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dans le cadre d'associations intermédiaires et d'entreprises d' in-
sertion. Par ailleurs, 43 500 bénéficiaires du R.M .I . ont été
concernés par des actions de formation. Ces actions, dont le but
est d'améliorer les chances de réinsertion professionnelle, ont
porté essentiellement sur la redynamisation, la resocialisation, la
remise à niveau générale et professionnelle, l'élargissement des
compétences professionnelles. Ont été réalisés : 35000 actions
d'insertion et de formation; 1 800 stages du Fonds national de
l 'emploi pour femmes isolées; 100 stages de mise à niveau et
stages de reclassement professionnel. A ces actions financées par
l'Etat se sont ajoutées: 6 000 stages financés par les conseils
généraux. Enfin, et dans le même souci d'aide à la réinsertion
professionelle, 76 900 actions de bilan, d'évaluation, d'orientation,
d'aide à la recherche d'emploi, mises en oeuvre par
ont bénéficié à des allocataires du R.M .I . Ces résultats sont d'au-
tant plus appréciables qu'ils doivent être analysés à la lumière du
fait que, pour une part importante des bénéficiaires du R.M .I ., la
réinsertion prefessionnelle après souvent une longue période
d'exclusion du monde du travail, nécessite une longue durée. Le
parcours vers la réinsertion professionnelle ne peut se faire pour
tous de la même façon et à la même vitesse et bien souvent
d'autres actions d'insertion doivent être et sont menées préalable-
ment ou conjointement en matière de santé, delogement, d'ac-
tion sociale, de redynamisation, de formation. Les résultats de
l'insertion professionnelle en 1990 marquent une avancée très
forte par rapport à l'année précédente. Pour autant les écarts
entre départements demeurent très importants et reflètent des
mobilisations d'acteurs bien différentes. C'est ainsi que le pour-
centage d'allocataires ayant accédé à une mesure du plan emploi
varie de 3,5 p. 100 à 45 p. 100. La poursuite des efforts des
différents partenaires, la réaffirmation que lesbénéficiaires du
Rîs1.I . font partie des publics prioritaires des mesures pour l' em-
ploi, l'objectif de l'entrée de 120 000 d'entre eux dans les mesures
pour l'emploi, ainsi que l'ouverture à ceux-ci de l'aide aux chô-
meurs créateurs d'entreprises, devraient permettre d'améliorer
encore ces résultats en 1991. Si l'allocation du RM.i . est à la
charge de l'Etat, l'insertion est l'affaire de tous, en fonction de
ses compétences. Quant à l'insertion professionnelle, qui relève
largement de la compétence de l'Etat, elle a ainsi pleinement
assuré cette mission, composante essentielle de la lutte contre
l 'exclusion.

Etrangers (immigration)

46276. - 29 juillet 1991. - M. Léon Vachet demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration si le Gouver-
nement entend régulariser, comme il l'avait fait en 1982, la situa-
tion d'immigrés clandestins. En effet, deux circulaires du minis-
tère de la justice indiquent aux procureurs de suspendre
l'engagement de poursuites contre les clandestins sous certaines
conditions, de ne pas faire exécuter les décisions d'expulsion du
territoire, devenues définitives, prononcées à l'encontre des clan-
destins. Ces deux circulaires s'ajoutent à la décision de son
ministère d'accorder à certains grévistes de la faim une autorisa-
tion de séjour provisoire de trois mois et à la manifestation ras-
semblant 10 000 clandestins défilant à Paris, à visage découvert,
le 25 juin 1991. Cette situation serait-elle les prémices d'une
régularisation d'immigrés clandestins ?

Réponse. - Le Gouvernement entend continuer à contrôler les
flux migratoires, dans le respect des princip s du droit qui sous-
tendent te cadre législatif et dans un esprit d'humanité au regard
des personnes. A cet égard, le conseil des ministres vient
d'adopter une série de mesures permettant de mieux lutter contre
l'immigration clandestine, tout en respectant les principes huma-
nitaires fondamentaux. Dans ce cadre, le Gouvernement est
attaché au respect du droit d'asile, tel que défini par la conven-
tion de Genève, ce qui implique que ce droit n'est pas de nature
économique. Dès lors, nombre de demandes d'asile n'ont pu
qu'être rejetées, et les requérants perdent dès lors le droit au
séjour dont ils bén,ficiaiert à titre provisoire . Si certains ont
quitté la France, si d'autres ont été reconduits à la frontière, une
partie d'entre eux semblent s'être maintenus sur le territoi re.
Cette situation ne peut se pérennisez et le Gouvernement entend
faire respecter le principe général selon lequel le refus du statut
de réfugié entraîne l'obligation de quitter la France . Si cette obli-
gation n'est pas respectée, et sauf si le retour au pays d'origine
risque de mettre la vie des intéressés en danger, des poursuites
judiciaires peuvent ètre engagées ou un arrêté préfectoral de
reconduite à la frontière peut être pris. Pour favoriser les départs
volontaires et faciliter une réinsertion hors de France, un pro-
gramme d'aide à la réinsertion sera offert; les personnes définiti-
vement déboutées de leur demande d'asile et qui ne s'insèrent
pas dans ce programme seront reconduites . 11 estapparu tou-
tefois que certaines situations présentaient un caractère excep-

tionnel. En effet, les procédures s'étaient rallongées sous l' effet
de l'accroissement des demandes ces dernières années . Les délais
ont, depuis, été considérablement réduits grâce aux moyens maté-
riels mis en oeuvre par le Gouvernement en 1990; mais du fait
des délaisantérieurs d'instruction de la demande d'asile, cer-
taines personnes setrouvent maintenant insérées en France pro-
fessionnellement. Aussi des instructions viennent-elles d'être
données auxpréfets pour que les dossiers desdemandeurs d'asile
déboutés soient examinésindividuellement ; à titre exceptionnel
et pardérogation au principe du départ effectif des demandeurs
d'asile déboutés, des décisionsd'admission au séjour pour
raisons humanitaires pourront être prononcées dans certaines
conditions de durée de la procédure d'examen de lademande
d'asile, si elle a été déposée avant le let janvier 1989 et s'iI y a
insertion professionnelle,sous réserve que ledemandeur n'ait pas
troublé l'ordre public.

Enfants (garde des enfants)

46359. - 5 août 1991. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M . le secrétaire é'Etat aux handicapés et accidentésde la vie
sur la situation statutaire deséducateurs pour jeunes enfants.
Cette catégorie professionnelle,dont les responsabilités sont
importantes et la disponibilité grande, souhaiterait une améliora-
tion de son statut, de son traitement et desa rémunération. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions que
le Gouvernement envisage de prendre pour améliorer la situation
des éducateurs. - Question tran.onise à M. le ministre des affaires
socialeset de liatégre ion.

Enfants (garde des enfants)

46360. - 5 août 1991. - M. Louis de Brolssia rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentésde la vie
que les éducateursde jeunesenfants jouent un rôle essentieldans
le domaine social et plus particulièrement dans le secteur de la
petite enfance. Ils sont deplus en plus des collaborateurs privi-
légiés de nos communes. Le statutde ces personnels ne semble
pas aujourd'hui correspondre à la place qu'ils occupent dans
notre société. Il lui demande s'il envisage une revalorisation de
cette profession dans les mois à venir. - Question traasatise i
M. le ministre desaffaires socialeset de l 'intégration.

Réponse. - Le décret portant statutsparticuliers des personnels
sociaux de la fonctionpublique hospitalière est actuellement en
cours d'élaboration . A cette occasion, le diplôme etl'appellation
d'éducateur de jeunes enfants seront reconnus, et la spécificité de
ces personnels au sein de l'équipe éducative sera affirmée. Les
propositions élaborées dans le cadre de l'avant-projet de décret
trouvent leur fondement dans unecomparaison objective des
niveaux de formation et de recrutement des différentspersonnels
sociaux. L'application stricto sensu du protocole Durafour fait
passer leséducateurs de jeunes enfants de la catégorie C à la
catégorie B et leur octroieun gain indiciairede 159 points en fin
de carrière.

Assurance maladie maternité: prestations
(frais- pharmaceutiques)

46497. - 5 août 1991. - M . Michel Bérégovoyappelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et del'intégration
sur l'augmentationdu prix des contraceptifs oraux et sur le
déremboursement de bon nombre d'entre eux, souvent les plus
chers. Les jeunes et les femmes des milieux les plus défavorisés
sont les premières victimes de cettesituation provoquée par l'atti-
tude de certains laboratoires qui ont décidé de ne pas solliciter la
prise en charge du remboursement de leurs pilules par l'assu-
rance maladie. tl lui demande de bienvouloir lui faire connaître
la suite qu'entend donner leGouvernement à cette remiseen
causedu droit à la contraception.

Réponse. - Lors de sa séance du 26 juin 1991, la commission
de la transparence prévue par l'article R. i63-8 du code de la
sécurité sociale aapprouvé le rapport du groupe de travail qui a
réuni des experts afin d'évaluer lacontraception hormonale en
France. Les experts ont rappelé que « toute pilule estroprogesta-
tive, quelles que soient ses caractéristiques, estcontre-indiquée
chez la femme présentant des risques vasculaires et métaboliques.
La contraception estroprogestative n'est pas conseillée au-delà de
trente-cinq ans, notamment chez les femmesqui fument, en
raison de l'accroissement desrisques ». Pour ce qui concerneles
pilules mini-dosées en estrogènes, legroupe de travail a estimé
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que la tendance actuelle à utiliser ces produits présente des
risques liés à ce dosage plus faible . Les experts ont indiqué que
les avantages métaboliques présentés par les progestatifs de troi-
sième génération sont contrebalancés par certains effets délétères.
Le groupe de travail a conclu qu' « il existe actuellement sur le
marché un certain nombre de pilules remboursables répondant
aux critères de choix qui permettent de faire face aux différentes
situations cliniques. Le maintien de leur remboursement est
essentiel . Le non-remboursement de certaines d 'entre elles serait
préjudiciable . L'utilisation large des nouvelles pilules est plus le
fait d ' une pression publicitaire que fondée sur une réelle innova-
tion à l'origine d'un progrès en terme de tolérance . II manque en
particulier des évaluations à long terme » . Néanmoins, les experts
ont regretté la non-prise en charge des micro-pilules progestatives
dont la prescription peut être nécessaire chez des femmes à
risque . Les spécialistes concernés ont conclu à la nécessité « de
développer une information objective des prescripteurs au sujet
des contraceptifs oraux » . Les pouvoirs publics étudient
désormais les mesures que pourrait appeler l'avis de la commis-
sion de la transparence.

Professions socia les (assistants de service social)

46682. - 19 août 1991 . - M. André Santini attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la dégradation de la profession d'assistant social . Les membres
de cette catégorie socioprofessionnelle souhaiteraient obtenir
l'homologation du diplôme d'Etat des assistants sociaux au
niveau 2, leur reclassement indiciaire dans le cadre A de la grille
de la fonction publique, ainsi qu'une réelle amélioration de leurs
conditions de travail . il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les initiatives qu 'il a l 'intention de prendre dans ce domaine, afin
de donner satisfaction à ces travailleurs sociaux dont la fréquen-
tation des services est en forte croissance.

Réponse. - L'homologation des diplômes de l'enseignement
technologique est une procédure qui a pour objet de statuer sur
des diplômes professionnels créés par des entreprises ou par
accord entre partenaires sociaux, pour les besoins et dans le
cadre de l'application de la législation sur la formation profes-
sionnelle continue . Elle permet également de labelliser des
centres de formation et d'informer des employeurs sur la valeur
des titres, objectifs déjà remplis par ailleurs s'agissant d'un
diplôme d'Etat d'existence ancienne . Toutefois, compte tenu des
limites de financement des congés individuels de formation
(C .I .E.;, la réglementation a fixé comme critère de priorité des
prises en charge financières l'homologation du cursus choisi par
les salariés demandeurs de C .I.F. Faute d'homologation du
diplôme d'Etat d'assistant de service social, des salariées, en po--
dentier secrétaires médico-sociales et travailleuses familiales,
s'étaient vu refuser des prises en charge par les organismes pari-
taires compétents . C'est donc à la demande des centres de forma-
tion et avec le seul objectif de résoudre ce problème qu'est inter-
venue l'homologation de ce diplôme . Par ailleurs, sou
homologation au niveau II aurait créé une réelle distorsion par
rapport au diplôme supérieur en travail social, reconnu comme
équivalent à une maîtrise (diplôme de niveau II), puisqu'il peut
ouvrir l'accès aux troisièmes cycles universitaires . On peut noter
enfin que les diplômes comparables apparaissent bien homo-
logués également au niveau III (notamment les éducateurs spé-
cialisés et les infirmières). En tout état de cause, dans cc
contexte, le niveau d'homologation ne saurait en aucun cas avoir
de conséquences dommageables ni sur les classifications et rému-
nérations des assistants de service social ni sur les reconnais-
sances d'équivalence avec les diplômes de l'éducation nationale.
La volonté du Gouvernement est au contraire d'améliorer la
situation des assistants de service social et de reconnaître leur
niveau de qualification : à ce titre ils bénéficieront du protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques qui prévoit la
création d'un « classement indiciaire intermédiaire pour les fonc-
tions qui exigent une qualification spécifique de nature technico-
professionnelle d'une durée d'au moins deux ans au-delà du bac-
calauréat » nécessaire à l'exercice d'un métier comportant des
responsabilités particulières, ainsi que l'accès à la catégorie A
pour ceux en situation de responsabilité, l'ensemble de ces
mesures constituant un progrès réel pour cette profession. Par ail-
leurs des discussions sont actuellement en cours avec le ministère
de l'éducation nationale . Elles concernent l'ensemble des cursus
initiaux et supérieurs du travail social, et visent en particulier à
définir les conditions d'une reconnaissance des formations
sociales « Bac + 3 » préparant aux diplômes d'Etat par le minis-
tère de l'éducation nationale et, partant, de reconnaître la conco-
mittance du diplôme supérieur en travail social avec des troi-
sièmes cycles universitairs . Seule une démarche de ce type est

susceptible de valoriser réellement les cursus de formation des
travailleurs sociaux . Ces orientations traduisent bien la reconnais-
sance par le ministre des affaires sociales et de l'intégration du
rôle majeur des travailleurs sociaux dans les missions et les fonc-
tions qu ' impose la réalisation des politiques sociales tant au
niveau de la relation individuelle avec l'usager que des interven-
tions sociales d'intérêt collectif.

AGRICULTURE ET FORÊT

Po:': u communautaires (politique agricole commune)

31463. - 16 juillet 1990 . - M. Philippe Legras demande à
M. le ministre de l'agriculture et ae la forêt de bien vouloir
lui préciser s'il est exact que le montant de l'intervention commu-
nautaire en matière agricole a bien été vingt-sept fois plus impor-
tante en R.F .A . qu'en France, pour le dernier trimestre qui vient
de s'écouler.

Réponse. - Les données disponibles pour le deuxième trimestre
de 1990 font apparaître les niveaux d'intervention suivants

Céréales (en millions de tonnes)

STOCK
en début

de campagn,

MISE
é

l'intervention
TOTAL

R.F.A. (+ ex-R.D.A .)	 5,2 3,3 8,5
France	 5,2 2 4,8

Viande bovine (en milliers de tonnes de jeunes bovins)

VOLUME
acheté

	

ABATTAGES
i l 'intervention

R. F_A	
France	

Produits laitiers (en tonnes)

R.F.A	
France	

Les chiffres ci-dessus font clairement apparaître que si le
niveau de l'intervention a été, au cours de la période considérée,
globalement plus élevé en R.F.A . qu'en France, l'écart enregistré
n'atteint toutefois pas le niveau avancé par l'honorable parlemen-
taire. La situation est certes contrastée selon les secteurs mais il
convient de souligner que si cet écart est de 18 fois en matière de
lait en poudre, il n ' est plus que de 3,7 en matière de viande
bovine et inférieur à 2 en matière de céréales . Les volumes étant
de surcroît peu importants cela conduit à relativiser fortement la
portée de la différence des niveaux d'intervention entre la France
et la R .F .A.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

38808. - 4 février 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de là forêt sur les
perspectives inquiétantes de la politique agricole communautaire.
Il s'avère que la Commission européenne, qui doit prochaine-
ment rendre publiques ses orientations, a élaboré ses propositions
de transformation radicale de la politique agricole commune sans
s'être concertée ni avec les gouvernements nationaux, ni avec les
élus européens, ni avec les organisations professionnelles agri-
coles . Celle-ci iraient dans le sens d'un démantèlement intégral
des organisations de marché existantes. La survie des exploita-
tions reposerait ainsi sur un système d'aides à caractère social,
déconnectées de toutes références économigees . Un tel système,
totalement administré par une technocratie supranationale, va à
l'encontre d'une politique agricole compétitive et ne manquerait
pas de porter un grave préjudice à nos exploitations françaises.
En raison des risques encourus, il lui demande quelles démarches
il compte entreprendre er vue de préserver les intérêts de notre
agriculture.

36,8
10

277,5
102,9

78 400
4 350

2 500
450
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Politiques communautaires (politique agricole commune)

39607 . - 25 février 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
vives inquiétudes que suscite la politique agricole communau-
taire . En effet, la Commission européenne, qui rendra prochaine-
ment publiques ses orientations, a élaboré ses propositions de
transformation fondamentale de la politique agricole commune
sans avoir au préalable engagé de concertation avec les gouverne-
ments nationaux, les élus européens et les organisations profes-
sionnelles agricoles . Ces propositions iraient dans le sens d 'un
démantèlement total des organisations de marché existantes . De
ce fait, la survie des exploitations reposerait sur un système
d'aides à caractère social, ne s'appuyant sur aucune base de réfé-
rences économiques . Ce système, qui va à l'encontre d ' une poli-
tique agricole compétitive, risque de porter un grave préjudice à
nus exploitations françaises . Aussi, au regard de cette situation, ii
lui demande quelles mesures vont être mises en place pour pré-
server les intérêts de notre agriculture.

Agriculture (politique agricole)

43064 . 20 mai 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude légitime des agriculteurs quant à leur avenir. Les négocia-
tions du G .A .T.T ., les propositions de réforme de la P.A.C.
avancées par MM. Sharry et Delors qui portent en germe la dis-
parition de l'agriculture compétitive en privilégiant dans tous les
cas l'aide directe et l'ouverture des frontières communautaires
aux importations des produits agricoles de l'Est qui sont pro-
posés a des prix très bas entretiennent des incertitudes quant aux
orientations de la politique agricole communautaire . En matière
de politique agricole nationale, l ' abandon des zones les plus
défavorisées, et en particulier des zones de montagne, et l'obsti-
nation à ne pas raisonner dans une logique d ' aménagement du
territoire désespèrent la France rurale . Il lui demande donc de lui
faire connaitre son sentiment sur ces questions et les mesures
qu'if e-ttend arrèter pour rétablir un climat de confiance chez les
agriculteurs français.

Réponse. Les négociations du G.A .T .T. n ' ont pas abouti en
décembre 1990 en raison du refus opposé par les Etats-Unis à
l'offre équilibrée présentée par la C .E .E . Celle-ci comportait une
réduction de 30 p . 100 sur dix ans du soutien global à l'agricul-
ture européenne, en échange d 'engagements équivalents de nos
partenaires et d'un rééquilibrage des conditions d 'importation des
produits de substitution aux céréales. Ce mandat reste celui qui
est confié à la commission pour la poursuite des négociations, et
il n'est pas question d'offrir le marché communautaire à l 'agricul-
ture américaine en échange d'éventuelles concessions sur les
autres dossiers faisant l'objet de discussions . La proposition de
réforme de la politique agricole commune présentée par le com-
missaire Mac Sharry a fait l'objet de critiques de tous les
ministres de la Communauté économique européenne . La déléga-
tion française a notamment demandé que cette réforme ne soit
pas précipitée, qu'elle soit globale, progressive et que son finan-
cement soit assuré . C ' est selon ces axes que le ministre de l ' agri-
culture et de ta forèt négociera une réforme qui ne doit pas
porter atteinte aux principes fondamentaux de cette politique.

Agriculture (politique agricole)

40586 . - 13 mars 1991 . - M. Alain Madelin attire l ' attention
de M11 . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
les orientations de la Commission européenne, qu'il s'agisse du
projet de réforme de la politique agricole commune ou des prix,
deviennent de plus en plus préoccupantes pour l ' agriculture fran-
çaise . Au moment où les agriculteurs sont confrontêt à une crise
importante qui menace le monde rural dans ses fondements, les
propositions bruxelloises, d ' inspiration technocratique, sont res-
senties comme de véritables provocations . Aussi, afin de protéger
nos agriculteurs des atteintes d'une crise qui les frappent dure-
ment, il lui demande donc de bien vouloir faire preuve d ' une
fermeté sans faille pour refuser les propositions inacceptables de
la Commission européenne . Il conviendrait également d'abaisser
les charges fiscales et sociales sur les exploitations agricoles,
notamment par la suppression de la taxe sur le foncier non bâti
dans un délai de trois ans, et de mettre en oeuvre de nouvelles
mesures de secours d ' urgence aux agriculteurs en difficulté.

Réponse . - La proposition de réforme de la politique agricole
commune présentée par le commissaire Mac Sharry a fait l'objet
de critiques de tous les ministres de la Communauté économique

européenne. La délégation française a notamment demandé que
cette réforme ne soit pas précipitée, qu 'elle soit globale, progres-
sive et que son financement soit assuré. C'est selon ces axes que
le ministre de l'agriculture et de la forêt négociera une réforme
qui ne doit pas porter atteinte aux principes fondamentaux de
cette politique. En matière d'allégement des charges, le- Gouver-
nement français a entrepris, en concertation avec les organisa-
tions professionnelles agricoles, une réflexion sur la réforme de
l ' impôt foncier non bâti . Au titre de 1991, il faut souligner que
les parts régionales et départementales de cette taxe foncière gre-
vant les prés, les prairies naturelles, les herbages et pâturages ont
été réduites de 45 p. 100. ► -a loi de finances pour 1991 prévoit,
par ailleurs, que la récupération de la taxe à la valeur ajoutée sur
le fioul sera totale à compter du ter janvier 1992.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

40638 . - 18 mars 1991 . - M. Léonce Deprez, se référant à sa
question écrite n e 25925 du 19 mars 1990, demande à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser les pers-
pectives de présentation devant le Parlement du rapport exposant
les conditions et le déroulement de la première année de la
réforme tendant à apporter des aménagements aux revenus des
agriculteurs en conséquence des aléas climatiques et « des solu-
tions permettant de tenir compte de ce problème sans remettre en
cause l'harmonisation de l'assiette sociale des agriculteurs avec
celles des autres catégories sociales ».

Mutualité sociale agricole (cotisations)

42223. - 22 avril 1991 . - M. Paul Chollet expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que l'année 1990 a
constitué la première étape de la mise en application de la
réforme de l'assiette des cotisations sociales des non-salariés agri-
coles. Mon département a enregistré, comme cela avait été ima-
giné lors des simulations initiales, une grande disparité dans
l'augmentation individuelle des cotisations . 41,17 p. 100 des
exploitants agricoles de Lot-et-Garonne enregistrent des taux de
cotisation supérieurs à 37,8 p. 100 de leurs revenus professionnels
individuels . C'est dire qu'ils ont réglé, dès 1990, un montant de
cotisations supérieur à celui qu'ils auraient acquitté dans l'hypo-
thèse d'une mise en application intégrale de la réforme sur une
seule année . Ce résultat est le reflet des effets négatifs de l'as-
siette minimum et du système de double assiette qui conduit à
faire cohabiter répartition et progressivité des cotisations avec
toutes les conséquences qui en résultent, notamment pour les res-
sortissants dont le revenu cadastral est élevé . En outre, la prise
en compte du revenu professionnel de la seule année 1988 écono-
miquement meilleure que celles qui ont suiJi a contribué à
aggraver la situation . Cette évolution brutale a entraîné une réac-
tion de rejet vis-à-vis de la M .S.A. qui a pu être limitée avec
quelques difficultés en 1990, mais ne peut être négligée pour les
années à venir . C'est pourquoi, sans remettre en cause le principe
de la nouvelle assiette, il apparaît indispensable de solliciter la
mise en oeuvre de mesures appropriées dans le cadre du rapport
d'étape Il parait indispensable à la profession et à la mutualité,
durant la péri,de transitoire qui nous conduira au terme de la
réforme, de plafonner le taux de prélèvement à 37,8 p . 100 des
revenus professionnels et de faire les simulations indispensables
pour voir de façon objective si l'accélération du rythme de la
réforme permettrait de corriger les effets négatifs de la double
assiette revenu (cadastral et revenu professionnel) . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que dans le cadre du
rapport d'étape toutes les mesures nécessaires soient prises pour
éviter une pénalisation dans l'année à venir qui risquerait d'ali-
menter une fronde dont personne dans mon département ne peut
mesurer les conséquences.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

42523 . - 29 avril 1991 . - M. Germain Gengenwin expose à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt les aménagements
préconisés par la F.D .S .E .A . du Bas-Rhin concernant la réforme
de l'assiette des cotisations sociales, à savoir _ le report des
déficits : la déduction de la rente du sol ; la déduction pour
variation positive des stocks notamment en viticulture et élevage :
la non-prise en compte des plus-values à court terme . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre dans le cadre du
rapport d'étape qui sera soumis au Parlement, en faveur de ces
exploitants imposés au bénéfice réel .
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Mutualité sociale agricole (cotisations)

44769. - 1« juillet 1991 . - M. Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences résultant de la mise en oeuvre progressive de la
réforme des cotisations sociales des non-salariés agricoles insti-
tuée par la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 complétant la loi
n e 88-1202 du 30 décembre 1988 . 11 lui expose que le passage,
pour le calcul des cotisations, de l 'assiette cadastrale à celle
représentant le revenu professionnel agricole, s ' il présente l'avan-
tage d'harmoniser le régime avec celui des autres catégories
sociales, n ' en est pas moins à l'origine de graves déséquilibres
dans la situation financière de bon nombre d'agriculteurs qui
voient croitre leurs charges dans des proportions alarmantes . Il
lui fait observer, plus précisément, que cette situation pénalise les
agriculteurs déjà frappés par les aléas de la conjoncture ou les
réorientations de production décidées au niveau communautaire,
les jeunes en cours d ' installation, ainsi que toutes les exploita-
tions générant un revenu modeste (entre 100 000 et
200 000 francs) comme dans un grand nombre de fermes d'éle-
vage . Il regrette parallèllement que la période transitoire prévue
par la loi et les textes d'application n'ait pas à ce jour permis de
faire bénéficier ces mêmes agriculteurs d'une amélioration des
prestations servies en cas de maladie, de remplacement ou d'acci-
dent et que l'octroi des points de retraite se fasse dans des condi-
tions souvent moins avantageuses que précédemment . Lui rappe-
lant que dans un contexte de fragilité des exploitations et
d'incertitude sur ce qui résultera des négociations au plan euro-
péen et international il parait particulièrement inopportun d ' ac-
croître brutalement les charges des agriculteurs, il souhaiterait
obtenir de sa part des assurances sur les aménagements à
apporter à une réforme qui pénalise plus de 90 p . 100 des exploi-
tants . Il souhaiterait également savoir si le rapport d'étape, prévu
par la loi et annoncé pour le début de 1991, sera publié prochai-
nement et 'si le dépôt d'un projet de loi dans un avenir proche
est également envisagé.

Mutualité sociale agricole (ectisations)

45223. - 8 juillet 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'assiette
des charges sociales réclamées aux exploitants agricoles proprié-
taires . Ainsi, un propriétaire paie des charges sociales sur la tota-
lité de ses revenus agricoles tandis qu'un fermier déduit de ses
revenus le montant du fermage . H lui demande donc si le pro-
priétaire ne pourrait pas déduire de ,ses revenus agricoles une
part correspondant à un fermage fictif, qui serait bien sût
Imposée en tant que revenu foncier.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

45327 . - 8 juillet 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
réfonne de l'assiette des cotisations sociales agricoles issue de
l'application de la loi du 23 janvier 1990 . La mise en place pro-
gressive du nouveau dispositif de calcul des cotisations à partir
des revenus professionnels vise en effet à rendre plus équitable la
répartition des charges entre les exploitants agricoles . Afin
d'améliorer ce système, il apparaît que les agriculteurs souhaite-
raient que les bénéfices réinvestis dans l'exploitation soient exo-
nérée de cotisations sociales . En conséquence, il lui demande s'il
est dans ses intentions de mettre en oeuvre de tels ajustements.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

45328. - 8 juillet 1991 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'assiette
des charges sociales réclamées aux agriculteurs. En effet, les
bénéfices dégagés par une exploitation agricole soumise au béné-
fice réel sont réintégrés dans les revenus agricoles et de ce fait
soumis aux charges sociales alors qu'une partie des bénéfices cor-
respond souvent à la rémunération des capitaux propres, l'agri-
culteur étant souvent propriétaire d'au moins une partie de l'ex-
p loitation . Ainsi un agriculteur aurait intérêt à ne pas investir ses
capitaux propres dans son exploitation mais à financer exclusive-
ment celle-ci par des prêts et placer ailleurs son capital . Les
revenus qu'il tirerait de ce capital ne seraient pas soumis à paie-
ment de charges sociales et pourraient peut-être, selon les place-

ments, être nets d ' impôts . 11 lui demande s'il envisage de
redresser une situation aussi injuste pour les agriculteurs déjà
fortement éprouvés par la crise de l ' agriculture.

Réponse. - Destinée à remédier aux inconvénients de l ' as-
siette cadastrale, et notamment aux disparités de charges qui en
résulteraient par rapport aux facultés contributives individuelles,
la réforme des cotisations sociales dues par les chefs d ' exploita-
tion ou d'entreprise agricole a pour objet de calculer progressive-
ment, comme pour les autres catégories professionnelles, les coti-
sations des exploitants agricoles sur leurs revenus professionnels
et d'appliquer à ces revenus des taux de cotisation harmonisés
avec ceux des autres régimes sociaux . Ainsi que la loi en faisait
l'obligation, le rapport d'étape, présenté aux deux assemblées le
4 juillet dernier, présente ure simulation détaillée d 'une applica-
tion intégrale de la réforme . Au regard de l'objectif de parité de
l'effort contributif des agriculteurs 'a :ec celui des autres caté-
gories sociales, le rapport montre que la réforme entraînerait une
progression modeste du prélèvement global (pour l'amtée 1990,
un peu plus de 4 p . 100 compte tenu du démantèlement parallèle
des taxes B .A.P .S.A. sur certains produits agricoles conformément
aux engagements du Gouvernement) . Ad regard de l'objectif
d'équité, le rapport confirme la nécessité d'opérer des remises en
ordre dans la répartition des charges sociales entre agrir'rlteurs.
Ce rapport est accompagné d'un projet de loi, qui sera examiné
au cours de la prochaine session parlementaire . II se situe dans
le droit fil de la loi du 23 janvier 1990 . Ainsi, ce projet prévoit le
passage progressif du calcul des cotisations de prestations fami-
liales et d'assurance vieillesse individuelle sur la base des revenus
professionnels des exploitants ; des mesures d'aménagement qu'il
a paru nécessaire d'introduire au terme de la première année de
la réforme sont également prévues concernant les cotisations de
solidarité, le plafonnement des cotisations de maladie des aides
familiaux et le financement de l'aide ménagère a. .x personnes
âgées du régime agricole. Ce projet ne modifie pas l'assiette des
cotisations sociales telle que déterminée par la loi du 23 jan-
vier 1990. En effet, les demandes visant à minorer par diverses
déductions la nouvelle assiette de cotisations prévue par la loi de
janvier 1990 aboutiraient à créer des disparités entre les bases de
calcul des cotisations des exploitants agricoles et celles retenues
pour les autres catégories sociales . La réfonne perdrait ainsi l'es-
sentiel de sa justification, alors qu'elle ne doit entraîner globale-
ment qu'un rattrapage minime des prélèvements et qu'ensuite,
sous réserve naturellement de modifications de taux applicables à
tous les régimes sociaux, les cotisations des exploitants suivront
l'évolution de leurs revenus. Ce projet de loi déposé par le Gou-
vernement confirme les orientations prises par la loi du 23 jan-
vier 1990 au vu des enseignements du rapport d'étape et de la
mise en œuvre de la réforme dans les départements depuis dix-
huit mois . Cette réforme permet effectivement d'introduire plus
de justice et d'équité dans le financement de la protection sociale
des agriculteurs. L'examen du projet de loi par votre assemblée
sera l'occasion d'un débat sur les choix proposés par le Gouver-
nement .

M, tualité sociale agricole (cotisations)

41016. -• 25 mars 1991 . - M. Main Mayoud attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'appel des
cotisations M .S .A ., dont une partie est basée sur le revenu profes-
sionnel . En 1990, la M .S .A . a demandé aux petits exploitants une
copie de l'imposition de 1988, or ils avaient été imposés sur un
minimum qui correspond à une exploitation de plus de 25 ha.
Dans lei années futures, les petits exploitants de 8 à 25 ha paie-
ront donc les mêmes chargea sociales . Enfin, dans le Rhône la
moyenne des exploitations est de 16 ha, et la demi-S .M .I . à 8 ha,
ies agriculteurs qui n'ont pas d'autres revenus auront leurs cotisa-
tions multipliées par 2,5 . Il lui demande donc d'étudier ce pro-
blème, afin que les petites exploitations ne soient pas pénalisées.

Réponse. - La réforme des cotisations sociales mise en place à
partir de 1990 en application de la loi du 23 janvier 1990 vise à
instaurer un système plus juste et plus transparent en substituant
progressivement l'assiette fiscale à l'assiette cadastrale pour le
calcul des cotisations dues par les non-salariés agricoles et à har-
moniser les modalités d'imposition sociale des agriculteurs avec
celles des autres catégories professionnelles, tant en ce qui
concerne l'assiette que les taux. Les revenus professionnels pris
en compte sont, conformément à l'article 61 de la loi susvisée,
constitués par la moyenne des revenus se rapportant aux trois
années antérieures à l'année précédant celle au titre de laquelle
les cotisations sont dues . A titre transitoire, cependant, les
revenus pris en compte ont été ceux de 1988 pour le calcul des
cotisations au titre de 1990 et seront ceux des années 1988
et 1989 pour les cotisations de 1991 . De plus, afin d'éviter des
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transferts de charge importants qui pourraient résulter pour les
agriculteurs du nouveau système s'il s'appliquait immédiatement
dans toutes les branches, seule une partie de la cotisation d'assu-
rance maladie (A .M .E .X .A .) et de la cotisation d'assurance vieil-
lesse agricole (A.V .A.) a été calculée à partir de l'assiette fiscale
(respectivement à raison de 30 p . 100 pour l'A.V.A . et 15 p . 100
pour l'A .M.E.X .A., pourcentages qui vont être portés à 90 p . 100
et 30 p . 100 en 1991) . La loi fixe au 31 décembre 1999, au plus
tard, la data à laquelle la totalité des cotisations pour les trois
branches (maladie, vieillesse, prestations familiales) seront cal-
culées sur les revenus professionnels des exploitants . Il faut noter
que les agriculteurs imposés selon le régime du forfait fiscal
pourront opter pour un régime réel d'imposition et bénéficier dès
lors du calcul de leurs cotisations sur une assiette encore plus
proche de leurs capacités contributives . Par ailleurs une cotisa-
tion minimum est due au titre des revenus professionnels par
toute personne non salariée agricole . Cette cotisation est due par
l'exploitant même si les revenus procurés par son activité sont
nuls ou inférieurs à l'assiette qui a été fixée pour le calcul de
cette cotisation. Cette cotisation est égale à 800 fois le S .M.I .C.
pour la cotisation d'assurance maladie, à 400 fois le S.M.I .C.
pour la cotisation d'assurance vieillesse agricole qui ouvre droit à
la retraite proportionnelle et à 800 fois le S .M.I .C . pour la cotisa-
tion. d'assurance vieillesse individuelle qui ouvre droit à la
retraite forfaitaire . Cette cotisation se justifie par le fait qu'en
contrepartie l'exploitant bénéficie d'une couverture sociale et de
droits à la retraite même si les revenus sont très faibles. De plus,
cette cotisation a été pri.vue dans le cadre de l'harmonisation, par
analogie avec ce qui existe dans les autres régimes . Ainsi, les
non-salariés sont également redevables d'une cotisation minimum
dont l'assiette est fixée à 40 p. 100 du plafond de la sécurité
sociale : de même dans le régime des salariés, ceux-ci ne peuvent
prétendre aux prestations que s'ils justifient d'un certain temps
de travail . Toutefois, cette cotisation minimum n'est due, en assu-
rance maladie, que par les exploitants à titre principal ou
exclusif. Pour les agriculteurs qui bénéficient des prestations d'un
autre régime, ce qui est également le cas chez les non-salariés
non agricoles, la cotisation est calculée proportionnellement aux
revenus professionnels même si ceux-ci sont d'un montant infé-
rieur à celui de l'assiette minimum.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

41410. - l er avril 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
montants des cotisations de l'assurance maladie des exploitants
agricoles . Il lui demande s'il n'estime pas que la couverture très
limitée de l'Amexa, tant en maladie qu'en arrêt de travail, justi-
fierait le plafonnement de la base des cotisations de l'assurance
maladie des exploitants agricoles ainsi que cela se pratique pour
les professions libérales.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

42017. - 22 avril 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
mode de calcul retenu pour l'évaluation des cotisations de
l'Amexa. L'importance de cette cotisation pour certains exploi-
tants est liée au déplafonnement des cotisations de l'Amexa, alors
que les cotisations Maladie demandées aux artisans sont assises
sur une assiette plafonnée avec un taux de cotisation réduit au-
delà d'une fois le plafond de la sécurité sociale. Les agriculteurs
souhaiteraient obtenir le même principe de calcul pour leurs coti-
sations. C'est pourquoi, il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour que le revenu professionnel servant d'assiette aux
cotisations Amexa soit limité à quatre fois le plafond des cotisa-
tions du régime général de sécurité sociale et pour qu'un taux
réduit soit appliqué à l'assiette dépassant une fois le plafond .

demande s'il entend prendre des dispositions pour limiter le
revenu professionnel servant d'assiette aex cotisations en tenant
compte du plafond des cotisations sociales du régime général et
si un taux réduit sera appliqué au-delà de ce plafond.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

42522 . - 29 avril 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
réforme de l'assiette des cotisations sociales et lui demande s'il
envisage de réformer le dispositif en instituant le plafonnement
de l'assiette de la cotisation Amexa.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

42713. - 6 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
système de prélèvement des cotisations de l'assurance maladie
des exploitations agricoles . Le dispositif actuellement en vigueur
ne prévoit pas de plafonnement de la base de ces cotisations
pour lesquelles une couverture sociale incomplète oblige les
exploitants agricoles à recourir aux assurances complémentaires
volontaires . Il lui demande s'il entend prendre des mesures per-
mettant de plafonner la base de ces cotisations ou d'améliorer ls
dispositif de couverture sociale appliquée.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43658. - 3 juin 1991 . - M. Jean 'Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la réforme
de l'assiette des cotisations de l'assurance maladie des exploitants
agricoles. En effet, compte tenu du déplafonnement des cotisa-
tions de l'A .M .E .X .A ., certains exploitants verront leurs cotisa-
tions maladie à elles seules approcher les 500 000 francs par an
au terme de cette réforme . On peut donc s'interroger sur l'impor-
tance d'une telle cotisation pour une couverture sociale, d'autant
plus que les cotisations maladie demandées aux artisans sont
assises sur une assiette plafonnée avec un taux de cotisation
réduit au-delà d'une fois le plafond de la sécurité sociale. Il lui
demande que le revenu professionnel servant d'assiette aux coti-
sations A .M .E.X .A. soit limité à quatre fois le plafond des cotisa .
tions du régime général de sécurité sociale et qu'un taux réduit
soit également appliqué à l'assiette dépassant une fois le plafond.

Réponse. - tin application de la loi du 23 janvier 1990, qui vise
à substituer progressivement l'assiette fiscale à l'assiette cadas-
trale pour le calcul des cotisations sociales dues par les per-
sonnes non salariées agricoles, les cotisations sont assises, pen-
dant une période transitoire, pour partie sur le revenu cadastral
de l'exploitation, pour partie sur les revenus professionnels des
exploitants. L'honorable parlementaire souhaiterait que, pour le
calcul de la cotisation d'assurance maladie des exploitants agri-
coles (AMEXA), l'assiette constituée par les revenus profes-
sionnels puisse être plafonnée afin de limiter les hausses de coti-
sations que pourrait engendrer pour certains agriculteurs cette
réforme, mais également par analogie avec le plafonnement en
matière d'assurance maladie qui esc applicable dans le régime des
non salariés non agricoles . D'après l'article D. 612-4 du code de
la sécurité sociale, ce plafonnement revêt un caractère provisoire
et doit disparaître lors de l'alignement des prestations en nature
avec celle des salariés . Or, dans le régime des non salariés agri-
coles, les prestations en nature d'assurance maladie et maternité
sont identiques à celles des régimes de salariés, ce qui n'est pas
le cas dans le régime des non-salariés non agricoles . Cette diffé-
rence explique qu'il n'y ait pas alignement des modalités d'as-
siette des cotisations maladie des non-salariés agricoles sur celles
actuellement en vigueur pour l'assiette des non-salariés non agri-
coles, mais plutôt sur celles des salariés où il n'existe pas de
plafonnement.

Agro-alimentaire (entreprises : Nord - Pas-de-Calais)

Mutualité sociale agricole (cotisations)

42869 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
plafonnement des cotisations de l'assurance maladie des exploi-
tants agricoles. Le rapprochement du mode de couverture sociale
des agriculteurs avec celui du régime général a pour effet
d'alourdir le montant des cotisations Maladie des exploitants
agricoles . Le poids de ces cotisations peut constituer un véritable
handicap pour certains exploitants agricoles . C'est pourquoi il lui

45122 . - 27 mai 1991 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation particulièrement préoccupante à laquelle sont
confrontés près de 150 agriculteurs producteurs de luzerne dans
le Nord - Pas-de-Calais. Le projet Deshynord, entreprise de
déshydratation installée récemment sur le site de la zone indus-
trielle de Billy-Berclau, projet qui remonte à l'année 1989, avait à
l'époque reçu un certain nombre de garanties pour son installa-
tion, à savoir : délivrance d'un permis de construire ; soutien
financier dans le cadre du Siziaf, etc. Les promoteurs ont depuis
cette période entamé des démarches administratives dans le but
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d'obtenir une autorisation préfectorale et cela dans le cadre du
conseil départemental d'hygiène . Depuis le mois de
décembre 1990, les démarches auprès des autorités administra-
tives se sont multipliées afin d'obtenir les autorisations néces-
saires, mais en vain . Dès le mois d'août 1990, près de 150 agri-
culteurs ont signé un contrat de production de luzerne auprès de
Deshynord, les emblavements contractualisés représentant une
surface d'environ 800 hectares. Or il apparait que, suite à un cer-
tain nombre de pressions, le projet Deshynord risque de ne pas
aboutir, conduisant un certain nombre d ' agriculteurs à la faillite.
Elle lui demande quelles actions il entend mener pour résoudre
ce problème.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt fait savoir
à l 'honorable parlementaire que les installations industrielles de
déshydratation des luzernes sont soumises à la réglementation
des installations classées pour la protection de l 'environnement
dont l ' objet est de prévenir les daegers et inconvénients liés à
l ' activité de ces installations vis-à-vis des tiers. Aux termes de
cette réglementation, le projet Deshynord doit faire l'objet d 'un
arrêté préfectoral d'autorisation d'exploitation, ou d'un refus, à
l'issue d'une procédure d' instruction par l 'inspecteur des installa-
tions classées, procédure qui comprend notamment une enquête
publique, une étude d'impact, une étude de danger, un avis du
conseil départemental d'hygiène . Les responsables de Desinynord
n'ont pas déposé leur demande d'autorisation d'exploitation dans
le temps requis, compatible avec une mise en exploitation de
l'usine à la date prévue . Il est à souligner que des problèmes de
nuisances relatifs à l 'implantation de Deshynord ont été soulevés
par les riverains . Cependant, l' autorisation d'exploitation de
l ' usine vient d'être accordée par le préfet du Pas-de-Calais pour
la seule déshydratation des luzernes.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43162 . - 27 mai 1991 . - M . Alain Lamassoure attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
question de la mise en place de la réforme des cotisations
sociales . La loi n° 90-85 du 23 janvier 1990, complémentaire à la
loi d 'adaptation de l 'exploitation agricole, prévoit en son
article 64 que le Gouvernement doit établir un rapport retraçant
les résultats d 'une simulation de la réforme de l 'assiette des coti-
sations . Elle doit porter sur l'ensemble des exploitations agri-
coles, sur la base des revenus professionnels déclarés pour le
calcul des cotisations de l'année 1990. La caisse de mutualité .
sociale agricole des Pyrénées-Atlantiques a procédé à cette simu-
lation et constate que les cotisations, réforme achevée, par rap-
port à celles de 1990, représentent des caractéristiques différentes.
Globalement, 57 p. 100 des exploitations devraient connaître des
diminutions, tandis que 43 p . 100 d 'entre elles connaîtront encore
des augmentations . En fonction de ces résultats, la C .M .S .A . des
Pyrénées-Atlantiques considère qu' il faudrait accélérer la mise en
place de cette réforme à la condition de prévoir des aménage-
ments indispensables, soit : un dispositif particulier pour atténuer
la charge de prés de 6 000 exploitants agricoles ayant les revenus
professionnels les plus faibles (moins de 24 000 francs) et devant
supporter encore des augmentations de cotisations importantes.
Ce dispositif pourrait étre à base d'aides financières personna-
lisées ; la prévision d ' assiettes forfaitaires en faisant référence au
revenu moyen départemental pour les agriculteurs qui s'instal-
lent ; le plafonnement des cotisations Amexa à cinq fois le pla-
fond de la sécurité sociale, à savoir 680 000 francs, comme cela
existe pour les non-salariés non agricoles ; la prise en compte des
déficits des exploitations imposées sur les bénéfices réels tels
qu'ils ressortent des comptabilités ; l'attribution d'un nombre de
points retraite au moins égal au nombre de points affectés sous
l'empire de l'ancienne législation ; l'attribution au repreneur de
la même assiette que celle que connaissait le cédant, en cas de
cession de l'exploitation entre membres de la même famille . Il
demande au Gouvernement quelles mesures il envisage, afin que
ces propositions puissent étre prises en considération à la veille
de l'application de la réfornie des cotisations sociales.

Réponse . - La réforme des cotisations sociales agricoles mise
en place à partir de 1990 en application de la loi du 23 jan-
vier 1990 vis : à substituer progressivement l'assiette fiscale à l'as-
siette cadastrale pour le calcul des cotisations sociales dues par
les non-salariés agricoles, et à harmoniser les modalités d'imposi-
tions sociales des agriculteurs avec celles des autres catégories.
professionnelles tant en ce qui concerne l'assiette que le taux.
Les revenus professionnels pris en compte sont, conformément à
l'article 61 de la loi susvisée, constitués par la moyenne des
revenus se rapportant aux trois années antérieures à l'année pré-
cédant celle au titre de laquelle les cotisations sont dues . Compte
tenu de ce principe de la moyenne triennale, une assiette forfai-

taire est prévue par la loi susvisée par les personnes dont la
durée d'assujettissement ne permet pas de tenir compte de la
moyenne des revenus se rapportant aux années de références.
C'est notamment le cas des nouveaux installés. Compte tenu du
principe d'annualité, ceux-ci ne paient pas de cotisations l'année
de leur affiliation si celle-ci intervient après le l er janvier de
l'année considérée . Au titre des deuxième et troisième années sui-
vant leur affiliation, ils sont redevables d'une cotisation forfai-
taire qui est comprise entre l'assiette minimum et 2 028 S .M .I .C.
selon que les intéressés mettent en valeur une superficie infé-
rieure ou égale à la moitié de la surface minimum d'installation
(S.M.I.) ou bien est égale ou supérieure à deux S.M .I . Au titre
des deux années' suivantes l'assiette forfaitaire intègre les revenus
professionnels connus . Cette assiette forfaitaire qui est déjà
modulée, en fonction de la taille des exploitations, ne paraît pas
excessive, d'autant que les jeunes agriculteurs peuvent bénéficier
par ailleurs d'une réduction des cotisations dues pendant trois
années respectivement de 50 p . 100, 40 p . 100 et 20 p . 100. Cette
assiette forfaitaire est appliquée au nouvel installé qu'il s'agisse
d'un conjoint, d'un aide familial ou de toute autre personne pre-
nant la qualité de chef d'exploitation, de coexploitant ou d'as-
socié. Les cotisations appelées auprès de chaque exploitant, sur
la base des revenus professionnels ne peuvent l'être que sur des
revenus individualisés dégagés par les intéressés en leur qualité
de chef d'exploitation, coexploitant ou associé selon les règles
précitées ou à défaut sur la base d'une assiette forfaitaire dès lors
qu'ils ne peuvent justifier de tels revenus . Aussi, il n'est pas pos-
sible de tenir compte de l'assiette du cédant pour le calcul des
cotisations des nouveaux installés, celles-ci étant appelées au titre
d'une activité bien déterminée en leur nouvelle qualité d'exploi-
tant ou d'associé . Toutefois, un assouplissement à cette règle, qui
va dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire, est admis
pour le conjoint uniquement, en cas de reprise par celui-ci de
l'exploitation dans la mesure où celle-ci est bien la même que
celle précédemment détenue par l'aut•e époux, ou si elle est
diminuée au plus de 1/5 de la surface minimum d'installation.
Dans ce cas seulement, l'assiette des cotisations correspondra à
celle qui aurait été applicable à celui des époux qui a cédé l'ex-
ploitation . Par ailleurs, l'honorable parlementaire souhaiterait que
pour le calcul de la cotisation d'assurance maladie des exploi-
tants agricoles (A .M .E.X .A.), l'assiette constituée par les revenus
professionnels puisse être plafonnée afin de réduire les hausses
de cotisations que pourrait engendrer pour certains agriculteurs
cette réforme, mais également par analogie avec le plafonnement
en matière d'assurance maladie qui est institué chez les non-
salariés non agricoles. Or, en application de l'article D. 612-4 du
code de la sécurité sociale, ce plafonnement ne revêt qu'un carac-
tère provisoire, et doit disparaître lors de l'alignement des presta-
tions en nature avec celle des salariés. De plus, dans le régime
des non-salariés agricoles, les prestations en nature, en ce qui
concerne l'assurance maladie, maternité sont identiques à celles
des régimes de salariés, ce qui n'est pas le cas dans le régime des
non-salariés non agricoles . Cette différence justifie qu'il n'y ait
pas alignement des modalités d'assiette des cotisations maladie
des non-salariés agricoles sur les modalités particulières affé-
rentes à l'assiette des non-salariés non agricoles, mais plutôt sur
celles des salariés où il n'existe pas de plafonnement . De plus,
l'institution d'un tel plafonnement ne profiterait qu'à un nombre
réduit d'agriculteurs qui disposent en général de revenus supé-
rieurs à la moyenne des revenus agricoles . En outre la proposi-
tion visant à prendra en compte les déficits dans le calcul de la
moyenne triennale ne peut être retenue . Pour le calcul de la
moyenne triennale, il est apparu souhaitable de retenir les
résultats déficitaires d'un exercice donné pour un montant égal à
zéro . En effet, il serait injuste qu'ils soient déduits de l'assiette,
car seuls, les agriculteurs soumis au régime réel d'imposition fis-
cale peuvent opérer, pour le calcul des impôts, la déduction de
leurs déficits . En revanche, les agriculteurs plus modestes soumis
au régime du forfait, et qui représentent 75 p . 100 de l'ensemble
des exploitants, ne peuvent le faire, les bénéfices forfaitaires étant
toujours positifs . De plus, il ne paraît pas justifié que les agricul-
teurs puissent effectuer une telle déduction alors que les commer-
çants et les artisans paient des cotisations sur les revenus de
l'année N-2 revalorisés, sans qu'aucune déduction correspondant
aux déficits ne soit opérée . Dans ces conditions prendre en
compte les déficits dans le calcul de la moyenne triennale crée-
rait une distorsion considérable, non seulement entre les agricul-
teurs eux-mêmes, mais également entre les régimes, et remettrait
en cause l'objectif d'harmonisation de la réforme qui repose sur
l'application de taux communs de cotisations à une assiette com-
mune, afin que les intéressés puisse percevoir les mêmes presta-
tions . Par ailleurs, en ce qui concerne le nombre de points de
retraite attribués aux exploitants, la mise en place progressive de
la réforme de l'assiette des cotisations sociales a conduit en 1990
à appeler les cotisations d'assurance vieillesse, destinées au finan-
cement de la retraite proportionnelle, pour les deux tiers de leur
montant sur l'assiette cadastrale, et pour un tiers sur l'assiette
constituée par les revenus professionnels . Parallèlement à cette
réforme, un nouveau barème applicable, à compter du l er jan-



3892

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 septembre 1991

vier 1990, détermine désormais en fonction des seuls revenus pro-
fessionnels le nombre de points de retraite proportionnelle acquis
chaque année par les chefs d'exp l oitation . L'application simul-
tanée de ces deux mesures a eu pour effet, qu'en 1990, des agri-
culteurs dont l'exploitation est affectée d'un fort revenu cadas-
tral, et qui ont déclaré un revenu professionnel faiblement positif,
voire négatif, ont été amenés à verser une cotisation d'assurance
vieillesse supérieure à celle qui aurait été due si elle avait été
calculée uniquement sur leurs revenus professionnels, tout en
obtenant par ailleurs un nombre de points réduit . Pour remédier
à cette situation, un projet de texte actuellement en cours de
signature prévoit des dispositions transitoires pour 1990 permet-
tant de recalculer les points de retraite de ries exploitants en
fonction d'un revenu professionnel théorique correspondant au
montant de la cotisation qu'ils ont effectivement acquittée.

Mutualité sociale agricole (politique et réglementation)

43186 . - 27 mai 1991 . - M. Daniel Chevallier attire L'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt eue les
cotisations sociales payées par les agriculteurs sur les revenus des
locations touristiques . En effet, la base des cotisations sociales
comprend le revenu cadastral agricole et les revenus profes-
sionnels touristiques, alors que les propriétaires de gîtes ruraux
sont considérés par ailleurs comme loueurs de meublés « non
professionnels » quand ils ne sont pas agriculteurs . Cette disposi-
tion compromet les projets de création de gîtes, ce qui est fort
préjudiciable dans les zones de montagne où les revenus touris-
tiques représentent un appoint non négligeable aux revenus agri-
coles . En conséquence il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les activités d'accueil touristique ayant pour sup-
port l'exploitation sont désormais assimilées à part entière à des
activités agricoles en application de l'article 67 de la loi n° 90-85
du 23 janvier 1990 qui modifie l'article 1144 ;1 . ) du code rural.
Aussi les agriculteurs pratiquant de telles activités sur leurs
exploitations sont affiliés et cotisent au seul régime agricole pour
l'ensemble de leurs acdivités . Compte tenu de la réfo me des coti-
sations sociales agricoles mise en place progressivement à partir
de 1990, l'assiette des cotisations sociales est constituée pour
partie sur le revenu cadastral réel ou théorique ou sur un salaire
forfaitaire, et pour partie sur les revenus professionnels tels que
définis à l'article 61 de la loi du 23 janvier 1990 précitée, c'est-à-
dire les revenus nets professionnels provenant d'une activité non
salariée agricole et retenus pour le calcul de l'impôt sur le revenu
dans la catégorie des bénéfices agricoles, des bénéfices industriels
et commerciaux ainsi que certaines rémunérations visées à l'ar-
ticle 62 du code général des impôts . En conséquence les agricul-
teurs propriétaires de gîtes ruraux dépendant de leurs exploita-
tions doivent cotiser au titre de cette activité pour partie sur une
assiette forfaitaire, pour partie sur les bénéfices industriels et
commerciaux procurés par ladite activité, et ce conformément à
la réglementation en vigueur . Par ailleurs les propriétaires de
gîtes ruraux autres que les agriculteurs doivent être également
affiliés, en application des dispositions de l'article L . 622-4 du
code de la sécurité sociale, au régime des non-salariés non agri-
coles et cotiser auprès de ce régime sur les revenus tirés de cette
activité. Dans un arrêt du 1 1 mai 1987 « Millet », le Conseil
d'Etat a en effet estimé que les propriétaires qui effectuent de
façon régulière des locations saisonnières de logements meublés
exercent une activité non salariée entraînant, en vertu de l'ar-
ticle 1147 du code général des impôts, leur assujettissement à la
taxe professionnelle. Dès lors ces activités entrent dans le champ
d'application du régime des professions industrielles et commer-
ciales . Toutefois sont exonérés de cotisations sociales auprès de
ce régime les propriétaires qui sont exonérés de la taxe profes-
sionnelle en tant que bénéficiaires de l'un des cas d'exonération
prévus à l'a .— icie 1459 du code général des impôts . Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de modifier la réglementation en
vigueur, la location de gîtes ruraux constituant bien une activité
professionnelle donnant lieu i' assujettissement et cotisations
auprès du régime concerné soit le régime agricole, soit le régime
des non-salariés non agricoles.

Politiques communautaires (politique agricole)

43660 . - 3 juin 1991 . - M . Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la décision de
la C.E .E . qui vient d'arrêter les prix agricoles et les mesures de
marché applicables pour la campagne 1991-1992 . Ces dispositions

sont un peu moins défavorables que les propositions de la com-
mission . Alors que la situation budgétaire de la communauté
aurait permis un statu quo, notre agriculture va cependant devoir
supporter : l° une nouvelle réduction des quotas laitiers ; 2 . une
forte augmentation de la taxe de coresponsabilité céréalière, qui
va frapper de plein fouet notre production puisqu'elle intervient
trop tard dans l'année, à un moment où les cultures sont irréver-
siblement en place ; 3 . une diminution des prix et des primes
pour les productions ovines et les graines oléagineuses . II lui
demande donc d'intervenir à Cruxelles afin de traduire rapide-
ment par des décisions pratiques, précises, ses engagements en
matière d'exportation dynamique, d'incitation aux débouchés non
alimentaires et d'interprofession. Plus généralement, il faut que
les pouvoirs publics engagent clairement avec les organisations
professionnelles agricoles une concertation sur l'adaptation de la
P.A .C., qui dégage de réelles perspectives ,l'avenir.

Réponse. - L'accord sur les prix agricoles pour 1991-1992 a
considérablement atténué les propositions initiales de la commis-
sion . Les ministres ont en effet souhaité reconduire dans toute la
mesure du possible les règlements de campagne existants afin de
ne pas préjuger des adaptations à venir de la politique agricole
commune . Ils ont eeanmoins eu le souci d'aboutir à un accord
qui tienne compte de la situation actuelle des productions com-
munautaires. C'est pourquoi il est apparu nécessaire de donner
un signal aux producteurs laitiers afin que l'état du marché ne
s'aggrave pas davantage. En matière de coresponsabilité céréa-
litre, l'augmentation réelle par rapport à la taxe versée à la cam-
pagne précédente demeure mineure . Enfin, les ministres ont sou-
haité atténuer de moitié les diminutions de primes aux
oléagineux que la commission proposait. Quant aux débouchés
non alimentaires, ils sont actuellement aidés par un régime com-
munautaire . En matière d'interprofession, la commission a
reconnu dans sa communication au conseil le bien-fondé de ce
type d'organisation et s'apprête à présenter des propositions sec-
torielles. Enfin, l'adaptation de la politique agricole commune
sera conduite dans le souci permanent de défense de ses pin-
:ripes de base, de ses intérêts commerciaux au plan international
et de la sauvegarde du revenu agricole dans la Communauté.

Agriculture (exploitants agricoles)

44094 . - 17 juin 1991 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les agricul-
teurs en difficulté . Une progression significative des crédits
consacrés aux agricalteuts s'avère nécessaire pour donner aux
commissions départementales de réels moyens d'action et pour
intégrer les améliorations apportées au dispositif de l'indemnité
annuelle d'attente . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures urgentes que compte prendre son ministère en faveur des
agriculteurs en difficulté.

Réponse. - Depuis leur mise en place en 1988, les commissions
agriculteurs en difficulté ont été dotées de moyens financiers per-
mettant l'analyse et le suivi des exploitations, l'établissement de
plans de redressement ainsi que les mesures liées à la réinsertion
professionnelle des agriculteurs . En 1991, les conditions d'attribu-
tion de l'indemnité annuelle d'attente pour les agriculteurs âgés
de plus de cinquante-cinq ans ont été assouplies et son montant
a été porté de 26 000 francs à 30 000 francs . De plus, des mesures
d'aides au revenu s'élevant à 350 MF en 1991 et dont le finance-
ment se poursuivra sur cinq ans ont été décidées en faveur de
certaines exploitations, plus particulièrement dans le secteur de la
viande bovine . Aux aides accordées par l'Etat s'ajoutent 600 MF
en 1991 mis à disposition des caisses régionales au titre du fonds
d'allégement des charges.

Impôts et taxes (politique fiscale)

44313 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation de nombreux exploitants agricoles . En effet beaucoup
d'exploitations, notamment les vergers et vignobles, ont été grave-
ment touchées par le gel, entraînant une perte importante de leur
production . Pour certaines catégories d'agriculteurs, cette cala-
mité s'ajoute aux dégâts causés par les sécheresses de 1989
et 1990 . Or le fonds de garantie des calamités agricoles, qui
garantit les risques non assurables auprès des compagnies d'assu-
rance, n'ouvre droit qu'à une indemnisation partielle, et surtout
trop tardive ; aujourd'hui les exploitants touchés par la séche-
resse en 1990 n'ont toujoirs pas reçu d'indemnisation . La lenteur
de la procédure du fonds et l'ampleur des pertes liées aux cala-
mités successives obèrent gravement la trésorerie des agriculteurs.
Il est donc nécessaire que des mesures soient prises rapidement
pour alléger leurs charges . Sans attendre une éventuelle réforme
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du fonds de garantie qui ne peut, en raison de sa complexité,
aboutir rapidement, des mesures fiscales pourraient être décidées
immédiatement. La réglementation fiscale autorise les agricul-
teurs, comme les industriels et les commerçants, à constituer des
provisions destinées à faire face, ultérieurement, soit à la dépré-
ciation ou à la perte d ' un actif, soit à une charge déductible ;
curieusement les perles éventuelles liées aux risques climatiques
sont exclues de cette procédure . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures fiscales que le Gouverne-
ment envisage de prendre afin de permettre aux agriculteurs de
faire face aux pertes liées aux calamités agricoles.

Réponse . - Le gel n'étant pas jusqu'à présent un risque assu-
rable, les agriculteurs sinistrés pourront ùénéficier des indemnisa-
tions du Fonds national de garantie des calamités agricoles . La
procédure de reconnaissance du sinistre étant fondée sur l 'estima-
tion des pertes constatées pourra être engagée, selon les produc-
tions, à partir de l'été ou de l'automne . Par ailleurs, les agricul-
teurs touchés par ce gel pourront bénéficier de prêts bonifiés.
Dans les départements, dont le Cher, où il a été possible d'éva-
luer l' importante des dommages prévisibles sur les productions
fruitières, le préfet a été autorisé à prendre l 'arrêté ouvrant aux
arboriculteurs sinistrés la possibilité de bénéficier de ces prêts.
En outre, pour les viticulteurs, la section viticole du fonds de
solidarité agricole pourra prendre en charge, dans certaines
limites, une partie des annuités de remboursement des prêts cala-
mités. Des dégrèvements de la taxe sur le foncier non bâti pour-
ront être enfin accordés aux agriculteurs en ayant fait la
demande en application de l'article 1398 du code général des
impôts . Ces dégrèvements porteront sur la taxe foncière et les
taxes annexes afférentes aux parcelles touchées par le gel . Des
instructions ont également été données à la direction générale des
impôts et aux services extérieurs du Trésor afin que les services
concernés accordent des facilités pour le paiement des impôts
d'Etat (I .R .P.P., T.V.A .) . Sur un plan plus général, la réflexion
sur la réforme du système de garantie contre les calamités agri-
coles est poursuivie avec les organisations professionnelles agri-
coles et les autres partenaires concernés . Au-delà de ces mesures
qui s'inscrivent dans le cadre de la procédure des calamités, le
Gouvernement vient, compte tenu de l'importance du sinistre,
notamment pour les arboriculteurs, d ' arrêter des mesures complé-
mentaires exceptionnelles pour les arboriculteurs : des avances à
taux nul d'un montant de 450 millions de franc:: seront mises en
place sous la forme de prêt aux arboriculteurs spécialisés déclarés
sinistrés ; les intérêts de ces prêts seront pris en charge par le
ministère de l'agriculture et de la forêt pour un coût évalué à
45 millions de francs . Ainsi, les arboriculteurs pourront disposer
de moyens de trésorerie leur permettant de préparer dans de
bonnes conditions la prochaine campagne ; afin d'alléger les
charges financières des arboriculteurs, le principal des annuités
de prêts bonifiés réalisés durant les cinq dernières années par les
arboriculteurs spécialisés pourra être décalé ou consolidé dans le
cadre d'une enveloppe de 100 millions de francs . Dans le même
esprit les arboriculteurs pourront bénéficier des aides du fonds
d'allégement des charges des agriculteurs,mis en place au Crédit
agricole en 1990 ; dans l'hypothèse où des employeurs seraient
contraints par suite du gel de réduire l'activité de leurs salariés,
ceux-ci pourront bénéficier de la procédure légale et convention-
nelle d'indemnisation du chômage paniel. Pour éviter des licen-
ciements, ces employeurs pourront conclure une convention de
chômage partiel qui leur permettra, en fonction de leurs diffi-
cultés financières, de bénéficier de la prise en charge par l'Etat
d'une partie des indemnités conventionnelles dues par elles à
leurs salariés . Des instructions ont d'ores et déjà été données aux
directions départementales du travail et de l'emploi qui sont
chargées de mettre en oeuvre le dispositif légal d'indemnisation
du chômage partiel pour que la situation des entreprises agricoles
touchées par le gel soit examinée avec une attention particulière ;
enfin, en accord avec la Mutualité sociale agriccle, un étalement
des cotisations sociales de ;'échéance de l'automne 1991 et des
acomptes du premier semestre 1991 sera accordé aux arboricul-
teurs spécialisés victimes du gel ; dans les six départements les
plus touchés par le gel, le ministre de l'agriculture et de la forêt
prendra à sa charge le coût en trésorerie généré par cet étale-
ment. Ces mesures devraient permettre de faire face aux consé-
quences du sinistre ; j'en suivrai attentivement la mise en oeuvre
dans les prochains mois.

Agriculture (exploitants agricoles)

44324. - 17 juin 1991. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'avenir des
jeunes agriculteurs . En effet, les événements de ces derniers mois
les conduisent à vivre une profonde crise d'identité : les jeunes

agriculteurs croient de moins en moins en leur métier . II lui pré-
cise qu'outre les difficultés propres à notre pays, les importantes
négociations internationales (politique agricole commune et
G.A.T.T.) en cours entretiennent le pessimisme qui pèse sur le
monde agricole. C'est pourquoi il lui demande quelle politique
entend mener le Gouvernement afin de rassurer les jeunes agri-
culteurs, particulièrement ceux de montagne, sur leur avenir.

Réponse. - Le monde agricole est inquiet car il est confronté à
un certain nombre de défis. Depuis trente ans, la France et l'Eu-
rope ont fait le choix d'une agriculture compétitive ouverte sur
l'extérieur . Le succès même de cette politique a rendu nécessaire
une réorientation de la politique agricole commune (P.A.C .).
Parallèlement, les discussions internationales de l'« Uruguay
Round » vont amener à redéfinir l'organisation actuelle des sou-
tiens à l'agriculture. Ces évolutions sont source d'incerti' ide pour
les jeunes agriculteurs. Dans ces deux négociations, les objectifs
des pouvoirs publics sont clairs : maintenir une agriculture fran-
çaise compétitive, apte à conserver ses parts de marché dans la
Communauté et sur les marchés tiers . C'est la façon la plus
directe de maintenir à niveau le revenu des agriculteurs . Pour
cela, il faut préserver les principes fondamentaux de la P.A.C.
qui ont permis l'adaptation de l'agriculture à une économie
ouverte. Simultanément, il faut veiller à ce que les évolutions en
cours ne se fassent pas au détriment des hommes ni au prix d'un
abandon de notre espace rural et de la dégradation de notre
environnement. Dans ce contexte, la politique d'installation
demeure une forte priorité . Il faut rappeler que la dotation aux
jeunes agriculteurs (D.J.A .) s'établit, pour les installations en
montagne, de 108 000 à 178 200 francs . La substitution, en 1988,
comme critère d'accès aux aides à l'installation, d'une exigence
de revenu à une exigence de surface avait pu laisser craindre une
détérioration de la part relative des installations de montagne.
Or, on constate que le nombre de D.J .A. accordées en montagne
n'a cessé de croître, accompagnant le mouvement général qui se
manifeste depuis trois ans, et que le nouveau dispositif, qui s'est
pleinement appliqué en 1990, a maintenu la part relative de la
montagne dans les aides attribuées. En ce qui concerne la poli-
tique de compensation des handicaps naturels dans les zones dif-
ficiles, particulièrement de la montagne, un effort financier
important a été fait ces dernières années : revalorisation du mon-
tant unitaire de l'indemnité spéciale de montagne de 30 p . 100
en 1988, de 4 p. 100 en 1990, relèvement du plafond d'éligibilité
du cheptel de 40 à 50 unités de gros bétail. Ainsi, l'enveloppe
budgétaire de l'ensemble des indemnités compensatoires a doublé
en quatre ans puisqu'elle est passée de 990 millions de francs
en 1986 à près de 1,9 milliard en 1990.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

44350. - 17 juin 1991. - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences de la récente réforme du mode de calcul des ccti-
sations sociales des agriculteurs. Le recouvrement partiel de la
cotisation vieillesse sur la base de la nouvelle assiette conjuguée
à l'application du nouveau barème de points de retraite a eu
comme conséquences pour bon nombre d'agriculteurs d'une part
une augmentation de la cotisation d'autre part une diminution
des droits et du nombre de peints . Ainsi un agriculteur du Haut-
Rhin qui avait acquis soixante points en 1989 pour une cotisation
de 1 390 francs s'est vu attribuer en 1990 trente points pour une
cotisation de 1949 francs . Dans ces conditions il souhaite
connaître, l'appréciation du ministre de l'agriculture et de la forêt
sur la situation créée par cette réforme.

Réponse. - La mise en place progressive de la réforme de l'as-
siette des cotisations sociales agricoles a conduit, en 1990, à
appeler les cotisations destinées au financement de la retraite
proportionnelle des exploitants agricoles, pour les deux tiers de
leur montant sur l'assiette cadastrale et pour un tiers sur l'assiette
onstituée par les revenus professionnels de l'année 1988 . Par ail-
eues, un nouveau barème de points applicable à compter du

1 et janvier 1990 détermine en fonction des seuls revenus profes-
sionnels le nombre de points de retraite proportionnelle acquis
chaque année par les chefs d'exploitation . L'application simul-
tanée en 1990 de ces deux mesures s'est révélée défavorable pour
certains agriculteurs : les exploitants justifiant d'un revenu cadas-
tral élevé mais de faibles revenus ont supporté, pour un nombre
de points réduit, une cotisation supérieure à celle qu'ils auraient
dû acquitter si celle-ci avait été uniquement calculée sur le
revenu professionnel . Aussi, pour l'année 1990, un décret dont la
publication doit intervenir prochainement ouvre la possibilité de
recalculer de façon plus équitable le nombre de points de retraite
attribués à ces exploitants .
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Risques naturels (calamités agricoles)

44354. - 17 juin 1991 . - M. Guy I-fermier attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la très vive
inquiétude des agriculteurs des régions touchées par les gelées
catastrophiques du mois d 'avril . Outre le coup terrible que le gel
a porté à l'économie régionale, cela s'est situé dans un contexte
de baisse de revenu et de situation déjà difficile pour de nom-
breux exploitants agricoles . Il lui demande dans l'immédiat de
classer en zone sinistrée toutes les communes touchées par le gel,
même partiellement, et d'accompagner ce classement par des
mesures de compensation telles que : aides financières, exonéra-
tion d'impôts, report des annuités d'emprunts.

Réponse. - Le gel n ' étant pas jusqu'à présent un risque assu-
rable, les agriculteurs sinistrés pourront bénéficier des indemnisa-
tions du fonds national de garantie des calamités agricoles . La
procédure de reconnaissance du sinistre, étant fondée sur l'esti-
mation des pertes constatées, pourra être engagée, selon les pro-
ductions, à partir de l'été ou de l ' automne . Par ailleurs, les agri-
culteurs touchés par ce gel pourront bénéficier de prêts bonifiés.
Dans les départements, dont les Bouches-du-Rhône, eù il a été
possible d'évaluer l'importance des dommages prévisibles sur les
productions fruitières, le préfet a été autorisé à prendre l'arrêté
ouvrant aux arboriculteurs sinistrés la possibilité de bénéficier de
ces prêts . En outre, pour les viticulteurs, la section viticole du
fonds de solidarité agricole pourra prendre en charge, dans cer-
taines limites, une partie des annuités de remboursement des
prêts calamités . Des dégrèvements de la taxe sur le foncier non
bâti pourront être enfin accordés aux agriculteurs en ayant fait la
demande, en applicaton de l'article 1398 du code général des
impôts . Ces dégrèvements porteront sur la taxe foncière et les
taxes annexes afférentes aux parcelles touchées par le gel . Des
instructions ont également été données à la direction générale des
impôts et aux services extérieurs du Trésor afin que les services
concernés accordent des facilités pour le paiement de : impôts
d'Etat (I .R .P.P ., T .V .A .) . Sur un plan plus général, la réflexion
sur la réforme du système de garantie contre les calamités agri-
coles est poursuivie avec les organisations professionnelles agri-
coles et les autres partenaires concernés . Au-delà de ces mesures
qui s'inscrivent dans le cadre de la procédure des calamités, le
Gouvernement vient, compte tenu de l'importance du sinistre
notamment pour les arboriculteurs, d'arrêter des mesures complé-
mentaires exceptionnelles pour les arboriculteurs : des avances à
taux nul d'un montant de 450 millions de francs seront mises en
place sous la forme de prêt aux arboriculteurs spécialisés déclarés
sinistrés : les intérêts de ces prêts seront pris en charge par le
ministère de l'agriculture et de la forêt pour un coût évalué à
45 millions de francs . Ainsi, les arboriculteurs pourront disposer
de moyens de trésorerie leur permettant de préparer dans de
bonnes conditions la prochaine campagne ; afin d'alléger les
charges financières des arboriculteurs, le principal des annuités
de pret3 bonifiés réalisés durant les cinq dernières années par les
arboriculteurs spécialisés pourra être décalé ou consolidé dans le
cadre d'une enveloppe de 100 millions de francs . Dans le même
esprit, les arboriculteurs pourront bénéficier des aides du fonds
d'allégement des charges des agriculteurs mis en place au crédit
agricole en 1990 : dans l'hypothèse où des employeurs seraient
contraints par suite du gel de réduire l'activité de leurs salariés,
ceux-ci pourront bénéficier de la procédure légale et convention-
nelle d'indemnisation du chômage partiel . Pour éviter des licen-
ciements, ces employeurs pourront conclure une convention de
chômage partiel qui leur permettra, en fonction de leurs diffi-
cultés financières, de bénéficier de la prise en charge par l'Etat
d'une partie des indemnités conventionnelles due par elles à leurs
salariés . Des instructions ont d'ores et déjà été données aux
directions départementales du travail et de l'emploi qui sont
chargées de mettre en oeuvre le dispositif légal d'indemnisation
du chômage partiel pour que la situation des entreprises agricoles
touchées par le gel soit examinée avec une attention particulière ;
enfin, en accord avec la mutualité sociale agricole, un étalement
des cotisations sociales de l'échéance de l'automne 1991 et des
acomptes du premier semestre 1991 sera accordé aux arboricul-
teurs spécialisés victimes du gel : dans les six départements les
plus touchés par le gel, le ministre de l'agriculture et de la forêt
prendra à sa charge le coût en trésorerie généré par cet étale-
ment . Ces mesures devraient permettre de faire face aux consé-
quences du sinistre ; j'en suivrai attentivement ta mise en oeuvre
dans les prochains mois.

Produits dangereux (insecticides)

44850. - l er iuillet 1991 . - M. Daniel Reiner appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences néfastes de l'emploi d'insecticides, lors du traite-
ment des céréales et du colza, pour les abeilles . Il lui rappelle

l ' intérêt que représentent les abeilles pour la pollinisation des
plantes, et par conséquent, il convient de protéger l'abeille, qui
est pour l'agriculteur un agent indispensable pour la réussite des
récoltes, notamment pour le colza . II lui demande de bien vouloir
lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse . - L'attention de M . le ministre de l'agriculture et de
la forêt a été appelé sur l'importance économique liée à l'activité
pollinisatrice des abeilles, plus particulièrement pour les cultures
de colza et de céréales, et sur les risques toxicologiques
engendrés à leur égard du fait de l'emploi d'insecticides . C'est
justement pour limiter de tels risques et sauvegarder leurs bien-
faits que des dispositions réglementaires ont été prises depuis de
nombreuses années en les adaptant sans cesse pour répondre à
des exigences toujours plus rigoureuses . Ainsi l'application de
produits phytosanitaires durant la floraison des cultures ou la
production de miellat induit par la présence de pucerons est
limitée à certains produits reconnus officiellement non dangereux
pour les agents pollinisateurs. La vérification de l'innocuité de
tels produits vis-à-vis des abeilles est effectuée par des études de
laboratoire et de plein champ dans des conditions très rigou-
reuses et coûteuses . Les résultats sont examinés par la commis-
sion d'étude de la toxicité des produits antiparasitaires et assi-
milés qui est composée par les experts les plus éminents dans ce
domaine . Certes des emplois intempestifs peuvent être effectués
conduisant à des effets nocifs pour ces insectes auxiliaires . Ils
donnent le plus souvent lieu à enquête et poursuite des auteurs.
Il convient cependant d'être vigilant sur les causes exactes des
mortalités massives de ruchers . En effet ces mortalités sont fré-
quemment imputées à l'emploi de produits phytosanitaires alors
qu'il peut s'agir d'accidents pathologiques dont le diagnostic est
difficile . Des travaux de recherche sont actuellement menés pour
mieux définir les causes de dépérissement et ainsi préciser les
effets éventuellement nocifs des traitements chimiques.

Energie (énergies nouvelles)

45088. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Paul Bachy demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt si, au moment où
l'on indemnise les agriculteurs sur la base de 3 30t) francs/hec-
tare, pour les inciter à mettre leurs terres en jachère, il ne lui
semble pas judicieux et sage de développer la production de bet-
teraves, blé ou colza à des fins de production énergétique . En
effet, l'idée de dévelop per un second débouché à l'agriculture
autre que l'alimentataire fait son chemin . Pourquoi ne pas créer
de véritables « raffineries végétales » ? La matière première ini-
tiale se multipliant en matières premières intermédiaires, qui
elles-mêmes pourraient être transformées en divers dérivés, cha-
cune des étapes deviendrait alors génératrice d'un ou plusieurs
produits commerciaux, d'un ou plusieurs produits « à craquer »
ou de résidus . Ainsi, d'après un agronome fervent défenseur du
concept, dans la filière betterave, l'éthanol devient de ce fait
« 1 une des voies de- valorisation ultime des molécules glucidiques
dégradées . Il est en effet dommage d'hydrolyser directement une
molécule d'amidon pour obtenir des sucres fermentescibles, alors
qu'il suffit de fermenter les substrats les moins épurés tels que
produits "en queue" de la raffinerie » . Cela reviendrait ainsi à
diminuer les coûts d'exploitation et à substituer à terme le car-
bone végétal au carbone fossile tel que le pétrole. Compte tenu
de ces nouvelles avancées dans la recherche, n'envisage-t-il pas
de modifier la politique de jachères afin d'inciter les agriculteurs
à utiliser ces surfaces pour la production d'éthanol ?

Réponse. - L'utilisation des produits agricoles à des fins non
alimentaires constitue l'une des priorités du ministère de l'agri-
culture et de la forêt . A la demande de la France, la Commu-
nauté européenne a rais en place un règlement dit de « jachère
industrielle » visant à favoriser la culture des céréales destinées à
des débouchés nouveaux, non alimentaires . Une première expéri-
mentation devrait être réalisée cette année, en Seine-et-Marne,
pour produire de l'éthanol . Les enseignements à retirer de cette
première application permettront à la France de demander une
adaptation de ce dispositif réglementaire et son élargissement à
d'autres cultures, notamment les oléagineux, pour produire un
sub titut du gazole . Au-delà de ce règlement, les orientations
envisagées par la commission pour réformer la politique agricole
commune vont dans le sens d'une baisse des prix des matières
premières et prévoient une disposition particulière pour des sur-
faces destinées à des usages non alimentaires . Ainsi à côté des
amidonneries de blé ou de maïs existantes, on peut envisager la
mise en place de « raffineries végétales » à la condition de bien
connaître les marchés de tous les dérivés obtenus pour maîtriser
les caractéristiques demandées par les utilisateurs .
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Agriculture (politique agricole)

45091 . - 8 juillet 1991 . - Mieux produire, mieux vendre sont
des nécessités pour conserver à l'agriculture ses débouchés et en
trouver de nouveaux . Cela passe par une meilleure valorisation
de nos produits et donc des efforts accrus en matière de
recherche biotechnologique et chimique . Fort de ce constat
M. Jean-Pierre Bouquet demande à M. I' ministre de l'agri-
culture et de la forêt de faire le point sur la politique suivie par
la France . En particuiier, il souhaite connaitre l ' impact du pro-
gramme Agrobio et l'importance de la contribution française au
financement des programmes européens Eclair et Flair pour les-
quels nous attendons les retombées concrètes.

Réponse. - L'accroissement de la recherche en agro-alimentaire
ces dernières années est une réalité et bénéficie du soutien des
pouvoirs publics tant français que communautaires . Au niveau
français, cela se traduit d'abord par les actions générales en
faveur de la recherche : bourses de formation par la recherche,
crédit d ' impôt-recherche (près de 65 millions de francs en 1989
pour !es industries agro-alimentaires), aides remboursables de
l'A .N.V.A.R. (environ 90 millions de francs en 1990 pour l'agro-
alimentaire), financement des projet Eurêka partie française. Ce
sont aussi, et cela représente le plus gros montant, les recherches
effectuées par les organismes publics de recherche, dont le
budget agro-alimentaire s'élève à 720 millions de francs dont la
moitié provient de l'I .N .R.A. Les centres collectifs de recherche,
dont le travail bénéficie essentiellement aux P .M.E., sont égale-
ment aidés, grâce à l'Association de coordination technique pour
l' industrie alimentaire (A .C .T .I .A .), qui bénéficie d 'une budget de
9 millions de francs en 1991 . Le programme Agrobio complète ce
dispositif, en cherchant à favoriser les synergies et les complé-
mentarités entre recherche publique et recherche industrielle,
entre recherche agricole et recherche agro-alimentaire. Il a été
lancé en 1990 avec deux volets. « Agriculture, demain » a été
centré sur deux thèmes : la récit. :lion des coûts, la diversification
agricole et la protection de l'environnement ; l'adaptation des
productions agricoles aux besoins des utilisateurs . « Ali-
ment 2002 » a éte centré sur six thèmes : biotechnologies, trans-
formation agro-alimentaire, nutrition-toxicologie, qualité, innova-
tion produit, valorisation non alimentaire des produits agricoles.
Chaque thème, dans les deux programmes, a fait l 'objet d 'un
appel d'offres à la fois en 1990 et 1991, sauf nutrition-toxicologie
pou' lequel le budget de 1991 a été consacré à l'apurement des
dossiers retenus lors de l'appel m'offres de 1990 et à la création
de centres de nutrition humaine, regroupant des équipes de
l'I .N.R .A., de l'I .N .S .E .R .M. et d'établissements hospitalo-
universitai-es . Le tableau ci-après expose le résultat, encore pro-
visoire, des déci ;ions de 1990 et 1991 .

ciaires . Les programmes de recherche viennent juste de com-
mencer et devraient durer environ trois ans . Les programmes
Eciair et Flair seront relayés dès cette année par le nouveau pro-
gramme agriculture et agro-industrie du troisième programme
cadre communautaire (1990-1994), dont le premier appel d ' offres
sera lancé le 1<r octobre 1991.

Agriculture (aides et prêts)

45296 . - 8 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les moda-
lités d'application de l ' aide au retrait des terres arables et plus
particulièrement, sur les prescriptions relatives aux personnes
morales qui sollicitent cette aide . La circulaire n° 7031 du
25 novembre 1988 impose à tous les membres ou gérants d'une
personne morale l'obligation de fournir la preuve qu ' ils ne béné-
ficient pas d ' un avantage servi par un régime de base obligatoire
d'assurance vieillesse . Cette disposition semble inadaptée s'agis-
sant des E .A .R.L . : ces sociétés d'exploitations peuvent, en effet,
regrouper en leur sein à côté des associés exploitants des per-
sonnes dont la présence dans la société n ' est liée qu ' à un apport
en numéraire et qui peuvent, par conséquent, très bien être à la
retraite . Or, telle que la réglementation est actuellement posée, la
présence d'un apporteur en numéraire en retraite suffit à faire
échec à la demande au retrait des terrer. arables . Il lui demande
d'étudier la possibilité de moduler cette exigence en fonction de
la forme prise par la société d'exploitation.

Réponse. - Dans le cadre du dispositif communautaire, le droit
à l'aide au retrait des terres arables peut être ouvert au produc-
teur, personne morale exploitant des terres arables éligibles au
retrait dont les membres ou gérants remplissent les conditions
réglementaires requises en fournissant notamment la preuve qu'ils
ne bénéficient pas d'un avantage servi par un 1igime de base
obligatoire d'assurance vieillesse . Afin de répondre de manière
plus adaptée à l'exploitation sous forme societaire, l'autorisation
a été donnée pour que l'obligation de satisfaire aux conditions
réglementaires soit imposée au (ou aux) seul gérant, administra-
teur, directeur ou toute personne ayant pouvoir et chargée de sa
gestion, de sa direction ou de son administration. Ce n'est qu'en
cas d'absence de mandataire ou lorsque cette personne n'a pas
été dûment désignée que les conditions réglementaires précitées
doivent être remplies par tous les membres ou associés de per-
sonne morale.

1990-1991
NOMBRE
de projets
présentés

PROJETS
retenus

MONTANT
( MF )

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

Agriculture demain	 152
Aliment 2002 :

Biotechnologies (1)	 290
- Qualité	 146
- Transformation agro-

alimentaire	 156
- Innovation produit	 86
- Valorisation non alimen-

taire	 58
Nutrition-toxicologie	 I

	

85

(I) Environ un tiers des projets concerne l ' agriculture, un tiers l'agro
alimentaire, tin tiers la santé.

(2) Y compris le financement des centres de recherche en nutrition
humaine.

La durée des projets est généralement de deux ou trois ans, si
bien que ce n'est qu'en 1993 que l'on pourra faire un premier
bilan de l'impact du programme. Les programmes Eclair et Flair
sont largement inspirés dans leur esprit du programme Ali-
ment 2002 relayé par Agrobio mais imposent un partenariat euro-
péen et représentent des programmes plus ambitieux . Les appels
d'offres ont fait l'objet de choix par la commission et le comité
consultatif composé des représentants des Etats membres en 1989
et 1990 . et la totalité du financement a été utilisée : 80 millions
d'ECU pour Eclair et 25 millions d'ECU pour Flair . Le taux de
retour pour la France, c'est-à-dire le montant qui reviendra aux
laboratoires et entreprises français, est de 22,5 et 19 p . 100 res-
pectivement, ce qui place la France largement en tête des bénéfi-

46176. - 29 juillet 1991 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences et les modalités du remembrement . La loi sur le remem-
brement a, sans doute, joué un rôle positif, mais développe,
aujourd'hui, certains aspects néfastes . Le remembrement est dis-
cuté et décidé entre les agriculteurs et l'administration . Les parti-
culiers à qui on l'impose ne sont pas représentés dans le pro-
cessus de décision. D ' autre part, le remembrement peut avoir des
effets négatifs sur l 'environnement . L'uniformisation du paysage
rural est en soi un aspect négatif mais il cntraine également un
appauvrissement de la faune qui est dommageable . Il lui
demande s ' il compte adapter les procédures de remembrement
afin de pallier ses effets négatifs et répondre ainsi à de nombreux
problèmes particuliers.

Réponse. - Les procédures de remembrement prévoient l'obli-
gation de réaliser une étude d ' impact définie par l ' article 2 du
décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour l'application de
l'article 2 de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la
nature . A l'occasion de l'enquête publique sur le projet, des
réclamations des propriétaires ou des observations du public sur
le programme des travaux connexes peuvent être déposées sur le
registre d'enquête. La commission communale d'aménagement
foncier qui conduit les opérations de remembrement comporte
d'ailleurs une personne qualifiée pour la protection de la nature
dont le rôle est de sensibiliser sur ce sujet les agriculteurs et pro-
priétaires membres de la commission . Celle-ci a d'ailleurs qualité
conformément au 3 e de l'article 25 du code rural pour décider :
« Tous travaux d'amélioration foncière connexes au remembre-
ment tels que ceux qui sont nécessaires à la sauvegarde des équi-
libres naturels » . Les services du ministère de l'agriculture et de
la forêt, dans le cadre des responsabilités que leur a confiées la
loi, contrôlent les opérations d'aménagement foncier notamment
dans le respect des milieux naturels. Ces responsabilités sont
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42
16
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maintenant partagées par les conseils généraux des départements
qui par leur politique d ' incitation financière peuvent favoriser la
prise en compte de ces facteurs liés à l'environnement.

Energie (énergies nouvelles)

46608 . - 5 aout - Diverses expériences concluantes ont
été menées concernant la production de biocarburants, tels que
l'éthanol, le diester ou encore les huiles tirées de certains oléagi-
neux . La Lorraine est aujourd'hui la première région productrice
de colza, avec 340 000 tonnes annuelles . Aussi, M . Denis Jac-
quat souhaiterait que M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt lui précise s'il est envisagé rapidement d'y implanter des
unités de trituration et de production de biocarburants.

Réponse. - L'utilisation des produits agricoles à des fins non
alimentaires constitue l 'une des priorités du ministère de l ' agri-
culture et de la forêt . Cependant, la production des biocarbu-
rants, l'un des débouchés ;es plus importants, ne peut se mettre
en piace que grâce à des mesures favorisant leur utilisation.
Ainsi, en décembre 1990, le Gouvernement a pris un certain
nombre de mesures concernant l'ester d'huile végétale, appelé
« diester » . Ces mesures autorisent durant les années 1991 et 1992
la production de ce biocarburant à une échelle pré-industrielle
sur un site particulier, sa commercialisation avec un avantage
fiscal, afin de réaliser sous l'égide du ministère de l'industrie une
campagne lourde d'essais au banc et sur flotte de ce nouveau
carburant. Sur la base des conclu_ions des divers travaux de
recherche technico-économiques et des campagnes d'essais, il
sera proposé dans le projet de loi de finances pour 1993 un
régime fiscal définitif pour ce biocarburant . Malgré ia bonne
implantation du colza en Lorraine, il semble prématuré d'y envi-
sager dès maintenant la construction d'une usine de transforma-
tion des oléagineux . Mais d'ores et déjà. il est plus probable que
l'ester d'huile végétale puisse représenter à terme plus de 3 p . 100
de la consommation nationale de gazole ce qui impliquerait,
d ' une part, la culture d ' environ 400 000 hectares de colza et,
d'autre part, la construction de cinq usines d'une capacité uni-
taire de 100 000 tonnes d ' ester chacune . Enfin la commission
consultative pour la production de carburants de substitution,
présidée par M. Alain Rodet, député, et chargée de faire des pro-
positions pour assurer le développement des biocarburants,
devrait définir avant la fin de l'année les perspectives de ce
débouché.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Retraites : généralités (calcul des pensions)

28451 . - 14 mai 1990 . - M . Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur l'inquiétude des associations d'an-
ciens combattants . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les dispositions qu'il entend faire adopter en faveur des
anciens combattants, au cours de la session de printemps, concer-
nant notamment la situation des pensionnés de guerre, ou des
anciens combattants d'Afrique du Nord, et en particulier s'il
compte soutenir ia proposition de loi n e 1261 tendant à faire
bénéficier les anciens combattants ryant servi en Afrique du
Nord du droit à la retraite anticipée à cinquante-cinq ans.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vie . •
times de guerre vient précisément, dans son message au monde
combattant et dans ses premières interventions au Parlement,
d'exprimer sa volonté d'apaiser l'inquiétude et le mécontentement
des anciens. combattants et victimes de guerre . S'agissant de la
valeur du point de la pension, il existe depuis plusieurs années
une volonté de dialogue qui s'est traduite par l'institution d'une
commission composée de représentants des associations, des par-
lementaires, de l'admin i stration, chargée de contrôler la bonne
application du *apport constant tel qu'il a été redéfini . C'est ainsi
que la première réunion de la commission tripartite créée par
l'article 123 de la loi de finances pour 1990 (modifiant l'ar-
ticle L 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre) pour veiller à la juste application du rap-
port constant a eu lieu le 4 juillet 1991 . En ce qui concerne les
revendications des anciens combattants d'Afrique du Nord, il

souligne, ainsi qu'il l'a dit au Parlement, les 7 ei 12 juin 1991,
que le Gouvernement n'entend pas méconnaître les épreuves
vécues par les anciens d'Afrique du Nord . Au sujet de l'accès à
la retraite, il convient de souligner, de prime abord, qu'il n'existe
pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant l ' âge de
soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés, internés et
patriotes résistant à l 'occupation les départements du Rhin et de
'a Moselle incarcéras en camps spéciaux (P .R .O.), pensionnés à
60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cin q ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Le secrétaire d'Etat s'est cependant engagé à soumettre à une
concertation interministérielle une mesure de solidarité en faveur
des chômeurs en fin de droits.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (pehsicns des invalides)

36355 . - 3 décembre 1990 . - M. André Durr appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
mutilés ou blessés de guerre, titulaires d'une pension d'invalidité
au titre de la loi du 31 mars 1919, qui introduisent une demande
auprès des directions interdépartementales des anciens combat-
tants pour aggravation de leur infirmité et qui se voient opposer
soit un refus, soit une augmentation minime du taux de leur pen-
sion, en fait sans véritable bénéfice pécuniaire . Cette situation est
due tant à l'attitude des médecins experts qu'à celle des commis-
sions de réforme qui entérinent systématiquement leurs conclu-
sions . Cet état de fait est particulièrement pénible, d'autant plus
que les mutilés de guerre avancent en âge et que les algies occa-
sionnées par leurs anciennes blessures s'aggravent. Dans des cas
de plus en plus nombreux, les intéressés sont contraints d'intro-
duire une procédure judiciaire devant les tribunaux de pension.
Dans I instr'ction ministérielle n° 610 du 15 juillet 1986, votre
département ministériel suggérait aux médecins experts, ainsi
qu'aux présidents des commissions de réformes, de faire preuve
d'un peu plus de compréhension lorsqu'ils avaient à traiter ce
genre de dossier. Il semble que ce voeu n'ait pas été suivi d'effet.
En conséquence, il lui demande, compte tenu du désarroi légi-
time des intéressés face à ces attitudes systématiquement néga-
tives, quelles mesures il entend prendre afin que ces dossiers
soient traités avec plus d'humanité.

Réponse. - Les demandes de pension ou de révision de pension
pour infirmités nouvelles ou pour aggravation sont recevables
sans condition de délai . II est de règle constante qu'elles doivent
être examinées avec la bienveillance qui a toujours été considérée
comme étant due aux ressortissants du •code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre . Ce principe, a été
rappelé à tous les services par l'instruction du secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre
ne 610 B du 15 juiilet 1986, précisée par l'instruction n é 612 B du
2 avril 1987 . La portée de ces textes ne saurait échapper aux
experts et surexperts agréés, dont l'attention a encore été appelée
par lettre circulaire n a 110 EM du 25 octobre 1990 sur la néces-
sité de faire preuve d'une plus grande humanité tout au long de
l'expertise. Pour ce qui concerne les demandes rejetées malgré
des expertises médicales favorables, il reste bien entendu que le
déroulement de l'expertise est un acte médical essentiellement
technique, en vue d'assurer un diagnostic précis . S'il est possible
de donner des instructions sur le choix des experts, leur qualifi-
cation, sur le caractère général de l'esprit qui doit présider au
bon déroulement de l'expertise, sur la manière de rédiger un pro-
tocole d'expertise empreint d'une totale et réelle objectivité, ii
n'appartient nullement au secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre de dicter de manière réglementaire un
schéma stéréotypé de conduite de l'examen médical . Il convient
de rappeler néanmoins qu'aux termes de l'instruction du
16 avril 1924, prise pour l'application du décret du 15 avril 1924,
la commission consultative médicale remplit auprès de l'adminis-
tration centrale un rôle de conseil technique . Ses attributions
consistent à examiner au contrôler, sur pièces, au point de vue
médical et médico-légal, toutes les questions d'ordre technique
que le ministre lui soumet. En matière de pensions d'infirmités,
elle apprécie les propositions faites par les médecins experts et
les commissions de réforme toutes les fois qu'il y a désaccord,
soit entre !es experts du centre de réforme, soit entre les experts
et la commission de réforme . Elle donne également son apprécia
tion sur tous les dossiers de propositions qui lui sont transmis
pour avis de l'administration centrale. Elle s'attache à vérifier :

1 . si l'invalidité a été causée ou aggravée ou si elle peut étre
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présumée ;voir été causée ou aggravée_ médicalement partant.
par les fatigues, dangers ou accidents eprouvés par ie fait ou à
i'~ccuio~r dut service : 22 . si t'évaluation des invalidités est bien
déterminée à partir des barémes réglementaires : 3. s ' il y a lieu à
pension temporaire ou définitive : 4 . s ' il y a lieu d'appliquer les
dispositions de l 'article 10 de l.a loi du 31 mars t919_ Elle
demande au ministre, le cas échéant, de faire procéder aux com-
pliment, d 'enquète qui paraissent nécessaires . Elle a qualité pour
proposer su ministre soit le taux le plus élevé parmi ceux qui
sont proposés par les experts et la commission de réforme. soit
une augmentation de ce taux mais jamais elle ne propose un
abaissement de pourcentage sais qti i1 ait été prc.cédé à un
nouvel examen médical et sans appuyer son avis sut des motifs
précis. L'ensemble de ces procéddres permet donc de garantir
l'objectivité des décisions prises, indépendamment des garanties
qu'apporte la possibilité d'introduire une procédure judiciaire
devant les tribunaux des pensions si Le demandeur te juge sou-
haitable_

Anciens combattants et diesries de guerre
(Afrique de Nord)

31385_ - 24 décembre 1990. - M. Georges Chavannes rappelle
à M. le secrétaire d'Et.et aax anciens combattants et victimes
de guerre le mécontentement croissant des anciens combattants
d'Afrique du Nord . II lui rappelle que l'essentiel porte sur les
modalités d'attribution de L carte du combattant et le droit a la
retraite anticipée à cinquante-cinq ans pour les demandeurs
d'emploi en fin de droits. En conséquence il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin de
satisfaire es aspirations.

Anciens combattants et victimes de guerre
' Afrique du Nord)

37503. - 24 décembre 1390 . - M . Jacques Godfraic expose à
M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
rée guerre que le 10 novembre 1990, les anciens combattants en
Afrique du Nord (Algérie, Tunisie et Maroc) ont manifesté, dans
la rue, par dizaines de milliers . après avoir, :des un geste symbo-
lique, donné Leur sang sous le patronage de Centre national de
transfusion sanguine, « comme ils furent appelés naguère à le
donner pour la France e, dit le texte du tract distribué ce jour-là
par le front uni des organisations nationales représentatives :
A .R.A.C ., F .N .A.C .A., F. N .C . P. G . - C .A.T.M_, U .F .,
C .N .C .- U .N.C.AF. N . Et le tract ajoute : « Au moment où la
guerre d'Algérie semble sortir timidement des oubliettes de l'his-
toire, ceux qui ont sacrifié leur jeunesse sont toujours négligés
par !es pe t :t>cirs publics. » Il Lui demande s ' il est dans ses inten-
tions de donner satisfaction à cette catégorie d'anciens combat-
tants.. qui axe son action sur l'égalité des droits avec ceux des
précédents conflits.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

37636 .. - 31. décembre L990. - M. Jean Rigal expose à M . le
secritaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre que le 10 novembre L990, les anciens combattants en
Afrique du Nord (Algérie, Tunisie et Maroc) ont manifesté, dans
la rue par dizaines de milliers, après avoir, d'ans un geste symbo-
lique, donné leur sang soue le patronage du Centre national de
transfusion sanguine, « comme ils furent appelés naguère à le
donner pour la France » dit le texte du tract distribué ce jour-là
par le front uni des organisations naru cales représentatives :
A .R.A .C ., F.N .A .C .A., F .N .C .P.G .-C .A .T . M ., U .F.,
U .N .C .-U .N .C .A.F.N. Et le tract ajoute : «au. momerr où la
guerre d'Algérie semble sortir timidement des oubliettes de l'His-
toire ceux qui ont sacrifié leur jeunesse sont toujours négligés
par les pouvoirs publics » . Il lui demande s ' il est dans ses inten-
ticus de donne- satisfaction a cette catégorie d'anciens combat-
tants, qui axe son action sur L'égalité des droits avec ceux des
précédents conflits .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

37701 . - 3t décembre 1990. - M. Richard Cazenave attire
L' attention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les légitimes revendications des
50 000 anciens embattants en Afrique du Nord, qt'i ne sont tou-
jours pas satisfaites_ II insiste notamment pour que des condi-
tioes plus justes d'attribution de la carte du combattant soient
édictées- il lai demande enfin s' il compte tout mettre en Œuvre
pour que les propositions de lois- déposées par tous les groupes
parlementaires pour la retraite , nticipée à cinquante-cinq ans auu.
demandeurs d'emplois en fin de croit, soient enfin inscrites à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique de Nord)

38136. - 21 janvier 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M_ le secrétaire d'Etat aux 'adieu combattants et
victimes de guerre sas tes revendications du Front uni des orga-
nisations nationales représentatives des anciens combattants en
Afrique du Nord, et particulièrement sur : 1d les justes conditions
de l'attribution de la carte du combattant ; 2 a la prise en compte
des propositions de loi déposées par tous Les groupes parlemen-
taires pour la retraite antiipée à cinquante-cinq ans aux deman-
deurs en fin de droits. IL lui demande d'intervenir afin de
répondre positivement à ces légitimes revendications.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

38842- - 4 février 1991 . - M- Joseph-Heurt Matpiaa du
Gasset rappelle a M. le secrétaire d'État aux anciens combat-
tants et victimes de guerre que la manifestation du Front uni
des anciens combattants en A.F,N., qui s'est tenure à Paris le
0 novembre 1990, a obtenu un succès inespéré . Pu cours de

cette manifestation ont été rappelées les revendications du Front
uni ; à savoir : les huit points de la plate-forme commune,
notamment _ de plus justes attributions de la carte de combattant,
la retraite anticipée pour les chômeurs en fin de droit âgés de
cinquante-cinq zens, etc. Il Lui demande où eu sont, à l'heure
actuelle, les revendications des anciens combattants.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre souligne ainsi qu'il l'a fait devant le Parlement,
les 7 et 12 juin 1.95t, que le Gouvernement n'entend pas mécou-
naïtre les épreuves vécues par les anciens d' Afrique du Nord.
Pour ce est de l'octroi du bénéfice de la campagne double de
conflits E,cécédents, le bénéfice de la campagne double a été
accordé aux seuls fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble
des anciens combattants assujettis à tout autre régime de sécurité
sociale. Le temps passé en opérations en Afrique du Nord
(19Ç2-1962) compte, pour sa durée, dans la pension de vieillesse
du régime général. Le décret na 57-195 du 14 février 1957 ouvre
droit, pour cette période, aux bonifications de campagne simple.
Il s'ensuit que pour tes anciens d'Afrique du Nord, fonction-
naires et assimilés, le temps passe sur ce territoire compte pour
deux fois sa durée dans le calcul de ta retraite . Quoi qu'il en soit,
de véritables difficultés subsistent au regard de ce qui a été
accordé aux précédentes générations du feu . Les conséquences
financières d'une éventuelle mesure sont à l'étude. Au sujet de
l'accès à la retraite il convient de souligner, de prime abord, qu'il
n'existe pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant
l'àge de soixante ans dans le secteur privé. Seuls les déportés,
internés et patriotes résistant à l 'occupation des départements du
Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P.R.O.),
pensionnés à 60 p . L00 et plus, bénéficient d'une mesure excep-
tionnelle dans cri domaine : en effet, ils peuvent cesser leur acti-
vité professionnelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension
militaire d'invalidité et leur pension d'invalidité de la sécurité
sociale, par dérogation au droit commun qui interdit L'indemnisa-
tion des mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité
différents. Le secrétaire d'Etat s'est cependant engagé à soumettre
à une concertation interministérielle une mesure de solidarité
allant dans le sens des revendications des associations en faveur
des chômeurs en fin de droits. D'ores et déjà le budget
pour 1991 a attribué dix-huit millions de francs aux crédits
sociaux de t'office national des anciens combattante et victimes
de guerre dont douze sont destinés à venir en aide aux anciens
combattants d'Afri que du Nord particulièrement dans le besoin.
Au sujet de la pathologie des anciens combattants d'Afrique du
Nord ur. rapport issu des réunions de la commission médicale
chargée d'examiner les troubles post-traumatiques de guerre à
apparition différée a été remis aux présidents des commissions
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des affaires sociale, du Parlement. En outre, le secrétaire d'Etat
vient de transmettre au min ietre en charge du budget un projet
de décret modifiant le guide-barème des invalidités pour la partie
relative aux troubles psychiques_ Pour ce qui concerne l'attribu-
tion de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord,
elle s'effectue dans les conditions prévues s l'origine par la loi
du 9 décembre 1974. La loi du 4 octobre 1982 a permis qu'un
effort sensible et significatif soit réalisé en matière de simplifica-
tion et d'élargissement des conditions d'attribution de cette carte,
les décisions d'attribution étant elles-mèmes fonction de la publi-
cation des listes d'unités combattantes par l'autorité militaire_ La
circulaire ministérielle du 10 décembre 1987 a prévu d'étendre
vocation à la carte de combattant aux titulaires d'une citation
individuelle homctoguée, sauf cas d'exclusion prévus par le code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre_
Ces dispositions s'appliquent aussi bien aux civils qu'aux mili-
taires_ Enfin, la circulaire ministérielle DAG 4 n e 3592 du
3 décembre 1988 a abaissé de trente-six à trente le nombre de
points permettant l'attribution de la carte à titre individuel.
Actuellement, sur 1 200 000 demandes, plus de 929 000 cartes ont
été attribuées. Cependant, le secrétaire d'Etat envisage une modi-
fication des critères d'attribution de la carte dia combattant afin
de tenir compte des caractéristiques des conflits contemporains,
en consultation avec les associations. Ainsi qu' il vient de l'indi-
quer au Parlement, le secrétaire d'Etat s'engage à avancer vers
une solution satisfaisante des revendications des anciens
d'Afrique du Nord, en collaboration avec leurs associations et la
reprilsentatica nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(a malgré nous »)

3%55- - 25 février 1991_ - A l'heure où te Gouvernement
français discute avec les Allemands sur le problème de réparation
de préjudice pour certaines catégories de personnes M. Jean-
%d Foehn attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux
aide» encabanants et victimes de guerre sur les demandes
sans cesse renouvelées par les anciens et les anciennes incorporés
de force dans le RAD_ (Reichsarbeitsdienst) et le K .H_D . (Krieg-
shiLedienst) d'indemnisation de ces catégories d'anciens combat-
tants pour le préjudice réel subi durant la période de leur incor-
poration par les Allemands. II lui demande si les discussions en
cours permettront enfin de répondre à ces demandes légitimes_

Réponse_ - A la suite de la signature du traité portant règle-
ment définitif concernant l'Allemagne, k Gouvernement français
et le Gouvernement allemand sont convenus d'évoquer un certain
nccbee de questions en suspens qui n'ont pu, pour différentes
raie:es, être réglées dans le cadre des accords signés antérieure-
ment. Des discussions ont été entamées entre les deux Etats sur
la base d'un recensement de l'ensemble des problèmes non
résolus_ Ceux-ci sont de natures très diverses : revendications de
biens situés dans les L.âncier qui constituaient l'ancienne RD .A.,
séquelles du régime nad, créances privées liées à la guerre et à
l'occupation, conservation des tombes françaises et des lieux de
déportation . Il n'est pas possible, à ce stade, de se prononcer sur
chacune des composantes de la négociation qui devront faire
l'objet de discussions particulières, mais la volonté existe de part
et d'autre, d'aboutir.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

11827 . - 4 mars 199 ; . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur le souhait manifesté par les associations
d'anciens combattants d'Algérie, du Maroc et de Tunisie de voir
accorder à leurs adhérents un droit à retraite anticipée dès l'âge
de cinquante-cinq ans_ Conscient des réticences du Gouverne-
ment à l'égard de 1 adoption d'un telle mesure, il lui fait cepen-
dant remarquer qu'elle répondrait à une revendication sociale
depuis longtemps exprimée_ Il lui demande, peur clarifier les
débats en la matière, s'il est possible de chiffrer précisément le
coût de l'octroi de la retraite anticipée à cinquante-cinq ans aux
anciens d'Afrique du Nord, en tout cas à ceux d'entre eux qui se
ereuvent aux prises avec les situations les plus douloureuses ou
les plus méritantes, à savoir tes chômeurs en fin de droits, les
pensionnés militaires à un taux au moins égal à 60 p . 100 et ceux
qui ont déparé les 151) trimestres de cotisations.

Réponse_ - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : il n'entre pas dans les compétences
d'attribution d'un seul secrétaire d'Etat aux anciens combattants

et victimes de guerre de décider d'une mesure d'anticipation en
matière de retraite_ Au surplus, donner cette possibilité à taus tes
anciens combattants d'Afrique du Ncrd est diffcilenient envisa-
geable_ En revanche, pour les plus démunis, te secrétaire d'Etat
s ' emploie à rechercher une solution rapide et adaptée_ Quant au
chiffrage évoqué par l'honorable parlementaire, seuls tes
ministres de la défense, des affaires sociales et du budget pour-
raient fournir les éléments nécessaires.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés. internés et résistants)

40030 . - 4 mars 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. te secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur les démarches entreprises depuis 1983 par la fédé-
ration des anciens de Tambow en vue d 'obtenir l'autorisation
d'accéder aux sépultures des 10 000 incorporés de force français,
morts en captivité russe à Rada_ A l'origine du projet de réalisa-
tion du mémorial à l'emplacement du camp spécial 188 à
lambow-Rada, la fédération des anciens de Tambow a toujours
manifesté son désir de s'occuper du financement de l'opération_
Or, d'après certains renseignements, un autre projet estimé à
60 millions de francs existe déjà- Il lui demande de lui confirmer
cette information ut de lui faire connaître l'auteur et la date de
dépôt du projet ainsi que le lieu d'implantation retenu (Rada.,
Moscou oe Tambow-ville) et le plan de financement proposé.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire n'a
pas échappé à l'attention du secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre_ EIle entre dans te cadre de la sau-
vegarde de la mémoire des Français victimes de l'incorporation
de force et qui ont souffert de conditions de captivité particuliè-
rement dramatiques. C'est pourquoi un protocole d'accord a été
signé en octobre dernier à Paris entre l_ représentant soviétique
des anciens combattants et le secrétariat d'Etat qui vise précisé-
ment à la sauvegarde de cette mémoire_ Le ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères a fait connaître son appui total à
cette initiative et les mesures sont prises pour poursuivre les
négociations franco-soviétiques à cet effet- Le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre indique par ail-
leurs que la question de l'emplacement du futur mémorial n'est
pas encore tranchée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

41121 . - 25 mars 1991_ - M. Jean Briane attire l'attention de
M. k secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la démarche effectuée le 3 mars dernier par les
250 délégués du front uni des anciens combattants en Afrique du
Nord réunis en assises nationales à Paris . Au nom de leurs man-
dants, tes délégués des fronts unis départementaux se sont
déclarés solidaires des anciens combattants en Afrique du Nord
et demandent que soit respectée la dignité des anciens combat-
tants et l'égalité de traitement entre toutes les générations du feu_
En conséquence, il lui demande de prendre enfin en compte les
différents points du contentieux non encore satisfaits et jour et
qui sont contenus dans la plate-forme commune, adoptée le
6 juillet 1987, concernant les anciens combattants en Afrique du
Nord afin que la France, Etat de droit, fasse justice à tous ses
fils_

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre souligne, ainsi qu'il l 'a fait devant le Parlement,
les 7 et 12 juin 1991, que le Gouvernement n'entend pas mécon-
naître les épreuves vécues par les anciens d'Afrique du Nord.
Pour ce qui est de l'octroi du bénéfice de la campagne double
aux anciens d'Afrique du Nord, il convient de noter que, lors de
conflits précédents, le bénéfice de la campagne double a été
accordé aux seuls fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble
des anciens combattants assujettis à tout autre régime de sécurité
sociale. Le temps passé en opérations en Afrique du Nord
(1952-1962) compte, pour sa durée, dans la pension de vieillesse
du régime généraL Le décret na 57-195 du 14 février 1957 ouvre
droit, pour cette période, aux bonifications d.: campagne simple_
II s'ensuit que, pour les anciens d'Afrique iu Nord, fonction-
naires et assimilés, le temps passé sur ce territoire compte pour
deux fois sa durée dans le calcul de la retraite . Quoi qu'il en soit,
de véritables difficultés subsistent au regard de ce qui a été
accordé aux précédentes générations du feu . Les conséquences
financières d'une éventuelle mesure sont à l'étude. Au sujet de
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l'accès à la retraite il convient de souligner, de prime abord, qu'il
n ' existe pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant
l ' âge de soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés,
internés et patriotes résistant à l'occupation des départements du
Rhin et de ta Moselle incarcérés en camps spéciaux (P.l..O.),
pensionnés à 60 p_ 100 et plus, bénéficient d'une mesure excep-
tionnelle dans ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur acti-
vité professionnelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension
militaire d'invalidité et leur pension d ' invalidité de la sécurité
sociale, par dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisa-
tion des mimes affections au titre de deux régimes d 'invalidité
différents_ Le secrétaire d'Etat s'est cependant engagé à soumettre
à une concertation interministérielle une mesure de solidarité
allant dans le sens des revendications des associations en faveur
des chômeurs en fin de droits_ D 'ores et déjà le budget
pour 1991 a attribué 18 millions de francs aux crédits sociaux de
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre
dont douze sont destinés à venir en aide aux anciens combattants
d'Afrique du Nord particulièrement dans le besoin. Au sujet de
la pathologie des anciens combattants d'Afrique du Nord un rap-
port issu des réunions de la commission médicale chargée d'exa-
miner les troubles post-traumatiques de guerre à apparition dif-
férée a été remis aux présidents des commissions des affaires
sociales du Parlement. En outre, le secrétaire d'Etat vient de
transmettre au ministre en charge du budget un projet de décret
modifiant le guide-barème des invalidités pour la partie relative
aux troubles psychiques_ Pour ce qui concerne l'attribution de la
carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord, elle s'ef-
fectue dans les conditions prévues à l'origine par la loi du
9 décembre 1974. la loi du 4 octobre 1982 a permis qu'un effort
sensible et significatif soit réalisé en matière de simplification et
d'élargissement des conditions d'attribution de cette carte, les
décisions d'attribution étant elles-mimes fonction de la publica-
tion des listes d'unités combattantes par l'autorité militaire_ La
circulaire ministérielle du 10 décembre 1987 a prévu d'étendre
vocation à la carte du combattant aux titulaires d'une citation
individuelle homologuée, sauf cas d'exclusion prévus par le code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre_
Ces dispositions s'appliquent aussi bien aux civils qu'aux mili-
taires. Enfin, la circulaire ministérielle DAG/ 4 n e 3592 du
3 décembre 1988 a abaissé de trente-six à trente le nombre de
points permettant i'attribution de la carte à titre individuel.
Actuellement, sur 1 200 000 demandes, plus de 929 000 cartes ont
été attribuées . Cependant, te secrétaire d'Etat envisage une modi-
fication des critères d'attribution de la carte du combattant afin
de tenir compte des caractéristiques des conflits contemporains,
en consultation avec les associations. Ainsi qu'il vient de l ' indi-
quer au Parlement, le secrétaire d'Etat s ' engage à avancer vers
une solution satisfaisante des revendications des anciens
d ' Afrique du Nord, en collaboration avec leurs associations et la
représentation nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

41139. - 25 mars 1991 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la plate-forme commune des associations
d ' anciens combattants en Afrique du Nord 1952-1962 . Celle-ci
contient des propositions sur l ' égalité des droits, les invalides et
les retraites . Elle a été présentée le 13 juillet 1987 au secrétariat
d ' Etat aux anciens combattants. Depuis un certain nombre de
points n'ont pas été satisfaits, ce qui entraîne un profond mécon-
tentement des intéressés . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin de répondre favorablement aux points qui
n'ont pas encore été satisfaits_

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aulx anciens combattants et vic-
times de guerre souligne, ainsi qu'il l'a fait devant le Parlement
les 7 et 12 juin 1991, que le Gouvernement n'entend pas niée-ca-
naille les épreuves vécues par les anciens d'Afrique du Nord_
Pour ce qui est de l'octroi du bénéfice de la campagne double
aux anciens d'Afrique du Nord, il convient de noter que, lors de
conflits précédents, le bénéfice de la campagne double a été
accordé aux seuls fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble
des anciens combattants assujettis à tout autre régime de sécurité
sociale . Le temps passé en opérations en Afrique du Nord
(1952-1962) compte, pour sa durée, dans la pension de vieillesse
du régime général . Le décret n° 57-195 du 14 février 1957 ouvre
droit, pour cette période, aux bonifications de campagne simple.
Il s'ensuit que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonction-
naires et assimilés, le temps passé sur ce territoire compte pour
deux fois sa durée dans le calcul de la retraite. Quoi qu'il en soit,
de véritables difficultés subsistent au regard de ce qui a été
accordé aux précédentes générations du feu . Les conséquences

financières d'une éventuelle mesure sont à l'étude . Au sujet de
l'accès à ta retraite il convient de souligner, de prime abord, qu'il
n'existe pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant
l'âge de soixante ans dans le secteur privé. Seuls les déportés,
internés et patriotes résistant à l'occupation des départements du
Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P .R.O.),
pensionnés à 60 p. 100 et plus, bénéficient d'une mesure excep-
tionnelle dans ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur acti-
vité professionnelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension
militaire d'invalidité et leur pension d'invalidité de la sécurité
sociale, par dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisa-
tion des mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité
différents- Le secrétaire d'Etat s'est cependant engagé à soumettre
à une concertation interministérielle une mesure de solidarité
allant dans le sens des revendications des associations en faveur
des chômeurs en fin de droits_ D'ores et déjà le budget
pour 1991 a attribué 18 millions de francs aux crédits sociaux de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
dont 12 sont destinés à venir en aide aux anciens combattants
d'Afrique du Nord particulièrement dans le besoin. Au sujet de
la pathologie des anciens combattants d'Afrique du Nord, un
rapport issu des réunions de la commission médicale chargée
d'examiner les troubles posttraumatiques de guerre à apparition
différée a été remis aux présidents des commissions des affaires
sociales du Parlement. En outre, le secrétaire d'Etat vient de
transmettre au ministre en charge du budget un projet de décret
modifiant le guide-barème des invalidités pour la partie relative
aux troubles psychiques. Pour ce qui concerne l'attribution de la
carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord, elle s'ef-
fectue dans les conditions prévues à l'origine par la loi du
9 décembre 1974. La loi du 4 octobre 1982 a permis qu'un effort
sensible et significatif soit réalisé en matière de simplification et
d'élargissement des conditions d'attribution de cette carte, les
décisions d'attribution étant elles-mêmes fonction de la publica-
tion des listes d'unités combattantes par l'autorité militaire. La
circulaire ministérielle du 10 décembre 1987 a prévu d'étendre
vocation à la carte du combattant aux titulaires d'une citation
individuelle homologuée, sauf cas d'exclusion prévus par le code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre:
Ces dispositions s'appliquent aussi' bien aux civils qu'aux mili-
taires. Enfin, la circuizire ministérielle DAG/4 n° 3592 du
3 décembre 1988 a abaissé de trente-six à trente le nombre de
points permettant l'attribution de la carte à titre individuel.
Actuellement, sur 1 200 000 demandes, plus de 929 600 cartes ont
été attribuées_ Cependant, le secrétaire d'Etat envisage une modi-
fication des critères d'attribution de la carte du combattant afin
de tenir compte des caractéristiques des conflits contemporains,
en consultation avec les associations . Ainsi vient de l'indi-
quer au Parlement, le secrétaire d'Etat s'engage à avancer vers
une solution satisfaisante des revendications des anciens
d'Afrique du Nord, en collaboration avec leurs associations et la
représentation nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

41140 . - 25 mars 1991_ - M. Eric Doligé attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur les atteintes à la dignité et à l'honneur dont le
monde des anciens combattants est trop souvent victime lors
d'émissions de télévision ou même dans différents articles de
presse. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter que ce genre de problème ne se reproduise.

Réponse_ - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre considère, ainsi qu'il l'a souligné dans son pre-
mier message au monde combattant lors de sa prise de fonctions,
que la politique de mémoire est un des axes essentiels de l'action
qu'il va mener à la tête du département ministériel dont il a la
charge . C'est pourquoi il ne peut qu'être favorable à la revendi
cation des anciens militaires et anciens combattants visant à ce
que leurs associations puissent ester en justice dans les mêmes
conditions que les anciens résistants ou anciens déportés . Dans
cet esprit, il poursuivra l'action engagée à cet effet par le Gou-
vernement devant le Parlement afin d'aboutir à une solution
satisfaisante.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

41517 . - 8 avril 1991 . -• M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur les revendications exprimées par le front uni des
organisations nationales des anciens combattants en Afrique du
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Nord . Réunis k 3 mars 1991 à Paris, les 251' délégués des fronts
unis départementaux ont réaffirmé leur volonté de voir respecter
la dignité des anciens combattants ainsi que l 'égalité de traite-
ment entre les différentes générations du feu . Malgré les pro-
messes faites, aucune avancée significative n'a été enregistrée . Ils
attendent toujours de pouvoir bénéficier de la campagne double,
de la reconnaissance d'une pathologie spécifique, de l'améliora-
tion des conditions d'attribution de la carte du combattant et du
droit à la retraite professionnelle cinquante-cinq ans pour les
demandeurs d'emploi, anciens d'A .F .N ., en situation de fin de
droits- En conséquence, il lui demande quelles mesures !e Gou-
vernement envisage de prendre en faveur de la troisième généra-
tion du feu.

Réponse_ - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre souligne, ainsi qu ' il l ' a dit devant le Parlement
les 7 et 12 juin 1991, que le Gouvernement n'entend pas mécon-
naitre les épreuves vécues par les anciens d'Afrique du Nord . Il
rappelle que, pour ce qui est de l'octroi du bénéfice de la cam-
pagne double aux anciens d'Afrique du Nord, il convient de
noter que lors de conflits précédents, le bénéfice de la campagne
double a été accordé aux seuls fonctionnaires et assimilée et non
à l'ensemble des anciens combattants assujettis à tout autre
régime de sécurité sociale. Le temps passé en opérations en
Afrique du Nord (1952-1962) compte, pour sa durée, dans la pen-
sion de vieillesse du régime général. Le décret ne 57-195 du
14 février 1957 ouvre droit, pour cette période, aux bonifications
de campagne simple . Il s'ensuit que pour les anciens d'Afrique
du Nord, fonctionnaires et assimilés, le temps passé sur ce terri-
toire compte pour deux fois sa durée dans le calcul de la retraite.
Cependant, de véritables difficultés subsisten t: au regard de ce qui
a été accordé aux précédentes générations du feu_ Les consé-
quences financières d'une éventuelle mesure sont à l'étude. Au
sujet de la pathologie des anciens combattants d'Afrique du
Nord un rapport issu des réunions de la commission médicale
chargée d'examiner les troubles post-traumatiques de guerre à
apparition différée a été remis aux présidents des commissions
des affaires sociales du Parlement . En outre, le secrétaire d'Etat
vient de transmettre au ministre en charge du budget un projet
de décret modifiant le guide-barème des invalidités pour la partie
relative aux troubles psychiques. L'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord s'effectue dans les
conditions prévues à l'origine par la loi du 9 décembre 1974 . La
loi du 4 octobre 1982 a permis qu'un effort sensible et significatif
soit réalisé en matière de simplification et d'élargissement des
conditions d'attribution de cette carte ; les décisions d'attribution
étant elles-mêmes fonction de la publication des listes d'unités
combattantes par l'autorité militaire . La circulaire ministérielle du
10 décembre 1987 a prévu d'étendre vocation à la carte du com-
battant aux titulaires d'une citation individuelle homologuée, sauf
cas d'exclusion prévus par le code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre . Ces dispositions s'appliquent
aussi bien aux civils qu'aux militaires . Enfin, la circulaire minis-
térielle DAG/4 n e 3592 du 3 décembre 1988 a abaissé de trente-
six à trente le nombre de points permettant l'attribution de la
carte à titre individuel . Actuellement, sur 1 200 000 demandes,
plus de 929 000 cartes ont été attribuées . Cependant, le secrétaire
d'Etat souhaite qu'une modification des critères d'attribution de
la carte du combattant soit étudiée en consultation avec les asso-
ciations afin de tenir compte des caractéristiques des conflits
contemporains . Au sujet de l'accès à la retraite il convient de
souligner, de prime abord, qu'il n'existe pas de mesure générale
d'anticipation de la retraite avant l'âge de soixante ans dans le
secteur privé . Seuls les déportés, internés et patriotes résistant à
l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle incar-
cérés en camps spéciaux (P.R.O .), pensionnés à 60 p. 100 et plus,
bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans ce domaine : en
effet, ils peuvent cesser leur activité professionnelle à cinquante-
cinq ans et cumuler leur pension militaire d'invalidité et leur
pension d'invalidité de la sécurité sociale, par dérogation au droit
commun qui interdit l'indemnisation des mêmes affections au
titre de deux régimes d'invalidité différents . Le secrétaire d'Etat
s ' est cependant engagé à soumettre à une concertation interminis-
térielle t :ne mesure de solidarité en faveur des chômeurs en fin
de droits. Quoi qu'il en soit, le budget pour 1991 prévoit dix-huit
millions de francs aux crédits sociaux de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre dont douze sont des-
tinés à venir en aide aux anciens combattants d'Afrique du Nord
particulièrement dans le besoin . Ainsi qu'il vient de l ' indiquer au
Parlement, le secrétaire d'Etat s'engage à avancer vers une solu-
tion satisfaisante des revendications des anciens d'Afrique du
Nord, en collaboration avec leurs associations et la représenta-
tion nationale .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

42693. - 6 mai 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M. k secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des engagés volontaires de la
Seconde Guerre mondiale . Eu effet, ceux qui ne totalisent pas
quatre-vingt-dix jours de présence dans une unité combattante
n'ont à ce jour aucun titre, à défaut de la carte du combattant. Il
lui demande, par conséquent, s'il entend prendre des mesures
afin que ceux qui se sont engagés en période de guerre pour
défendre la nation aient droit à la reconnaissance de celle-ci.

Réponse_ - Ainsi qu'il est indiqué dans la présente question
écrite, l 'engagement volontaire en tant que tel n'est pas pris en
compte à lui seul pour l'attribution de la carte du combattant . II
faut cependant préciser que dans ie cadre de la procédure prévue
par l'article 8.224 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre, certaines situations peuvent être prises
en compte pour l'attribution de la carte du combattant. Il
convient de citer à cet égard, et par exemple, les blessures de
guerre . Enfin, le ministre en charge des anciens combattants peut
toujours, dans le cadre de la procédure exceptionnelle prévue à
l'article L 227 du code, prendre en compte l'engagement volon-
taire avec d'autres mérites exceptionnels que peuvent avoir acquis
les intéressés. En toute hypothèse une modification de la législa-
tion sur la carte du combattant en faveur des engagés volontaires
ne saurait être envisagée sans l'agrément du ministre de la
défense ; en effet, la situation légale des engagés volontaires
'multe de l'application du statut de la fonction militaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

42716. - 6 mai 1991 . - M. Jean-Louis De l̀aé demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciemi combattants et victimes
de guerre s'il ne serait pas opportun d'accorder la retraite au
taux plein aux titulaires de la carte de combattant qui sont en fin
de droit à l'âge de cinquante-cinq ans.

Réponse. - Il convient en premier lieu de souligner que la mise
en oeuvre d'une réforme des régimes de retraite professionnelle
relève de la compétence du ministre des aff.:ires sociales et de
l'intégration . Pour ce qui concerne l'anticipation de l'âge de la
retraite à cinquante-cinq ans, pour les anciens d'Afrique du
Nord, chômeurs en fin de droits, le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre s'est cependant engagé à sou-
mettre cette question à une concertation interministérielle . Cepen-
dant, toutes dispositions utiles ont été prises afin qu'une aide
puisse être apportée aux personnes les plus défavorisées. C'est
ainsi qu'un crédit de 12 millions de francs a été affecté au budget
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
pour lui permettre de secourir les anciens combattants chômeurs
en fin de droits, parmi lesquels se trouve un nombre élevé d'an-
ciens d'Afrique du Nord. De même, 2 millions de francs ont été
attribués à l'établissement public afin de soutenir son action
sociale en faveur des anciens combattants français originaires
d'Afrique du Nord_

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

43323 - 27 mai 1991. - M . Léonce Deprez interroge M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre sur le principe de l'immutabilité de !a pension du déporté
de guerre. Il lui demande si ce principe est respecté alors que,
depuis la dernière loi de finances, une demande de révision en
cas d'aggravation de l'infirmité peut aboutir à la fixation d'un
taux inférieur.

Réponse_ - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en ce
qui concerne le principe de l'immutabilité des pensions, il est peu
aisé d'apporter une justification à l'indemnisation d'un préjudice
qui a disparu . En revanche, il est compréhensible que l'annonce
de cette mesure ait pu provoquer une inquiétude au sein du
monde combattant . Ainsi, dorénavant, te taux de la pension cor-
respondant à une maladie curable pourra être supprimé ou
abaissé si la maladie s'est seulement améliorée. Bien entendu,
dans l'hypothèse où la maladie réapparaîtrait, l'indemnisation
serait de nouveau attribuée . En tout état de cause le nouveau
texte ne s'applique qu'aux demandes de révision pour aggrava-
tion d'une pension définitive . Toutefois, et afin d'apaiser les
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craintes des intéressés, une commission à laquelle participeront
des représentants de pensionnés veillera à la bonne application
de cette nouvelle mesure.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

43603. - 3 juin 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur L situation précaire et souvent douloureuse
des a . riens combattants volontaires de la guerre d ' Indochine
réformés pour infirmités graves et incurables. Ces personnes,
dont le nombre n ' est pas représentatif, perçoivent une pension de
retraite à caractère invalidité qui ne leur permet pas de vivre de
façon décente, surtout si elles ont moins de vingt-cinq années de
service. Il lui demande s'il compte prendre des mesures pour que
ces personnes puissent bénéficier des droits et avantages répon-
dant à leur attente.

Réponse. - Conformément aux articles L 34 et suivants du
code des pensions civiles et militaires de retraite, les anciens mili-
taires de carrière, réformés pour infirmités graves et incurables
contractées au cours de la guerre d'Indochine, peuvent bénéficier
d'une pension mixte, comprenant à le fois une part « retraite»
relavant du code précité et une pana invalidité » allouée au titre
de la législation des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre. Dans l'hypothèse où leurs infirmités trouvent
leur origine dans les conditions particulièrement dures et inhu-
maines de la captivité subie en Indochine entre 1945 et 1954, ces
personnes bénéficient désormais des dispositions particulièrement
avantageuses de la loi n° 89-1013 du 31 décembre 1989 portant
création du statut de prisonnier du 'let-Minh. Ce texte a notam-
ment pour effet d'aligner les droits à pension d'invalidité des
intéressés sur ceux déjà ouverts par le code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre en faveur des
déportés . Ainsi, les titulaires de la carte de prisonnier du Viet-
Minh peuvent désormais bénéficier des avantages suivants : pré-
somption d'origine sans condition de délai pour les maladies ;
groupement des infirmités sans distinction d'origine pour l'octroi
des allocations de grand mutilé . Ces dispositions, permettant aux
anciens prisonniers du Viet-Minh de bénéficier des conditions de
liquidation de leurs droits à pension les plus favorables prévues
par le code précité, ne peuvent que contribuer à l ' amélioration de
la situation matérielle et morale de cette catégorie de ressortis-
sants . Elles montrent ainsi le respect que le Gouvernement
témoigne aux anciens combattants et victimes de guerre et l'im-
portance qu'il accorde à une mise en Œuvre juste et équitable du
droit à réparation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

43798 . - 10 juin 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir l'informer des résultats de l'étude que non
prédécesseur avait commandée et qui vise une réforme d ' en-
semble des conditions d ' attribution de la carte du combattant qui
tiendrait compte avec précision des caractéristiques et de la
nature de chaque type de conflit.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre tient à préciser à l'honorable parlementaire que
l 'étude actuellement en cours, qui vise à proposer une réforme
d'ensemble des conditions d'attribution de la carte du combat-
tant, tenant compte précisément des caractéristiques et de la
nature de chaque type de conflit, se poursuit sans que l'on puisse
dés maintenant préjuger de son issue.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

437 ;9 . - 10 juin 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage
d'assouplir prochainement les conditions d'attribution de la carte
du combattant pour les anciens d'Afrique du Nord.

Réponse. - Les conditions d'attribution de la carte du combat-
tant aux anciens d'Afrique du Nord ont été améliorées par rap-
port aux générations précédentes, notamment par l'abaissement

en 1988 du nombre de points nécessaires à l'obtention de cette
carte . Actuellement, sur 1 200 000 demandes, plus de
929 000 cartes du combattant ont été attribuées . Cependant, une
étude est actuellement en cours sur une réforme d'ensemble des
conditions d'attribution de la carte du combattant, qui compléte-
rait la législation en ce domaine, sans toutefois diminuer la
valeur morale attachée à cette carte.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

43801 . - 10 juin 1991 . - Dans une réponse à une question
écrite parlementaire (1.O., Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 29 avril 1991, p. 1715), M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre indiquait
récemment qu'il « étudie avec le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle et le ministre des affaires
sociales et de la solidarité les possibilités d'une mesure » qui per-
mettrait aux anciens combattants d'Algérie, âgés de cinquante-
cinq ans et chômeurs en fin de droits, de faire valoir leurs droits
à la retraite . En conséquence, M. Marc Dolez remercie M. le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir lui indiquer le résultat de cette étude et
les mesures que le Gouvernement compte prendre en la matière.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
permet au secrétaire d'Etat de souligner que le Gouvernement
n'entend pas méconnaître les épreuves vécues par les anciens
d'Afrique du Nord . Pour ce qui concerne plus particulièrement
les problèmes de retraite, la situation est très complexe. Le secré-
taire d'Etat rappelle en effet qu'il n'existe pas de mesure générale
d'anticipation de la retraite avant l'âge de soixante ans dans lé
secteur privé. Le secrétaire d'Etat s'est cependant engagé à sou-
mettre à une concertation interministérielle une mesure de solida-
rité allant dans le sens des revendications des associations en
faveur des chômeurs en fin de droits . D'ores et déjà, le budget
pour 1991 a prévu 18 millions de francs aux crédits sociaux de
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre
dont 12 millions de francs sont destinés à venir en aide aux
anciens combattants d'Afrique du Nord particulièrement dans le
besoin.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

44876. - l « juillet 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les effets de l'application du nouveau
mécanisme de calcul des suffixes. II apparaît, en effet, que,
contrairement aux assurances données, ce nouveau mécanisme est
étendu aux demandes d'aggravation et d'infirmité nouvelle,
déposées en 1987 et 1988, c'est-à-dire avant le vote de la loi de
finances 1990, et même bien avant qu'il ne soit question de revoir
le système dit des suffixes. En dépit d'une clause de sauvegarde
et de modes d'évaluation destinés à atténuer les effets par trop
négatifs de ce nouveau système, la situation faite aux anciens
combattants s'est néanmoins trouvée compliquée et aggravée . Il
s'est notamment avéré que l'existence de différents modes de
calcul favorise parfois des procédures contraires aux usages et
aux règlements et laisse dans certains cas les anciens combattants
brutalement aux prises avec des décisions successives et contra-
dictoires issues de services différents . Voici quelques mois, son
prédécesseur s'était engagé à intervenir auprès du ministère des
finances pour obtenir des aménagements dans le cadre de ce
nouveau mécanisme de calcul des suffixes . Il lui demande en
conséquence s'il entend mettre en oeuvre l'engagement pris par ce
dernier.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose la question de
savoir si la règle de limitation des majorations dites « suffixes »,
instituée par l'article 124-r de la loi de finances pour 1990 ajou-
tant un troisième alinéa à l'article L . 16 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre et applicable
aux pensions dont le point de départ est postérieur au
31 octobre 1989, concerne ou non les pensions temporaires
concédées avant l'entrée en vigueur de cette réforme, suite à une
demande de révision pour aggravation ou infirmité nouvelle, lors-
qu'elles viennent en renouvellement postérieurement à celle-ci. Il
convient tout d'abord de rappeler que l'article L .16 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre pré-
voit des dispositions tempérant l'application de la nouvelle règle
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de limitation des « suffixes » lorsque celle-ci entraine une dirni-
nution de la somme des degrés d'invalidité en cas de renouvelle-
ment d ' une pension temporaire, comme dans le cas de conver-
sion d' une telle pension en pension définitive ou de révision
d ' une pension temporaire ou définitive. De telles dispositions
seraient privées de sens si le législateur n'avait pas entendu voir
appliquer la nouvelle règle aux pensions renouvelées après le
31 octobre 1989 . Le renouvellement d 'une pension temporaire
entraine d'ailleurs une concession nouvelle de pension a l ' occa-
sion de laquelle les conditions d ' octroi et rie décompte de la pen-
sion doivent être réexaminées, à l ' exclusion de l ' imputabilité des
infirmités constatées à l ' origine et du point de départ qui est le
lendemain de l'expiration de la période précédente et cette pen-
sion renouvelée est normalement soumise à la législation en
vigueur à la date du renouvellement . Le renouvellement d'une
pension temporaire après le 31 octobre 1989 est ainsi soumis aux
dispositions de l'alinéa 3 de l'article L . 16 telles qu'elles résultent
de l'article 124-1 de la loi de finances pour 1990, quel qu'ait été
le point de départ de la pension initiale. Tel est le sens de l'avis
n o 350-071 émis le 3 juin 1991 sur ce problème par le Conseil
d'Etat, dûment saisi par le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre de la portée à donner à la modifica-
tion de l'article L .16 résultant de la loi de finances pour 1990.

ARTISANAT. COMMERCE ET CONSOMMATION

Téléphone (facturation)

39417. - 18 février 19s1 . - M. Christian Kent attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les publicités appelant les enfants et les adolescents
à composer un numéro téléphonique, présenté comme susceptible
d'établir un contact direct avec les artistes de la chanson ou du
cinéma. Les publicités se gardent de préciser que les numéros
d'appel correspondent à des répondeurs situés à l'étranger et plus
particulièrement en Australie. Ainsi, pour un appel de la durée
de l'enregistrement sur le répondeur, il n'est pas rare que la fac-
turation pour une seule communication atteigne 300 francs . C'est
pourquoi il souhaite connaître s'il n'appartient pes à la direction
de France Télécom de veiller à l'usage publicitaire des agences
téléphoniques et, dans l'affirmative, il souhaite connaître les dis-
positions qu'elle entend prendre pour interdire de tels
abus. - Question transmise à M. le ministre délégué à l 'artisanat, au
commerce et à la consommation.

Réponse. - Une publicité qui inviterait le lecteur à composer
un numéro téléphonique afin d'entendre divers messages relatifs
à l'astrologie ou à des personnalités du spectacle pourrait induire
le consommateur en erreur si la seule indication du caractère
international du numéro de téléphone consistait en la mention
du « 19 » et de l'indicatif du pays . Le consommateur - et plus
spécifiquement un adolescent - ne peut, par ces seules mentions,
estimer le coût de la communication téléphonique à laquelle il
est incité . Cette pratique pourrait donc, sous réserve de l'appré-
ciation des tribunaux, tomber sous le coup des dispositions de
l'article 44 de la loi n a 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orienta-
tion du commerce et de l'artisanat qui interdit toute publicité
comportant, sous quelque forme que ce soit, des allégations, indi-
cations ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur.

Consommation (information et protection des consommateurs)

41491 . - 8 avril 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la consommation de bien vouloir
lui apporter des précisions sur la réglementation relative à l'éti-
quetage des produits d'entretien ménager, et de lui faire notam-
ment connaître le fondement de la récente disposition du code
des usages des fabricants de produits d'entretien, visant à sup-
primer la mention « non testé sur les animaux » sur les étiquettes
de ces produits. - Question transmise à M. le ministre deigué à
l 'artisanat, au commerce et à la consommation.

Réponse. - Les produits d'entretien qui sont classés parmi les
substances ou les préparations dangereuses doivent répondre aux
dispositions réglementaires d'étiquetage prévoyant l'emploi de
symboles de danger, d'indications sur les risques et de conseils
de prudence, en accord avec les mesures harmonisées prises au
plan communautaire. Le classement des composants de ces pra-

duits a généralement été réalisé en tenant compte directement de
résultats d 'essais sur l'animal . Pour un produit nouveau sur le
marché et composé de substances déjà classées, il est souhaitable,
sauf excection, de ne pas procéder à de nouveaux tests, afin
d'éviter des expériences sur des animaux vivants entrainant des
souffrances inutiles. Toutefois, la bonne application de l'ar-
ticle 44 de la loi n e 73-1193 du 27 décembre 1973 sur la publicité
mensongère ne devrait permettre d'accepter la mention « non
testé sur les animaux » que pour des produits d ' entretien dont
aucun des composants n'a fait l'objet de tests sur des animaux,
même lorsque ces expériences ont été réalisées dans un passé
relativement éloigné . Aucune modification du code des usages
des fabricants de produits d'entretien n'est intervenue récemment
sur ce point.

Ventes et échanges (ventes par correspondance)

42795. - 13 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Kucbeida appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation à
propos de la situation de certains organismes spécialisés dans la
vente par correspondance de produits amincissants et de cosmé-
tiques . En effet, dans certains cas, il semblerait que ceux-ci n'ho-
norent pas leur contrat, n'effectuant pas leur livraison au
consommateur, après réception de la commande accompagnée de
son règlement. En conséquence, il lui demande si des disposi-
tions seront prises rapidement afin de remédier à cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre délégué à l'artisanat. au
commerce et à la consommation.

Réponse. - La non-livraison aux consommateurs de marchan-
dises dûment commandées et le plus souvent payées est une pra-
tique qui n'est pas exceptionnelle, notamment en matière de
vente à distance . Le décret no 88-209 du 4 mars 1988 relatif aux
petits litiges devant les tribunaux d'instance et modifiant le nou-
veau code de procédure civile et le code de l'organisation judi-
ciaire permet de remédier à cette situation . Il prévoit, en effet,
que l'exécution en nature d'une obligation contractuelle entre un
consommateur et un professionnel peut être demandée au tri-
bunal d'instance. Cette procédure, dite d'injonction de faire,
permet, dans le cas qui est évoqué, de demander au juge de
rendre une ordonnance enjoignant au commerçant de livrer le
bien commandé, et ce dans un certain délai . Si cette injonction
n'est pas exécutée, l'affaire sera examinée en audience selon la
procédure normale .

BUDGET

Pétrole et dérivés (T.LP.P.)

36068 . - 26 novembre 1990. - M. Jean Guigné attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur le régime fiscal
concernant les esters d'origine végétale . Ces esters, mélangés à du
gazole, sont utilisés comme carburant pour les moteurs Diesel.
Depuis quelque temps, l'Institut français du pétrole a mis au
point un procédé permettant l'estérification à grande échelle
d'huile d'origine végétale. Utilisé en mélange avec du gazole, cet
ester a parfaitement démontré son adaptabilité au moteur Diesel
dont il ne modifie ni les performances ni le comportement, tout
en polluant moins, car il ne contient que d'infimes traces de
soufre. Toutefois, étant d'un prix de revient légèrement supérieur
à celui du gazole, il ne serait concurrentiel qu'en étant exonéré
de la taxe intérieure sur les produits pétroliers. Produit à partir
d'huile de colza et sachant que les capacités de production de cet
ester seraient de l'ordre de 3 p . 100 de la consommation globale
de gazole, il lui demande s'il n'est pas souhaitable de l'exonérer
de la T.I .P.P . afin de permettre le lancement de ce nouveau car-
burant « vert » sur le marché des carburants pour automobiles.

Réponse. - Le développement de l'utilisation des produits de
l'agriculture à des fins non alimentaires constitue l'un des axes
majeurs pour le Gouvernement . Dans cette perspective, deux
mesures fiscales ont été prises afin de favoriser l'utilisation des
esters d'huile de colza et de tournesol à la carburation à la place
de produits pétroliers. La première mesure proposée par le Gou-
vernement a été votée dans le cadre de la loi modifiant diverses
dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. Elle prévoit
l'exemption de taxe intérieure sur les produits pétroliers (T .I .P .P.)
pour les esters d'huile de colza ou de tournesol employés en
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substitution du fioul domestique, dans les mêmes condtions que
ce produit. La seconde mesure autorise, à titre expérimental et
dérogatoire, l'utilisation de ces esters en remplacement du gazole
dans des flottes captives de véhicules . Dans ce cadre, les esters
seront soumis à la T.I .P .P. du fioul domestique (41,35 francs par
hectolitre) au lieu de celle du gazole (162,61 francs par hecto-
litre), soit un avantage de 121 francs par hectolitre environ
en 1991 . Ces deux mesures sont applicables en 1991 et 1992 . Le
régime fiscal définitif des biocarburants sera arrêté à la fin
de 1992 au vu des résultats des campagnes d'essai et des divers
travaux de recherche menés dans ce domaine.

Impôts et taxes (politique fucale)

37103. - 17 décembre 1990 . - M. Jean-Claude Bonlard attire
l'attention de M . le ministre délégué au budtt' sur le régime
fiscal des carburants d'origine agricole . En ei , actuellement
deux types de carburant d'origine agricole sont techniquement
utilisables : le bio-éthanol et le diester. Le développement de la
production de ces carburants et leur commercialisation présentent
plusieurs avantages : d'une part, une réduction de la dépendance
énergétique, notre approvisionnement en pétrole étant soumis aux
contraintes de sa localisation, d'autre part, une diminution des
importations de matières riches en protéines pour l'alimentation
animale, une partie des matières végétales restantes pouvant être
utilisées pour celle-ci ; enfin, une meilleure protection de l'envi-
ronnement. Cependant, ces carburants d'origine agricole sont
aujourd'hui soumis à la même fiscalité que les produits pétro-
liers, ce qui n'est pas favorable au développement de leur pro-
duction. La création d'une activité carburant d'origine agricole de
par la valeur ajoutée dégagée et les emplois créés pourrait être
source de recettes fiscales et de cotisations sociales . Compte tenu
de ces éléments, il apparait sans doute opportun de modifier la
réglementation fiscale en vigueur en créant un régime fiscal spé-
cifique pour les carburants d'origine agricole . II lui demande
donc de bien vouloir lui faire part de la position du Gouverne-
ment sur ce sujet et de lui indiquer les modifications qui pour-
raient être envisagées permettant la mise en place d'un régime
fiscal spécifique peur les carburants d'origine agricole en vue
d'en assurer une plus grande production à un coût concurrentiel.

Réponse . - Le développement ne l'utilisation des produits de
l'agriculture à des fins non alimentaires constitue l'un des axes
majeurs de la politique que le Gouvernement entend conduire en
la matière . Dans cette perspective, deux mesures fiscales ont été
prises afin de favoriser l'utilisation des esters d'huile de colza et
de tournesol à la carburation à la place de produits pétroliers. La
première mesure proposée par le Gouvernement a été votée dans
le cadre de la loi modifiant diverses dispositions intéressant
l'agriculture et la forêt . Elle prévoit l'exemption de taxe inté-
rieure de consommation (T .I.P .P.) pour les esters d'huile de colza
ou de tournesol employés en substitution du fioul domestique,
dans les mêmes condi'inns que ce produit . La seconde mesure
autorise, à titre expéi entai et dérogatoire, l'utilisation de ces
esters en remplacement du gazole dans des flottes captives de
véhicules . Dans ce cadre, les esters pradcits per la Société
Robbe, à Compiègne, seront soumis à la T.I .P.P. du fioul domes-
tique (41,35 francs par 'ectolitre) au lieu de celle du gazole
(162,61 francs par hectolitre), soit un avantage de 121 francs par
hectolitre environ en 1991 . Ces deux mesures sont applicables
en 1991 et 1992 . Le régime fiscal définitif des biocarburants sera
arrêté à la fin de 1992 au vu des résultats des campagnes d'essai
et des divers travaux de recherche menés dans ce domaine .

ci peuvent en particulier consulter les documents financiers fai-
sant apparaitre en dépenses les frais liés à la mise en ouvre des
contrats passés avec la société commerciale et, en recettes, les
sommes versées par ladite société commerciale . Par ailleurs la loi
n e 51-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en
faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des
comptes des organismes faisant appel à la générosité publique
prévoit que tes associations et organismes qui font appel à la
générosité publique, notamment pour une cause humanitaire, doi-
vent établir un compte d'emploi annuel des ressources collectées
auprès du public et que ce compte d'emploi est contrôlé par la
Cour des comptes qui vérifie la conformité des dépenses
engagées par ces organismes aux objectifs poursuivis par l'appel
à la générosité publique.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

43316 . - 27 mai 1991 . - M. François Grussetuneyer demande
à M . le ministre délégué au budget de bien vouloir lui indiquer
si des consignes précises ne peuvent être données aux services
fiscaux afin d'éviter des appels au paiement des impôts sur le
revenu dans des délais très courts notamment lors des périodes
de vacances scolaires ou de ponts successifs . Il lui cite l'exemple
d'une personne ayant reçu le 2 mai une demande de paiement
des premier et deuxième tiers à verser avant le 15 mai au soir
sous peine de majoration. Cette personne étant en vacances à
l'étranger, et ne faisant donc pas suivre son courrier, risque ainsi
de voir majorer son paiement alors qu'elle s'est absentée quinze
jours.

Réponse. - Les dates de versement des acomptes provisionnels,
à l'impôt sur le revenu sont fixées par l'article 1664 du code
général des impôts . En principe, tout contribuable compris dans
les rôles de l'année précédente pour une somme au moins égale à
1 600 francs (en 1991) est tenu de verser deux acomptes d'impôt
sur le revenu le 31 janvier et le 30 avril de l'année suivant celle
de la réalisation des revenus, les dates limites de paiement cor-
respondantes étant respectivement les 15 février et le 15 mai.
Toutefois, si les cotisations d'impôt sur le revenu sont mises en
recouvrement entre le l e t janvier et le 15 avril de la deuxième
année suivant celle de la réalisation des revenus, les contri-
buables doivent verser un acompte provisionnel égal à 60 p. 100
de cette cotisation . Cet acompte est payable au plus tard le
15 mai de la même année. Le code général des impôts n'impose
pas l'envoi d'avis d'acompte aux contribuables, ces derniers
devant s'aquitter de leurs obligations fiscales selon t es disposi-
tions précitées . Toutefois, le problème soulevé par l'honorable
parlementaire peut trouver sa solution dans le paiement mensuel
de l'impôt prévu par les articles 1681-A et suivants du même
code pour l' impôt sur le revenu et 1681 ter pourla taxe d 'habita-
tion . Cette formule simple et gratuite permet non seulement
d'éviter tout oubli de versement et donc tout risque de majora-
tion mais aussi de répartir la charge fiscale sur l'ensemble de
l'année . Ces avantages certains ont conduit prés de 45 p. 100 des
foyers fiscaux à adhérer au système de prélèvements mensuels
pour l'impôt sur le revenu . Pour la taxe d'habitation cette for-
mule, proposée dans cinquante et un départements actuellement,
sera généralisée en 1992.

Rapatriés (indemnisation)

Associations (politique et réglementation)

39827 . - 4 mars 1991 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les pratiques
d'associations à but humanitaire qui, en vue de recueillir des
fonds de particuliers, établissent des comptes communs avec des
entreprises commerciales, ce qui autorise des manipulations
comptables invérifiables par les adhérents de l'association . Elle
lui demande quelles mesures peuvent être prises pour contrôler
ces comptes.

Réponse. - L'existence de comptes communs à une association
et à une société commerciale constitue un élément qui permet à
l'administration d'engager le contrôle de la comptabilité de l'as-
sociation afin de s'assurer que celle-ci remplit correctement ses
obligations fiscales . Par ailleurs, ces comptes communs peuvent
être contrôlés par les adhérents de l'association tout au long de
l'exercice et notamment au cours des assemblées générales . Ceux-

44505 . - 24 juin 1991 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des rffaires étrangères, sur
l'inadaptation des dispositions en vigueur pour parvenir à l'in-
demnisation de l'ensemble des rapatnés de notre pays . Cette
communauté, particulièrement éprouvée par notre histoire, a trop
souvent le sentiment d'être délaissée par le Gouvernement. A cet
égard, on peut regretter la mise en place de calendriers d'indem-
nisation qui prévoient l'étalement des remboursements sur des
dizaines d'années. Il est à craindre dans ce contexte que de nom-
breux rapatriés décèdent avant même de pouvoir bénéficier des
indemnités auxquelles ils ont droit . Par ailleurs, il semble
qu'existe une commission chargée de se pencher sur un certain
nombre de cas litigieux et qui ne dispose peut-être pas des
moyens nécessaires à l'accomplissement de sa mission. II lui
demande donc, d'abord, de bien vouloir indiquer le nombre de
dossiers en attente d'être examinés par cette commission, ensuite,
s'il est exact que cette instance se réunit deux fois l'an et enfin,
dans l'affirmative et sans mettre en doute la compétence et l'effi-
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cécité des membres qui la composent, s'il estime que la périodi-
cité retenue répond à l'ampleur de la tâche à accomplir . - Ques-
tion transmise à A1. le ministre délégué au budget.

Réponse. - Le dispositif mis en place pour parvenir à l ' indem-
nisation des biens dont nos compatriotes ont été dépossédés
outre-mer a comporté trois étapes : la loi du 15 juillet 1970 ü
permis l'évaluation de ces biens et le versement en espèces au fur
et à mesure de l'instruction des dossiers selon le rang de priorité
du titulaire d'une « contribution à l'indemnisation » . Par la suite,
au titre de la loi du 2 janvier 1978, les bénéficiaires se sont vu
attribue ., sous forme de titres amortissables en dix ans et portant
intérêts à 6,5 p . 100, la différence entre l'indemnité déjà perçue et
la valeur actualisée de leur patrimoine . Ces titres sont entière-
ment amortis à la fin de l 'année en cours . Enfin, la loi du
16 juillet 1987 a institué un complément d'indemnisation pour
tous les bénéficiaires des deux premières lois . Le coût global des
indemnités prévu par ce dernier texte s ' élève à près de 30 mil-
liards de francs. Aussi a-t-il été nécessaire d ' échelonner les règle-
ments sur plusieurs années . Cependant les personnes âgées de
quatre-vingt-dix ans ont été réglées en totalité dès la première
année. Des dispositions particulières ont été prises pour que les
bénéficiaires de quatre-vingts ans et plus, ou ceux qui atteignent
cet âge, puissent percevoir les sommes leur revenant au
maximum en trois fois . Enfin il y a lieu de remarquer que les
indemnités de faible ou moyenne importance sont soldées très
rapidement, ce qui permet en définitive de constater que
75 p . 100 des bénéficiaires auront bénéficié de la totalité de leurs
droits en 1995 . En ce qui concerne le deuxième point évoqué
dans la question, il y a lieu de préciser qu ' il n'existe pas, à la
connaissance du ministère du budget, de commission unique
chargée de traiter les cas litigieux en matière d'indemnisation . En
revanche, l'article 62 de la loi du 15 juillet 1970 a institué des
commissions du contentieux de l'indemnisation dont le siège a
été fixé par décret en Conseil d'Etat et qui sont au nombre de
douze. Ces commissions se réunissent régulièrement en fonction
du nombre de recours qu'elles ont à examiner. Leurs décisions,
qui étaient susceptibles d'appel devant le Conseil d'Etat, sont
désormais soumises aux cours administratives d'appel . Il est pré-
cisé à l'honorable parlementaire que l'ensemble de ce dispositif a
parfaitement fonctionné tout au long de la mise en oeuvre des
différentes lois d'indemnisation évoquées précédemment et que
les affaires encore pendantes devant ces différentes juridictions
ne concernent plus qu'un pourcentage infime des quelque
400 000 bénéficiaires de l ' indemnisation.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (statuts)

44022 . - IO juin 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
la situation des documentalistes de la fonction publique territo-
riale. En effet, selon les intéressés, les cadres d'emploi de la
filière culturelle ne reconnaissent pas la technicité de cette pro-
fession . Pour leur mission spécifique de service public, leur asso-
ciation déclare « la prise de décision exige une information
fiable, exhaustive, actualisée et accessible rapidement, la fonction
documentaire est le garant de cette disponibilité et de la qualité
de celte communication . Aussi notre fonction fait-elle partie inté-
grante du processus d'aide à la décision . Les services de docu-
mentation, placés dans la plupart des cas sous la responsabilité
directe d'une documentaliste, sont rattachés le plus souvent au
secrétaire général ou au directeur général des services . Ces com-
pétences particulières des documentalistes qu'attendent les élus
locaux ne sont toujours pas appréhendées par les pouvoirs
publics, Afin de faire face à cette situation, il lui paraîtrait envi-
sageable d'introduire dans la filière administrative une option
documentation, voire une option information-documentation, a e
niveau des catégories A et B . Cette soit :tien nécessiterait toutefois
que les qualifications professionnelles soient pleinement
reconnues dans les modalités du recrutement, ainsi que dans la
grille indiciaire (diplômes de documentation pour l'accès au
concours, épreuves portant essentiellement sur les techniques
documentaires, déroulement de carrière valorisant, etc .) . En
conséquence, elle lui demande d'agir dans ce sens.

Fonction publique territoriale (statuts)

45346. - 8 juillet 1991 . - M. François Asensi attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités Ioc*ies sur la situa-
tion des documentalistes. La mise en oeuvre de la décentralisation
s'est accompagnée dans les collectivités territoriales, d'un accrois-

sement des flux d'informations et de leur traitement, faisant de la
fonction documentaire un des éléments essentiels du processus de
prise de décision . Le . conseil supérieur de la fonction publique
territoriale a récemment adopté les projets de décrets relatifs à la
filière culturelle territoriale . Les personnels de documentation ne
bénéficient pas de statut propre . Les dispositions retenues par les
textes récenttnent adoptés ne règlent en rien leur situation ; ces
dispositions se traduisent par : une négation de la fonction de
documentaliste, le mot de « documentaliste » ne figure même pas
dans le projet ; une non reconnaissance de leurs qualifications
professionnelles, plus aucun diplôme universitaire n'est reconnu ;
l'institution d'un déroulement de carrière qui n'est ni attractif, ni
valorisant ; l 'éclatement de la fonction de documentaliste entre
les cadres d'emploi des métiers du patrimoine et ceux de la lec-
ture publique ; des conditions d'intégration inacceptables pour la
plupart des documentalistes en poste, conduisant à des inégalités
de déroulement de carrière et de rémunération entre fonction-
naires ayant actuellement des missions, des responsabilités et des
rémunérations équivalentes ; une absence de parité avec les
statuts équivalents des documentalistes de l'Etat, ce qui contredit
l'affirmation officielle de parité des fonctions publiques d'Etat et
territoriales ; des inégalités entre les agents d'un même cadre
d'emplois ou de même ni-seau hiérarchique. la situation ainsi
faite aux documentalistes risque d'handicaper fortement les col-
lectivités locales dans leur volonté de s'attacher les services de
professionnels de qualité, aptes à répondre aux exigences d'au-
jourd'hui . Dans ce contexte, il lui demande s'il entend prendre
des dispositions permettant une réelle connaissance de la profes-
sion de documentaliste.

Réponse. - Les décrets portant statut particulier des cadres
d'emplois de la filière culturelle de la fonction publique territo-
riale ont été établis après une concertation approfondie et ont
fait l'objet d'un avis favorable du Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale le 21 février 1991 . Le Conseil d'Etat les
a examinés le 19 juin 1991 . Le cadre d'emplois des bibliothé-
caires territoriaux, en catégorie A, ceux des assistants territoriaux
qualifiés de conservation et des assistants territoriaux du patri-
moine et des bibliothèques, en catégorie B, prévoient expressé-
ment une spécialité « documentation » . La situation des docu-
mentalistes et la technicité de leurs fonctions se trouvent ainsi
reconnues par les nouveaux statuts particuliers des cadres d'em-
plois .

Fonction publique territoriale (statuts)

45084. - 8 juillet 1991 . - Mme Denise Cacheux appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les travailleurs sociaux employés par les collectivités territoriales
qui sont 140 000 en France. A leur travail traditionnel (travail de
circonscription, P .M .I ., petite enfance, personnes âgées, accueil
quotidien du public dans les quartiers) viennent s'ajoeter pro-
gressivement de nouvelles missions : dispositifs d'insertion liés au
R.M .I ., protection contre les violences et mauvais traitements,
commissions de surendettement, travail de partenariat dans les
D .S .Q . et autres. La charge de travail augmente, les rôles s'élar-
gissent, mais les salaires stagnent et le statut se : it attendre.
Devenues peu attractives, ces professions ont de plus en plus de
mal à recruter . D'autre part, les crédits de formation attribués
aux écoles de formation ont été diminués de façon drastique,
conduisant parfois à diviser par deux le nombre de travailleurs
sociaux formés sortant de chaque promotion . On peut donc
observer que de nombreux postes restent vacants, que les arrêts
de travail ne sont pas remplacés, que les temps partiels ne sont
pas compensés . Dans le Nord par exemple où lè conseil général
a créé de nombreux postes, ils ne peuvent être pourvus :
70 postes d'assistantes sociales, 30 postes de puéricultrices restent
vacants . Dans un tel contexte, il y a un double risque : pour les
travailleurs sociaux, devoir se contenter de gérer les urgences au
risque que leur responsabilité soit engagée devant les tribunaux.
Ce risque n'est pas illusoire et leur crainte est renforcée par
quelques procès et inculpations . Pour les usagers, et en particu-
lier les familles en grande difficulté, les enfants en risque de
mauvais traitements, ne plus pouvoir être protégés par l'aide et la
protection prévues par la loi . II semble donc indispensable que
soient revus les effectifs, les conditions de travail, les salaires et
les déroulements de carrière des travailleurs sociaux qu'une tradi-
tion de bénévolat et une très forte féminisation défavorisent . Les
accords Durafour se sont traduits par des négociations filière par
filière . Mais la filière sociale est restée la parente pauvre et les
décrets promis pour fin 1990 ne sont toujours pas sortis . C'est
pourquoi elle lui demande, alors que l'insertion, la prévention, la
socialisation et l'éducation sont considérées comme primordiales
dans notre société, face aux problèmes d'échec scolaire, de chô-
mage, d'exclusion, si elle peut dire à la représentation nationale
quand sortiront les décrets du statut de la filière sociale, com-
ment elle compte assurer un déroulement de carrière plus
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attractif pour les travailleurs sociaux, et comment elle envisage
d'associer ces travailleurs à la définition des missions et priorités
du travail social.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'effectue en concertation avec tous les partenaires
concernés . Actuellement, vingt-cinq organisations professionnelles
ont été reçues . Les projets qui seront retenus feront l'objet, dans
les mois qui viennent, d'une concertation avec les représentants
des élus locaux et des personnels intéressés . Par ailleurs, l'accord
conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et cinq organisa-
tions syndicales de fonctionnaires vise à revaloriser les rémunéra-
tions, à améliorer les déroulements de carrière et à prendre en
compte les nouvelles qualifications et responsabilités liées à l'évo-
lution des missions des fonctionnaires . Parmi les mesures prévues
par cet accord, figure la création d'une nouvelle structure à trois
grades mise en place pour le B type. Le premier grade sera issu
de la fusion des premiers grades actuels avec relèvement des
débuts de carrière il sera compris entre les indices bruts 298
et 544 . Le deuxième grade nouveau culminera à l'IB 579, le troi-
sième grade sera créé et culminera à l'IB 612 . Les monitrices de
jardins d'enfants et éducatrices de jeunes enfants, classées en
catégorie D, bénéficieront de ces mesures . De plus, un classement
indiciaire intermédiaire sera créé entre les catégories A et B en
bénéfice des cadres d'emplois qui exigent l'exercice de responsa-
bilités spécifiques et une qualification professionnelle d'une
durée d'au moins deux ans après le baccalauréat . Seront notam-
ment alignés sur ce nouveau positionnement indiciaire, placé
entre les indices bruts 322 et 638, les assistantes sociales et les
éducateurs . Les assistantes sociales-chefs et les conseillères tech••
niques seront reclassées en catégorie A (indices bruts 461-660),
ainsi que les éducateurs chefs (IB 361-660) et les responsables de
circonscription (IB 431-66C). Ces mesures seront bien évidemment
prises en compte dans le cadre de la construction statutaire de la
filière médico-sociale de la fonction publique territoriale.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Organisations internationales (O.N.G.)

46515. - 5 août 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de Mme le ministre de la coopération et
du développement sur les inquiétudes des organisations de soli-
darité non gouvernementales devant le gel d'un certain nombre
de crédits du fait des compressions financières décidées par le
Gouvernement . C'est ainsi que les organisations non gouverne-
mentales craignent tout particulièrement une remise en cause
définitive des crédits qui leur sont alloués . Or une telle décision
se traduirait par une réduction du nombre des projets sur le ter-
rain ou d'éducation au développement et aussi du nombre des
personnes (salariés en France, volontaires sur le terrain) engagées
dans des actions de solidarité internationale . Parallèlement, le
Gouvernement n'a cessé de souligner l'importance du rôle des
O.N.G . dans le dispositif de coopération française, rôle effective-
ment indispensable dans le cadre de la solidarité Nord-Sud que
notre pays entend mener . II lui demande de bien vouloir lui
confirmer la volonté de développer les liens historiques entre la
France et les pays du Sud par l'intermédiaire de l'action menée
par les O.N .G . françaises . Il souhaite connaître l'action qu'elle
entend mener pour soutenir l'oeuvre accomplie par les O .N .G.
dont la renommée et l'efficacité ne sont plus à démontrer.

Réponse . - Les inquiétudes manifestées par les organisations
non gouvernementales devant le gel d'un certain nombre de
crédits, du fait des régulations financières décidées par le Gou-
vernement, ne sont pas fondées en ce qui concerne le ministère
de la coopération et du développement : celui .ci, en effet, a
maintenu ses moyens en faveur des actions O .N .G ., comme le
ministre a eu l'occasion de le préciser au Comité de liaison des
organisations de solidarité internationale, dans les termes sui-
vants : « Cette large mobilisation a retenu toute mon attention.
D'abord parce qu'elle est la manifestation du souci que pouvoirs
publics et O .N .G . partageons ensemble d'accorder une priorité au
développement de l'Afrique par des actions menées directement
avec et auprès des populations . Ensuite parce que le C .L .O .S .I.
structure d'échange et d'information, dont la création a été
appuyée par mon département, donne ici une preuve de son effi-
cacité . Enfin, et ceci doit être pour nous une cause de satisfac-
tion, parce qu'elle démontre que l'augmentation des soutiens
financiers en faveur des actions O .N .G. politique constante de
ces dernières années, rencontre un écho beaucoup plus large dans
le milieu associatif : en effet, plus d'une centaine d'associations

de solidarité internationale devraient bénéficier pour leurs opéra-
tions des crédits affectés cette année par mon département, qui
atteignent un montant de l'ordre de 200 millions de francs . Ainsi
que j'ai eu l'occasion de le confirmer personnellement aux
membres du bureau du C .L.O.S .I. - que j'ai reçus le 16 juillet
dernier - l'appui financier du ministère de la coopération et du
déve l oppement en faveur des actions initiées par les O.N.G. s 'est
accru en 1991 par rapport à l'année précédente . Il s'agit, dans
une conjoncture de réduction budgétaire, d'un effort qui mérite
d'être souligné . Il confirme en tout état de cause la priorité que
j'accnrde à cette forme d'intervention qui me parait essentielle.
Dés lors, tout laisse supposer que la situation budgétaire a été
mal appréciée . Il existe, en effet, une difficulté de trésorerie pour
les O.N.G. de volontariat (essentiellement pour l'Association
française des volontaires du progrès), résultat du gel des engage-
ments, que j'espère temporaire, des crédits relatifs au volontariat.
Par contre, l'aide de mon département en faveur des projets de
terrain soutenus par les O .N .G . s'accroît de plus de 50 p . 100 : la
dotation du Fonds d'aide et de coopération passe de 46 millions
de francs (1990) à 70 millions de francs pour l'exercice 1991.» Il
convient d'ajouter que les crédits du Fonds d'aide et de coopéra-
tion (titre IV) déjà approuvés par le comité directeur du F .A.C . et
qui représentent la principale ressource de financement des inter-
ventions des O .N .G . ne sont pas concernés par le gel des crédits.

CULTURE ET COMMUNICATION

Culture (politique culturelle)

42171 . - 22 avril 1991 . - M, Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux mir le rythme de consommation particulièrement
faible - 60,8 p. 100 - des crédits du chapitre 56-91 de son dépar-
tement ministériel. Ces crédits qui sont affectés à l'acquisition, à
la construction et à l'équipement de bâtiments culturels publics,
d'un montant de 677 millions de francs pour 1990 (dont 483 mil-
lions de francs au titre de la loi de finances initiale pour 1990),
n'ont, en effet, été dépensés qu'à hauteur de 412 millions de
francs . Cette situation ne traduit aucune amélioration par rapport
à celle de 1989 telle qu'elle résulte du compte général de l'admi-
nistration des finances rendu pour 1989 : sait 422 millions de
francs de dépenses effectuées pour 640 millions de crédits nets . Il
lui demande, en conséquence, si pareille sous-consommation des
crédits n'explique pas partiellement la mesure d'annulation prise
par M. le ministre délégué chargé du budget, le 9 mars dernier,
de 38,5 millions de francs en autorisations de programme et de
I I millions de francs en crédits de paiement au titre de ce cha-
pitre budgétaire . II lui demande enfin quelles sont les raisons qui
expliquent ce regrettable état de fait.

Réponse. - Les dotations du chapitre 56-91 incluent les crédits
transférés du budget de l'éducation nationale au budget de la
culture après que le Gouvernement a décidé de confier à la mis-
sion interministérielle des grands travaux la maîtrise d'ouvrage de
l'opération de rénovation du Muséum national d'histoire natu-
relle . Déduction faite de ces crédits, le taux d'ordonnancement
des crédits de paiement par rapport aux crédits disponibles est
de 71 p . 100 en 1989 et 67 p . 100 en 1990. Rapportée aux dota-
tions ouvertes en loi de finances initiale, la consommation des
crédits de paiement s'établit respectivement à 89 p. 100 en 1989
et 85 p . 100 en 1990. Depuis 1989, le Gouvernement a fait de
nouveau de la culture l'une de ses priorités budgétaires . La forte
croissance des autorisations de programme sur le chapitre 56-91
(389,3 MF en 1988, 474,4 MF en 1989, 613,2 MF en 1990) et la
réévaluation à la hausse du taux de couverture des autorisations
de programme nouvelles par des crédits de paiement ont conduit
à une augmentation de 9 p . 100 des crédits de paiement ouverts
en loi de finances initiale entre 1989 et 1990 . Or les opérations
du chapitre 56-91, dont les montants unitaires sont généralement
élevés, sont, pour la plupart, longues à conduire : entre les études
préalables et la réception des ouvrages, une durée totale de
quatre ans est généralement nécessaire (concours d'architecture,
délais d'études de maîtrise d'ceuvre et de préparation des marchés
de travaux, délais d'intervention des entreprises sur des sites ou
des bâtiments sensibles) . Un service national des travaux a été
créé le 3 janvier 1990. lI permet de regrouper la gestion des
crédits d'équipement de titre V de l'ensemble des services direc-
teurs d'investissement du ministère de la culture et de la commu-
nication, c'est-à-dire pour l'essentiel des crédits du cha-
pitre 56-91 . Il va contribuer à raccourcir les délais de procédure.
Sa mise en place, dans le premier semestre 1990, a entraîné inévi-
tablement des retards dans l'exécution de certaines opérations.
Cette mise en place est aujourd'hui achevée et les rythmes de
consommation s'accélèrent (78 p . 100 des crédits de paiement
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délégués à ce service sont consommés à la date du 30 juin) . Cette
accélération de la capacité du ministère à consommer les crédits
d'investissement devrait se confirmer d'ici à la fin de l ' année.

Patrimoine (monuments historiques : Vaucluse)

45000. - I « juillet 1991 . - NI . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
projet de la ville d'Avignon d'associer la société anonyme
Culture-Espace à la gestia,~ dcs espaces, la coordination des acti-
vités et aux travaux d ' équipement et d ' aménagement du palais
des Papes . Quand on sait que la société Culture-Espace est liée
au groupe de la Lyonnaise des Eaux, il y a bien un risque réel
que la gestion et les activités du palais des Papes passent sous
contrôle d'un groupe privé . Or il s'agit là d'un des joyaux de
notre patrimoine national dont la renommée dépasse nos fron-
tières . Il est donc normal qu'une remise en cause de son fonc-
tionnement actuel soit étudiée et discutée par le ministère de la
culture dont on comprend mal comment il a pu laisser un tel
monument se dégrader à ce point . Aujourd'hui, selon le conser-
vatoire, au moins 70 millions de francs sont nécessaires pour res-
taurer le palais des Papes et créer de meilleures conditions d'ac-
cueil du public. Le ministère de la culture se doit de discuter
cette demande et s'engager à éviter cette privatisation et à trouver
les moyens de sauver le palais des Papes et toutes les activités
qu'il accueille, dont le festival, de l'appétit des multinationales
qui étendent leur champ d'action à tous les domaines de la vie
des citoyens de notre pays, y compris le secteur culturel, en privi-
légiant la rentabilité financière plutôt que le droit de tous à la
culture. Cette affaire soulève d'ores et déjà une grande émotion
et de légitimes protestations parmi la population, dans les
milieux culturels particulièrement sensibilisés à la sauvegarde et
au développement de notre patrimoine culturel historique, et ce
d' autant plus que la décision envisagée par la ville d'Avignon a
été prise sans aucune concertation, notamment aux plans départe-
mental et régional . S'associant à cette protestation, et se faisant
l'écho de celle-ci, il lui demande donc d'intervenir afin d'éviter
cette privatisation d'un des plus glorieux édifices de notre patri-
moine et d'affirmer la volonté du Gouvernement de créer les
conditions et de donner les moyens de restaurer le palais des
Papes d'Avignon, dans l'intérêt de la population avignonnaise,
des personnels, des citoyens de notre pays et de mettre ainsi au
coeur des décisions de l'Etat, l'intérêt de la nation.

Patrimoine (monuments historiques : Vaucluse)

45247. - 8 juillet 1991 . - M. Guy Hermier faire part à M . le
ministre de la culture et de la communication de la très vive
émotion qu'à suscitée parmi avignonnaise, et bien au-delà, l'an-
nonce d'une éventuelle gestion du Palais des Papes par la Lyon-
naise des Eaux .L'indignation est grande . Ainsi par le jeu d'une
convention d'assistance avec une de ses filiales, Société Culture
Espace, La lyonnaise des eaux mettrait la main sur un des
monuments i's plus prestigieux de France . Certes le Palais des
Papes a besoin de réfection et d'entretien, il faut améliorer l'ac-
cueil du public, faire progresser la fréquentation, développer une
animation culturelle, mais on peut ie considérer comme une
entreprise, lui demander de dégager des profits, et, en définitive,
le vendre au privé . Ce site prestigieux, chargé d'histoire et de
culture, siège du plus grand festival de théâtre du monde, ne
peut être géré comme un parc de loisirs, un lieu d'attractions
foraines. Ce projet est d'autant plus iinacceptable que dans la
convention il est stipulé que la nouvelle société aura la liberté de
disposer des espaces placés sous sa responsabilité et de tarifier
au prix réel l'ensemble de ses prestations . Ainsi sous le couvert
d'une coopération avec la ville d'Avignon, la société La Lyon-
naise des Eaux réglera la vie du Palais et pourra intervenir dans
les activités . Il est à craindre que cette convention signifie la fin
d'un festival basé sur la création . Non, le Palais des Papes ne
doit pas être vendu . Il est urgent d'arrêter ce projet insensé . La
responsabilité de l'Etat est engagée . C'est pourquoi il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre
pour que le Palais des Papes ne soit pas cédé aux intérêts privé.

Réponse . - Le ministère de la culture et de la communication
est naturellement soucieux des bonnes conditions de conservation
du palais des Papes . C'est ainsi qu'il intervient chaque année de
manière sensible pour contribuer au financement de la restaura-
tion de ce monument. Ont ainsi pu être menés à bien, avec son
concours, des travaux relatifs au trésor, à la salle inférieure, à la
tour des cuisines de Benoit XII, à l'escalier du camérier et au

grand promenoir . Il parait donc excessif dans le cas de ce presti-
gieux momument, de parler de dégradation, même si des amélio-
rations peuvent et doivent continuer à lui être apportées, notam-
ment en ce qui concerne sa mise en valeur. Il appartient à la
ville d'Avignon, propriétaire du monument, de définir les condi-
tions de sa gestion et de sa restitution au public . li est clair que,
soucieux du respect de l'autonomie des propriétaires, qu ' il
s'agisse de particuliers ou de collectivités locales, et attaché aux
règles de la décentralisation, le ministre chargé de la culture n'a
pas à prendre position en la matière. Toutefois, le ministre de la
culture et de la communication, comme le représentant du Gou-
vernement dans le département de Vaucluse, ont pour rôle de
veiller à ce que les modalités d'exploitation du monument respec-
tent scrupuleusement le cadre de la législation de protection et
de conservation des monuments historiques, définie notamment
par la loi du 31 décembre 1913 . Enfin, les services du ministère
de la culture et de la communication ont pu s'assurer que les
futures modalités de gestion ne remettront pas en cause les
conditions aujourd'hui faites au Festival d'Avignon pour l'occu-
pation des espaces et locaux qui lui sont habituellement réservés,
dans le palais des Papes .

DÉFENSE

Service national (objecteurs de conscience)

42324 . - 29 avril 1991 . - M. Alfred Recours attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'objection de conscience.
Depuis la loi n° 83-605 du 8 juillet 1983, le service des objecteurs
de conscience est accordé sans examen de la recevabilité de la
demande . Cela constitue un progrès démocratique certain . Tou-
tefois, afin de prouver la sincérité de la demande, celle-ci n'étant
plus contrôlée, la durée du service des objecteurs de conscience a
été maintenue à vingt-quatre mois. Le 14 juillet 1989, le Président
de la République annonçait une réduction de la durée de la
conscription de douze à dix mois à compter du 1 c= janvier 1992.
Dans ce cadre, il lui demande ce qu'il en est de la durée du
service civil de l'objection de conscience et éventuellement du
service au titre de la coopération.

Réponse. - Le Président de la République a annoncé, le
14 juillet 1990, que la durée du service militaire serait réduite à
dix mois en 1992. C'est dans cet esprit qu'a été élaboré et
déposé, le 10 juillet 1991, sur le bureau de l'Assemblée nationale,
un projet de loi modifiant le code du service national qui doit
être examiné par le Parlement au cours de la prochaine session
d'automne. Ce projet de loi prend en compte la réduction de la
durée du service militaire et tend à créer un service de sécurité
civile et dans les corps de sapeurs-pompiers selon des modalités
identiques à celles du service dans la police nationale . Il propose
que la durée du service de l'aide technique et du service de la
coopération demeure fixée à seize mois et qu'elle passe de vingt-
gtatre à vingt mois pour le service des objecteurs de conscience.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Fonctionnaires et agents publics (politique de la jonction publique)

42660 . - 6 mai 1991 . - M . . Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
nier sur l'inquiétude des fonctionnaires originaires des D.O.M.
en poste en métropole, relative aux conclusions du rapport
kipert, et aux mesures gouvernementales qui en découlent . Ces
mesures qui seront applicables dés le 1 .= juillet 1991, prévoient
notamment la suppression des congés bonifiés et remettent en
cause, à terme, la majoration des retraites et l'abattement fiscal
sur l'impôt sur le revenu . Ces dispositions, si elles visent à
réduire les inégalités sociales dans les D .O.M., tendent en réalité
à un nivellement des revenus par le bas et provoquent le mécon-
tentement des fonctionnaires domiens en métropole . Ceux-ci
considèrent, en effet, qu'il s'agit d'un recul sans précédent de
leurs acquis sociaux . En conséquence, il lui demande ce qu'il
entend faire pour arrêter ce processus, générateur de malaise.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre sur les inquiétudes suscitées par le projet de réforme de
la fonction publique de l'outre-mer. La modification du régime
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salarial et indemnitaire des fonctionnaires en poste dans les
D .O.M. est une partie de la réforme fondamentale que constitue
l'établissement de l'égalité sociale dans ces mêmes départements
nar rapport à la métropole . Dans ce cadre général, le Gouverne-
.nent réforme les régimes de prestations sociales par la loi
n° 91-738 du 31 juillet 1991, réduit les écarts du S .M .I .C ., met en
place les moyens du développement économique des D .O.M . et
enfin limite l'attrait excessif de la fonction publique au détriment
d'activités plus directement productives . Les mesures concernant
les fonctionnaires ne sont compréhensibles que dans ce contexte.
En ce qui concerne les fonctionnaires, dont nul ne met en doute
la compétence et le dévouement, des propositions ont été faites,
dès le 12 juin de l'année dernière, à l'Assemblée nationale, à l'oc-
casion du débat d'orientation sur l'outre-mer . Dès lors, les
contacts ont été multipliés dans chacun des départements et à
Paris avec les élus et les organisations syndicales représentatives.
Du temps est encore laissé à la concertation puisqu'il n'est pas
envisagé que la réforme entre en application en 1991 . Les préfets
ont consulté à nouveau les organisations syndicales locales et les
confédérations nationales seront reçues en septembre prochain.
La base de ces nouvelles consultations tient compte pour partit.
des observations des syndicats . Elles s'articulent de la façon sui-
vante : majoration de traitement : il est proposé un nouveau
mode de rémunération aux futurs fonctionnaires qui feront le
libre choix de servir outre-mer . Ils percevront alors une majora-
tion de traitement au taux légal de 25 p . 100 . Les fonctionnaires
en poste verront leur situation actuelle inchangée. La création
d'une indemnité individuelle compensatrice pour les fonction-
naires en poste et la suppression des compléments temporaires et
de l'index de correction pour les futurs fonctionnaires relèvent
du décret. Il n'y aura pas de projet de loi à ce sujet . La date et
les modalités d'application relèvent de la concertation avec les
organisations syndicales . Afin de prendre en compte une
demande des syndicats, et pour ne pas entraver la mobilité des
fonctionnaires, l'agent muté hors du département dans le cadre
d 'une promotion ou pour suivre une formation initiale et qui
revient ultérieurement dans son département bénéficiera de l'an-
cien régime de la majoration de traitement à son retour. Indem-
nité d'éloignement : elle sera calculée sur les bases suivantes :
douze mois de traitement indiciaire brut, comme aujourd'hui,
sauf en Guyane . Mais elle sera plafonnée à l'indice moyen de la
catégorie A, pour des raisons de justice sociale . Le paiement aura
lieu en deux fractions au lieu de trois : c'est une amélioration
puisque six mois de salaire seront versés au départ au lieu de
quatre mois . Le paiement de la deuxième fraction aura lieu au
début de la quatrième année et non plus à la fin comme actuelle-
ment . Congés bonifiés : après discussion avec les organisations
syndicales, il apparaît que les points de vue sur ce dossier sont
très contradictoires . Le Gouvernement estime que ce système est
obsolète et constate qu'il est très difficilement gérable . II a pro-
posé la suppression de la bonification des congés en contrepartie
d'une amélioration de la prise en charge des voyage . Or certains
syndicats proposent de maintenir la situation actuelle, d'autres la
prise en change de 30 p. 100 du voyage tous les ans, d'at•res
encore la prise en charge intégrale d'un voyage tous les deux an
Le Gouvernement propose donc de dissocier ce dossier du reste
de la réforme de la fonction publique et d'ouvrir un chantier de
discussions . Les différentes propositions seront examinées afin de
parvenir à une proposition commune . Majoration de retraite à
la Réunion : la majoration actuelle de retraite de 35 p . 100 est
versée aux seuls fonctionnaires de l'Etat, sans condition de coti-
sation, de résidence à la Réunion ou d'exercice d'une activité
dans ce département pendant la vie professionnelle . Elle ne peut
être maintenue en l'état . II a été proposé son maintien pour tous
les actuels bénéficiaires et sa suppression à l 'issue d ' une période
de transition . La durée et les modalités de cette période de tran-
sition sont soumises à la concertation avec les organisations syn-
dicales locales . Ce n'est qu'à l'issue de cette discussion qui aura
lieu à la Réunion que les mesures seront arrêtées.

DROITS DES FEMMES ET VIE QUOTIDIENNE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pension s)

44625. - 24 juin 1991 . - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes
et à la vie quotidienne sur une injustice dont sont victimes les
mères de famille fonctionnaires lors de leur départ à la retraite.
L'article 11-3° du décret du 9 septembre 1965 accorde aux agents
féminins de la fonction publique prenant leur retraite une bonifi-
cation d'un an pour chacun de leurs enfants . Pour les femmes
travaillant dans le secteur privé, cette bonification est de deux

ans par enfant. Cette différence de traitement semble tout à fait
injustifiable et il demande quelles mesures le Gouvernement
pourrait prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la.
vie quotidienne rappelle à l'honon'ble parlementaire que l'ar-
ticle L. 354-4 du code de la sécurité sociale relatif aux bonifica-
tions d'annuités qui semble privilégier les mères de famille sala-
riées du régimes général par rapport à celles du secteur public
(deux ans de bonifications au lieu d'un) doit être interprété avec
prudence et rigueur. En effet, il convient d'observer que les deux
régimes, en apparence inégaux ne sont toutefois pas comparables.
On peut, par exemple, remarquer que les conditions d'ouverture
du droit sont globalement plus favorables dans le régime de la
fonction publique que dans celui du régime général . La bonifica-
tion qui est fixée à une année par enfant par l'article R. 13 du
code des pensions civiles et militaires de retraite est, en effet,
accordée dès lors que l'enfant légitime, naturel ou adoptif est né
viable et figure sur le registre de l'état civil alors qu'en applica-
tion des dispositions conjuguées de l'article L. 351-4 et R. 351-14
du code de la sécurité sociale, une condition d'éducation inter-
vient : l'enfant devant avoir été élevé durant au moins neuf ans
jusqu'à son seizième anniversaire . De même, il y a lieu de noter
que les modalités de calcul afférentes aux bonifications sont tota-
lement différentes d'un régime à l'autre, ce qui tend à tempérer
le caractère plus avantageux des dispositions de l'article L . 351-4
du code de la sécurité sociale. En effet, dans la fonction
publique, quel que soit l'âge auquel la femme fonctionnaire est
admise à faire valoir ses droits à la retraite, chaque annuité liqui-
dable est rémunérée à raison de 2 p . 100 des émoluments de
base, le maximum des annuités liquidables pouvant être porté a
quarante ans du chef des bonifr,ations . Dans le régime de l'assu-
rance vieillesse de la sécurité sociale, chaque année d'assurance
est prise en compte pour 1,33 p . 100 du salaire de hase lorsque la
liquidation est deman'ce à soixante ans, dans la limite de trente-
sept annuités et deinies d'assurance . Telles sont les principales
raisons qui conduisent à exclure en ce domaine un alignement
des régimes spéciaux sur celui du régime général et à maintenir
la lh;gislation en vigueur.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Politique extérieure (U.R.S.S.)

39616 . - 25 février 1991 . - M. Mikhaïl Gorbatchev envisage de
faire adhérer l'Union soviétique au Fonds monétaire interna-
tional . Une clause des statuts de cette institution stipule qu'un
Etat demandant son admission doit avoir apuré tous ses conten-
tieux financiers pour pouvoir rejoindre cet organisme . Or, depuis
plus d'une soixantaine d'aimés, aucune avancée n'a été réalisée
dans le règlement du contentieux entre la France, et ses citoyens,
et l'U.R .S .S ., faute d'initiative significative . M . Patrick Balkany
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, ce qu'il compte entreprendre pour faire
respecter les statuts du F .M .I . et obtenir ainsi l'indemnisation des
particuliers français créanciers de l'Etat soviétique.

Politique extérieure (U.R.S.S .)

46863 . - 19 août 1991 . - M . Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la demande d'adhésion de l'Union soviétique
au Fonds monétaire international . Il lui rappelle que l'U .R .S .S.
est encore redevable à un grand nombre d'épargnants français de
l'emprunt contracté par la Russie impériale et reconnu par
M . Gorbatchev . Celui-ci s'était d'ailleurs engagé à procéder à
l'apurement de cette dette lors de sa dernière visite à Paris, tous
les autres créanciers ayant déjà été désintéressés, ce qui n'est pas
le cas de nos concitoyens. Il lui demande d'intervenir avec
vigueur et détermination pour sauvegarder les intérêts de ceux-ci,
qui unt le sentiment très vif de devoir être à nouveau spoliés . Ils
craignent en effet de voir leur espoir déçu une fois encore sans
que le Gouvernement leur accorde la moindre considération.

Réponse . - L'Union soviétique a déposé, le 15 juillet dernier,
une demande officielle d'adhésion au F .M .I . et la procédure
d'examen de cette candidature suit son cours . La France est favo-
rable à cette adhésion . Aucun article des statuts du F.M .I . ne
dispose qu'un Etat demandant à être admis doit avoir apuré tous
ses contentieux financiers pour pouvoir rejoindre le Fonds moné-
taire international . S'agissant de la question spécifique de l'in-
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demnisation des particuliers français détenteurs d'emprunts
russes, le Gouvernement français a toujours veillé lors de ses
contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunta russes, qui constitue jin obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l ' U .R .S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s ' est ainsi manifestée par l'article 25 du Traité d'en-
tente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet le
29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union soviétique
s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que pos-
sible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . 11
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U.R.S .S., après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile.

Epargne (politique de l 'épargne)

42123 . - 22 avril i991 . - M . Charles Millou attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conséquences de la modification des condi-
tions de versement de la prime au titre du plan d'épargne popu-
laire . L'article 21 de la loi de finances de 1991 modifie eu effet le
critère de non-imposition retenu pour l'octroi de la prime
d'épargne versée par l'Etat . Jusqu'à l'adoption de la loi de
finances, était considérée comme non imposable toute personne
dont la cotisation était inférieure au seuil de perception . En vertu
de l ' article 21, la qualité de personne non imposable s ' apprécie
maintenant au regard de la cotisation d'impôt au titre de la
déclaration annuelle majorée des réductions d'impôt, des droits
proportionnels et des prélèvements libératoires acquittés au cours
de l'année d'imposition . Si la somme ainsi obtenue est inférieure
au minimum de perception, le souscripteur d'un plan d'épargne
populaire bénéficie de la prime : dans le cas contraire, il n'en
bénéficie pas . L'application de cet article réduit ainsi le nombre
de bénéficiaires . Il lui demande si le changement des critères
s'applique de manière rétroactive car, dans ce cas, en 1990, des
souscripteurs de plans d'épargne populaire à qui, conformément
à l'article 109 de la loi de finances de 1990, l'Etat avait garanti la
prime d'épargne s'en voient privés . Ces épargnants peuvent se
considérer comme lésés puisque les établissements financiers ont
mené leurs campagnes de promotion en retenant l'ancienne défi-
nition de la qualité de non-imposable. II serait de ce fait souhai-
table que l'article 21 ne s'applique que pour les plans ouverts à
compter du l er janvier 1991.

Epargne (politique de l'épargne)

43675 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des contribuables ayant
ouvert in plan d'épargne populaire avant 1991 . A l'origine, tout
contribuable non imposable ou non recouvrable bénéficiait d'une
prime•d'Etat plafonnée à 1 500 francs versée la dixième année.
Le critère de non-imposabilité retenu était celui du droit
commun, c'est-à-dire qu ' un contribuable pouvait être rendu non
imposable gra ze à une assurance vie, des réductions concernant
l'habitation, des frais de garde d'enfants, etc. Or la loi des
finances pour 1991 a modifié, avec effet rétroactif, ces disposi-
tions avantageuses pour le contribuable . Désormais, afin de béné-
ficier de cette prime d'Etat, celui-ci doit être non imposable
avant l'imputation des réductions d'impôts précitées . De plus, il
devra avoir été non imposable pendant dix mois de suite . De
nombreux épargnants ont donc le sentiment d'avoir été abusés et
s'estiment lésés par ces nouvelles dispositions qui n'étaient pas
celles en vigueur au moment où ils ont ouvert leur P .E .P. Il lui
demande, par conséquent, s'il entend prendre des mesures afin
d'encourager de nouveau l'épargne populaire.

Réponse . - L'un des objectifs majeurs du plan d'épargne popu-
laire est d'aider les ménages à revenus modestes à s'engager dans
un effort d'épargne longue . Les exonérations ou les déductions
fiscales ne présentant pas pour ces ménages d'intérêt, il a été
prévu de leur accorder une prime égale au quart de leurs verse-
ments, dans la limite de 1 500 francs par an, pour les dix pre-
mières années . Compte tenu du coût budgétaire d'une telle
mesure et, surtout, du Gésir de concentrer cet effort sur les
ménages ayant le plus besoin d'une telle incitation, il était indis-
pensable de définir un critère suffisamment précis d'éligibilité à

la prime . Ainsi, la loi de finances pour 1990 créant le dispositif
du P .E .P . a réservé le bénéfice de la prime d'épargne aux titu-
laires de plans dont la cotisation d'impôt sur le revenu n'excède
pas la limite mentionnée au I bis de l 'article 1657 du code
général des impôts . Les dispositions nouvelles de l'article . 2l .de
la loi de finances pour 1991 précisent les éléments constitutifs de
l ' impôt permettant d'apprécier ce seuil . Cette mesure ne s'appli-
quera qu ' au vu des avis d'imposition relatifs aux années posté-

1 rieures à 1989 pour l'attribution des droits à prime attachés aux
versements effectués à partir de 1992 et ne modifie donc pas
rétroactivement les éléments qui ont déterminé l ' appréciation par
les souscripteurs de P.E .P . conzemés de leur droit à prime pour
l 'année 1990 et l'année 1991 . D'après les premières enquêtes
effectuées, le P.E .P. a eu une large diffusion parmi les ménages à
revenus modestes : par exemple, on estime que le quart des
ménages ouvriers détiennent un P.E .P. Cela montre que le dispo-
sitif mis en place a bien atteint l'objectif recherché.

Epargne (politique de .épargne)

42326. - 29 avril 1991 . - M. Bernard Schreiaer (Yveliies)
souhaite obtenir de la part de M. le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, un bilan précis du
plan d'épargne populaire (P .E .P.), lancé par le Gouvernement au
l er janvier 1990. Il lui demande en particulier si les résultats
obtenus sont conformes aux prévisions initiales, et de lui indi-
quer les perspectives à moyen et à long terme de ce plan
d'épargne. Il lui demande enfin ses réactions sur le fait que le
succès rencontré par cette initiative pourrait, par son ampleur,
provoquer des problèmes graves pour le budget de l'Etat.

Réponse. - Le plan d'épargne populaire a rencontré dès le
début de son lancement un succès massif qui se poursuit en 1991.
A l'issue d'un an de souscription, à la fin de 1990, l'encours du
P.E.P. (intérêts capitalisés compris) s'élevait à 112 milliards de
francs pour 7,3 millions de plans ouverts . Cet encours a continué
de progresser depuis et a atteint 148 milliards de francs, à la fin
de mai 1991 . Le succès du P .E.P., qui dépasse de loin les prévi-
sions Ces plus favorables, tient à la simplicité et à la qualité du
produit, qui permet à tous les épargnants de capitaliser librement
les revenus de leur épargne, tout en leur assurant une rémunéra-
tion élevée, proche des taux de marchés. La vive concurrence
entre les réseaux de distribution, principalement des banques,
dans la promotion et la commercialisation de ce nouveau produit
d'épargne a également contribué au succès du P .E.P. Les P.E.P.
bancaires représentaient à fin de 1990 78 p. 100 du nombre
total des plans et 81 p. 100 des fonds collectés . En dépit de leur
essor à partir du second trimestre 1990, les P.E .P. assurances res-
tent minoritaires, en ne rassemblant que 19 p . 100 des souscrip-
tions totales pour 22 p . 100 du nombre de plans . Un très grand
nombre d'épargnants ont été intéressés par le P .E.P. Conformé-
ment au souhait du Gouvernement, cette large diffusion atteint
toutes les catégories socioprofessionnelles et tous les niveaux de
revenu . Une enquête réalisée par le centre de recherche sur
l'épargne fait apparaitre en effet que la diffusion du P.E .P.
atteint une ampleur comparable chez les cadres supérieurs et les
employés (14 p. 100) et chez les ouvriers (12 p . 100) . Elle est
particulièrement élevée chez. les agriculteurs (22,8 p . 100) et les
retraités (20,7 p . 100) . Répondant également à la vocation qui a
présidé à sa création, le P.E .P . apparaît comme un réceptacle de
motivations très diversifiées, ce qui contribue au succès dis . pro-
duit . En dehors de la constitution d'un capital sans but précis
(26 p . 100 des souscripteurs) les deux objectifs le plus générale-
ment poursuivis par les détenteurs de P .E .P. sont la préparation à
la retraite (30 p. 100 notamment chez les artisans, les agriculteurs
et les ouvriers) et le régime fiscal attractif (22 p . 100) . Cette belle
performance confirme l'attrait des ménages français pour
l'épargne longue. Le corollaire de cette large diffusion du P.E.P.,
notamment auprès des ménages modestes, est le niveau plus élevé
que prévu de la prime versée par l'Etat . En effet, les personnes
non imposables, auxquelles est réservé le bénéfice de la prime,
représentent de l'ordre du tiers des souscripteurs . Le crédit éva-
luatif, inscrit en loi de finances pour 1991, devra donc être révisé
en hausse . C'est la contrepartie naturelle du succès qu'a ren-
contré le P.E .P. auprès des épargnants modestes, qui ont ainsi
accès aux rémunérations réelles élevées des revenus du capital.
La loi de finances pour 1991 comporte ainsi un montant évaluatif
de 1,7 MF . Enfin, il est rappelé à l'honorable parlementaire
qu'un rapport sera remis au Parlement en annexe de la toi de
finances pour 1992 décrivant les principaux résultats de la col-
lecte du P .E .P., notamment l'évaluation des droits à prime .
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Règles communautai-es : application (vin et viticulture)

43594 . - 3 juin 1991 . - M . Pascal Clément attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les nouvelles dispositions de la directive euro-
péenne (C .E.E.) nn 89396 rendant obligatoire le marquage des
lots de denrées alimentaires . Dans le cas des petites entreprises
familiales de négociants en vins, qui n ' exportent aucun de leurs
produits, l ' application de cette mesure représente un investisse-
ment beaucoup trop important par rapport à leur chiffre d'af-
faires, le coût minimum d'une machine de marquage étant d'en-
viron 100 000 francs . Afin d'éviter la disparition de ces
entreprises familiales, le chômage pour leur famille et leurs
alariés, ne serait-il pas possible de les dispenser de marquer leur

production, étant entendu qu'aucune marchandise n ' est
exportée ?

Réponse. - La directive du Conseil des communautés euro-
péennes du 14 juin 1989 relative à l ' indication du lot a été
adoptée par l'ensemble des Etats membres pour permettre aux
services de contrôle de retirer rapidement les marchandises pré-
sentant un danger pour les consommateurs . Les affaires de dié-
thyléne glycol dans les vins autrichiens et de méthanol dans les
vins italiens ont montré la nécessité d'une telle indication pour
faciliter les contrôles . Ce texte ne permet pas d'exempter les
petites entreprises de cette obligation, même si elles n'exportent
pas leurs produits . L ' indication du lot qui doit être portée de
façon lisible, visible et indélébile peut être faite selon différents
systèmes (crantage, impression sur les étiquettes . . .) sans qu'il soit
nécessaire pour les petites unités' de production d'investir dans
des machines de coût élévé . Enfin, compte tenu du fait que cer-
tains Etats n'avaient pas encore pris les dispositions nécessaires
pour appliquer cette directive, la commission, à la demande de la
France notamment, a décidé de reporter la date d'application.
Dans l'attente de la modification de la directive sur ce point, la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes tiendra compte des difficultés aux-
quelles se trouvent confrontés les opérateurs.

Femmes (mères de famille)

46142. - 29 juillet 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la néces-
sité de procéder à la refonte de la nomenclature établie par
l'I .N .S .E .E . et concernant les professions . Il lui parait tout à fait
anormal, voire désobligeant, que les mères de famille élevant
leurs enfants, c'est-à-dire faisant faire de substantielles économies
à la collectivité (crèches, CL .SH, etc.), doivent être classées dans
la rubrique « 00 », ce qui correspond à une profession non
reconnue . Elle lui indique qu'en sa qualité de parlementaire, elle
a exigé d ' être classée « 00 » et s ' honore ainsi de cet état car
jamais un député n ' avait été enregistré dans cette rubrique . Elle
lui précise qu'il est affligeant de constater que, contrairement à
d'autres pays européens, la France se refuse à considérer que ces
femmes fournissent un travail indispensable en élevant des
enfants qui sont la véritable richesse de la France . Elle fui
demande, en conséquence, quelles dis positions il entend prendre
pour pallier cette carence de nomenclature ; celle-ci étant d'au-
tant plus inacceptable que notre pays connaît d ' importants pro-
blèmes démographiques . - Question transmis,- à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Il faut remonter à 1954 pour trouver un code 00
repérant les personnes sans activité professionnelle dans une
nomenclature de professions de l'? .N .S .E.E . (nomenclature des
métiers et des activités individuelles) . Sa dernière utilisation
importante a eu lieu lors du recensement de la population
de 1962 . Dans la nomenclature actuelle, datée de 1983 (nomen-
clature des professions et catégories professionnelles), seules les
situations que les statisticiens considèrent comme professionnelles
sont explicitement décrites et codifiées . Les mères de famille n'y
figurent donc pas . Ne pas faire apparaître le travail effectué par
une mère de famille parmi la liste des activités professionnelles
es : une convention statistique partagée au niveau européen et
international . Elle n'implique aucun jugement de valeur sur le
rôle capital tenu par les mères ds famille dans la société frais ,
çaise .

Marchés financiers (actions)

46242 . - 29 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le déclin de l'actionnariat « en
direct » eu France. Il apparait en effet que la part des actions

françaises détenues en direct (hors O.P.C .V .M.) par les ménages
français dans le total des actions figurant dans les comptes-titres
domiciliés en France est passée de 48,8 p . 100 en 1981
à 32,3 p . 100 en 1989 (statistiques de la Banque de France). Il lui
demande les réflexions et propositions que lui inspire ce déclin.

Réponse . - Il faut observer que les pourcentages de la part des
actions françaises détenues en direct par les ménages mentionnés
par l'honorable parlementaire s'appliquent à des volumes en très
forte croissance. De ce fait, le nombre d'actionnaires et le mon-
tant de leur portefeuille se sont en réalité sensiblement ;accrus sur
la période . Ainsi le portefeuille des actionnaires directs est passé
de 100 à 530 milliards de francs de 1981 à 1990, et une enquête
récente de la Sofres évalue que le nombre de détenteurs directs
d'actions serait compris entre 5,5 et 6 millions . En outre, la situa-
tion de la France doit être comparée à celle de nos principaux
partenaires où le pourcentage d ' actions d étenues en direct par les
ménages est souvent faible . Ainsi, en G .unde-bretagnc, ce chiffre
est tombé, en 1989, à 21 p. 100. En France, cette évolution s'ex-
plique, en particulier, par la part croissante d'actions françaises
cotées détenues par les non-résidents : 31 p . 100 fin 1990 selon
l'enquête trimestrielle de la Banque de France (qui ne porte tou-
tefois que sur un échantillon d'établissements) contre 9 p. 100
seulement en 1985 . Ce progrès atteste la confiance croissante des
non-résidents à l'égard de l'économie française assainie par la
réduction du taux d'inflation, la maîtrise des finances publiques
et la stabilisation du franc. Il permet qu'une part de plus en plus
importante des besoins en fonds propres des entreprises fran-
çaises soit financée par des investisseurs étrangers . Cette ten-
dance tient en outre au développement de la gestion collective :
entre 1985 et 1990, l'encours des Sicav d'actions est passé de
141 MF à 214 MF. Celle-ci offre, en effet, aux ménages de mul-
tiples avantages : des coûts de gestion modérés_ une meilleure
diversification du portefeuille et la performance qu'apporte le
professionnalisme de la gestion. Il est certes important que les
ménages détiennent des actions en direct de façon que l'actionna-
riat des entreprises trouve un équilibre entre les investisseurs ins-
titutionnels et les personnes physiques, et pour familiariser un
nombre plus important de ménages à la vie des entreprises.
Cependant, c'est aux ménages qu'il appartient finalement d'arbi-
tLer entre le mode de détention qu'ils jugent le plus satisfaisant,
direct ou interrnédié.

ÉDUCATION NATIONALE

Bourses d'études (conditions d'attribution)

5398 . - 21 novembre 1988. - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'absence d'alloca-
tions d'études pour les élèves instituteurs de l 'enseignement privé.
A la différence de leurs collègues de l'enseignement public, ils ne
perçoivent, en effet, aucune aide pour leurs études et leur scola-
rité est payante . Or il semblerait que pour pallier l'absence d'ins-
tituteurs dans l'Est et le Nord de la France, le Gouvernement
envisage d'accorder une allocation d'études aux élèves institu-
teurs des centres de formation pédagogique départementaux de
ces régions . Il lu i demande de lui indiquer si ces informations
sont exactes et, dans l ' affirmative, s ' il a l ' intention de généraliser
l ' octroi de ces aides à l 'ensemble des élèves instituteurs de l ' en-
seignement privé.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

35542 . - 12 novembre 1990. - M. Charles Miossec renouvelle.
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, les termes de sa question écrite
n° 5398 (parue au Journal officiel, Débats parlementaires, Assem-
blée nationale, Questions, die 21 novembre 1988, page 3295), rela-
tive à l'absence d'allocations d'études pour les élèves instituteurs
de l'enseignement privé . Cette question, malgré plusieurs rappels,
(J.O. du 17 avril 1989 et du 4 décembre 1989), demeurant tou-
jours sans suite, il lui demande si après plus de vingt-trois mois
de réflexion, il envisage de lui apporter une réponse, ou s'il s'es-
time dispensé de prêter attention aux interrogations des parle-
mentaires.

Réponse. - La loi nt 59-1557 modifiée du 31 décembre i959
sur les rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement
privés impose à l'État la seule prise en charge directe de la rému-
nération des enseignants, ce qui exclut celle des candidats qui se
destinent aux fonctions d'enseignement dans les établissements
sous contrat . Il n'est pas envisagé pour le moment de modifier
ces dispositions législatives .



3910

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 septembre 1991

Enseignement supérieur (examens et concours)

8930. - 30 janvier 1989. - Mme Bernadette Isaac-Sibilie
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de t'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur le protlème -du
développement de la coopération européenne et l'enseignement
dans une langue étrangère. Dans le cadre des programmes euro-
péens gomme Erasmus ou en cas de recours à des professeurs
visiteurs, les établissements d 'enseignement supérieur peuvent étre
conduits à faire assurer une partie de leurs enseignements dans
une langue autre que le français . Dans l'état actuel de la iégisla-
tion, un étudiant ajourné à un examen sanctionnant une forma-
tion en partie assurée dans une langue étrangère serait-il fondé à
faire annuler ledit examen par les juridictions administratives ?
En cas de réponse positive, elle lui demande s ' il envisage de faire
adapter la réglementation aux nécessités de la construction euro-
péenne.

Réponse . - Les cours donnés en langue étrangère constituent
aujourd'hui une part :marginale d'un module d'enseignement . Par
contre, la connaissance d'une langue étrangère devient un élé-
ment obligatoire, et non plus optionnel, de la plupart des pro-
grammes. Lors de l'inscription pédagogique, les étudiants choisis-
sent des modules, ou des unités de valeur, nécessaires à
l'obtention du diplôme souhaité . Ils doivent vérifier s'ils sent
capables de suivre les enseignements correspondants compte tenu
des études effectuées antérieurement . Les périodes d'études effec-
tuées à l'étranger dans le cadre du programme Erasmus ne sont
pas imposées. Les étudiants sont choisis par les enseignants
parmi les volontaires en fonction de leurs capacités d'adaptation,
de leurs connaissances linguistiques, en plus de !cure connais-
sances générales . Les étudiants qui n'ont pas obtenu la validation
de crédits nécessaires à l'obtention de leur diplôme peuvent géné-
rlement bénéficier d'une session d'examen à leur retour en
France .

Santé publique (politique de la santé)

10926. - 20 mars 1989. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes de
prévention et de formation à la santé en milieu scolaire . Les
ministres de la santé et de l'éducation de la Communauté ont
signé un texte rappelant l'importance primordiale de l'éducation
pour ia santé à l'école et la nécessité de former des personnels à
cet effet . Pour lutter efficacement contre les fléaux que sont le
Sida, la toxicomanie, qui sont des priorités, mais également
contre les maladies cardio-vasculaires, cancers, alcoolisme, sui-
cides des jeunes, etc ., il serait nécessaire que la politique de santé
scolaire soit mieux définie . Elle lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine et si une coordination des différentes
actions menées en ces matières est prévue.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale considère
comme faisant partie intégrante de sa mission éducative la pré-
vention des consommations nocives et conduites à risques aux-
quelles les jeunes peuvent étre tentés de recourir . II entend ren-
forcer en 1992 sa politique de lutte contre les consommations
nocives, en particulier contre l'alcoolisme et développer dans les
établissements scolaires dei actions de sensibilisation et de pré-
vention. Il importe, en effet, d'aider les jeunes à prendre en
charge leur santé de façon autonome et active . La démarche édu-
cative proposée vise, par une réflexion fondée sur des connais-
sances dispensées dans le cadre des programmes d'enseignement,
à favoriser ta prise en conscience par l'élève de certains pro-
blèmes de santé. Dès l'école primaire, une action de sensibilisa-
tion peut être conduite par l'enseignant qui aborde les questions
d'éducation à la vanté à travers le thème de l'hygiène alimentaire,
traité en sciences et technologie ou en éducation civique . Dans
l'enseignenient secondaire, l'étude des méfaits des consommations
nocives (alcool, tabac, drogues et médicaments) figure au pro-
gramme de biologie des classes de 3'. De plus, le thème la santé
et la vie est abordé de manière transversale dans différentes disci-
plines tout au long de la scolarité au collège. Enfin, dans !es
lycées et lycées professionnels, ces thèmes sont étudiés en bio-
logie humaine, en économie sociale et familiale et en éducation
physique . Il est à noter que le conseil national des programmes a
intégré l'éducation à la santé à sa réflexion sur la redéfinition des
contenus d'enseignement . En ce qui concerne la formation ini-
tiale des enseignants, la mise en place des instituts universitaires
de formation des maitres (I .U .F. :v1 .) sera l'occasion de mettre en
place un module consacré à l'éducation à la santé destiné aux
futurs professeurs d'école et du secondaire . Par ailleurs, des
actions de formation continue axée sur la pédagogie active d'ani-
mation de groupe et la connaissance des facteurs d'éducation à

la santé destinées à faciliter l ' établissement d'un dialogue avec les
jeunes sont proposées aux enseignants et aux personnels de
santé.

Enseignement (politique de l 'éducation)

21272. - 4 décembre 1989. - M. Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'urgente nécessité
de mettre en place un Plan lecture au niveau des écoles pri-
maires . Le Gouvernement ne peut avoir les ambitions qui sont les
siennes en terme d'augmentation du nombre de bacheliers alors
qu'aujourd'hui 50 p. 100 des enfants entrant en classe de 6e ne
maîtrisent pas la lecture. La proposition du Plan lecture est régu-
lièrement reprise par les associations de parents d'élèves. Il lui
demande s'il envisage de la prendre en compte, et, si oui, dans
quels délais.

Réponse. - Dans le cadre du plan lecture, annoncé dans le rap-
port annexé à la loi d'orientation sur l'éducation du
l0 juillet 1989 définissant une nouvelle politique pour l'école pri-
maire, certaines mesures ont été décidées . Une brochure, produite
par la direction des écoles, a été adressée à chaque enseignant,
elle présente l'organisation de l'école primaire en cycles pédago-
giques et définit tes compétences à acquérir au cours de chacun
d'entre eux • elle réserve à la ntaitrse de la langue u +e place
centrale, à la charnière entre les compétences transversales et les
compétences d'ordre disciplinaire . En outre, un document sur ta
lecture est en cours de rédaction. Il fera le point sur ia recherche
des dix dernières années, présentera des stratégies pédagogiques
et proposera une bibliographie . Afin de permettre d'identiiier les
difficultés des éiéves et d'étudier comment y porter remède, une
évaluation des acquis des élèves est organisée chaque année, au
début de la classe de CE 2 et de la classe de sixième, en français
et en mathématiques . Une généralisation des circonscriptions
mixtes d'inspection dans le premier degré se poursuit pour ren-
forcer la continuité des démarches et des apprentissages pour les
élèves de cinq à huit ans. Un soutien a été apporté aux actions
de formation continue en plaçant la maîtrise de la langue parmi
les cinq priorités affichées pour le plan national de formation qui
comporte notamment plusieurs universités d'été sur ce thème.
D'autres mesures doivent fournir aux élèves la possibilité de
mieux maîtriser la lecture et l'écriture. Des résultats durables ne
peuvent en effet étre obtenus, en ce domaine, que si l'on donne
aux enfants le goût et la maîtrise de la lecture . A cet effet l'opé-
ration Des livres pour les écoles a été lancée en 1990 pour favo-
riser, à partir de la constitution d'un projet, l'équipement des
écoles, particulièrement celles des communes les plus démunies,
qui on : reçu une sélection de cent livres . 14 MF ont été consacrés
à cette opération qui a permis de doter 4 500 écoles . Cette opéra-
tion a été reconduite en 1991 en conservant ses objecti s : favo-
rise les équipements des écoles notamment les plus démunies, et
inciter les personnels de l'éducation nationale à collaborer avec
les collectivités locales ou territoriales, leurs partenaires institu-
tionnels, les parents d'élèves, les représentants du monde asso-
ciatif et les professionnels du livre pour concevoir une politique
favorisant la promotion de la lecture des jeunes adaptée aux
conditions locales . Les inspecteurs d'académie ont mis en place,
dans chaque département une procédure de sélection des projets
présentés par les écoles afin que soient retenus ceux qui répon-
dent le mieux aux finalités de cette action. Il a été décidé
pour 1991 que l'acquisition des livres se ferait au niveau local,
auprès des libraires, circuit traditionnel de distribution des livres.
Une somme de 15,2 MF, figurant sur le chapitre 34-98 article 10
a été répartie entre les départements s'ir ia base du nombre des
écoles pondéré pour tenir compte de la ruralité et des zones
d'éducation prioritaires : les départements dont le pourcentage
d'élèves scolarisés en Z.F.P . est supérieur à 15 p. 100 ont béné-
ficié d'une majoration de l0 p. 100 et ceux ayant plus de
50 p. 100 d'écoles à une ou deux classes ont eu une majoration
de 20 p. 100. Le nombre d'écoles dotées dans ehaque départe-
ment ne pourra être déterminé qu à l'issue des négociations avec
les libraires, en fonction des remises consenties par chacun
d'entre eux . Afin de contribuer à mobiliser toutes les énergies, un
réseau maîtrise de la langue a été constitué avec un chargé de
miss :„ auprès de chaque recteur qui doit assurer l'animation et
la coordination de toutes les actions . Certaines de ces actions,
notamment dans le domaine de la formation des enseignants du
premier degré, sont mises en place en liaison mec le ministère de
la culture et de la communication et le ministère de la jeunesse
et des sports : préparation de stages communs de formation, uni-
versités d'été . . . Un bilan qualitatif et quantitatif sera demandé
aux inspecteurs d'académie tant sur les actions pédagogiques que
sur l'organisation de l'opération . L'expérimentation contrôlée de
l'enseignement d'une langue vivante étrangère à l'école a été
lancée à la rentrée 1989 pour trois années . Elle fait depuis lors
l'objet d'une évaluation à la fois quantitative et qualitative
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conduite 'par l'inspe'-tior. générale de L'et-lueatina nationale et la
direction de l'évaluation et de la prospective . S'agissant de L' év•a-
luatiea quantitative, l'enquéte réalisée en i989-1990 tait appa-
raitre un engagement important de L'ensemble des acadéntnes
puisque dès La première année LO p . 100 des enfants de cours
moyen ont bénéficié d'un enseigner it de langue vivante an titre
de L'expérimentation. Une grande majorité des familles ont choisi
[anglais SO p. 100. Lallem :+rd 15,4 p . LOC. L'espagnol 2 .9 p . LO0 ;
les autres langues étant L'italien_ le portugais, le russe ou L ' arabe.
Pour l'année scolaire 19904991, 19,3 p . :00 des enfants de cours
moyen ont pu bénéficies d'un enseignement de langue vivante.
Cela représente une auzmentati considérable de nombre
d'élèves concernés. n'autte p art, on observe une légère tenûtnce
positive vers une meilleure diversification des langues . Pour ce
qui. concerne l'évaluation pédagogique confiée a l'inspection
générale de l'éducation nationale. les premiers résultats font
apparaitre la nécessité d'affirmert au cours de limnée sco-
laire 1991-1992, la qualité de l ' enseignement d'initiation aux
langues étrangères . C'est pourquoi des orientations pédagogiques
seront prochainement publiées a ['intention des enseignants
concernés afin que cet apprentissage air. un retentissement positif
au collège et que la continuité soit assurée.

Ministères et secrétariats d'Etat
éducation nationale, jeunesse et sports : personnel;

30363 . - 1.3 juin 1990. - M. Alfred Recours appelle !'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers pédago-
giques . Les conseillers pédagogiques, au f il des ans, ont fini par
2tre reconnus cerne de véritables ad;cints au_ inspecteurs
départementaux_ mais avec des changements de titre au gré des
circulaires. Leur rémunération n'a jamais fait l'objet de véritables
revalorisations par rapport aux autres catégories de personnels de
l'éducation nationale . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer s'il est envisagé . d'une part. une revalorisation des trai-
tements Indiciaires de ces personnels, d'autre part, s'il envisage
de restituer de ragua claire et définitive l'appellation de
conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux
de [éducation' nationale qui correspond bien arts fonctions cliver-
sifiees et indisaensabies de ces personnels.

Repense. - Le reclassement de tous les instituteurs dans le
corps des professeurs des écoles se fait sur la 'case du traitement
principal . à l'exclusion des bonifications indiciaires attachées à
telle ou telle fonction . A l'inverse des instituteurs . les professeurs
des écoles n'ont pas droit au lo gement ou à. L'indemnité représen-
tative de logement (I .R .L .). Afin d'éviter une perte de revenu au
moment du passage dans le corps des écoles, une indemnité dif-
férentielle non soumis à retenue pour pension est . Le cas
échéant. versée à ceux qui bénéficiaient d'un logement ou . de
l'LR_L . Si les directeurs d' :eol•_ retrouvent !es bonifications indi-
ciaires liées a leur emploi après reclassement, il n'en est pas de
mémo pour les instituteurs exerçant des 'onctions particulières,
dont les instimteurs rnaitres forrrate, .ri auprès de [ -inspecteur de
l'éducation nationale, [m .faien, qui percevaient deux bonifications
indiciaires_ i'ume des quinze points . L'autre de vingt-six pontes. El
n'était pas possible de maintenir ces bonifications dans le neu-
veau corps . la rémunération des prof sseurs des écoles étant stric-
tement alignée sur celle des professeurs certifiés. Toutefois, une
indemnité annuelle de 4 300 francs équivalant aux giiinre points
d'indice ptvcités leur est accordée . De plus, afin d' éviter aux
Imfaie n toute perte de rémunération a L'occasion de leur passage
dans ie corps des professeurs des écoles, L'indemnité différentielle
sera calculée en incluant les bonifications indiciaires de quirze et
vingt-six points dont ils bénéficiaient. Enfin, après reclassement,
une bonificrion d'ancienneté de deux ans et demi leur est
accorder, ce qui leur permettra de dépasser rapidement leu r -
reveniis amaels . Dans le cadre des L .U .F .hf . . les intéressés con
nuement a participer aux actions de formation auprès des ensei-
gnants du premier degré.

Enseignement secondaire : personnel ( P.E.G G»

33444. - t.7 septembre - ?Mme Martine Daugreilih attire
l'attention de M . le min:^trt d"Etat, tniniistse de !"Éducation
nationale, rte la jeunesse et des sports sur la situation des pro .
fesseurs d'enseignement général 'e collège. ar-tiens instituteurs :
elle lui rappelle que lorsqu'ils cric opté t'ou: l'ense & nenient dadas
les collèges . souvent sur !es conseils de leurs si• perieurs hiée:m-
chiques, ils ont 3ti suivre des stages et passer des examens ; elle

Fait remarquer grills gagnes cependant moine qu a s ils
étaient restés drue. ;, i'ens,,ignene.et p rimai-c . tgs'ils ont perdu ie
bénéfice de la nec-dm a cinquante-a .'n ans et ctu'i i_s n'ont anpa-
remmment plus la possibilité d'étre , ntègrée, dans le corps des

écoles a ligné sur celui des certifiés . ELL : lui demande il est mai-
ment opportun de leur proposes aujoucd-hui des congés mobilité
d'un an rémunérés leur permettant 'i préparer les concours de
l'éducation nationale, alors que tes efforts consentis, tes stages
suivis, ics examens passés se sont traduits pour eux par une
régression. Elle lui demande aussi quelles mesures il a L ' intention
de prendre pour remédier a cette situation anormale qui nuit à la
crédibilité de toute opéra'' . de promotir:a à L'intérieur du ser-
vice de L'éducation nationale.

Réponse. - Dans Le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues aie bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment général de collège. Les personnels actuellement parvenus au
dernier échelon de la classe normale de leur corps sont rému-
nérés par référence à un indice nouveau majoré qui, fixé à 517
au début de L989, a été porté à 526 le l er septembre- 1990 et
s'établira à 535 à la prochaine rentrée scolaire . Par ailleurs, une
hors-classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement général de collège Le l er septembre 'Q90, Destinée
à assurer la promotion des personnels, cette hors- .lasse regrou-
pera, à terme, 15 p_ 100 de l'effectif de chaque corps arrété ass

1 =r septembre 1990_ Peuvent être promus à la hors-classe de leur
corps, les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
venus au septième échelon de la classe normale, sont inscrits à
un tableau d'avancement établi selon des critères objectifs, tels
que les diplômes possédés, la notation, les fonctions extrcées et
L'ancienneté . Deux mille cinq cents emplois répartis entre les
corps de professeurs d'enseignement général de collège ont été
dégagés au. titre de la rentrée t 'claire 1990 pour permettre de
procéder aux premières promotions à la hors-classe- Les transfor-
mations d'emplois se poursuivront au même rythme les années
suivantes, jusqu'à constitution complète de la hors-classe à hau-
teur du pourcentage précité de l' effectif de chaque corps. Cette
mesure permettra à la majeure partie des professeurs d'enseigne-
ment générai de collège d'atteindre la hors-classe de leur corps
avant la fin de Leur carrière . Le traitement des professeurs d'en-
seignernent général de collège atteignant le dernier échelon de la
hors-classe de leur corps est calculé selon un indice nouveau
majoré qui- fixé à 607 jusqu'en 1991, sera porté à 653 à partir
de 1992 . Après 1992, les perspectives de carrière des professeurs
d'enseignement général de collège seront analogues à celles des
professeurs certifiés . Les professeurs d' enseignement général de
collège auront donc, pour une partie d'entre eus., et selon um
calendrier qui resta à établir, vocation à percevoir en fin de car-
dère le traitement afférent à L'indice correspondant au dernier
échelon de !a hors-classe créée dans le corps des professeurs cer-
tifiés . Initialement fixé à 729 nouveau majoré, cet indice sera
porté à 778 en 1996 . Ces mesures s 'ajoutent à celles qui, prévues
par L'article 27 du décret ne 72-581 du 4 juillet 1.972 portant
statut des professeurs certifiés, permettent aux enseignants titu-
laires âgées de q•ters.nte ans aux moins, es justifiant d'une licence
et de dix années de services effectifs d'enseignement, d'accéder
au corps des professuers certifiés par voie de liste d'aptitude,
Trois facteurs concourent au développcmer•t de ces possibilités.
Le premier tient à l' augmentation_ de la proportion de postes
réservés à la promotion par liste d'apti tude. Statutairement fixée
à ur, neuvième du . nombre des titularisation prononcées l 'année
précédente cb'ns une discipline parmi les candidats ayant sat isfait
aux épreuves du Capes et du Caget, le nombre des noneieratl .• us
effectuées par lis s e d ' aptitude _.arts le corps des professeurs r:r-
tifiés est fixé, de ',990 à 199_-, à un. cinquième de ia ba t_ de
référence . Cette mesure -ésulte de L'application du décret
as 90-708 du jr°août 1990, élaboré compte tenu des termes du
protocole d'accord du 9 février 1990, sur la rénovation de la
grille des classificatitns et des rémunérations des trois fonctions
publiques. Le deuxième découle de l 'augmentation, rég_tltère du
nombre des postes offerts aux concours du Cx.^ee et du Capet.
Cette augmentation eneim:ne celle du. nombre iee riirilarisations
dans le corps des pro'esseurs certifies et, par % ide de consé-
quence, celle du nombre des postes offerts au tour extérieur . Le
troLsieme est lié à l'utilisation_ pour I 'établisseme't de la liste
d'aptitude, d'un barème permettant de prendre plus nettement en
compte l'ancienneté des candidats.

irimonne (musées : Ain)

33912 . - 1 , ' octobre 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de réducation
nationale, de la , unosse et des sports, sur la situation de la
maison d' lzieu (Aie ; qui a été rachetée par l'association Musée-
mémorial d'Izieu pour en. faire un lieu de mémoire « à vocation
pédagogique en souvenir des dramatiques événements
d'avril 1944 au coures desquels ont été: arrête et déportes
quarante-quatre enfants dons quarante et un allaient mourir à
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Auschwitz. II lui demande s'il envisage, au titre de son ministère,
de s'associer moralement et matériellement i cene action huma-
nitaire et éducative_

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale
est pleinement convaincu de l' importance et de la nécessité de
l'action menée par l ' association musée-mémorial d ' Izreu en sou-
venir de la tragédie qui s ' est déroulée en 1944 à Le maison
d'izieu_ Une sensibilisation des recteurs d'académie pour que les
enseignants soient informés de la création de ce musée sera natu-
rellement effectuée. Tant dans l'académie de Grenoble que dans
les autres académies, les établissements scolaires pourront, à
partir de la mise en œuvre du musée-mémorial d' lzieu, réfléchir
aux nombreux aspects qu ' il évoque et mener un travail enrichis-
sant dans le cadre, notamment, des projets d'action éducative-

Enseignement 'entremet et primaire (fonctionnement)

36894- - LO décembre 1990_ - M . Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M . le ministre d'État, ministre de t'edu-
atin. nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'avenir des
sections d'éducation spécialisée annexées eue collèges ainsi que
sur celui de leurs personnels- Ces derniers, s ' ils se félicitent de la
parution de nouveaux textes sur l 'orientation et le recrutement en
S.E .S ., s'inquiètent en revanche de la programmation des moyens
permettant d'assurer six ans de scolarité aux élèves au lieu de
trois, notamment en Seine-et-Marne. De plus, alors qu'ils assu-
rent les horaires les plus lourds avec les élèves les plus difficiles,
les instituteurs de S.E.S_ ne bénéficient pas de l'indemnité de
suivi et d'orientation qui est versée aux enseignants des collèges,
lycées et lycées professionnels . De même, ils ne bénéficient pas
d'abaissements d'horaire et travaillent trente heures par semaine
contre dix-huit heures pour les F_E .G_`_ II lui demande, par
conséquent, s'il entend prendre en considération ces doléances et
y donner une suite favorable_

Réponse. - Les instituteurs affectés dans les sections d'éduca-
tion spécialisée bénéficient, à ce titre, d'une indemnité spéciale
instituée par le décret nm 39-226 du 9 novembre 1989. Le taux
annuel de cette indemnité a été fixé a été fixé à 7 800 F par
l'arrêté du 9 novembre 1989 . Comme celui de l'indemnité de
suivi et d'orientation des élèves, ce taux est modifié dans les
mimes proportions et aux aimes dates que les traitements des
fonctionnaires de l'Etat. Au l et décembre 1990, il est de
8 128 fr nos, alors que celui de L'indemnité de suivi et d 'orienta-
tion des élèves (I .S.O.E .) est de 6 252 francs. Scn attribution
exclut, bien entendu, celle de l'I .S.O .E_ S'agissant des obligations
de service, le service d 'enseignement des instituteurs spécialisés
en S.E .S est calculé sur la base de vingt-quatre heurs en pré-
sence d'élèves ; il peut être complété par une ou deux heures,
selon les classes, consacrées l•e. s3 ;.thèse et à la coordination.
Par ailleurs, les instituteurs spécialisés des S .E .S. peuvent
accéder, sous réserve de remplir les conditions requises, aa corps
des professeurs des écoles, classé en catégorie A, comparable à
celui des professeurs certifiés, qui vient d'être créé et qui rempla-•
cerne à terme, le corps des instituteurs . Le passage des instituteurs
dans le corps des école.; s'effec . ;clon des critères objectifs
clairement établis : l'ancienneté, ie xe pédagogique qui traduit
la pratique professionnelle des intéressés et la possession de
diplômes professionnels et de diplômes universitaires . Les élé-
ments de ce barème favorisent l'accès des instituteurs spécialisés
au corps des professeurs des écoles . En effet, la possession du
certificat d'aptitude à L'éducation des enfants et adolescents défi-
cients ou inadaptés (C . .a .E.L) ou du certificat d'aptitude aux
actions pédagogiques spécialisées d ' adaptation et d'intégration
scolaires (C .AP.S. .-s .1_S .) leur permet d'obtenir cinq points . Les
instituteurs qui accèdent au corps des professeurs des écoles sont
titularisés à l'éclelort comportant un indice égal ou immédiate-
ment supérieur à celui détenu en qualité d'instituteur adjoint avec
conservation éventuelle de l'ancienneté de services pour une pro-
motion à l' échelon supérieur. Les instituteurs spécialisés bénéfi-
cient en outre d' une bonification d'ancienneté d'un an après leur
reclassement. Dans le corps des professeurs des écoles, les insti-
tuteurs spécialisés ne retrouvent pas leur bonification indiciaire.
En revanche, ils per .:oivent, en sus du traitement de professeur
des écoles, une indemnité annuelle de 4 300 francs revalorisée
dans tes mêmes conditions que les traitements de la fonction
publique .

Enseignement secrredaire (fonctionnement)

38237, - 21 janvier 1991 . - M_ Michel Destot amen l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'duca*ion nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la tendance actuelle qui consiste à
prévoir le création de lycées pouvant accueillir plus d ' un millier

d'élèves . L ' importance de ces établissements risque de buire à ta
scolarité des élèves pour plusieurs raisons : tout d'aoord, elle
rend extrêmement difficile la gestion d'un tel lycée tant dans l'or-
ganisation des cours que dans l'entretien des locaux et la surveil-
lance de ce qui s ' y passe . Il parai;, par ailleurs, difficile dans ces
conditions de mette en place un suivi individuel suffisant des
élèves . De tels projets remettent également en cause les condi-
tions de vie des professeurs et des enfants et risquent de faire
achopper toute tentative de convivialité. Enfin de tels lycées
accueilleront probablement les lycéens des environs qui devront
ainsi faire face à de longs temps de transport . Il lui demande
donc s'il compte réellement donner son accord à de tels projets_

Réponse. - Aux termes de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1953
modifiée, il appartient à chaque conseil régional de définir avec
la localisation des lycées, leur capacité d'accueil ainsi que le
mode d' hébergement des élèves (article 13-I11, dernier alinéa)_
Cette compétence s'exerce en liaison avec les partenaires du sys-
tème éducatif. L'autorité académique apporte une contribution
essentielle, puisque le recteur est chargé d'arrêter. chaque année,
la structure pédagogique générale des établissements compte tenu
des orientations du schéma prévisionnel des formations. Cette
mise en commun de compétences et de savoir-faire dans le
domaine des organisations matérielle et pédagogiquc concourt à
rechercher et retenir les meilleures conditions en matière de vie
scolaire_ De ce point de vue, il est normal d 'insérer dans les
projets de construction, d'extension, d'aménagements, les préoc-
cupations touchant le rassemblement d'un effectif trop important
d'élèves. Dans de nombreux cas, les surfaces disponibles, le parti
architectural retenu, permettent de concilier ces impératifs avec la
nécessité de réunir et d'offrir aux lycéens dans le même établisse-
ment un nombre significatif d'options et de filières leur assurant,
avec la meilleure orientation possible, des chances de réussite
accrues- Dans ces conditions - et sans omettre la nécessaire prise
en compte d'une utilisation optimum. et par là mime moins coû-
teuse, des installations, équipements et emplois - il n ' apparait
pis que, d'une manière générale, une capacité d'accueil avoisi-
nant le millier d'élèves soit de nature à contrarier la scolarité des
lycées ; au demeurant, l'effort entrepris précédemment, et encore
amplifié récemment, sera poursuivi pour que les lycées, et notam-
ment les nouveaux établissements, contribuent en raison de leur
conception à une amélioration sensible dans l'organisation de la
vie du lycéen_ Pour autant le ministère de l'éducation nationale
n'est pas favorable à la réalisation de lycées dont la taille serait
par t:ap importante.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

39207. - 18 février 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sparts, sur la situation des per-
sonnels de direction retraités des établissements scolaires du
second degré assimilés à la 3 t classe de la 2 e catégorie du nou-
veau corps des chefs d'établissement_ Les personnels de direc-
tion : proviseurs, proviseurs adjoints des lycées, principaux et
principaux adjoints des collèges étaient jusqu'à la date d'effet de
leur nouveau statut nommés dans un emploi de direction et
conservaient leu- grade d'origine- Ils étaient recrutés sur listes
d ' aptitudes. Avec le nouveau statut, le recrutement est effectué
par concours pour le grade de chef d'établissement . Il y a deux
catégories : I re catégorie avec 2 classes correspondant aux indices
d ' agrégés et agrégés hors classe ; 2e catégorie arec 3 classes, la
I re classe correspondant à l'indice d'agrégé, la 2 e classe corres-
pondant à l' indice de certifié et la 3 e classe correspondant à l ' in-
dice de professeurs de lycée professionnel du 1 er grade (P.L_P . 1).
Cette 3 e classe de la 2e catégorie doit disparaitre d'ici 1995 et
tous les actifs seront intégrés dars la 2e classe . II lui demande s'il
entend prendre des dispositions afin que les r etraités assimilés à
cette 3 e classe passent en 2 e classe comme leurs collègues actifs.

Réponse_ - Le décret ne S8-343 du i 1 avril 1988 portant statuts
particuliers des corps de personnels de direction d ' établissement
d ' enseignement comporte des dispositions assimilant les retraités
aux personnels appartenant aux nouveau:: corps et emplois . L'ar-
ticle 37 du décret permet ainsi aux personnels de direction ayant
appartenu aux corps des P.E.G.C ., des adjoints d ' enseignement
ou des conseillers d'éducation de voir leur pension assimilée à
celle des pnefesseurs de lycée professionnel de l et grade . Le
même article comporte des dispositions assimilant !es anciens aux
nouveaux emplois de direction, entrainait dans un nombre
importun de situations une révision de la part des retraités atta-
chée aux bonifications indiciaires . A titre d ' exemple, le principal
d'un collège classé en prend-'te catégorie avant la mise en place
de la réforme voit augmenter de vingt-cinq le nombre des po i nts
de bonification sur lesquels sa retraite est, en partie, calculée . En
revanche et conformément au code des pensions, il n'a pas été
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possible d'appliquer aux personnels à la retraite le bénéfice des
nouvelles perspectives de promotion par avancement de grade . II
s'agit en effet de promotions prononcées au choix et n'ayant
donc pas de caractère automatique . Après 1995, dès lors qu'il n'y
aura plus d'actifs dans la 3 e classe mise en extinction, conformé-
ment aux dispositions de l'article 16 du code des pensions civiles
et militaires de retraite, l'assimilation des personnels de direction
de deuxième catégorie, troisième classe retraités à la situation de
leurs homologues actifs reclassés en deuxième classe de la
deuxième catégorie sera effectuée.

Animaux (protection)

39565 . - 25 février 1991 . - M, Adrien Zeller attire l'attention
de M . le ministre d'Etr.t, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des, sports, sur l'information donnée aux enfants
en matière de vivisection., d'élevage et de vente des animaux . Il
lui demande si une meilleure sensibilisation des jeunes, et cela
dès l 'école primaire, sur la protection des animaux ne serait pas
une des solutions qui éviterait certains abus constatés en matière
d'élevage et de verte des animaux.

Réponse. - Au cours de leur scolarité primaire, tes enfants
reçoivent un enseignement sur les manifestations de la vie ani-
male et les comportements des êtres vivants ainsi que sur les rela-
tions entre les divers milieux et les animaux, ils sont ainsi sensi-
bilisés aux problèmes de l'environnement et au respect de la vie
sous toutes ses formes. Cet enseignement figure dans tes pro-
grammes et instructions pour l ' école élémentaire fixés par arrêté
du 15 mai 1985 et les orientations pour l'ézole maternelle
définies dans la circulaire du 30 janvier 1986 : il se retrouve au
sein de plusieurs champs disciplinaires dans le document de jan-
vier 1991 présentant l'organisation de l ' école primaire en cycles
pédagogiques et définissant les compétences à acquérir au cours
de chacun d'entre eux . Une note de service du 30 avril 1985 reta-
tive à la protection de l'animal développe et précise les modalités
de l'enseignement dispersé dans ce domaine . Des actions sont
également organisées en liaison avec des associations ; ainsi, la
cinquierne a Croisade pour nos meilleurs amis » - Fondation
Adrienne-et-Pierre-Sommer - sera lancée 'à la iencrée scolaire
prochaine et permettra de doter les écoles qui en font la
demande d ' une brochure composée de fiches présentant les ani-
maux dans notre vie, de la préhistoire à l'ordinateur, et parmi
lesquelles figurent des thèmes comme : les animaux et :a
recherche scientifique et médicale, Europrotection ...

Enseignement maternel st primaire (élèves)

39573 . - 25 février 199i . - M. Michel Cartelet attire l'atten-
tion ce M . le sinistre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de 1a jeunesse et des sports, sur les problèmes posés par
la vente de diverses friandises par des commerçants ambulants à
proximité des établissements scolaires : racket des élèves,
dépenses excessives, abus divers, etc . Les associations de parents
d'élèves, iorsqu 'elles interviennent auprès d_ l 'administration sco-
laire, sont invitées à s'adresser au maire de la commune, mais
celui-ci, en venu du respect de la liberté du commerce, ne peut
s ' opposer à ce type de vente si la réglementation (demande d ' au-
torisation, droit de place, paiement taxes, etc.) en vigueur a bien
été respectée par le commerçant (le maire reçoit aussi les plaintes
de ces commerçants qui se font régulièrement critiquer par tes
parents d'élèves) . Il lui demande donc de réfléchir aux moyens
de surveillance, d' information et d'éducation pouvant être mis en
place au ni = eau des établissements pour limiter au mieux les
aspects négatifs engendrés par cet environnement commercial
immédiat.

Réponse . - Il appartient aux municipalités de réglementer et
d'autoriser te stationnement des commerçants et forains sur le
territoire de la commune et de veiller à la sécurité des usagers
sur la voie publique . Une intervention au sujet des problèmes
que pourrait poser la vente de friandises par des commerçants
ambulants à proximité des écoles peut cependant être envisagée
au niveau scolaire . sous la forme d ' une sensibilisation des élèves
menée par les enseignants vans le cadre des questions figurant
aux programmes des différentes classes . C'est ainsi qu'une action
peut être entreprise clans le domaine de l'éducation à la consom-
mation, en application des mesures prévues par la circulaire du
17 décembre 1990, en particulier à l'occasion de travaux effectués
sur la nutrition et l'hygiène alimentaire . Lorsque les problèmes
posés par la présence de commerçants ambulants à proximité des
collège?

	

des lvcéss -re peuvent être 'résolus localement de façon
amiable

	

i sont de nature à conduire à de graves abus, les

conseils d'administration sont habilités à saisir les comités d 'envi-
ronnement social, dont la création a été demandée par ta lettre
adressée aux recteurs le 22 octobre 1990 (B.O. n° 42 du
25 novembre 1990). Il y est précisé que : « la première raison de
la mise en place de tels comités est une meilleure prise en
compte de l'environnement immédiat de l'établissement . La com-
préhension ces facteurs locaux qui peuvent éventuellement favo-
riser l'apparition des consommations nocives et des conduites à
risques . notamment la violence, est une aide précieuse dans la
prévention et la lutte contre celles-ci ».

Enseignement secondaire : personne! (enseignants)

39598. - 25 février 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des ensei-
gnants des disciplines artistiques . En effet, ceux-ci ont
l'impression de ne pas être considérés comme leurs collègues,
professeurs de collège (P.E_G .C.) et de lycée professionnel
(P .LP. 1) qui ont un horaire de service de dix-huit heures, les
professeurs de matières artistiques assurant pour leur part
vingt heures. Aussi ne serait-il pas judicieux de revoir ce pro-
blême afin de ne pas porter préjudice à ces enseignants_

Réponse. - Les obligations de service des enseignants ne sont
pas seulement fixées en fonction du niveau de recrutement mais
aussi de la nature des enseignements dispensés qui implique des
temps de préparation et de corrections plus ou moins importants.
Ceci constitue la justification à ta distinction introduite dan` le
statut particulier des professeurs de collège d'enseignement
général entre ceux d'entre eux exerçant clans des disciplines artis-
tiques qui sont tenus d'assurer un service de vingt heures pas'
semaine et ceux qui exercent dans des disciplines d'enseignement
général qui sont tenus d'assurer dix-huit heures hebdomadaires.
En ce qui concerne les professeurs de lycée professionnel, la
question ne se pose pas dans des termes identiques. En effet, le
statut particulier de ces enseignants prévoit bien une distinction
entre les obligations de service, mais elle est effectuée selon un
autre critère que précédemment, c'est-à-dire selon que les ensei-
gnements sont théoriques ou pratiques . Actuellement, les obliga-
tions de service hebdomadaires de ces enseignants sont respecti-
vement de vingt et vingt-cinq heures et elles seront ramenées à
dix-huit et vingt-trois heures à la rentrée 1992 . Cette distinction,
qui ne recouvre pas la précédente, se justifie cependant par des
raisons similaires concernant la nature des enseignements dis-
pensés .

Enseignement (fonctionnement)

40057 . - 4 mars 1991 . - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème des enseignements artis-
tiques qui sont sacrifiés et menacés dans leur existence mètre . En
effet, en collège, un professeur d'arts plastiques ou d'éducation
nationale voit 20 classes et plus de 500 élèves . Pour l ' académie
de Lille, 104 collèges sur 329 n ' ont pas de professeurs en arts
plastiques, 128 n'ont pas de professeurs en éducation musicale,
les enseignements étant la plupart du temps assurés par des pro-
fesseurs non qualifiés . En lycée, ces enseignements facultatifs ne
peuvent être, faute de moyens, suivis par les élèves_ Les projets
en cours menacent ces enseignements dans leur esisence même.
L'enseignement obligatoire en collège deviendrait facultatif. Les
sections spécialisées en lycées disparaîtraient. Les prvfti _mes
qualifiés seraient progressivement remplacés par des intervenants
extérieurs . Cette situation est inadmissible . Ces projets cont
contraires aux intérêts des élèves et des enseignants- lis sont éli-
tistes et parient atteinte au service public. Un des premiers
objectifs de l'éducation est de développer la personnalité de
chacun, ses capacités d'expression, ses pouvoirs d'intervention et
de création, ses aptitudes à communiquer. Tout cela passe par un
développement conséquent et de qualité des enseignements artis-
tiques . Cela exige une reconnaissance des enseignements artis-
tiques et des moyens à la hauteur des besoins zu même titre que
pour les autres matières dites « principales » . En conséquence, il
lui demande les mesures que le Gouvernement compte prendre et
les moyens qu'il compte débloquer pour faire en sorte que les
enseignements artistiques aient toute leur place dans notre sys-
tème éducatif.

Réponse. - Un effort important a été poursuivi pour assurer sur
l'ensemble du territoire les enseignements obligataires en éduca-
tion musicale et en arts plastiques dans les meilleures conditions.
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En outre, des ateliers de pratique artistique ont été mis en place
dans le cadre de la loi n e 8S-20 du 6 janvier 1988 . On constate à
cet égard une augmentation sensible dans les huit domaines exis-
tants : architecture, arts appliqués, arts plastiques, cinéma-
audiovisuel, danse, musique, photographie, théâtre, expression
dramatique, qui se traduit par : 1 758 ateliers en 1988-1989 et
2060 ateliers en 1989-1990 . A la rentrée 1991, trois nouveaux
types d'ateliers ont été créés dans les domaines suivants : arts du
cirque, écriture, patrimoine pour lesquels une mesure nouvelle de
3,6 MF a été vote au budget 1991 . Parallèlement 0,9 MF supplé-
mentaires ont été inscrits au budget pour l'ouverture d'ateliers
dans les établissements de l'enseignement privé . En 1991, les
crédits consacrés aux enseignements artistiques s'élèvent pour les
sections scolaire et supérieur à 4435,23 MF contre 4168,18 MF
en 1990 soit une augmentation de 6 p . 100 en francs courants.
Cette augmentation des moyens affectés au développement des
enseignements artistiques traduit l'effort consenti dans ce
domaine par le ministère de l'éducation nationale, conformément
aux termes de la loi du 6 janvier 1988 . Par ailleurs, est prévue la
mise en place à compter de la rentrée 1992 en classe de seconde
de ta rénovation pédagogique, présentée par te ministre dans sa
conférence de presse du 25 juin 1991 : les séries conduisant au
baccalauréat seront organisées de manière plus large et plus
cohérente que dans le dispositif actuel afin de mieux prendre en
compte l'hétérogénéité croissante du public scolaire . Chacune de
ces séries verra sa vocation plus nettement affirmée grâce à une
meilleure caractérisation des matières qui en constituent la domi-
nante ; les disciplines enseignées sont réparties en trois groupes :
les matières dominantes de la série, les matières complémentaires
de formation générale (celles-ci visent à équilibrer la formation
des élèves) et les matières d'option que les élèves peuvent choisir
dans une liste limitée propre à chacune des séries pour les classes
de première et terminale . Ainsi, grâce aux choix des options, les
élèves pourront s'ils le souhaitent caractériser plus précisément
leur formation au sein de chaque série. Enfin par le fort coeffi-
cient attaché à ces options, le travail acompli dans celtes-ci sera
déterminant lors de l'examen. Les enseignements artistiques sont

présents dans toutes les séries et offerts aux élèves selon le dispo-
sitif suivant : matière complémentaire de formation générale et
option de l'élève dans la série littéraire, atelier de pratique dans
les autres séries . Dans la série littéraire L, les élèves peuvent
choisir une option d'enseignement artistique dans l'un des quatre
domaines : arts plastiques, cinéma, musique et théâtre. Cet ensei-
gnement a une durée hebdomadaire de quatre heures, ce qui cor-
respond exactement à leur situation actuelle dans le cadre des
sections préparant à la série A 3 du baccalauréat . De plus, il est
également possible pour les élèves de choisir de suivre un ensei-
gnement artistique au titre de la matière complémentaire de for-
mation générale dans l'un des quatre domaines précités . A la
seule réserve de ne pas faire le choix du même domaine artis-
tique, les élèves qui cumuleront une discipline artistique en
matière complémentaire avec une autre en option auront donc
une formation de ce type encore plus accentuée que dans te dis-
positif actuel . Dans les autres séries, les élèves peuvent suivre les
activités d ' un atelier de pratique (deux heures hebdomadaires)
dans l'un des domaines artistiques suivants : arts plastiques, arts
appliqués, cinéma, musique, théâtre . Construit autour d'un projet
pédagogique élaboré en partenariat dont les grandes lignes seront
proposées au plan national, cet atelier gardera une marge d'auto-
nomie éducative pour tenir compte tant des besoins des élèves
que de la spécificité des divers domaines et de la qualité des
intervenants. Le ministre a annoncé que les moyens actuellement
consacrés aux enseignements artistiques facultatifs, qui sont
assurés dans le second cycle long, seront dévolus à ta mise en
place de ces ateliers de pratique . L'ensemble du dispositif per-
mettra donc aux élèves motivés par les enseignements artistiques
à l'entrée en seconde de faire le choix d'une option de ce
domaine et de poursuivre un enseignement en première et en ter-
minale soit en matière complémentaire, soit en option de l'élève,
ou les deux, soit dans te cadre d'un atelier de pratique . Les trois
tableaux suivants font apparaître pour l 'académie de Lille l'évo-
lution des effectifs d'élèves et d'enseignants pour les quatre der-
nières années.

1 . - COLLÈGES

1 . Evolution des postes d'enseignement artistique
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[[ . - LYCÉES ET L.P.

Evolution des postes d'enseignement artistique
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Education physique et sportive (personnel)

40273. - Il mars 1991 . - M. Gérard Istace attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions de recrutement au
C .A .P.E .P .S . prévues pour 1991 . Il semblerait que le nombre de
postes ouverts au concours soit sensiblement en retrait par rap-
port aux années précédentes . Il souhaiterait connaître les raisons
de ce choix et savoir si une amélioration quantitative des recrute-
ments prévus pour 1991 est susceptible d'être opérée .

trage gouvernemental, diminution par rnpport aux propositions
initiales d ' cuvertures de postes, l' accroissement du nombre de
postes ouverts aux concours 1991 est incontestable . En quatre
ans, l'éducation physique et sportive a bénéficié d'un effort
important puisque le nombre de postes offerts au recrutement de
professeurs d'éducation physique et sportive a été multiplié
par 3,7 si l'on inclut les postes ouverts au C.A.P.E .P.S. interne
créé en 1990.

Education physique et sportive (personnel)

40648. - 18 mars 1991 . - M. Jean Besson appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les flux de recrutement prévus
pour 1991 pour les C.A.P.E .P.S. interne et externe ; pour le
C .A .P.E .P .S. externe : 680 postes contre 833 pour 1990 ; pour le
C .A .P.E .P .S. interne : 650 postes contre 800 annoncés . Ces
chiffres en baisse amoindrissent la portée du plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante . De plus, ces mesures réductives
obèrent sérieusement l'effort fait en faveur de l'amélioration qua-
litative du système éducatif : moins d'enseignants, plus d'élèves.
Outre l'éducation physique et sportive déjà déficitaire au niveau
des barèmes obligatoires, c'est tout le système d'éducation qui va
pàtir de ces mesures injustifiées . C'est pourquoi il lui demande
son intention quant à la révision de ces mesures.

Education physique et sportive (personnel)

41045. - 25 mars 1991 . - M. Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le recrutement au concours interne
et externe des C .A.P.E .P.S . pour 1991 . Il l'informe que les orga-
nisations syndicales sont surprises du nombre de postes ouverts
au concours pour 1991 qui, semble-t-il, ne correspond pas aux
ac' ords conclus, notamment en matière de C.A.P.E .P .S . interne
ou 650 postes seraient ouverts contre 800 annoncés lors du pls-
de revalorisation de la fonction enseignante . La priorité en faut
de l ' éducation nationale étant un axe fort Je la politique c.
Gouvernement, ce dont il se félicite, il lui demande de bien vou-
loir préciser les mesures de recrutement au niveau C .A.P.E .P.S.
prévues pour 1991.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

41156. - 25 mars 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conséquences de la réduction
des postes mis aux concours internes et externes du C .A.P.E.S.
Cette diminution risque d 'avoir des conséquences graves à un
mentent où, pour ia prochaine rentrée scolaire, on attend
38 000 élèves supplémentaires dans les collèges et 38 500 dans les
lycées . Par ailleurs, l'impact psychologique d'une telle décis :on va
à l'encontre des mesures prises pour lutter contre la crise de
recrutement des professeurs . D'une manière plus précise, il lui
demande de lui confirmer que le nombre de postes tris au
concours passerait pour l ' éducation physique et sportive de 850 à
682 pour le concours externe et de 840 à 650 pour le concours
interne, et de lui indiquer cc qu'il envisage de faire pouf pallier
les conséquences qui en résulteront.

Educatian physique et sport :se rrcrsorne:)

41929 . - 15 avril 1991 . - M . René André attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le nombre de postes offerts au titre
de l ' année 1991 au concours de recrutement de professeurs
d 'éducation physique Il apparait, en effet, que 680 postes sont
offerts au C .A.P.E .P .S . citerne et 650 au C .A .P.E .P.S . interne
contre, respectivement . 833 et 800 postes en 1990 . Cette diminu-
tion du nombre de professeurs recrutés contredit ainsi gravement
la priorité affirmée en faveur de l'éducation nationale . Il fui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaitre le
point de vue du Gouvernement sur ce dossier.

F "none. - Le nombre de postes offerts en 1991 au recrutement
de p rofesseurs d'éducation physique et sportive (C .A .P .E.P.S.
exte . •e et interne) est en progression de 8 p. 100 par rapport
à l991 : 1 330 postes en 1991 contre 1 232 postes en 1990 . Cette
progression est un peu moins forte que celle qui avait été envi-
sagée à l'automne dernier au moment où le budget de 1991
n'était pas encore arrèté . Il reste que, s'il y e eu, après un arbi-

Enseignement supérieur (étudiants)

41278. - l et avril 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'organisation de l'attribution des
prêts bancaires aux étudiants . En effet, lors de son émission
radiophonique, il a avancé semble-t-il que «la M .N .E.F. aurait
toute sa place dans l'attribution de ses prêts » . D'autres
mutuelles, souvent plus indépendantes des attaches politiques,
existent et présentent un réel intérêt pour les étudiants . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser s'il compte associer
l'ensemble des mutuelles à l'attribution de ces prêts aux étu-
diants.

Réponse. - Le plan social en faveur des étudiants signé
conjointement par le Gouvernement et les organisations étu-
diantes les plus représentatives participe de la volonté de faciliter
l'accès à l'enseignement supérieur d'étudiants issus de familles
modestes . Ce plan social comporte notamment la mise en place
d'un système de prêts accordés sur critères sociaux et universi-
taires. L'originalité et la force du système dont la mise en place,
à titre expérimental, sera effective à la rentrée universitaire
1991-1992 résident dans l'ouverture d'une possibilité d'emprunter
à tout étudiant parvenu au moins en deuxième année d'études
supérieures, et dont les parents disposent de revenus ne dépas-
sant pas trois fois le Smic : or, depuis quelques années, la pro-
r -!ion d'étudiants issus de milieux sociaux moins favorisés ne

tse d'augmenter. Chacun de ces prêts est garanti par l'Etat à
_0 p . 100. L'association mutuelle de responsabilité et de finance-
ment (A.M.R.F.) peut accorder une garantie complémentaire de
20 p. 100 portant la garantie du prêt à 70 p. 100. Cette associa-
tion, fondée en 1991, qui a pour but de favoriser la réussite du
système des prêts étudiants, de faire connaître ce système auprès
des étudiants et des établissements de crédit, de collecter des
fonds complémentaires, notamment auprès des collectivités
locales et des entreprises pour abonder le fonds de garantie, de
mener toutes activités annexes ou connexes en vue de la réalisa-
tion de son objet, se compose de membres fondateurs, bienfai-
teurs et actifs. Les membres actifs sont les mutuelles étudiantes
habilitées à gérer le régime étudiant de sécurité sociale ou les
unions de ces mutuelles . Dans ces conditions, l'A.M.R .F.
regroupe, pour une moitié, des membres de la Mutuelle nationale
des étudiants de France (M.N.E .F.) et, pour l'autre moitié, des
membres des mutuelles étudiantes régionales ou de leurs unions.

Enseignement supérieur (étudiants)

41877 . - 15 avril 1991 . - M. Charles Mines« expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, qu'un nombre croissant d'étudiants partent
chaque année poursuivre leur formation à l'étranger. Il serait
opportun que ses services éditent à leur intention une brochure
d'information détaillant l'ensemble des bourses ou aides attri-
buées, tant par notre pays d'accueil . Beaucoup de ces étudiants
ne connaissent, en effet, pas les allocations auxquelles ils peu-
ventgt prétendre ni l'administration ou l'organisme où il faut
s'adresser pour en bénéficier.

Réponse. - Les étudiants français, qui souhaitent entreprendre
ou poursuivre des études supérieures du niveau premier ou
deuxième cycle dans des établissements d'enseignement supérieur
publics des pays membres du Conseil de l'Europe, peuvent
depuis la rentrée 1976 bénéficier d'une bourse d'enseignement
supérieur, accordée dans les mêmes conditions qu'en France, en
application de l'accord européen du Il septembre 1970 signé et
ratifié par la France. Ces aides, accordées depuis plusieurs
années, sont connues des étudiants et une large information en
est faite par les recteurs d'académie et les établissements. Des
informations sur ces aides ainsi que pelles accordées par le minis-
tère des affaires étrangères sont accessibles sur le minitel de
même que des informations concernant les programmes commu-
nautaires, Erasmus, Comett, Linga, Tempus . Les aides commu-
nautaires accordées aux étudiants afin de favoriser leur mobilité
sont attribuées dans le cadre de programmes interuniversitaires
de coopération, aux établissements partenaires et différent d 'un
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établissement à l'autre . La plupart des établissements d'enseigne-
ment supérieur ont un service, ou au moins un responsable, des
relations internationales apte à répondre aux diverses questions
posées par les étudiants . Toutefois, il n'est pas exclu d'envisager
l'élaboration d'une brochure d'information sur les aides allouées
aux étudiants allant poursuivre leur formation à l'étranger.

Enseignement (aide psvchapédagogigue : Seine-Saint-Denis)

42243 . - 22 avril 1991 . - M . Erie Raoult attire l ' attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des rééducateurs et psy-
chologues scolaires travaillant sur la Z .E .P. de La Courneuve
(Seine-Saint-Denis) . Il apparait, en effet, qu'ils ne peuvent plus
dorénavant bénéficier du versement de la prime Z .E .P. bien qu 'ils
soient fonctionnaires et toujours instituteurs spécialisés . Pourtant
ces personnes, de par !a spécificité même de leur travail, sont les
premières concernées par les difficultés massives présentées par
tes enfants et les familles de ces Z .E .P. et D .S .Q . C'est ce qui
avait d'ailleurs justifié cette indemnité spéciale. Il lui demande
donc ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation.

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérations)

46017 . - 22 juillet 1991 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur !a situation des groupes d'action psycho-
pédagogique en Z .E .P . (zone éducation prioritaire) . Elle demande
la raison pour laquelle les personnels de ces groupes exerçant
dans une Z .E .P . ne perçoivent pas l ' indemnité annuelle que per-
çoivent les enseignants des zones d'éducation prioritaire . Pour-
tant, par la prévention et l'aide aux enfants, ils concourent égale-
ment à résoudre les problèmes rencontrés . Elle demande ce que
le Gouvernement compte faire pour assurer l 'équité de l'ensemble
des personnels exerçant leur activité dans les zones d'éducation
prior taire.

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérations)

46023 . - 22 juillet 1991 . - M . Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le régime particulier des personnels qui travaillent dans
les zones d'éducation prioritaire . Les enseignants ont perçu une
indemnité annuelle de 2 200 francs pour l'année scolaire
1990 . 1991, qui devrait être doublée en 1992 et triplée en 1993
pour compenser des conditions de travail particulièrement diffi-
ciles . Les groupes d ' aide psychopédagogique (G .A .P.P.), com-
posés d'un psychologue et de deux rééducateurs, en poste dans
les Z .E .P., ne son : pas concernés par ces mesures . Ce sont
environ 1 600 personnes, réparties dans les 544 Z .E .P . de France,
qui ne bénéficient pas de cette mesure . Pourtant, les équipes psy-
chopédagogiques jouent un rôle particulièrement c,ucial dans ces
écoles où les enfants rencontrent de multiples difficultés . Leur
investissement auprès de ces élèves est inévitablement encore plus
important que dans des secteurs plus sereins, et leur action s ' in-
tègre naturellement dans le travail d'équipe qui doit caractériser
le fonctionnement de tout établissement scolaire en général, et les
écoles classées Z .E .P. en particulier. Il lui demande en consé-
quence de lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour
traiter également des personnels travaillant au sein d ' une même
équipe.

Réponse . - Le Gouvernement a entendu limiter pour l'instant
l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales allouée aux per-
sonnels en zones d ' éducation prioritaires (Z .E .P.) aux seuls per-
sonnels chargés de direction, de la responsabilité d'une classe,
d'éducation, ou assurant une mission spécifique au titre de la
zone d 'éducation prioritaire . Les psychologues scolaires et réédu-
cateurs ne peuvent donc pas bénéficier de cette indemnité au titre
de leur intervention dans les écoles implantées en Z .E.P. puis-
qu' ils n'assurent pas les fonctions définies ci-dessus.

Enseignement supérieur (étudiants)

42247 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions dans
lesquelles devraient être accordés et distribués les prêts étudiants
nouvellement décidés par le Gcuvernernent . II lui demande
notamment de bien vouloir lui préciser à partir de quelle date le
nouveau système de prêts aux étudiants serait confié aux orga-
nismes bancaires avec garantie de l'Etat et entrerait en vigueur . Il

souhaite par ailleurs savoir combien d'étudiants en bénéficie-
raient, à quel taux ces prêts leur seraient accordés et combien la
rémunération totale des banques en accroîtrait le coût . Enfin, il
souhaiterait connaître le montant total des prêts garantis par
l ' Etat, la durée de ceux-ci, et les mensualités de leur rembourse-
ment et savoir dans quelles conditions les étudiants étrangers
pourraient bénéficier des mêmes avantages.

Réponse. - Afin de favoriser l'accès à l'enseignement de jeunes
adultes issus de milieux sociaux moins favorisés, le Gouverne-
ment a arrêté le 27 mars 1991 un plan social d'ensemble en
faveur des étudiants comportant notamment la mise en place
d'un système de prêt sur critères sociaux qui entre en vigueur,
dans une phase expérimentale, dès l'année 1991-1992 . Le nombre
total de prêts est de 36 000 à titre de première tranche
pour 1991-1992. A l'issue d'une procédure nationale d'adjudica-
tion qui a eu lieu le 22 juillet 1991, quatre établissements de
crédit se proposent de distribuer ces prêts. Il s'agit de la Banque
nationale de Paris (8 000 prêts), de la Caisse nationale de crédit
agricole (12 000 prêts), du Crédit lyonnais (12 000 prêts), de
l'Union centrale des caisses de crédit municipal (4 000 prêts).
Aucun quota de prêt n'ayant été fixé par région, il est impossible
actuellement de déterminer a priori le nombre de prêts suscep-
tibles d'être accordés aux étudiants d'universités particulières ni
de prévoir la répartition géograp, .,que des étudiants intéressés
par ce dispositif. Pour pouvoir solliciter auprès de la banque de
leur choix l'octroi d'un de ces prêts, les étudiants doivent remplir
les conditions cumulatives suivantes : être ressortissant d'un Etat
membre de la Communauté économique européenne et résider
effectivement en France ; avoir moins de vingt-six ans ; être ins-
:.rit au moins en deuxième année d'études supérieures dans une
université (à l'exception des écoles et des formations d'ingé-
nieurs) ou une section de technicien supérieur d'un lycée public ;
avoir bénéficié, en 1989, personnellement, par leurs parents ou
beaux-parents de ressources inférieures à 106 080 francs . L'éta-
blissement d'enseignement dans lequel le candidat à prêt est ins-
crit, après vérification de ces éléments, délivre une attestation
d'éligibilité si l'ensemble des conditions sont effectivement rem-
plies . Le dépôt des dossiers s'effectuera du l er septembre au
15 janvier 1992. Le prêt est tirable par tranches annuelles de
13 000 francs, à concurrence d'un plafond d'emprunt de
39 000 francs . Les étudiants désireux d'obtenir la deuxième puis
la troisième tranche de leur prêt devront être inscrits dans un
établissement d'enseignement supérieur éligible au dispositif de
prêt garanti et avoir progressé dans leurs études . Les
trois tranches doivent être tirées au titre de trois années consécu-
tives ; il existe toutefois une possibilité de différer l'un des
tirages d'un an . Chaque prêt est garanti par l'Etat à 50 p . 100.
L'association mutuelle de responsabilité et de financement peut
accorder, pour un certain nombre de prêts, une garantie complé-
mentaire de 20 p. 100 portant la garantie totale à 70 p . 100.
Aucune caution ou sûreté réelle ne saurait être demandée par la
banque auprès du bénéficiaire du prêt sur critères sociaux . Déter-
miné à l'issue de l'adjudication, le taux d'intérêt attaché au prêt
n'est pas identique pour chacun des quatre établissements retenus
mais restera uniforme pour l'ensemble des trois tranches, quelle
que soit 'a date de leur tirage. II s'établit en moyenne à
10,71 p. 100 . Le taux effectif global (T .E .G .) devra prendre en
compte, outre le taux du prêt, la cotisation prélevée auprès de
l'étudiant pour l'abondement du fonds de garantie des prêts aux
étudiants sur critères sociaux, les frais de dossier et les cotisa-
tions d'assurance . La durée du prêt et le montant des mensualités
de remboursement varient en fonction du taux d'intérêt pratiqué
par la banque choisie et des stipulations spécifiques du contrat
passé avec elle. S'agissant de la durée, la période qui s'écoule
entre le premie : versement de la première tranche et le rembour-
sement de la dernière annuité du prêt ne peut toutefois pas
excéder dix ans . Le remboursement en capital de la totalité du
prêt contracté bénéficie d'une période de franchise d'au moins
deux ans à compter du premier versement de la demiàre tranche
et d'au plus cinq ans à compter du premier versement de la pre-
mière tranche. Le bénéficiaire du prêt doit ; dès le mois suivant
tout versement relatif à chacune des deux premières tranches,
procéder au paiement des intérêts mensuels correspondant au
capital mis à sa cEspositiori . La troisième tranche est assortie
d'un différé de paiement des intérêts qui prend fin dès le début
de l'amortissement du prêt, celui-ci s'effectuant en cinq ou
six ans.

Enseignement maternel et primaire : personnel (/. U.F.M.)

42498. - 29 avril 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tort spé-
cialement l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les pre-
mières informations apportées par la mission d'évaluation confiée
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à l'inspection générale de l'éducation nationale et à l ' inspection
générale de l'administration sur les instituts universitaires de for-
mation des maîtres. Il lui demande quelle suite il entend réserver
aux critiques contenues dans ce rapport, s'agissant notamment de
l ' absence d ' un texte qui dessine à la fois le profil des enseignants
dont la nation a besoin et, donc, les orientations essentielles de
la formation nécessaires pour préparer ces enseignants à leur
mission.

Réponse. - La mission d'évaluation confiée aux inspections
générales de l ' éducation nationale et de l ' administration par le
ministre de l ' éducation nationale avait pour objet d 'établir un
premier bilan de la mise en place des trois I .U .F .M. pilotes et, au
vu d'une analyse circonstanciée et à partir d'une observation
effectuée sur le terrain, d'identifier les éventuelles difficultés ren-
contrées . Les problèmes soulevés à cette occasion tint trouvé
depuis lors des réponses appropriées . C ' est ainsi que la création
d'une sous-direction à l'administration centrale chargée de la
coordination des actions relatives à la formation initiale des
maîtres est de nature à rassurer ceux qui souhaitaient une cellule
de pilotage la mise en place d'une carte des formations a
permis, d'ores et déjà, de définir une politique adaptée aux capa-
cités de formation des universités tant dans les disciplines géné-
rales que techniques et professionnelles ; la publication d'une
série de textes réglementaires fixant les modalités du choix
accordé à certaines catégories de personnes pour enseigner
en I .U.F .M. a contribué à mieux défini, notamment, le droit
d'option des professeurs d'école normale et d'E .N .N.A. Sur le
plan pédagogique, l'an-été du 2 juillet 1991 et la circulaire
n° 91-202 du 2 juillet 1991, relatifs au contenu et à la validation
des formations organisées par les I .U.F.M., donnent le cadre

tions très précises sont données quant à la définition du contenu
des modules de formation commune . A partir de ce cadre
national, chaque I .U .F.M. a donc préparé un plan de formation
et un dialogue s'est engagé avec la direction des enseignements
supérieurs afin de préciser ou de compléter éventuellement ces
projets . Une démarche expérimentale et pragmatique s 'appuyant
sur le plue large consensus possible a présidé à la mise en place
des 1 .U .F .M., et la mission des inspections générales s 'inscrivait
dans ce processus continu d ' élaboration.

Education physique et sportive (personnel)

42612 . - 6 mai 1991 . - M. Albert Facon attire l 'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la loi d'orientation et de revalorisa-
tion de la fonction enseignante et plus particulièrement sur l ' amé-
lioration de l ' enseignement sportif. En conséquence, il lui
demande ce que son ministère envisage en matière de recrute-
ment de professeurs d'éducation physique titulaires du
C .A .P.E .P.S . et ce pour la rentrée 1991.

Réponse . - Le nombre de postes offerts au recrutement de pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive ne cesse d'augmenter.
En quatre ans le nombre de postes ouverts a été multiplié par 3,7
si l'on inclut le C .A .P .E .P .S . interne créé en 1990.

1988

	

1989

C .A .P .E .P .S . externe	 355

	

533
C .A .P .E .P .S . interne	 -

	

--
Total	 355

	

5 .3

Les données ci-dessus montrent bien l'effort réalisé en faveur
de l'éducation physique et sporive et du recrutement de profes-
seurs titulaires.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

43200 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Claude Mignon appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation
nationale, sur les propositions élaborées dans le cadre du groupe
mixte de personnels Education nationale et tourisme relatives à
l'aménagement du calendrier scolaire . Il lui demande s'il entend
donner une suite favorable à ces propositions.

Réponse . Le calendrier scolaire arrêté le 24 juillet 1989 a fait
l'objet. à la demande du Premier ministre, d'adaptations pour les
années scolaires 1991-1992 et 1992-1993 . Celles-ci portent sur les

vacances d ' hiver et de printemps dont l'amplitude est accrue
d'une semaine par la création d'une troisième zone, le départ de
la première zone étant avancé d ' une semaine . Elles prennent en
compte les intérêts pédagogiques des élèves en n 'affectant pas
l'équilibre général du calendrier dont l ' alternance des périodes de
travail et de vacances conserve une forte cohérence par rapport
aux calendriers des anisées antérieures . Pour tenir compte d'un
souhait exprimé par le Conseil supérieur de l'éducation, il a été
mis en place une commission spécialisée au sein de ce conseil
qui pourra s'ouvrir à des personnes extérieures et qui sera
chargée de conduire une réflexion concernant l'élaboration du
prochain calendrier scolaire triennal 1993-1996, et notamment
l ' hypothèse d'un lége, étalement des vacances d ' été, solution sus-
ceptible de parfaire l'alternance régulière des périodes de travail
et de congés . Cette commission analysera à cette fin les résultats
de l'évaluation conduite par la direction de l'évaluation et de la
prospective sur le calendrier de l'année scolaire 1990-1991.

Enseignement privé (fonctionnement)

43416 . - 27 mai 1991 . - M . Eric Raoult attire l' attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
l'inquiétude du secteur de l'enseignement libre . En effet, les
écoles libres prennent une part active à l'éducation des jeunes
français ; elles scolarisent, en effet, 2 034 000 élèves (soit
17,6 p . 100 de la population scolaire française) dans quelque
10 120 établissements (de l'école maternelle aux établissements
d'enseignement supérieur) et emploient au total 124 156 ensei-

archaïque du système éducatif, que semble avoir le Gouverne-
ment . Le Gouvernement s'est, dans cet esprit, récemment opposé
à la proposition parlementaire d'autoriser les collectivités territo-
riales à inclure dans leur plan d'investissement une aide à l'ensei-
gnement privé . D'autre part, dans le cadre de la réflexion sur la
réforme des lycées, par le Conseil national des programmes, on
aurait pu consulter l'enseignement catholique, afin de tirer parti
de ses expériences et de ses recherches, pour enrichir le capital
de l'éducation . On ne les a écoutés qu'à posteriori . L'enseigne-
ment libre, et plus particulièrement l'enseignement catholique, est
également étonné de voir son budget de formation des ensei-
gnants amputé de 12,9 millions de francs . Cette amputation inter-
venant, alors que le Gouvernement reconnaît lui devoir 80 mil-
lions, pour respecter la parité avec l'enseignement public. Il était
entendu, entre les pouvoirs publics et l'enseignement catholique,
que cette mise à niveau se ferait sur deux ans . Or il ne leur est
attribué que 27,1 millions de francs sur 80 millions . Il lui
demande donc quelles décisions il compte prendre pour répondre
à ces interrogations préoccupantes.

Réponse . - Depuis sa prise de fonctions, le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, s'est attaché à appliquer avec
scrupule et équité la législation en vigueur régissant les rapports
entre l'État, les collectivités territoriales et les établissements
d'enseignement privés, telle qu'elle est interprétée par la jurispru-
dence . Les décisions prises par le Conseil d'Etat, clarifiant le
régime juridique applicable en matière d ' aide apportée par les
collectivités territoriales aux établissemen ts d'enseignement secon-
daire général privés, en application de l'article 69 de la loi du
15 mars 1850, n ' ont Nit que compléter sa jurisprudence après
l ' interprétation donnée à la loi du 30 octobre 1886 pour les éta-
blissements privés du premier degré et à la loi du 25 juillet 1919
pour les établissements secondaires privés d'enseignement tech-
nique . L'état de droit qui résulte des décisions du Conseil d ' Etat
constitue un ensemble équilibré que le ministre d'Etat, minietre
de l'éducation nationale ne prendra pas la responsabilité de
mettre en cause . La circulaire annoncée par le ministre de l ' inté-
rieur, lors du récent débat à l'Assemblée nationale sur l'adminis-
tration territoriale de la République qui doit tirer les consé-
quences des décisions du Conseil d 'Etat pour la révision de la
circulaire n° 87-213 du 26 juillet 1987 signée par M . Pasqua et
M. Monory, est actuellement en cours d'élaboration . Elle sera
publiée dans les meilleurs délais lorsque l'ensemble des questions
entraînées par les décisions de la Haute Assemblée auront fait
l'objet d'une mise au point juridiquement sûre. En ce qui
concerne la formation des ma î tres, les dotations prévues ont été
réduites à la suite des mesures d'économie décidées par le Gou-
vernement . Cette réduction concerne aussi bien les crédits des-
tinés aux établissements d'enseignement publics que ceux des-
tinés aux établissements d'enseignement privés . Le taux
d'économie applicable sur ces catégories de dépenses a été fixé à
5 p . 100. Toutefois, if a été convenu, dans un souci de parité, de
tenir compte du plan de rattapage en cours sur les crédits de
formation des maîtres des établissements d'enseignement privés

national dans lequel doivent s'inscrire les formations . Il y e
cisé que les plans de formation des I .U .F.M., établis par c
blissements d ' enseignement supérieur dans le cadre de leu
nomie pédagogique, doivent faire l'objet d ' un agrément
par une commission nationale. De la même façon, des
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de l'assiette de calcul en procédant à un abattement de l'assiette
retenue pour le calcul . C 'est ainsi que la mesure d'économie tou-
chant les crédits de formation des maitres des établissements
d'enseignement privés a été ramenée à 11,3 millions de francs,
soit 4,2 p . 100 de la dotation initiale . Malgré cette réduction, ces
crédits progressent de près de 15 p. 100 par rapport à 1990.
S'agissant de la rénovation des structures de l'enseignement en
lycée proposée par le ministre d'Etat, il convient de noter qu ' elle
a fait l'objet d'une très large concertation avec l'ensemble des
partenaires du système éducatif, notamment au sein du Conseil
supérieur de l 'éducation dans lequel siègent un certain nombre
de représentants de l'enseignement privé.

Enseignement supérieur (I .U.T. : Oise)

43459. - 3 juin 1991 . - M . Jean-François Mancel tient à faire
part à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la profonde déception qu'a cat.sé, chez tous les parte-
naires concernés, sa décision de ne pas retenir l'ouverture d ' un
département d' I .U .T., dans la ville de Creil, à la prochaine ren-
trée . En effet, ce projet, inscrit au contrat de plan Etat-région
1939-1993 et dans le contrat quadriennal de développement de
l'université de Picardie, correspond à une grande attente de la
part des milieux économiques et des collectivités territoriales . Il
lui rappelle, par ailleurs, que de gros efforts avaient été consentis
afin que les moyens demandés soient réduits au strict minimum.
En outre, le président de l ' université de Picardie avait accepté,
pour la prochaine rentrée, qu'aucun poste d ' enseignement ne soit
accordé et envisagé de démarrer l'activité de ce département avec
des enseignants exerçant déjà à l'université d'Amiens et dans la
ville de Creil . !l lui demande donc, compte tenu de l'importance
que revêt ce dossier pour l'Oise et la Picardie, de bien vouloir le
réexaminer avec une attention toute particulière et d'envisager
l'ouverture d ' un département d ' I .U .T. à Creil, à la rentrée 1991.

Réponse. - Le développement des enseignements technolo-
giques supérieurs constitue l ' une des priorités de l'action gouver-
nementale en matière éducative . C ' est dans ce contexte que l ' ins-
titution I .U.T. va connaitre, au cours des prochaines années, une
impulsion décisive par la création de 50 000 nouvelles places
induites par l ' augmentation du nombre d'étudiants accueillis dans
ies départements existants et par l'ouverture de nouveaux dépar-
tements sur le fondement des contrats Etat-régions, d ' une part, et
des schémas régionaux d ' aménagement et de développement des
enseignements supérieurs, d ' autre part . S'agissant du développe-
ment des structures I .U .T. en région Picardie, a été retenu le
principe de la création, sur le site de Creil, d'un département
d'I.U .T . orienté vers le transport logistique. Si l ' ouverture offi-
cielle de ce département, inscrit au contrat Etat-région Picardie,
est appelée à intervenir à la rentrée 1992, le souci de répondre
aux besoins de formation importants de la région Picardie a, tou-
tefois, conduit à envisager, dès la prochaine rentrée universitaire
de 1991, l ' accueil par anticipation d'un premier groupe d 'étu-
diants à la préparation du diplôme universitaire de technologie
de transport logistique.

Etrangers (politique et réglementation : Alpes-Maritimes)

43944 . - 10 juin 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nales sur la délivrance, par les services de scolarité de l'université
de Nice-Sophia Antipolis, et notamment celui de I'U .E .R. Lettes
et sciences humaines, aux étrangers désirant s ' inscrire, d ' un certi-
ficat provisoire d'inscription les autorisant à souscrire une assu-
rance personnelle S .E .M., laquelle leur permettra de se faire déli-
vrer une cade de séjour par la préfecture. Or l'assurance
personnelle pouvant faire l'objet de règlements trimestriels, il
semble qu ' un certain nombre d ' étrangers se limitent au règlement
du premier trimestre . L ' honorable parlementaire demande au
ministre de bien vouloir lui indiquer si dans ce cas la carte de
séjour demeure valide et, dans l'hypothèse d ' une réponse posi-
tive, de lui préciser les mesures qu'il entend prendre pou r mettre
fia à ce véritable abus de droit, facteur d'accroissement de l'im-
migration clandestine.

Réponse. - Cette question relevant de la compétence du minis-
tère de l ' intérieur, celui-ci a précisé au ministère de l'éducation
nationale que, s ' agissant des étudiants étrangers, la carte de
séjour temporaire est délivrée par la préfecture après production
par l'intéressé des justificatifs suivants : attestation d' inscription
dans un établissement, un certificat de préinscription peut être
présenté par les étudiants des établissements d'enseignement
supérieur relevant du ministère de l'éducation nationale ; justifi-
catif de ressources d'un montant minimum de 2 300 francs par

mois ; certificat médical établi par l ' office des migrations interna-
tionales ; attestation d'une couverture sociale pour l'année . Au
moment du renouvellement de la carte de séjour, il appartient à
la préfecture de vérifier que l'ensemble des conditions qui prési-
daient à la délivrance du titre ont bien été remplies . Si tel n'est
pas le cas, elle procède au retrait de la carte.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

43979 . - 10 juin 1991 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation natio-
nale, sur les conclusions des rencontres de la Sorbonne des 16,
17 et 18 avril chargées de se pencher sur une meilleure adéqua-
tion entre les formations supérieures et les besoins des entre-
prises . Le président du haut comité éducation-économie a sou-
ligne à l'occasion de ce colloque l'importance encore mal prise
en compte d'un paramètre essentiel pour mesurer les besoins de
formation : la « mobilité promotionnelle » dans les entreprises
françaises, c ' est-à-dire le pourcentage annuel d'accès, pour une
catégorie professionnelle donnée, à une catégorie supérieure de
qualification (par exemple, le passage de technicien à ingénieur).
Les dernières analyses prospectives du Bureau d'informations et
de prévisions économiques montrent que, quelle que soit l'impor-
tance de cette mobilité, l'intérêt des sorties au niveau bac + 2,
c' est-à-dire des filières universitaires courtes, est renforcé . En cas
de maintien ou de diminution de cette mobilité, les besoins en
diplômes bac + 2 pourraient être de l'ordre de 30 p . 100 en
l'an 2000, au lieu de 20 p. 100. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce problèm et
les mesures qu'il entend prendre afin de mieux répondre aux
nouveaux besoins des entreprises.

Réponse. - La mise en oeuvre d'une politique ambitieuse de
développement des I .U.T. a été décidée, qui prévoit la création
en cinq ans de 50 000 places supplémentaires. La concrétisation
de cet objectif majeur, qui vise le doublement, d'ici à l'an 2000,
des capacités d'accueil du dispositif I .U .T. existant, repose sur
deux axes forts : d'une part, le développement cohérent du
réseau des I .U .T ., par la saturation des groupes actuels, l'ajout de
groupes supplémentaires auprès des entités existantes, et la créa-
tion de 160 nouveaux départements retenus dans le cadre du
schéma national d'aménagement et de développement des ensei-
gnements supérieurs, dit « Universités 2000 » ; d'autre part, le
souci de faire des I .U .T . une structure d'accueil privilégiée pour
les bacheliers technologiques . C'est dans cette perspective que
leur proportion, dans l'effectif total des I .U .T ., devra s'accroître
de façon résolue.

Enseignement (enseigneme st par correspondance)

43985 . - 10 juin 1991 . - M. Aloyse Warhouver demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, s'il
est possible d'étendre les missions du Centre national d'enseigne-
ment à distance (C .N.E.D.) aux banlieues en difficulté . En effet,
de nombreux jeunes qui ne sont ni apprentis ni lycéens et qui ne
peuvent étudier ou travailler régulièrement pourraient bénéficier
d'une deuxième chance en ayant la possibilité de s'inscrire à ces
cours par correspondance.

Réponse. - Plusieurs actions sont menées par le C .N.E .D. en
faveur des jeunes en difficulté mais ces actions ne peuvent se
développer qu'à :a demande d'organismes ou services ayant
connaissance de ces jeunes et servant de relais . C'est ainsi que le
centre de Lyon du C .N.E .D., dans le cadre de l'enseignement du
second cycle court prend des inscriptions à tout moment de
l'année pour les cas difficiles qui lui sont proposés par l'inspec-
tion académique . Le centre de Grenoble du C.N .E .D. inscrit indi-
viduellement et sur proposition des A.P.P. (ateliers pédagogiques
personnalisés de la région Rhône-Alpes), subventionnés par la
délégation régionale à la formation professionnelle, certains
jeunes pris en charge par ces A .P.P. Les actions menées par le
centre de Toulouse, spécialisé dans l'enseignement élémentaire,
sont plus importants . Une convention pluri-organismes « Crédit
formation jeunes » a été signée en 1990 ; il s'agit d'une action de
formation organisée par la délégation régionale à la formation
professionnelle Midi-Pyrénées concernant au minimum soixante-
dix jeunes et comprenant également une formation en entreprises.
D'autre part, une classe d'accueil a été créée ayant pour objectif
l'apprentissage et la maîtrise de la lecture et le développement
des facultés d'expression écrite et orale ; ce cours est conçu pour
les élèves de douze à seize ans en situation d'échec scolaire et
comporte trois niveaux de difficultés progressives . La pédagogie
mise en oeuvre repose sur des supports écrits et auditifs (cas-
settes) cette pédagogie, délibérément novatrice, s'appuie sur des
exercices variés, ludiques, fondés sur la créativité afin de per-
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mettre une réinsertion réussie en milieu scolaire . D'autre part, le
centre de Toulouse du C .N .E .D. participe à des actions jeunes
par la mise à disposition d ' outils d ' enseignement général . Par
exemple le fonds d'action sociale finance des formations telles
celles proposées par les lieux de ressource formation et un projet
de partenariat avec l'association Retravailler a été élaboré en vue
d'assurer un meilleur suivi pédagogique et psychologique d'un
public de niveau V . Enfin il faut signaler la participation du
C .N .E .D., en janvier 1991, au l e t salon des outils de formation
pour les publics de bas niveau où le centre de Toulouse a pré-
senté onze outils d'enseignement général en français et en mathé-
matiques. Il est souhaitable que les actions menées soient déve-
loppées et que le C .N.E .D. assure un rôle au niveau de
l 'enseignement mais il ne peut être impliqué que dans un plan
global, ces jeunes en difficulté devant être pris en charge par des
structures d'accueil spécialisées.

Enseignement secondaire
(établissements : Seine-Saint-Denis)

44172 . - 17 juin 1991 . - Les parents d'élèves du collège
Anatole-France de Drancy (Seine-Saint-Denis) s'inquiètent des
changements de structures d'enseignement de la langue russe au
sein de cet établissement et s'y opposent vivement. Partageant
leur légitime mécontentement, conjointement avec le maire de la
commune de Drancy, qui est immédiatement intervenu auprès de
M . l'inspecteur d'académie, M . Jean-Claude Gayssot demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, les
dispositions concrètes qu ' il envisage de prendre pour que la
langue russe continue d'être enseignée en première langue au col-
lège Anatole-France, seul établissement offrant cette possibilité à
de nombreux élèves de Drancy et de communes voisines.

Réponse. - Le développement de l ' enseignement des langues
vivantes constitue une priorité dans le système éducatif français
qui a été réaffirmée dans la loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989. Il convient de souligner que cet enseignement
repose sur deux principes : pluralisme des langues offertes au
travers d'un éventail de douze langues au collège et de qua-
torze au lycée, et libre choix des familles . Au collège à leur
entrée en classe de sixième, les élèves ont la possibilité de choisir
l'étude du russe au titre de la première langue et, en classe
de quatrième, celle-ci peut être retenue au titre de l ' option obli-
gatoire ou facultative . S'agissant plus particulièrement de l'im-
plantation de l'enseignement de cette langue dans les établisse-
ments scolaires, il importe de préciser que, dans le cadre de la
déconcentration, celle-ci relève de la compétence du recteur et
s'effectue en tenant compte des moyens dont il dispose, appréciés
au regard des besoins de l'ensemble des autres disciplines dans
l'académie et de la demande des familles . Aussi, en ce qui
concerne la situation de l'enseignement du russe au collège
Anatole-France de Drancy, le parlementaire es ,. invité à prendre
l'attache du recteur de l'académie de Créteil, auquel sa question
a été transmise, qui sera en mesure de lui apporter toutes préci-
sions à ce sujet .

Enseignement (programmes)

44299. - 17 juin 1991 . - M . Jacques Boyau rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que le Par-
lement a voté en 1987 une loi tendant à développer les enseigne-
ments artistiques . Cette loi avait pour but de combler une des
plus grandes lacunes de notre enseignement . qui néglige grave-
ment la sensibilité, l'imagination et la créativité des enfants . Il lui
demande quels moyens ont été mis en oeuvre depuis 1988 pour
l ' application de la loi du 6 janvier 1988; quel bilan il peut en
dresser et quels sont ses projets pour l 'avenir.

Réponse . - S'il n'a pas été formellement satisfait aux disposi-
tions de l ' article 16 de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 relative
aux enseignements artistiques qui prévoient que le Gouvernement
présente chaque année au Parlement, en annexe au projet de loi
de finances, un état récapitulatif des crédits affectés au dévelop-
pement des enseignements artistiques, le Parlement, pour autant,
n'en a pas moins été tenu pleinement informé chaque année
depuis 1988 de l'effort consacré à ce titre par le ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . Ainsi, à l'au-
tomne 1990, au moment de la préparation de la discussion par le
Parlement du projet de loi de finances pour 1991, le ministère de
l'éducation nationale . de la jeunesse et des sports a porté à sa
connaissance l'ensemble des éléments d'information concernant
les crédits affectés au développement des enseignements artis-
tiques par ce département . Pour ce qui concerne l'Assemblée

nationale, ils ont fait l'objet de la réponse à la question n° 99
posée par la commission des finances et n° 64 par la commission
des aff_ires culturelles.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : services extérieurs)

44304 . - 17 juin 1991 . - M. Pierre Raynal appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le nombre des inspecteurs de l ' éducation nationale en service
dans le département du Cantal, à la suite du mouvement en
cours concernant ces inspecteurs . La suppression de la circons-
cription de Murat doit ramener à cinq le nombre d ' inspecteurs
du département du Cantal au lieu de sept à la rentrée dernière.
En effet, en dehors de cette suppression est intervenue celle du
poste de directeur de l'école normale d'Aurillac lequel était éga-
lement responsable d'une circonscription d'inspection . La situa-
tion ainsi créée dans le département est aggravée par le fait que
trois inspecteurs ont obtenu leur changement et que les circons-
criptions de Saint-Flour et de Mauriac sont actuellement sans
titulaire . Ainsi donc, le nombre de postes est passé de sept à
cinq, mais pratiquement à trois en raison de ces vacances . La
promotion sortante du centre de formation des inspecteurs de
l'éducation nationale est de cinquante-quatre et les circonscrip-
tions vacantes sur le territoire national sont de quatre-vingt-cinq,
soit un déficit de trente et un inspecteurs . Si le Cantal n'est pas
considéré comme prioritaire pour les affectations de la promotion
sortante, la situation créée conduit inévitablement à une dégrada-
tion du service public d'éducation dans ce département . Il
convient d'ailleurs de rappeler à cette occasion que les I .E .N.
gèrent les écoles publiques mais aussi les écoles privées sous
contrat. A l'heure où se met en place une nouvelle politique pour
l'école alors que le département du Cantal a été retenu comme
département pilote pour la mise en place des cycles et que la
présence des inspecteurs de l'éducation nationale et de leur
équipe sur le terrain, tu plus près des écoles, est indispensable et
détermine la réussite de cette politique mettant l'enfant au coeur
du système éducatif, la présence de cinq circonscriptions res-
tantes est un minimum vital . Le maintien des moyens humains
(secrétaire-conseiller pédagogique généraliste et conseiller péda-
gogique pour l'E .P .S .) permettrait aux circonscriptions « nou-
velles » de Saint-Flour et de Mauriac, très étendues et compor-
tant de nombreuses écoles dispersées de fonctionner dans de
meilleures conditions. La suppression de la circonscription de
Mauriac ayant eu lieu après tous les mouvements de personnels,
elle risque de léser certains . Il estimerait donc souhaitable qu'in-
tervienne une mesure compensatoire consistant à attribuer
trois conseillers pédagogiques aux circonscriptions de Saint-Flour
et de Mauriac et deux secrétaires à celle de Saint-Flour . Devant
la gravité de la situation, il lui demande de faire procéder à un
nouvel examen de celle-ci en tenant compte des suggestions qui
précèdent.

Réponse. -- La décision de suppression d'un emploi d'inspec-
teur de l'éducation nationale s'inscrit dans le cadre de la poli-
tique de rééquilibrage de la répartition nationale des moyens.
Cette politique implique des transferts de postes des départe-
ments ayant les charges d'inspection les plus basses vers les
départements ayant les charges d ' inspection les plus élevées . En
effet, les écarts existants parmi les taux d'inspection se sont
accrus au cours des dernières années, en liaison avec les mesures
de cane scolaire . Ils s ' échelonnaient, pendant l ' année sco-
laire 1990-1991, aux environs de 155 instituteurs par inspecteur
à 350, la moyenne nationale étant de 285 . La charge d'inspection
des six inspecteurs de l ' éducation nationale du Cantal, était,
en 1990-1991, de l ' ordre de 192 instituteurs par inspecteur . Ce
chiffre a été calculé en tenant compte des effectifs des institu-
teurs du secteur public et privé, mais pas au potentiel d ' inspec-
tion représenté par le directeur d ' école normale . Il est donc plus
favorable que la moyenne nationale . A la rentrée scolaire 1991,
compte tenu, d'une part, du retrait d'un poste, et du transfert à
l'enseignement supérieur de l'emploi de directeur d'école normale
et, d'autre part, de la baisse des effectifs des instituteurs, la
charge d ' inspection sera de l ' ordre de 229 instituteurs par inspec-
teur, et demeurera donc plus favorable que la moyenne nationale
de 1991-1992 (288) . La circonscription de Saint-Flour sera effeéti-
vement acante en 1991-1992, mais, d'après les renseignements
obtenus auprès des services académiques, un conseiller pédago-
gique vient d ' être nommé en qualité de chargé des fonctions
d ' inspecteur de cette circonscription, pour cette année scolaire . Il
convient, en outre, de préciser également que le poste
d'instituteur-maître-formateur adjoint à l'inspecteur de l'éduca-
tion nationale correspondant à la circonscription supprimée, n'a
pas été retiré . Le nombre de conseillers pédagogiques reste donc
stable, malgré la baisse des effectifs des instituteurs . Les éléments
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d'information qui précèdent, expliquent la décision de suppres-
sion d'un emploi d ' inspecteur de l'éducation nationale qui a été
prise. Cette mesure ne devrait pas porter préjudice au bon dérou-
lement de l'année scolaire, ni mettre en cause la réalisation des
objectifs qui ont été assignés à l ' enseignement du premier degré
par la loi d ' orientation sur l'éducation.

Enseignement privé (personnel)

44384 . - 17 juin 1991 . - M. Marc iteymann attire l'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les inquiétudes des enseignants de l'enseignement privé . L'en-
seignement libre représente plus de deux millions d'élèves
accueillis dans dix mille établissements privés par cent vingt
mille enseignants, contractuels ou agréés . Le S . N .E .C. - C .F .T .C .,
l'un des principaux syndicats des personnels de l'enseignement
privé, lui a fait part de ses inquiétudes, qui rejoignent celles des
parents de ces deux millions d'élèves es qui se résument dans les
quatre demandes suivantes : le respect du relevé des conclusions
sur la revalorisation de la fonction enseignante, relevé signé le
31 mars 1989 et qui aurait dû prendre effet aux mêmes dates que
les dispositions prises en faveur des enseignants fonctionnaires ;
l'accès à des échelles de titulaires pour les auxiliaires enseignant
dans les établissements dp second degré privé, à l'instar des pos-
sibilités données régulièrement en faveur des auxiliaires de la
fonction publique ; l'ouverture d'une discussion relative à la prise
en charge des directeurs d'écoles privées concernant leurs indem-
nités et décharges, ainsi que promesse avait été faite le 17 avril
par M. Robert Chapuis ; l'application de la décision prise par le
Conseil d'Etat dans sa séance du 29 mars 1991, décision annulant
partiellement la circulaire n° 85-103 du 13 mars 1985 relative aux
crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privés. Il lui demande quelles suites compte donner à ces
demandes.

Réponse. - La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que : « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation, habilités par agrément ou par contrat
à exercer leurs fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat. Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence par le ministère de
l'éducation nationale, mais la mise en oeuvre pratique implique
des délais dus à la lourdeur de la procédure par ledit article 15.
Les textes transposant aux maîtres des établissements privés les
dispositions statutaires nouvelles applicables aux enseignants
publics sont soumis au Conseil supérieur de l'éducation dés que
le projet de décret concernant ces dispositions statutaires nou-
velles a été examiné par les instances compétentes, Conseil supé-
rieur de l'éducation et, éventuellement, Conseil d'Etat, et peut
donc être considéré comme une version définitive . L'administra-
tion vise ainsi à réduire au minimum le délai, inévitable, entre la
parution d'un texte concernant les enseignants publics et sa
transposition aux maîtres des établissements privés . En tout état
de cause, les mesures prises sont applicables aux mêmes dates
aux enseignants et aux maîtres des établissements privés . Les
possibilités pour les maîtres contractnels rémunérés dans une
échelle d'auxiliaires d'accéder à une échelle de titulaires se sont
très largement améliorées avec l'augmentation constante du
nombre de promotions offertes aux concours d'accès et pour les
listes d'aptitude . Ainsi, le décre'. n é 91-203 du 25 février 1991, qui
fixe les modalités exceptionnelles d'accès aux échelles de rému-
nération des adjoints d'enseignement et des professeurs de lycée
professionnel du premier grade pour certains maîtres contractuels
des établissements d'enseignement privés sous contrat, concerne
2 500 maîtres, à raison de 500 par an à compter de la rentrée de
1990. La loi n a 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée sur les
rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés
n'impose à l'Etat que la prise en charge de la rémunération des
maitres qui assurent un service d'enseignement dans unc classe
sous contrat. Ce prineipe a été réaffirmé par le Conseil d'Etat
qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état actuel
du droit les avantages financiers et les décharges de service liés à
la direction d'une école publique ne pouvaient être étendus aux
maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direction d'une
école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéficier que d'un
assouplissement des conditions d'octroi des contrats ou des agré-
ments : en application des décrets n° 78-249 et n° 78-250 du
8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accomplir un service
d'enseignement inférieur au demi-service nor :nalement exigible
tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de contractuel ou
d'agréé . Enfin, le Conseil d'Etat, par l'arrêt Syndicat national de

l'enseignement chrétien C'.F.T.(' . et autres du 12 avril 1991, a
annulé le deuxième alinéa du paragraphe 1-1 de la circulaire
n o 85-103 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation nationale
précisant que le mode de calcul des crédits affectés à la rémuné-
ration des personnels enseignants des établissements d'enseigne-
ment privés est fondé sur un principe d'analogie de traitement
avec les créations nettes d 'emplois dans l ' enseignement public. La
Haute Assemblée a estimé en effet que la référence aux créations
nettes d 'emplois dans l'enseignement public ajoutait un critère
qui ne figure pas à l'article 119-t de la loi de finances pour 1985
(n a 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes duquel le montant
des crédits affectés à la rémunération des personnels enseignants
des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus aux articles 4
et 5 de la loi n a 59-1557 du 31 décembre 1959 modifée, au titre
de leurs tâches d'enseignement, est ( . . .) fixé en fonction des
effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dispensés
dans les établissements d'enseignement publics et dans les classes
sous contrat des établissements d'enseignement privés, et compte
tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis les éta-
blissements d'enseignement publics du fait de conditions démo-
graphiques, sociales ou linguistiques particulières . Elle a estimé
que le ministre ne pouvait, par la voie de la circulaire, créer une
règle nouvelle. Pour autant, elle n'a pas condamné, sur le fond,
le mode de calcul appliqué par le ministre de l'éducation natio-
nale pour déterminer chaque année, dans le cadre de la prépara-
tion de la loi de finances, ainsi que ; le prévoit l'article 119-I de la
loi du 29 décembre 1984 précitée, les moyens nouveaux dévolus,
sous forme de contrats, aux établissements d'enseignement pour
la rémunération des maîtres, qui consiste à prendre en compte la
proportion des effectifs d'élèves accueillis dans les établissements
publics et à rapporter cette proportion aux moyens nouveaux,
exprimés en emplois et en crédits, créés en faveur des établisse-
ments publics. Il n'a d'ailleurs jamais été sérieusement avancé
que le mode de calcul utilisé ait été générateur d'iniquités.

Enseignement privé (personnel)

44386. - 17 juin 1991 . - M . Maurice Serghernert souhaite à
nouveau attirer l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, précisément sur trois faits - qui lui ont
été rapportés par le S.N .E .C .-C .F.T.C . - relatifs aux distinctions
persistantes à l'égard des professions de l'enseignement privé
47 p. 100 des enseignants du second deire privé, attendent des
mesures d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de celles
prises régulièrement en faveur des auxiliaire_ de la fonction
publique ; lors de la première séance du conseil national du
S .N.E C .-C .F.T.C. en avril 1991, il avait été annoncé une discus-
sion ouverte avec votre administration sur la prise en charge des
directeurs d'écoles privées . Il semble qu'aucune concertation n'ait
encore eu lieu à ce sujet, alors que 6 500 directeurs attendent
toujours indemnités et décharges dont bénéficient leurs collègues
du public ; le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars :991,
vient d'annuler partiellement la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés . Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finance fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister . Il lui demande s'il
considère normal de laisser les maîtres en fonctions dans une
situation de sous-classement jusqu'à leur retraite. )'autre part,
comment il espère déterminer désormais k nombre d'emplois
nouveaux attribués aux différentes académies.

Réponse. - Les possibilités, pour les maîtres contractuels rému-
nérés dans une échelle d'auxiliaires, d'accéder à ene échelle de
titulaires se sont très largement améliorées avec l'augmentation
constante du nombre de promotions offertes aux concours
d'accès et pour les listes d'aptitude . Ainsi le décret né 91-203 du
25 février 1991 fixe les modalités exceptionnelles d'accès aux
échelle. de rémunération des adjoints d'enseignement et des pro-
fesseurs de lycée professionnel du premier grade pour les maltes
contractuels des établissements d'enseignement privés sous
contrat assimilés pour leur rémunération aux mattres auxiliaires
de 3 e et de 4. catégorie, ainsi que pour certains maîtres assimilés
pour leur rémunération aux maîtres auxiliaires d'éducation phy-
sique et sportive de 2e catégorie. Cette mesure concerne
2 500 maîtres, à raison de 500 par an à compter de la rentre
de 1990 . La loi né 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée sur les
rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés
n'impose à l'Etat que la prise en charge de la rémunération des
maîtres qui assurent un service d'enseignement dans une classe
sous contrat . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil d'Etat
qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état actuel
du droit les avantages financiers et les décharges de service liés à
la direction d'une école publique ne pouvaient être étendus aux
maitres contractuels ou agréés qui assurent la direction d 'une
école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéficier que d'ut'
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assouplissement des conditions d ' octroi des contrats ou des agré-
ments : en application des décrets n e 78-249 et n e 78-250 du
8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accomplir un service
d'enseignement inférieur au demi-service normalement exigible
tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de contractuel ou
d ' agréé . Enfin, le Conseil d'Etat, par l ' arrêt « syndicat national
de l'enseignement chrétien C .F.T.C . et autres » du 12 avril 1991,
a annulé le deuxième alinéa du paragraphe I-1 de la circulaire
ne 85-1C3 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation nationale
précisant que le mode de calcul des crédits affectés à la rémuné-
ration des personnels enseignants des établissements d'enseigne-
ment privés « est fondé sur un principe d'analogie de traitement
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public ».
La Haute Assemblée a estimé en effet que la référence aux créa-
tions nettes d ' emplois dans l ' enseignement public ajoutait un cri-
tère qui ne figure pas à l'article 199-1 de la loi de finances
pour 1985 (n e 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes duquel
« le montant des crédits affectés à la rémunération des per-
sonnels enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats
prévus aux articles 4 et 5 de la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, au titre de leurs tâches d'enseigne-
ment, est ( . . .) fixé en fonction des effectifs d'élèves accueillis et
des types de formation dispensés dans 'es établissements d ' ensei-
gnement public et dans les classes sous contrat des établissements
d 'enseignement privés, et compte tenu des contraintes spécifiques
auxquelles sont soumis les établissements d'enseignement public
du fait de conditions démographiques, sociales ou linguistiques
particulières » . Elle a estimé que le ministre ne pouvait, par la
voie de la circulaire, créer une règle nouvelle . Pour autant, elle
n'a pas condamné, sur le fond, le mode de calcul appliqué par le
ministre de l'éducation nationale pour déterminer chaque année,
dans le cadre de la préparation de la loi de finances, ainsi que le
prévoit l'article 119-1 de la loi du 29 décembre 1984 précitée, les
moyens nouveaux dévolus, sous forme de contrats, aux établisse-
ments d'enseignement pour la rémunération des maîtres, qui
consiste à prendre en compte la proportion des effectifs d ' élèves
accueillis dans les établissements d'enseignement privés par rap-
port à ceux accueillis dans les établissements publics et à rap-
porter cette proportion aux moyens nouveaux, exprimés en
emplois et en crédits, créés en faveur des établissements publics.
II n'a d ' ailleurs jamais été sérieusement avancé que le mode de
calcul utilisé ait été générateur d ' inéquités.

Enseignement (fonctionnement)

44534. - 24 juin 1991 . - M André Duroméa informe M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, qu'il a reçu
un nombre important de dessins d'enfants exprimant ainsi leur
volonté de pouvoir suivre des enseignements artistiques de qua-
lité dans leur scolarité . Il lui apprend que cette action, à l'initia-
tive du S .N.E .S ., a pour but de réclamer, pour les enseignements
artistiques : 18 heures pour les certifiés et A .E . ; 15 heures pour
les agrégés ; dédoublement des classes ; enseignement assuré par-
tout et pour tous ; maintien et développement des A3 et de l'en-
seignement au lycée ; affectation dans la discipline pour tous les
titulaires académiques d ' arts plastiques . En conséquence, il lui
demande ce qu ' il compte faire afin d ' apporter une réponse posi
tive à ces revendications.

Réponse. - Le 25 juin 1991, ont été présentées publiquement les
décisions retenties sur la rénovation des lycées . Ces décisions ont
été prises à l'issue d'une très grande concertation avec les parte•
naires du système éducatif. Elles s'appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la rentrée 1993
et en classe terminale à la rentrée 1994 . Les séries conduisant au
baccalauréat seront organisées de manière plus large et plus
cohérente que dans le dispositif actuel afin de mieux prendre en
compte l ' hétérogénéité croissante du public scolaire . Chacune de
ces séries verra sa vocation plus nettement affirmée g râce à une
meilleure caractérisation des matières qui en constituent la domi-
nante . Les disciplines enseignées sont réparties en trois groupes :
les matières dominantes de la série, les matières complémentaires
de formation générale (celles-ci visent à équt er la formation
des élèves) et les matières d'option que les élèv, - peuvent choisir
dons une liste limitée propre à chacune des séries pour les classes
de première et terminale . Ainsi grâce aux choix des options, les
élèves pourront s'ils le souhaitent caractériser plus précisément
leur formation au sein de chaque série . Enfin par le fort coeffi-
cient attaché à ces options, le travail accomp', dans celles-ci sera
déterminant lors de l'examen . Les enseignements artistiques sont
présents dans toutes les séries et offerts aux élèves selon le dispo-
sitif suivant : matière complémentaire de formation générale et
option de l'élève dans la série littéraire, atelier de pratique dans
les autres séries. Dans la série littéraire L, les élèves peuvent
choisir une option d'enseignement artistique dans l'un des quatre
domaines arts plastiques, cinéma, musique, théâtre . Cet ensei-

gnement à une durée hebdomadaire de 4 heures, ce qui corres-
pond exactement à leur situation actuelle dans le cadre des sec-
tions préparant à la série A3 du baccalauréat . De plus, il est
égaiement possible pour les élèves de choisir de suivre un ensei-
gnernent artistique au titre de la matière complémentaire de for-
mation générale dans l'un des quatre domaines précités . A la
seule réserve de ne pas faire le choix du même domaine artis-
tique, les élèves qui cumuleront une discipline artistique en
matière complémentaire avec une autre en option de l'élève
auront donc une formation de ce type encore plus accentuée que
dans le dispositif actuel . Dans les autres séries les élèves peuvent
suivre les activités d'un atelier de pratique (2 heures hebdoma-
daires) dans l'un des domaines artistiques suivants : arts plas-
tiques, arts appliqués, cinéma, musique, théâtre . Construit autour
d'un projet pédagogique élaboré en partenariat dont les grandes
lignes seront proposées au plan national, cet atelier gardera une
marge d'autonomie éducative pour tenir compte tant des besoins
des élèves que de la spécificité des divers domaines et de la qua-
lité des intervenants. Le ministre a annoncé que les moyens
actuellement consacrés aux enseignements artistiques facultatifs
qui sont assurés dans le second cycle long seront dévolus à la
mise en place de ces ateliers de pratique . L'ensemble du dispo-
sitif permettra donc aux élèves motivés par les enseignements
artistiques à l'entrée en seconde de faire le choix d'une option de
ce domaine et de poursuivre un enseignement en première et ter-
minale soit en matière complémentaire, soit en option de l'élève,
ou les deux, soit dans le cadre d'un atelier de pratique.

Enseignement supérieur (oeuvres universitaires)

44891 . - l et juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que, par question écrite n e 41178, il a posé
une question relztive à la ventilation des actions du Crous par
université . Il s'avère que les indications statistiques ont été
fournies par académie, ce qui, bien entendu, ne présente plus
aucun intérêt pour apprécier la situation de telle ou telle univer-
sité. Il lui renouvelle sa question.

Réponse . - Les centres régionaux des œuvres universitaires et
scolaires ont pour mission de faciliter les conditions de vie des
étudiants inscrits dans un établissement agréé par la sécurité
sociale étudiante . Les informations dont disposent les Crous ne
permettent pas de connaître l'origine pédagogique des étudiants
ayant accès aux structures de restauration ou bénéficiant d 'un
logement . En effet, les étudiants d ' un campus regroupant des
universités différentes ont accès indifféremment à un seul ou à
plusieurs restaurants. Le bénéfice d'un logement est, lui, condi-
tionné par des critères sociaux et non d'appartenance à une unité
pédagogique précise. Par ailleurs, les nomoreuses délocalisations
des universités, parfois dans des villes d'une autre académie, ren-
dent difficile une appréciation de l'action des Crous par univer-
sité. La mise en place, à compter de la rentrée 1991, de commis-
sions sociales d'établissement dans chaque établissement public
d'enseignement supérieur, prévue dans le cadre du plan social
étudiant, devrait permettre de mieux évaluer l'action sociale . des
Crous pour les étudiants de chaque université.

Enseignement maternel et primaire (élèves : Cantal)

44902 . - l « juillet 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale.
sur la préscolarisation des enfants de deux ans . L'article 2 du
décret n e 90-788 du 6 septembre 1990 relatif à l'organisation et
au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires dispose
que « les enfants qui ont atteint l'€ge de deux ans au jour de la
rentrée scolaire peuvent être admis dans les écoles et les classes
maternelles dans la limite des places disponibles » . Or bien que,
interrogé par Mme l'inspecteur d'académie du Cantai . le direc-
teur ries écoles précise que les enfants qui atteignent l'âge de
deux ans après la rentrée scolaire ne peuvent être admis en cours
d'année scolaire, le président de l'union départementale des élus
socialistes et républicains, dans une lettre adressée à tous les
rnaires du Cantal, les invite à « favoriser l'inscription des enfants
atteignant deux ans en cours d'année scolaire dans l'école ou
classe maternelle » de leur commune . Il lui demande de lui faire
connaître son sentiment devant une telle attitude.

Réponse. - Comme l'énoncent les principes figuzant dans la loi
d'orientation sur l'éducation, l'accueil des enfants de deux ans
est étendu en priorité dans les écoles situées dans un environne-
ment social défavorisé . Si l'augmentation globale du taux de sco-
larisation des enfants de deux ans doit être recherchée dans la
mesure du possible, cet objectif qui ne doit pas dissimuler
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d'autres priorités telles que la création de nouvelles classes dans
les secteurs en expansion ou le renforcement des moyens de rem-
placement, devient véritablement impératif dans les zones d'édu-
cation prioritaire ou présentant des difficultés d'environnement.
Il est confirmé que seuls les enfants de deux ans ayant atteint cet
âge avant ou au moment de la rentrée scolaire peuvent, le cas
échéant, être admis dans les écoles et les classes maternelles
conformément à la réglementation en vigueur . En effet, bien qu ' il
n ' y ait pas de programmes à récole maternelle, les élèves qui la
fréquentent, y abordent les premiers apprentissages et il ne serait
pas de bonne politique pédagogique d'accueillir les enfants de
deux ans à tout moment de l 'année scolaire. C 'est pourquoi dans
le cadre du protocole d'accord éducation nationale-affaires
sociales, il est demandé aux instances déconcentrées de recher-
cher les modes d'accueil les mieux adaptés à la petite enfance,
avant l'école et en complément de celle-ci, étant entendu que les
collectivités locales compétentes doivent être associées étroite-
ment aux travaux de réflexion et de mise en ceuvre.

Enseignement supérieur : personne! (enseignants)

45038 . - I rr juillet 1991 . - M . Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'affaire suivante . Un maître-assistant de l'université de
Jussieu-Paris-Vil s'est rendu coupable d'avoir été le commissaire
politique d'un camp Viet Minh entre 1950 et 1954 . Amnistié par
la loi de 1966, il a pu réintégrer l'éducation nationale à un poste
de maître-assistant dans une université, obtenant ainsi une pro-
motion . II lui demande des précisions sur cette nomination, et
notamment à quelle époque elle a eu lieu.

Réponse. - Le ministre d'Etat a dit, avec la netteté la plus
grande, et à plusieurs reprises, partager la réprobation suscitée
par la révélation du passé de cet enseignant . Il rappelle que le
recrutement, la carrière, l'avancement des enseignants-chercheurs,
comme leur régime disciplinaire, relevant uniquement de leurs
pairs, sans intervention extérieure, ces enseignants ne peuvent
être sanctionnés en première instance et pour des faits relatifs à
leurs fonctions que par le conseil compétent de leur université et,
ers appel, par le C .N .E .S .E .R ., le Conseil national de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche . Ce maître de conférences à
l'université Paris-Vil a bénéficié au sein de cet établissement
d'un déroulement de carrière comparable à celui de ses pairs,
justifié par la valeur scientifique et pédagogique de son enseigne-
ment . Son recrutement dans l'enseignement supérieur français, en
qualité de maître-assistant stagiaire, date du 1 « octobre 1970,
nomination conforme en tout point aux dispositions réglemen-
taires alors en vigueur . II résultait en effet d'un choix effectué
par des instances universitaires compétentes et autonomes,
chargées d'apprécier en toute souveraineté et sur des critères
scientifiques les dossiers présentés par les candidats.

Enseignement secondaire (élèves)

45130. - 8 juillet 1991. - M . Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les frais de déplacement engagés par les parents (l'élèves de
seconde lorsque ceux-ci sont appelés à se rendre en entreprise
durant les séquences éducatives . Il lui demande si un rembourse-
ment de ces frais de déplacement ne peut être envisagé sur le
même principe que celui adopté en lycée professionnel lorsque
les élèves sont en stage en entreprise, afin que ce choix de
séquences éducatives en entreprise pour les élèves de seconde des
lycées ne constitue pas un surcoût pour les familles.

Réponse. - Conformément aux dispositions de fa circulaire
n u 79-213 du 16 juillet 1979 (publiée au Bulletin officiel n° 30 du
26 juillet 1979), seuls les élé .cs suivant un enseignement profes-
sionnel en C.A.P . et B.E .P. sont remboursés par les établisse-
ments st niaises de leurs frais de transport pendant leur participa-
tion à des séquences éducatives . Les frais de déplacement des
professeurs tenus de visiter leurs élèves pendant les stages sont
également remboursés. En revanche, les séquences éducatives ne
concernent pas les élèves des classes de seconde.

Enseignement pnvé (fonctionnement)

43238. - 8 juillet 1991 . - M. Hubert Grimault appelle i'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur i'évolt tion de la dotation horaire des établissements
privés pour l'année scolaire 1991-1992 . li iui rappe lle les objectifs

prioritaires qu'il a présentés dans sa lettre de préparation de la
rentrée du 20 décembre 1990 publiée au Bulletin oJ/ieiel de l'édu-
cation nationale ne' I du 3 janvier 1991, à savoir : l'accueil des
élèves supplémentaires : la résorption des divisions à effectifs
chargés dans les lycées ; le développement de l ' enseignement de
la technologie en collège ; le soutien des élèves en difficulté une
attribution de moyens aux établissements correspondant à ces
priorités . Or, après avoir pris connaissance des dotations en
moyens d'enseignement pour les établissements privés, force est
de constater qu'il existe un décalage certain entre les intentions
affichées et les moyens mis à disposition . Il lui demande donc de
lui préciser les mesures qu' il compte prendre au plus vite pour
remédier à cette carence constatée notamment pour les établisse-
ments précités, et proposer des moyens effectifs permettant de
répondre aux objectifs fixés.

Réponse. - Selon les dispositions de l ' article 119-I de la loi de
finances pour 1985 (loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée est fixé chaque année par la loi de finances en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement privés, et compte
tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis les éta-
blissements d'enseignement public du fait des conditions démo-
graphiques, sociales ou linguistiques particulières . Cette parité
entre le secteur public et le secteur privé a été appliquée pour le
calcul du nombre d'équivalents-emplois en vue de la mise sous
contrat de nouvelles classes au titre de toutes les rentrées sco-
laires depuis 1985 . La loi de finances pour 1991 a créé
1 071 nouveaux contrats, qui correspondent aux 4 500 emplois
destinés aux établissements publics . En matière de rénovation du
système éducatif, de nombreuses dispositions de la loi d'orienta-
tion sont applicables aux établissements privés sous contrat.
L'évaluation qui a été faite pour les élèves des classes de CE 2 et
de sixième, l'expérience d'enseignement des langues vivantes
cens le primaire et les dispositions relatives à l'orientation ont
bénéficié aux établissements privés sous contrat . Il a été égale-
ment décidé que les établissements privés qui font un effort éqiti-
valent à celui du secteur public pourraient bénéficier des dispo-
sitifs de soutien aux élèves en difficulté et que leurs enseignants
pourraient disposer des indemnités de sujétions spéciales qui cor-
respondent à ces situations difficiles.

Enseignement supérieur (étudiants)

45272. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, com-
ment il compte régler le problème de l'accueil des étudiants lors
de la prochaine rentrée universitaire, principalement en région
parisienne, compte tenu du retard pris dans la construction des
centres prévus par le plan Université 2 000.

Réponse. - Le plan Université 2000 prévoit pour les cinq
années qui viennent un effort d'investissement de l'Etat supérieur
à seize milliards de francs pour accueillir les étudiants attendus
pendant cette période . Le partenariat qui se met en place avec les
collectivités locales dans le cadre du schéma de développement
de l'enseignement supérieur doit permettre d'amplifier cet effort.
Les conditions sort ainsi réunies pour faire face à l'accroissement
des effectifs . Le budget pour 1991 permet de garantir l'accueil
aux rentrées 1991 et 1992 et de lancer les premières études pour
les constructions nécessaires les années ultérieures . Une accéléra-
tion des travaux devra naturellement intervenir à partir de 1992 .

En Ile-de-France, le schéma d'aménagement et de développement
des enseignements supérieurs comprend la création de nouvelles
universités pluridisciplinaires . Ut: dispositif particulier a été mis
en place pour le développement des nouvelles universités d'Ile-
de-France, concrétisé par la création d'un comité ne développe-
ment de ces universités (C .O .D .U .N.LF.) chargé de coordonner
les actions les concernant . Son président, Emile Biasini, a engagé
dans ce cadre des contacts avec les collectivités territoriales
concernées. En ce qui concerne i'accueil des étudiants lors de la
prochaine rentrée universitaire, le tableau ci-joint fait apparaître
par académie les surfaces dans oeuvres construites et louées
en 1991 tant en ce qui concerne les universités existantes que les
universités nouvelles. !l apparaît que 50 888 mètres carrés seront
livrés en 199! ou au début de 1992 dont 32 724 mètres carrés de
constructions nouvelles et 16 164 mètres carrés de locations . Sur
ces surfaces 30 324 mètres carrés concernent les universités nou-
velles : 14 074 mètres carrés pour Cergy-Pontoise ; 6 750 mètres
carrés pour Versailles, Saint-Quentin, Vélizy ; 6000 mètres carrés
pour Marne-la-Vallée ; 3 500 mètres carrés pour Evry et
20 564 métres carrés pour les universités existantes des académies
de Créteil et Versailles .
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11e-de-France : surfaces livrées en 1991

CONSTRUCTION LOCATION NATURE DE L'OPÉRATION S .D .O. OBSERVATIONS

Académie de Créteil :
Paris-XII .

	

Melun-Sénart
I .U .T	 X Département maintenance industrielle 2 500 m'

Marne-la-Vallée I .F.U	 X 1 800 m'
Paris-XII, C .M .C . Créteil	 Amphis et salles de T.D	 2000 m'
Paris-XIII, Bobigny	 X Salle en sous-sol 	 700 m'
Paris-VIII, Saint-Denis 	 X X Transloko	 3 000 m'

Dernière tranche	 4 000 m'

Académie de Versailles
Paris-X, Nanterre	 X Construction

	

d'un

	

bâtiment amphi
plus salle de T .D	 2 500 m' Livraison 1-1992

X Transloko	 2 114 m'

Paris-XI, Orsay	 X Transloko	 950 m'
I .U .T	 X Deuxième tranche	 1 000 m'

Universités nouvelles :
Académie

	

de

	

Versailles-
Cergy	 X Restaurant universitaire du Parc 	 2 874 m ' Livraison 1-1992

X ~ Bâtiment I du campus 	 1 300 m'
X Département d'I .U .T. « techniques de

commercialisation »	 3 800 m'
X Le Cérame	 6 100 m '

Versailles	 X Deux amphis et salles de T.P	 600 m '
Saint-Quentin-en-Yvelines . X Centre

	

universitaire

	

(deuxième
tranche)	 3 330 m'

Vélizy	 X I .U .T .

	

génie

	

technique

	

et

	

informa-
tique industrielle	 2 820 m '

Académie de Créteil :
Marne-la-Vallée	 X Immeubles Descartes II	 6000 m'

X Aménagement d'un restaurant univer-
sitaire	

IDeux amphis	
p .m.

1 000 m '
Immeuble

	

Ife-de-France,

	

aménage-
ment des étages	 2 500 m'

Total	 32 724 m' I

	

18 164 m' 50 888 m'
(S .D .O.

construction)
(S .D.O.

location)
L

Sécurité sociale (C.S.G.)

45453 . - 15 juillet 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation de certains enseignants qui, en
mai 1991, ont reçu un rappel de vingt-deux mois de salaire,
consécutif aux mesures de revalorisation de la fonction ensei-
gnante . En effet ces personnels ont eu la surprise de constater
que la contribution sociale généralisée était calculée sur la totalité
du rappel, soit donc sur les salaires de 1989 et i990 alors qu ' à
cette époque la C .S .G . n'existait pas . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que l'administration revienne sur
cette injustice et n'applique la C .S .G . que pour les rappels 1991
e: son pour les rappels 1989 et 1990.

Réponse. - L'application de la loi n° 90-1168 du
29 décembre 1990 instituant la C .S .G . conduit à prélever cette
contribution sur les rappels de traitement versés après son entrée
en vigueur, soit le l et février 1991 . Dès lors, toutes les sommes
payées au titre des rappels sont assujetties à la contribution
sociale généralisée, quelle que soit la période au titre de laque lle
ils sont dus . La loi étant promulguée, elle s ' impose au respect des
diverses autorités administratives . Seule une modification de cette
loi pourrait permettre de revenir sur les dispositions énoncées à
l ' article 127 .

Bourses (bourses d'enseignement secondaires

45469. - 15 juillet 1991 . - Mme Jacqueline Alqutnr attire l'at-
tention de M . le ministre d'État ; ministre de l'éducation
nationale, sur la récente prise en compte de l ' allocation person-
nalisée au logement (A .P .L .) dans le calcul des ressources pour
l'attribution des bourses nationales da second degré . Réintroduite
dans les ressources prises en compte cette aide spécifique et
ponctuelle pour une opération immobilière revient, en fait, à

1

de 65 040 francs n'a plus droit aux bourses nationales . Elle sou-

affaiblir sa portée financière . Pour des familles aux revenus
modestes, l'acquisition d'un bien immobilier se réalise sur la base
d ' une prévision budgétaire familiale excessivement serrée . Un
changement de réglementation tel que celui concernant la prise
en compte de l'A .P .L . est de nature à mettre en cause ce fragile
équilibre . Ce nouveau mode de calcul des ressources non accom-
pagné d'un relèvement du plafond entraîne, pour de nombreuses
familles, la suppression des bourses nationales du second degré.
Ainsi, une famille de quatre. enfants dont le revenu imposable est

haite connaître les raisons de l'intégration de l'A.P .L. dans les
ressources servant de base au calcul des bourses et demande que
son application soit progressive afin que les familles qui s'enga-
gent dans une opération immobilière accompagnée par l'A .P.L . le
fassent en toute connaissance de cause.

Réponse. - Les bourses nationales d'études du second degré
ont pour objet d'aider les familles défaverisées à assumer les
frais entraînés par la scolarisation de leurs enfants . Aussi, les
décisions d'attribution de ces aides ne peuvent se fonder que sur
la situation financière réelle des familles . Tout ce qui représente
les' ressources réelles de la famille est pris en compte . Pour des
raisons pratiques, ies ressources de lave st-dernière année sont en
général retenues pour la détermination du droit à bourse . Four la
présente année scolaire, ce sont donc les revenus déclarés au titre
de l'année 1988 qui sont pris en considération . En ce qui
concerne le point particulier des prestations sociales, celles-ci
sont prises en compte depuis l'année scolaire 1990-1991, à l'ex-
ception des allocations familiales, du revenu minimum l'inser-
tion, du fonds national de solidarité, de l'ail Deation de Centrée
scolaire et des autres bourses . Cette mesure, visant à cerner au
mieux les moyens d'existence des familles, a été accompagnée
d'un relèvement plus sensible des plafonds ouvrant droit à une
bourse de 4,8 p. 100, pourcentage supérieur à l'augmentation des
salaires des personnes rémunérées sur la base du S .M .I .C . au titre
de l'année 1988 . La non-prise en compte de l'aide personnalisée
au logement dans l'évaluation des ressources des familles irait à
l'encontre des principes d'équité vis-à-vis de celles, encore plus
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modestes, qui ne peuvent accéder à la propriété ou qui ne sont
pas locataires d ' un logement ayant fait l'objet d'un conventionne-
ment .

Enseignement (politique de !éducation)

45502 . - 15 juillet 1991 . - M. Guy Malandain attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la nécessité de mieux prendre en compte à l'école les
difficultés d ' apprentissage du langage écrit . II lui demande s'il
envisage de prendre les dispositions réglementaires permettant un
dépistage plus précoce et une meilleure scolarité pour les enfants
souffrant notamment de dyslexie, compte tenu du retard que
notre pays a pris dans ce domaine par rapport à ses partenaires
européens.

Réponse. - La note de service n° 90-023 du 25 janvier 1990
relative aux recommandations et mesures en faveur des élèves
rencontrant des difficultés particulières dans l'apprentissage du
langage oral et du langage écrit prévoit la mise en place d'actions
visant à sensibilise,- et à informer les élèves instituteurs aux diffi-
cultés que peuvent rencontrer certains enfants dans l'apprentis-
sage de la lecture et de la langue écrite . Cette formation sera
assurée par les instituts universitaires de formation des maîtres
(1 .U .F.M.) et prise en compte dans les programmes de formation,
actuellement en cours d'élaboration, des professeurs des écoles.
Par ailleurs, pour les personnels enseignants du premier degré
actuellement en exercice, la circulaire précitée demande aux ins-
pecteurs d 'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation nationale, d'organiser des actions de formation
continue sur les mêmes thèmes, notamment à l'intention des
maîtres des écoles maternelles et des cours préparatoires. Enfin,
il convient de rappeler que la mise en place des réseaux d'aide
spécialisés a pour but d'apporter une aide effective aux élèves
présentant des difficultés d'apprentissage dès le cycle des appren-
tissages fondamentaux.

Enseignement supérieur (étudiants)

45620 . - 15 juillet 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le problème du remboursement d'une partie des frais
de transports exposés par les étudiants pour leur trajet jusqu'à
leur lieu d'étude . Le ministre a affirmé sa volonté de permettre le
remboursement de la moitié du coût de transport des étudiants.
Dans ce cadre, des contacts ont été pris avec le ministère des
transports pour déterminer les modalies techniques pouvant per-
mettre un tel remboursement . De nombreux étudiants, notam-
ment ceux issus des familles les moins fortunées, attendent avec
impatience que le ministère mette en place les mécanismes de
remboursement . Il lui demande donc de lui indiquer où en sont
les discussions sur ce dossier avec le ministère des transports et à
quelle date est envisagée la mise en place du remboursement
arrt, 'cé.

Réponse. - Conscient de la charge financière que représente
pour les familles modestes l'ac,ks de leurs enfants à l'enseigne-
ment supérieur, le ministère de l'édus ttion nationale a, depuis
longtemps, pris en compte les frais de transport engagés par les
étudiants pour se rendre dans leur établissement . En effet, deux
points de charge supplémentaires sont accordés par le barème
des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux lorsque
le domicile familial du candidat boursier est éloigné de plus de
30 kilomètres de la ville universitaire fréquentée . Le ministère de
l'éducation nationale a perça la nécessité de prendre en zonsitié-
ration la fréquente augmentation de la distance séparant la rési-
dence des étudiants de rétablissement qu'il fréquente et de tra-
duire cette réalité au niveau de l'attribution des points de charge.
C'est la raison pour laquelle, à compter de la rentrée universi-
taire 1991-1992, un point supplémentaire sera attribué quand
cette distance sera supérieure à 300 kilomètres . Le bénéfice de
ces points de charge aura pour effet d'augmenter le niveau de
l'aide reçue par le candidat ayant vocation à être boursier. Par
ailleurs, dans le cadre du plan social étudiant adopté le
27 mars 1991 en conseil des ministres, le principe d'une politique
de réduction tarifaire pou- tes étudiants titulaires de la carte
orange en région parisienne a été mis à l'étude . En outre, la poli-
tique de délocalisation universitaire et de création de sections de
techniciens supériet'.rs (S .T.S .) et d'instituts universitaires de tech-
nologie (I .U .T.) menée actuellement par le ministère de l'éduca-
tion nationale et visant à mieux répartir les format ; r proposes

sur l'ensemble du territoire devrait rapprocher les étudiants de
leur lieu d'enseignement et diminuer de ce fait les charges qu'ils
supportent .actuellement pour des raisons d'éloignement.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

45675 . - 15 iuillet 1991 . - M . Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la formation de psychologues. La loi de juillet 1985 reconnaît
l'existence de cette profession et apporte une garantie profession-
nelle pour le public . Cependant, les psychologues de l'éducation
nationale sont inquiets sur le contenu des décrets d'application
de cette loi, notamment celui touchant à la formation. En effet,
la création d'un diplôme (D.E .P .S .) ne correspond pas du tout
aux engagements pris et qui prévoyaient une formation de troi-
sième cycle universitaire sous la forme d'un D .E.S .S . Un texte de
cette nature déconsidère la profession et détourne l'esprit de la
loi de 1985 . C'est pourquoi il lui demande de respecter les enga-
gements pris afin de maintenir la qualité de la formation, et donc
de la profession, reconnue pour son utilité dans ses établisse-
ments.

Réponse. - L'article 44 de la loi n e 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe I, que l'usage professionnel de ce titre est réservé
aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée
par décret en Conseil d'Etat . Or, le diplôme d'Etat de psycho-
logie scolaire créé par le décret ne 89-684 du 18 septembre 1989
figure sur la liste fixée par le décret né 90-255 du 22 mars 1990
pris en application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985
précitée et après avis du Conseil d'Etat . It en résulte que ce
diplôme doit être considéré comme sanctionnant une formation
universitaire de haut niveau et que sa création est conforme aux
dispositions de la loi du 25 juillet 1985 précitées ainsi que le
reconna=t un récent arrêté du Conseil d'Etat en date du
13 mars 1991 : « le décret n e 89-684 du 18 septembre 1989 qui a
pour seul objet de créer un diplôme d'Etat de psychologie sco-
laire. .. ne viole en rien l'article 44 de la loi né 85-772 du
25 juillet 1985 . . . » . Quant à leur statut, les psychologues scolaires
sont des enseignants du premier degré à qui une formation spéci-
fique et diplômante a été apportée . La circulaire n e 205 du
8 novembre 1960 qui a institué la psychologie scolaire indiquait
d'ailleurs : « le psychologue scolaire n'est pas un spécialiste venu
de l'extérieur, il est attaché à une école comme tout instituteur ».
L'évolution des formations, la protection juridique du titre de
psychologue ne sauraient, en soi, modifier ce principe fondateur.
II n'y a donc pas lieu de créer un corps particulier de fonction-
naires pour ces personnels.

Enseignement maternel et primaire (L U.F.M.)

45940 . - 22 juillet 1991 . - M. André Delattre appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés rencontrées dans le recrutement des
enseignants . Alors que les plaquettes académiques mentionnent
que le D .U.T. ou le B .T.S. permettent de s'inscrire au cycle pré-
paratoire à la licence pour entrée ultérieure à l'I .U .F .M., il est
répondu aux titulaires de ces diplômes que la possession d'un
D .E .U .G . est nécessaire pour ce cursus . II lui demande de bien
vouloir lui apporter quelques éclaircissements à ce sujet, alors
que des candidats sont susceptibles de ce fait d'abandonner la
préparation de concours qui leur sont effectivement ouverts.

Réponse . - Ls réglementation permet aux étudiants titulaires
d'un D .U.T. ou d'un B .T.S . de bénéficier d'une année prépara-
toire à la licence ou à un diplôme ou titre requis pour s'inscrire
en première année d'I .U.F .M . en vue de passer l'un des concours
d'accès à ia carrière d'enseignant du premier ou du second degré.
Pendant l'année préparatoire, ils peuvent bénéficier d'une alloca-
tion d'un montant de 50 000 fran .:s. Toutefois, il convient de pré-
ciser que dans le cadre de l'autc',nomie pédagogique des établisse-
ments d'enseignement supérieur, les universités sont seules
compétentes pour décider d'snscrire ou non dans telle ou telle
iicenee les titulaires d'un D .U.T . ou B.T .S. en fonction du
contenu du camus antérieur de l'étudiant qui, dans certains cas,
ne permet ',sa, la pou'smte d'études au nive ;: u du second cycle.
L'administratt n centrale conduit une réflexion approfondie sur
les possibilités d'aménagement des cursus pour limiter ler incom-
patiuilités entée le contenu pédagogique dm D.U .T. «t B .T .S. et
celui des licences . Certaines licence- ont d'ores et déjà été



23 septembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3925

adaptées ou créées pour permettre d ' accueillir des étudiants
venant des I .U .T . ou des S .T.S. L ' effort se poursuivra dans cette
direction dans les prochains mois.

Enseignement maternel et primaire (établissements : Nord)

46264 . - 29 juillet 1991 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation du groupe scolaire Salengro à Sin-le-
Noble (59450) . La décision prise par l'inspection académique de
fermer une classe de maternelle à la prochaine rentrée suscite
depuis de longs mois inquiétudes et protestations. Cette ferme-
ture qui remet en cause les efforts accomplis pour lutter contre
l'échec scolaire est d'autant moins acceptable qu'à ce jour
207 enfants sont inscrits dans cet établisse nent, ce qui porte la
moyenne par classe à 29 élèves . Sachant que les chiffres ne corn-
prennent pas les enfants de moins de trois ans que le ministère
se refuse à « comptabiliser » parmi les inscrits, le besoin réel est
aujourd'hui la création d'un poste et non une suppression.
Comme les parents d'élèves et les personnels qui refusent cette
fermeture, il considère que le budget de !'éducation nationale
doit être à la mesure des besoins. C'est pourquoi, il lui demande
les dispositions qu'il entend prendre pour que cette classe ne soit
pas fermée, et qu'une création nouvelle soit programmée dès la
prochaine rentrée scolaire.

Réponse. - La décision de fermeture d'une classe maternelle au
groupe scolaire Salengro à Sin-le-Noble, prise par l'inspecteur
d'académie, directeur des services dépat'ementaux de l'éducation
nationale du Nord, se justifie par la baisse constante des effectifs
d'élèves enregistrée depuis 1988 . A ia rentrée 1991, 80 élèves,
dont 18 de deux ans, sont attenaus en maternelle, 60 seront
accueillis dans deux classes maternelles et les 20 autres enfants
seront regroupés en section enfantine dans les classes élémen-
taires, dont l'effectif sera alors de 127 élèves pour cinq classes.
Avec une moyenne de 25,4 élèves par classe, les conditions d'en-
seignement à l'école élémentaire du groupe scolaire demeureront
satisfaisantes .

Enseignement .supérieur
(professions médicales : Franche-Comté)

46407 . - 5 août 1991 . - M. Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, sur le caractère dangereux, pour la région de Franche-
Comté, de la réduction du nombre des places offertes au
concours en lit année de faculté de médecine . En effet, cette
mesure qui a pour ambition géntrale de di .ainuer le nombre des
praticiens dans les régions « surmédicalisées » principalement du
Midi, aboutit à une absurdité en Franche-Comté où le nombre
actuel (74) correspond au taux de renouvellement des médecins
et au bon fonctionnement du centre hospitalier régional, répon-
dant ainsi aux besoins de la population et assurant un certain
nombre d'activités médicales « de pointe » dont la qualité est lar-
gement reconnue. Si la réduction annoncée devait s'appliquer
uniformément aux effectifs de toutes les U .F .R. selon le même
pourcentage, cela pénaliserait gravement notre U .F.R., ainsi que
celles qui lui sont comparables, et compromettrait l'avenir de la
santé de la région franc-comtoise . C'est pourquoi il lui demande
de lui faire savoir quelles mesures il compte prendre pour
apporter une solution à cette question.

Réponse. - La réduction du nombre de places offertes au
concours de fin de I « année de médecine décidée par le Gouver-
nement a pour objectif de contribuer aux efforts faits par ailleurs
pour éviter qu'il y ait trop de médecins sur le marché du travail
dans les années 2000. Certes, certaines régions ont une densité
médicale plus élevée que d'autres, notamment le Midi de la
France, mais toutes les études démontrent que, jusqu'à mainte-
nant, les médecins s'installent préférentiellement dans les zones
où il y a déjà trop de médecins . il faut tenir compte, d'autre part,
des résultais des concours d'internat et des mouvements d'étu-
diants qui en découlent pour apprécier le nombre de médecins
finalement formés dans une région et faire des comparaisons
significatives . De ce point de vue, les statistiques des dernières
années indiquent que le nombre d'étudiants de la faculté de
médecine de Besançon reçus aux concours d'internat est du
même ordre que celui de la plupart ces facultés des villes de
moyenne importance, mais' très inférieur, toutes proportions
gardées, à celui des grands centres hospitalo-universitaires . Le
nombre de médecins en formation de 3 e cycle en Franche-Comté
s'en trouve en définitive plus élevé que ne le laisse apparaître le

numerus clausus . Faut-il, d ' autre part, se plaindre que le nombre
de médecins de Franche-Comté reste raisonnable alors que le
problème est celui de la surmédicalisation . II faut enfin dissocier,
au moins en partie, le numerus clausus d'une faculté et l'encadre-
ment médical d'un centre hospitalier régional . Les effectifs d'in-
ternes de chaque subdivision d'internat sont fixées, en effet,
après avis de !a commission nationale des études médicales, indé-
pendamment da numerus clausus.

Enseignement privé (personnel)

46523. - 5 août 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la revalorisation de l'enseignement privé . En effet, en dépit
de la signature d'un relevé de conclusions le 31 mars 1989 sur la
revalorisation de la fonction enseignante avec les principaux syn-
dicats de l'enseignement privé, aucune mesure essentielle n'a été
décidée à ce jour. Ces dispositions devaient pourtant entrer en
vigueur aux mêmes dates que celles relatives aux enseignants
fonctionnaires . En matière d'accès aux échelles hors classes,
d'accès des instituteurs û l'échelle des professeurs 4es écoles,
d'intégration dans l'échelle des certifiés, de tableau d'avancement,
et d'indemnisation, ces retards pénalisent les maîtres contractuels
ou agréés, personnels nécessaires à la pérennité d'un enseigne-
ment de qualité . Aussi, il lui demande de bien vouloir respecter
les engagements qu'il a pris afin de réaliser une légitime revalori-
sation de la carrière de ces enseignants . Enfin, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour
améliorer la qualité d'enseignant du secteur privé.

Enseignement privé (personnel)

46529 . - 5 août 1991 . - M. Alain Madelin appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
mur l'application du relevé des conclusions concernant la revalori-
sation de la fonction enseignante. Signé le 31 mars 1989 avec les
syndicats de l'enseignement privé, ce relevé devait prendre effet à
la même date que les dispositions prises en faveur des ensei-
gnants de la fonction publique . Or le syndicat national de l'ensei-
gnement chrétien C .F .T.C ., principal signataire de ce relevé,
signale qu'aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour,
notamment l'accès aux échelles hors classe annoncé pour sep-
tembre 1989, puis septembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle
des certifiés annoncée pour septembre 1989 ; l'accès des institu-
teurs à l'échelle des professeurs d'écoles, prévu en septembre der-
nier ; le tableau d'avancement P.L .P: 1, P.L .P.-2 annoncé en sep-
tembre 1990 ; enfin les mesures indemnitaires fixées en
septembre 1990, dont aucun décret d'application n'a encore vu le
jour. Il s'étonne donc de ces retards qui contredisent le principe
d'égalité de traitement. Il lui demande e a conséquence de bien
vouloir respecter les engagements pris et de lui indiquer le calen-
drier prévu pour la mise en oeuvre rapide de l'ensemble de ces
dispositions.

Réponse . - La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation par agrément eu par contrat à exercer
leurs fonctions dans des établissements d'enseignement privés liés
à l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également des
mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence pas le ministère de
l'éducation nationale, mais la mise en oeuvre pratique implique
des délais dus à la lourdeur de la procédure imposée par ledit
article 15 . En effet, les mesures générales concernant les maîtres
des établissements d'enseignement privés sont prises par décret
en conseil des ministres . Les textes transposant aux maîtres des
établissements privés les dispositions statutaires nouvelles appli-
cables aux enseignants publics sont soumis au Conseil supérieur
de l'éducation dés que le projet de décret public correspondant a
été examiné par les instances compétentes - Conseil supérieur de
l'éducaticn e!, éventuellement, Conseil d'Etat - et peut donc être
considéré comme une version définitive . Cette procédure induit
donc un délai inévitable que l'administration vise à réduire au
minimum, entre la parution d'un tente concernant les enseignants
publics et sa transposition aux maîtres des établissements privés.
L'arrêté du 4 septembre 1990, fixant les contingents hors classe a
été publié au Journal o f fi c i e l du I I septembre 1990. La transposi-
tion de l'intégration dans le corps des certifiés et assimilés a fait
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l'objet du décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990 fixant les condi-
tions exceptionnelles d'accès des mitres des établisse nients d'en-
seignement privés sous contrat aux échelles de rémunération des
professeurs certifiés, des professeurs d'éducation physique et
sportive et des professeurs de lycée professionnel du
deuxième grade, décret paru au Journal officiel du
II novembre 1990 . Le décret transposant l'intégration des institu-
teurs dans le corps des professeurs des écoles a été publié au
Journal officiel du 27 février 1991 et porte ses références
n° 91-202 du 25 février 1991 . II en va de méme pour le décret
relatif à la mesure sociale d'accès aux échelles d'adjoints d'ensei-
gnement chargés d'enseignement et de professeurs de lycée pro-
fessionnel du premier grade pour certains maîtres auxiliaires des
catégories III, IV et II pour ce qui concerne l ' éducation physique
et sportive, qui porte le n o 91-203 en date du 25 février 1991 . Le
projet de décret transposant le congé de mobilité est actuellement
soumis à la concertation interministérielle (budget, fonction
publique) . S ' agissant de l ' indemnité de sujétions spéciales, les
textes font l'objet de discussions avec le ministre délégué au
budget, en vue de déterminer les critères qu ' il convient de retenir
pour l' attribution de cette indemnité, suite à la révision des cri-
tères intervenue dans l'enseignement pub l ic et conduisant à l' oc-
troi de l ' avantage en cause aux seuls enseignants, personnels de
direction et d ' éducation exerçant dans les zones d'éducation prio-
ritaires . Polir ce qui est de l ' indemnité pour activités péri-
éducatives, le décret créant cette indemnité et l'arrêté en pré-
voyant le taux, sont actuellement en cours de publication.

Formation professionnelle
(établissement : Seine-Saint-Denis)

46586. - 5 août 1991 . - M. Roger Gouhier attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quant à la situation de l'Agence nationale pour le développement
de l'éducation permanente . Cet établissement public créé en 1973
qui comprend cinquante-trois salariés et qui intervient dans le
champ de la formation professionnelle, plus particulièrement
pour les personnels des ministères et des collectivités locales, est
menacé de disparition pure et simple . Au moment où madame le
Premier ministre ne cesse de réaffirmer la priorité de la forma-
tion, M . le député s'inquiète des menaces qui pèsent sur cette
agence basée à Noisy-le-Grand en Seine-Saint-Denis et interroge
le ministre quant à ses projets pour cette agence.

Réponse . - L'A.D .E .P . a été créée dans le prolongement des
lois de 1971 . Sa mission première fut de doter l'éducation natio-
nale d'instruments susceptibles de répondre aux besoins nés de
l ' obligation faite aux entreprises de former leurs personnels . Cet
établissement a permis notamment la création des G .R .E .T .A. et
des D .A .F.C .O . Au delà de cette période, ces structures se sont
considérablement développées et mises en réseau . A l'étape
actuelle de cette évolution, force est de constater que l'A .D.E .P.
ne s'est pas retrouvée au coeur de ces dispositifs . Cet établisse-
ment a alors recherché d'autres missions à l'occasion notamment
de la régionalisation . L'A.D.E.?. a travaillé pour plusieurs
régions, de même que pour les services de la délégation à !a for-
mation professionnelle. Aujourd'hui, la structure A .D .E .P . ne cor-
respond plus à des besoins spécifiques et permanents de l'éduca-
tion nationale, qui dispose désormais des moyens de répondre à
ceux-ci soit de manière interne, soit ponctuellement par des
appels d'offres diversifiés . Si l'A .D .E .P . fait l'objet d'un certain
nombre de demandes externes, elle ne peut les satisfaire que
grâce à un équilibre financier faisant appel à des subventions de
l'éducation nationale, qui n'a pas vocation à soutenir artificielle-
ment et de façon permanente les besoins des collectivités locales,
d'autres ministères ou du secteur privé. La tentative de relance
menée en 1988 par M . Robert Chapuis, secrétaire d'Etat à l'en-
seignement technique, a recherché un équilibre reposant sur :
1) des subventions du ministère ; 2) des commandes d'études
garanties par les directions de l'éducation nationale ; 3) une
recherche d'études externes . Trois ans après cette tentative, il faut
constater que ce sont toujours les deux premiers éléments qui
maintiennent l'A.D.E.P. en survie . II n'est pas utile de faire per-
durer une expérience dont la fragilité est, de plus, attestée par le
taux très fort de rotation des personnels d'études et de mission.
C'est pourquoi le ministre d'Etat et le secrétaire d'Etat ont décide
d'engager le processus conduisant à la fermeture de l'A .D .E.P. à
la fin de l'année 1991 . Un courrier en ce sens a été adressé à
M. le président du conseil d'administration. Les syndicats des
personnels ont été reçus au cabinet du secrétaire d'Etat, en pré-
sence d'un représentant du cabinet du ministre d'Etat . Le conseil
d'administration et le comité d'établissement seront réunis dans
les meilleurs délais, et aucune mesure juridique définitive ne sera
arrêtée avant ces réunions .

Enseignement supérieur
(pro/essian .c médicales : Franche-Comte l

46959. 19 août 1991 . M. Roland Vuillautue appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le caractère dangereux, pour la région Franche-
('omté, de la réduction du nombre des places offertes au
concours en première année de faculté de médecine . En effet,
cette mesure qui a pour ambition générale de diminuer le nombre
des praticiens dans les régions « surmédicalisées », principale-
ment du Midi, aboutit à une absurdité en Franche-Comté oit le
nombre actuel (soixante-quatorze) correspond au taux de renvu-
vellement des médecins et au bon fonctionnement du centre hos-
pitalier régional, répondant ainsi aux besoins de la population et
assurant un certain nombre d ' activités médicales « de pointe »
dont la qualité est largement reconnue . Si la réduction annoncée
devait s'appliquer uniformément aux effectifs de toutes les
U .F .R . selon le même pourcentage, cela pénaliserait gravement
notre U .F .R . ainsi que celles qui lui sont comparables, et com-
promettrait l ' avenir de la santé de la région franc-comtoise . C'est
pourquoi il lui demande de lui faire savoir quelles mesures il
compte prendre pour apporter une solution à cette'question.

Réponse. - La réduction du nombre de places offertes au
concours de fin de I fe année de médecine décidée par le Gouver-
nement a pour objectif de contribuer aux efforts faits par ail-
leurs, pour éviter qu ' il n ' y ait trop de médecins sur le marché du
travail dans les années 2000 . Certes, certaines régions ont une
densité médicn.le plus élevée que d'autres, notamment le Midi de
la France, mais toutes les études démontrent que jusqu'à mainte-
nant les médecins s'intallent préférentiellement dans les zones où
il y a déjà trop de médecins. Il faut tenir compte d'autre part des
résultats des concours d'internat et des mouvements n'étudiants
qui découlent pour apprécier le nombre de médecins finale-
ment formés dans une région et faire des comparaisons significa-
tives . De ce point de vue, les statistiques des dernières années
indiquent que le nombre d'étudiants de la faculté de médecine de
Besançon reçus aux concours d'internat est du même ordre que
celui de la plupart des facultés des villes de moyenne importance
mais très inférieur, toutes proportions gardées, à celui des grands
centres hospitalo-universitaires . Le nombre de médecins en for-
mation de 3 e cycle en Franche-Comté s'en trouve en définitive
plus élevé que ne le laisse apparaître le numerus clausus . Faut-il
d'autre part se plaindre que le nombre de médecins de Franche-
Cemté reste raisonnable alors que le problème est celui de la
surmédicalisation ? Il faut enfin dissocier, au moins en partie, le
numerus clausus d'une faculté et l'encadrement médical d'un
centre hospitalier régional . Les effectifs d'internes de chaque sub-
division d'internat sont fixés, en effet, après avis de la commis-
sion nationale des études médicales, indépendamment du
numerus clausus.

Enseignement privé (fonctionnement)

47052 . - 26 août 1991 . - M. Charles Paccou attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat dans sa séance du
29 mars 1991 qui vient d'annuler partiellement la circulaire
n° 85-103 du 13 mars 1985, relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privé . Ainsi, le mode de calcul
des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur
un principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans
l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister . Il lui demande de
lui faire savoir de quelle manière sera déterminé le nombre d 'em-
plois nouveaux attribués aux différentes académies.

Réponse . - Le Conseil d'Etat, par l'arrêt Syndicat national de
l'enseignement chrétien C .F.T .C . et autres, du 12 avril 1991, a
annulé le deuxième alinéa du paragraphe 1-1 de la circulaire
n o 85-103 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation nationale
précisant que le mode de calcul des crédits affectés à la rémurcé-
raticn des personnels enseignants des établissements d'enseigne-
ment privés « est fondé sur un principe d'analogie de traitement
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public ».
La Haute Assemblée a estimé en effet que la référence aux créa-
tions nettes d'emplois dans l'enseignement public ajoutait un cri .
tère qui ne figure pas à l'article 119-I de la loi de finances
pour 1985 (no 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes duquel
« le montant des crédits affectés à la rémunération des per-
sonnels enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats
prévus aux articles .̂ et 5 de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, au titre de leurs tâches d'enseigne-

1 ment, est ( . . .) fixé en fonction des effectifs d'élèves accueillis et
des types de formation dispensés dans les établissements d'ensei-
gnement public et dans les classes sous contrat des établissements
d'enseignement privés, et compte tenu des contraintes spécifiques
auxquelles sont soumis les établissements d'enseignement public
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du fait de conditions démographiques sociales ou linguistiques
particulières » . Elle a estimé que te ministre ne pouvait, par la
voie de la circulaire, créer une règle nouvelle . Pour autant, elle
n 'a pas condamné, sur le fend, le mode de calcu : appliqué par le
ministre de l 'éducation nationale pour déterminer chaque année,
dans le cadre de la préparation de la loi de finances, ainsi que le
prévoit l'article 119-I de la loi du 29 décembre 1984 précitée, les
moyens nouveaux dévolus, sous forme de contrats, aux établisse-
ments d ' enseignement pour la rémunération des maîtres, qui
consiste à prendre en compte la proportion des effectifs d ' élèves
accueillis dans les établissements d'enseignement privés par rap-
port à ceux accueillis dans les établissements publics et à rap-
porter cette proportion aux moyens nouveaux, exprimés en
emplois e . en crédits, créés en faveur des établissements publics.
II n'a d 'ail :ours jamais été sérieusement avancé que le mode de
calcul utilisé ait été générateur d ' inéquités.

Enseignement privé (personnel)

47054 . - 26 août 1991 . - M. Charles Paccou attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les modalités d ' application du relevé de conclusions sur la
revalorisation de la fonction d'ens e ignant signé le 31 mars 1989
avec les principaux syndicats de l'enseignement privé. Il apparaît
en effet qu'aucune mesure essentielle n'est à ce jour effective, et
plus particulièrement celles concernant : 1 . l'accès aux échelles
hors classes annoncé pour septembre 1989 et septembre 1990 ; 2 .
l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée pour sep-
tembre 1989 ; 3. l'accès des instituteurs à l'échelle des profes-
seurs des écoles prévu en septembre dernier ; 4. le tableau
d'avancement P .L .P. 1 - P.L.P. 2 annoncé en septembre 1990 ;
5 . les mesures indemnitaires fixées en septembre 1990 dont
aucun décret d'application n'a encore vu le jour. Il lui demande
de lui faire connaître les mesures compte prendre pour que
les engagements pris soient respectés.

Réponse. - La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l 'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation, habilités par agrément ou par contrat
à exercer leurs fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l 'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence par le ministère de
l'éducation nationale, mais la mise en oeuvre pratique implique
les délais dus à la lourdeur de la procédure imposée par le dit
article 15 . En effet les mesures générales concernant les maîtres
des établissements d'enseignement privés sont prises par décret
en conseil des ministres . Les textes transposant aux maîtres des
établissements privés les dispositions statutaires nouvelles appli-
cables aux enseignants publics sont soumis au conseil supérieur
de l'éducation dés que le projet de décret public correspondant a
été examiné par les instances compétentes - conseil supérieur de
l'éducation et, éventuellement, conseil d'Etat - et peut donc être
considéré comme une version définitive . Cette procédure induit
donc un délai inévitable que l'administretion vise à réduire au
minimum entre la parution d'un texte concernant les enseignants
publics et sa transposition aux maîtres des établissements privés.
L'arrêté du 4 septembre 1990, fixant les contingents hors-classe a
été publié au journal officiel du I I septembre 1990. La transposi-
tion de l'intégration dans le corps des certifiés et assimilés a fait
l'objet du décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990 fixant les condi-
tions exceptionnelles d'accès des maîtres des établissements d'en-
seignement privés sous contrat aux échelles de rémunération des
professeurs certifiés, des professeurs d'éducation physique et
sportive et des professeurs de lycée professionnel du 2 e grade,
décret paru au journal officiel du 11 novembre 1990 . Le décret
transposant l'intégration des instituteurs dans le corps des profes-
seurs des écoles a été publié au journal officiel du 27 février et
porte les références no 91-202 du 25 février 1991 . Il en va de
même pour le décret relatif à la mesure sociale d'accès aux
échelles d'adjoints d'enseignement chargés d'enseignement et de
professeurs de lycée professionnel du premier grade pour certains
maîtres auxiliaires des catégories III, IV et II pour ce qui
concerne l'éducation physique et sportive, qui porte le n° 91-203
en date du 25 février 1991 . Le projet de décret transposant le
congé de mobilité est actuellement soumis à la concertation inter-
ministérielle (budget, fonction publique) . En tout état de cause,
cette mesure ne prendra effet qu 'au l et septembre 1991 . S'agis-
sant de l'indemnité de sujétions spéciales, les textes font l'objet
de discussions avec le ministre délégué au budget, en vue de
déterminer les critères qu'il convient de retenir pour l'attribution
de cette indemnité, suite à la révision des critères intervenue dans

l'enseignement public et conduisant à l ' octroi de l ' avantage en
cause aux seuls enseignants, personnels de direction et d 'éduca-
tion exerçant dans les zones d'éducation prioritaires. Pour ce qui
est de l'indemnité pour activités péri-éducatives, le décret créant
cette indemnité et l ' arrêté en prévoyant le taux, sont actuellement
en cours de publication.

Enseignement privé (personnel)

47055 . - 26 août 1991 . - M . Charles Paccou attire l ' attention
de M. le ministre d"Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des 6 500 directeurs de l ' enseignement privé qui
attendent les indemnités et les décharges dont bénéficient leurs
collègues du public . Il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour que la concertation annoncée
débute et permette une large discussion entre les intéressés et son
administration.

Répsrse. - Aux termes de la loi n o 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue. Ce principe a été réaffirma par le Conseil
d ' Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé que . en
l'état actuel du droit, les avantages financiers et les décharges de
service liés à la direction d'une école publique ne pouvaient être
étendus aux maintes contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n° 78-249
et n° 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accom-
plir un service d'enseignement inférieur au demi-service normale-
ment exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agrégé. Toutefois, une étude a été entreprise
pour déterminer, compte tenu du cadre législatif existant, dans
quelle mesure et selon quelles modalités les fonctions de direc-
teur étaient susceptibles d'être prises en charge.

Enseignement secondaire (programmes)

47056 . - 26 août 1991 . - M. Robert Montdargent attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude qui demeure concernant la place
réservée à l'enseignement de la biologie et de la géologie dans
ses décisions finales concernant la rénovation pédagogique des
lycées . Selon l'association des professeurs de biologie et géologie
(A-P.13 .G.), malgré quelques avancées par rapport au projet ini-
tial, ces disciplines ne sont toujours pas traitées comme fonda-
mentales tant du point de vue discipline scientifique à part
entière . L'association estime ainsi que : 1 . dès la classe de
seconde, la biologie n'est pas considérée comme les autres disci-
plines scientifiques ; en effet, I heure de cours, 1 heure de tra-
vaux pratiques et aucun soutien méthodologique tie permettraient
pas une orientation tenant compte de toutes les potentialités de
l'élève ; 2. en classes de première et terminale S, l'alternative
proposée, biologie ou technologie, interdit évidemment tout
enseignement de la biologie, parmi les disciplines dominantes,
aux élèves qui choisiront la technologie . Pour ceux qui recevront
un enseignement de biologie, l'horaire prévu ne représente même
pas le quart des enseignements scientifiques, et la part réservée
aux travaux pratiques est insuffisante ; 3. en séries L et ES,
aucun enseignement scientifique de biologie (sur les thèmes
santé, environnement, éthique, etc .) n'est prévu en classe de pre-
mière, et l'option est supprimée en terminale . Cet abandon, alors
que l'enseignement de la philosophie nécessite des connaissances
biologiques, est incohérent . Au moment où tous les experts
confirment le rôle économique, technologique, civique et éthique
que jouera la biologie d'ici à la fin de ce siècle, les préoccupa-
tions de l'A .P.B .G méritent une attention particulière . II lui
demande de bien vouloir lui communiquer ses intentions dans ce
domaine.

Réponse. - Le 25 juin 1991, ont été présentées publiquement les
décisions retenues sur la rénovation des lycées . Ces décisions ont
été prises à l'issue d'une très large concertation avec les parte-
naires du système éducatif. Elles s'appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la rentrée 1993
et en classe terminale à la rentrée 1994. Un des axes essentiels de
la rénovation vise à répondre au sot'ci de mieux traiter l'hétéro-
généité croissante du public scolaire . Trois heures hebdomadaires
de modules inscrites dans l'emploi du temps seront ainsi
réservées, en classes de seconde et de première, à la diversifica-
tion des actions pédagogiques insistant en particulier sur l'aide
aux élèves, l'apprentissage du travail personnel et le développe-
ment des capacités méthodologiques . En classe terminale, l'ensei-
gnement modulaire de deux heures hebdomadaires doit permettre
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en outre, aux élèves d'affiner leur choix en vue de poursuites
d'études ultérieures . A cet horaire élève correspondra une dota-
tion horaire professeur supérieure, permettant une prise en
charge de groupes de taille variable, constitués selon les besoins
des élèves . L'amélioration de l'orientation passe en particulier par
un meilleur fonctionnement de la classe de seconde . A cet effet
le caractère de détermination de cette classe devra être mieux
affirmé par le fait que les options pouvant être choisies par les
élèves ne constitueront plus un prérequis pour l'accès :1 une
classe de première dans une série donnée. Pour ce qui est des
séries de baccalauréat, elles seront organisées de manière plus
large et plus cohérente . Chacune des séries verra sa vocation plus
nettement affirmée grâce à une meilleure caractérisation des
matières qu i en constituent la dominante . Grâce au choix des
options, les élèves pourront, s ' ils le souhaitent, acquérir des
profils différents au sein de chaque série . L'option choisie sera
valorisée par un fort coefficient au baccalauréat . S'agissant en
particuiier de la place de l'enseignement de la biologie-géologie,
elle est pleinement reconnue dans la structure rénovée des ensei-
gnements en lycée . En série S (scientifique), cette discipline, qui
bénéficie d'un horaire en travaux pratiques conséquent, peut être
choisie en tant matière dominante dans le cadre des enseigne-
ments obligatoires et en tant qu ' option à coefficient important à
l 'examen pour les élèves souhaitant approfondir leur profil dans
ce domaine . Ces mêmes élèves peuvent aussi choisir le module
de biologie-géologie . En série L (littéraire), un enseignement
scientifique obligatoire de trois heures hebdomadaires en classe
de première et terminale, faisant partie des matières complémen-
taires de formation générale permettra à tous les élèves de cette
série de se familiariser avec une culture scientifique dont la
biologie-géologie constituera une composante importante . Si cette
discipline ne fait pas partie des enseignements proposés aux
élèves de la série ES (économique et sociale), on peut cependant
noter qu ' elle figure dans les enseignements communs dispensés à
tous les élèves de la classe de seconde, quelle que soit leur orien-
tation ultérieure . Enfin, pour ce qui est du nombre de postes
offerts en 1991 au recrutement de professeurs de biologie-
géoiogie, il est en progression de 66 p . 100 par rapport à 1990:
1 062 postes ouverts en 1991 aux concours externe et interne de
l'agrégation et du C .A .P.E .S . contre 640 en 1990. Pour ce qui
concerne les groupes de travaux pratiques des collèges, il appar-
tient aux chefs d'établissement de veiller aux conditions d'organi-
sation des enseignements expérimentaux, comme le prévoit la
note de service n e 85-282 du 7 août 1985.

Enseignement secondaire (P.E.G .C.)

47109 . - 2 septembre 1991 . - M. Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation statutaire des professeurs d'enseigne-
ment général de collège (P .E.G .C .). La revalorisation des ensei-
gnants de l ' enseignement secondaire entreprise par le Gouvenre-
nient semble les ignorer fâcheusement . En effet, alors que
l ' intégration progressive des autres enseignants dans le corps des
certifiés ou dans un corps similaire permet une amélioration des
conditions de traitement, les professeurs d'enseignement général
des collèges sont confinés dans un cor ps voué à l ' extinction et
demeurent sans perspective réelle de carrière . En conséquence, il
lui demande quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour
mettre fin à une situation discriminatoire et injustifiée.

Réponse . - Dans le cadre du plan de revalorisation de la
fonction enseignante engagé par le Gouvernement en 1989,
diverses mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs
d ' enseignement général de collège . Les personnels actuellement
parvenus au dernier échelon de la classe normale de leur corps
sont rémunérés par référence à un indice nouveau majoré qui,
fixé à 517 au début de 1989, a été porté à 526 le loi sep-
tembre 1990 et s ' établira à 535 à la prochaine rentrée scolaire.
Par ailleurs, une hors classe a été créée dans chacun des corps de
professeurs d'enseignement gén ral de collège le l e, sep-
tembre 1990 . Destinée à assurer la promotion des personnels,
cette hors classe regroupera, à terme, 15 p . 100 de l'effectif de
_laque corps, arrêté au l e, l er septembre 1990 . Peuvent être
promus à la hors classe de leur corps les professeurs d'enseigne-
ment général de collège qui, parvenus au septième échelon de la
classe normale, sont inscrits à un tableau d'avancement établi
selon des critères objectifs, tels que les diplômes possédés, la
notation, les fonctions exercées et l'ancienneté. Deux mille cinq
cents emplois répartie entre les corps de professeurs d'enseigne-
ment général de collège ont été dégagés au titre de la rentrée
scolaire 1990, pour permettre de procéder aux premières promo-
tions à la hors classe. Les transformations d'emplois se poursui-
vront, au même rythme, les années suivantes, jusqu ' à constitution
complète de la hors classe, à hauteur du pourcentage précité de
l'effectif de chaque corps . Cette mesure permettra à la majeure
partie des professeurs d'enseignement général de collège d'at-

teindre la hors classe de leur corps avant la lin de leur carrière.
Le traitement des professeurs d'enseignement général de collège
atteignant le dernier échelon de la hors classe de leur corps est
calculé selon un indice nouveau majoré qui, fixé à 607 jus-
qu'en 1991, sera porté à 653 à partir de 1992 . Après 1992, les
perspectives de carrière des professeurs d'enseignement général
de collège seront analogues celles des professeurs certifiés . Les
profeeseurs d'enseignement général de collège auront donc, pour
une partie d'entre eux, et selon un calendrier qui reste à établir,
vocation à percevoir en fin de carrière le traitement afférent à
l'indice correspondant au dernier échelon de la hors classe créée
dans le corps des professeurs certifiés . Initialement fixé à 729
nouveau majoré, cet indice sera porté à 778 en 1996 . Ces mesures
s'ajoutent à celles qui, prévues par l'article 27 du décret
n° 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut des professeurs certifiés,
permettent aux enseignants titulaires âgés de quarante ans au
moins, et justifiant d'une licence et de dix années de services
effectifs d'enseignement, d'accéder au corps des professeurs cer-
tifies par voie de liste d ' aptitude. Trois facteurs concourent au
développement de ces possibilités . Le premier Cent à l ' augmenta-
tion de la proportion de postes réservés à la promotion par liste
d'aptitude . Statutairement fixée â un neuvième du nombre des
titularisations prononcées, l ' année précédente dans une discipline,
parmi les candidats ayant satisfait aux épreuves du CAPES ou
du CAPET, le nombre des nominations ; effectuées par liste
d'aptitude dans le corps des professeurs certifiés est fixé, de 1990
à 1992, à un cinquième de la base de référence . Cette mesure
résulte de l ' application du décret n° 90-708 du l er août 1990, éla-
boré compte tenu des termes du protocole d'accord du
9 février 1990, sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques . Le second
découle de l ' augmentation régulière du nombre des postes offerts
aux concours du CAPES et du CAPET. Cette augmentation
entraîne celle du nombre des titularisations dans le corps des
professeurs certifiés, et, par voie de conséquence, celle du
nombre des postes offerts au tour extérieur . Le troisième est lié à
l'utilisation, pour l ' établissement de la liste d'aptitude, d ' un
barème permettant de prendre plus nettement en compte l'ancien-
neté des candidats.

Enseignement secondaire (programmes)

47110 . - 2 septembre 1991 . - M . Guy Lengagne attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'avenir de l'enseignement de la biologie géologie . L'im-
portance de cette matière semble quelque peu ébranlée par les
projets de programme actuels : 1 . tous les élèves de la section
économique et sociale perdent l'enseignement obligatoire de la
biologie en première et 75 p . 100 des jeunes de cette section qui
prenaient actuellement la biologie en option en classe terminale
se trouvent privés d'un tel choix ; 2 . 70 p . 100 de lycéens de
l'enseignement technique restent privés d'un enseignement de
biologie . Or les problèmes liés à la vie, l'environnement, l ' éthique
et la santé doivent être exposés à tous les lycéens au cours de
leur scolarité . Les professeurs de biologie, conscients de la dimi-
nution des postes à pourvoir en biologie et géologie au dernier
concours du C .A .P.E .S ., s'inquiètent pour l'avenir de leur profes-
sion . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il entend prendre pour apaiser leurs inquiétudes.

Réponse. - Le 25 juin 1991, ont été présentées publiquement les
décisions retenues sur la rénovation des lycées . Ces décisions ont
été prises à l ' issue d'une très large concertation avec les parte-
naires du système éducatif. Elles s ' appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de premi re à la rentrée 1993
et en classe terminale à la rentrée 1994. Un des axes essentiels de
la rénovation vise à répondre au souci de mieux traiter l ' hétéro-
généité croissante du public scolaire . Trois heures hebdomadaires
de modules inscrites dans l'emploi du temps seront ainsi
réservées en classes de seconde et première à la diversification
des actions pédagogiques, insistant en particulier sur l'aide aux
élèves, l'apprentissage du travail personnel et le développement
des capacités méthodologiques . En classe terminale, l'enseigne-
ment modulaire de deux heures hebdomadaires doit permettre en
outre aux élèves d'affiner leur choix en vue de poursuite d'études
ultérieures . A cet horaire-élève correspondra une dotation horaire
professeur supérieure, permettant une prise en charge de groupes
de taille variable, constitués selon les besoins des élèves . L'amé-
lioration de l'orientation passe en particulier par un meilleur
fonctionnement de la classe de seconde. A cet effet, le caractère
de détermination de cette classe devra être mieux affirmé par le
fait crue les options pouvant êtres choisies par les élèves ne
constitueront plus un prérequis pour l'accès à une classe de pre-
mière dans une série donnée. Pour ce qui est des séries de bacca-
lauréat, elles seront organisées de manière plus large et plus
cohérente . Chacune des séries verra sa vocation plus nettement
affirmée grâce à une meilleure caractérisation des matières qui en
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constituent la dominante . Grâce au choix des options, les élèves
pourront, s'ils le souhaitent, acquérir des profils différents au
sein de chaque série . L'option choisie sera valorisée par un fort
coefficient au baccalauréat. S'agissant en particulier de la place
de renseignement de la biologie-géologie, elle est pleinement
reconnue dans la structure rénovée des enseignements en lycée.
En série S (scientifique), cette discipline qui bénéficie d ' un
horaire en travaux pratiques conséquent peut être choisie en tant
que matière dominante dans le cadre des enseibnemeuts obliga-
toires et en tant qu ' option à coefficient important à l ' examen
pour les élèves souhaitant approfondir leur profil dans ce
domaine . Les mêmes élèves peuvent aussi choisir le module de
biologie-géologie . En série L (littéraire), un enseignement scienti-
fique obligatoire de trois heures hebdomadaires en clause de pre-
mière et terminale, faisant partie des matières complémentaires
de formation générale, permettra à tous les élèves de cette série
de se familiariser avec une culture scientifique dont la biologie-
géologie constituera une composante importante . Si cette disci-
pline ne fait pas partie des enseignements proposés aux élèves de
la série ES (économique et sociale), on peut cependant noter
qu'elle figure dans les enseignements communs dispensés à tous
les élèves de ia classe de seconde, quelle que soit leur orientation
ultérieure . Enfin, pour ce qui est du nombre de postes offerts
en 1991 au recrutement de professeurs de biologie-géologie, il est
en progression de 66 p . 100 par rapport à 1990 : 17 062 postes
ouverts en 1991 aux concours externe et interne de l'agrégation et
du CAPES contre 640 en 1990 . Cette progression est moins forte
que celle qui avait été envisagée à l 'automne dernier au moment
où le budget de 1991 n ' était pas encore arrêté . Il reste que s ' il y
a eu diminution par rapport aux propositions initiales, notam-
ment au CAPES externe, pour l'ensemble des disciplines, l'ac-
croissement du nombre de postes ouverts au concours de recrute-
ment de professeurs de biologie-géologie est important . Pour ce
qui concerne les groupes de travaux pratiques des eblléges, il
appartient aux chefs d 'établissement de veiller aux conditions 1
d ' organisation des enseignements expérimentaux, comme le pré-
voit la note de service n a 85-282 du 7 août 1985.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(rémunérations)

47111 . - 2 septembre 1991 . - M . Jean Laurain attire l' atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conditions d'application du décret n° 90-806 du
Il septembre 1990 prévoyant le versement d'une indemnité de
sujétions spéciales aux enseignants exerçant en zone d'éducation
prioritaire . Les rééducateurs et les psychologues de l 'éducation
nationale semblent exclus de cette indemnité . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les motifs d ' une telle
décision et de lui préciser les conditions d'application du décret
ci-dessus mentionné.

Réponse . - Une indemnité de sujétions spéciales a été insti-
tuée pour les enseignants des zones d ' éducation prioritaire par le
décret n° 90-806 du Il septembre 1990. 11 est exact que les
maîtres chargés de rééducations et les psychologues scolaires,
membres des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté,
ne bénéficient pas actuellement de cette indemnité . En effet, le
Gouvernement a entendu limiter, pour l'instant, l'attribution de
l'indemnité de sujétions spéciales aux seuls personnels chargés de
la direction d ' une école, de la responsabilité d'une classe ou
assurant une mission spécifique au titre de la zone d ' éducation
prioritaire .

ENVIRONNEMENT

Communes (cours d'eau, étangs et lacs)

22469. - I « janvier 1990 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser si les berges des cours d'eau non domaniaux doivent
obligatoirement être entretenue, par les propriétaires rive-
rains . - Question transmise à M. le ministre de l'environnement.

Réponse. - Aux termes des articles 98 et suivants du code rural,
les droits et obligations du propriétaire riverain d'un cours d'eau
non domanial ne s'appliquent qu'au lit et aux rives de ces cours
d'eau, et non à leurs berges . Le curage d'un cours d'eau est
imposé au propriétaire riverain lorsqu'il use des produits du
cours d'eau, ou, exerçant son droit d'usage sur les eaux, qu'il
rende le curage nécessaire . Cependant, le curage, consistant à
rétablir un cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur natu-
relles, peut nécessiter la réfection des berges lorsque leur mauvais
état nuit à la conservation du cours d'eau . L'enlèvement ou l'éla-

gage des végétaux surplombant le lit du cours d'eau sont requis
s'ils nuisent à l 'écoulement des eaux nu s'ils ne sont pas indis-
pensables à la stabilité des rives et des berges, conformément à
une jurisprudence bien établie du Conseil d ' Etat (19 avril 1902,
ministre de l'agriculture c/sieur Decayeux . 4 mars 1932, sieur
Decuers, demoiselle Decuers et sieur Roquemaure c/syndicats
des digues du Reyran) . Les propriétaires riverains des cours
d ' eau non domaniaux sont tenus de se reporter aux anciens
règlements et usages locaux ou, par défaut, aux prescriptions pré-
fectorales, pour tous les travaux concernant l'entretien des bords
de rivières, le curage des cours d'eau, des ouvrages qui s'y ratta-
chent et de leurs annexes (articles 115 et suivants du code rural) ;
en tout état de cause, ces personnes sont soumises au paiement
des travaux par voie de rôle dressé et exécuté par le préfet
(article 117 du code rural).

Communes (finances locales)

34154 . -- 8 octobre 1990 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessité d'envisager de nouvelles sources de finan-
cement en faveur des collectivités locales . Celles-ci ont à faire
face du fait d'une décentralisation de plus en plus effective à des
dépenses qui s ' accroissent régulièrement . Certaines villes dispo-
sent d'atouts naturels qui ne leur permettent pourtant pas de
pouvoir compter sur des rentrées financières équivalentes . On
peut déplorer certaines disparités au sein des ressources natu-
relles. Ainsi, les communes dont le sol regorge de gaz ou qui
offrent des facilités pour produire de l'électricité se voient-elles
gratifiées de quelques subsides par E.D .F. ou G .D.F . Malheureti-
sement il n'en va pas ainsi pour les communes dotées d'une
richesse que les dernières sécheresses ont mis en exergue : l'eau.
Il lui demande donc de mettre à l'étude la possibilité d'offrir à
des communes, souvent isolées et qui irriguent parfois certaines
grandes agglomérations, des revenus d'un capital qui jaillit de
leur sol . - Question transmise à M. le ministre de l'environnement.

Réponse. - La législation française ne reconnaît aucun droit de
propriété sur l'eau, usais simplement des droits d'usage au pro-
priétaire du fonds . En conséquence, il n'apparaît pas possible
d'offrir aux ccmmunes qui bénéficient naturellement de la pré-
sence d'une ressource en eau abondante d'en tirer un revenu, car
ce capital ne leur appartient pas . Par contre, il est normal et sou-
haitable que les communes dans cette situation cherchent à valo-
riser les ressources en eau dont elles disposent et qu'elles puis-
sent rémunérer le service rendu lorsqu'elles entretiennent ou
aménagent les milieux aquatiques au bénéfice de la collectivité.
C'est pourquoi le projet de loi sur l'eau actuellement soumis à
l'examen du Sénat contient des dispositions habilitant les com-
munes à intervenir sur les eaux superficielles ou souterraines en
utilisant les procédures prévues par le code rural ; les communes
pourront alors faire participer aux dépenses de premier établisse-
ment, d'entretien et d'exploitation des ouvrages qu'elles réalisent
et prennent en charge les personnes qui ont rendu les travaux
nécessaires ou y trouvent leur intérêt.

Sports (sports nautiques)

42724. - 6 mai 1991. - M . Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs sur l'inquiétude
que suscite le projet de loi sur l'eau auprès de nombreuses asso-
ciations sportives qui utilisent cet élément comme base (aviron,
voile, canoë, etc .). Ces associations souhaiteraient être consultées
lors des discussions de ce projet de loi . En conséquence, il lui
demande si son ministère peut lui communiquer des éléments
afin de rassurer ces associations.

Réponse . - Le projet de loi sur la répartition, la police et la
protection des eaux, déposé devant le Sénat, a fait l'objet de la
plus large consultation . Cette consultation a été ouverte à l 'en-
semble des associations concernées y compris la fédération fran-
çaise de canoë-kayak mandatée par le comité national olympique
et sportif français pour représenter les différentes fédérations
membres du conseil interfédéral des sports nautiques. Les préoc-
cupations essentielles de ces associations étaient de garantir la
liberté de circulation sur les cours d'eau et de se voir reconnaitre
comme interlocuteurs dans la mise en oeuvre des modalités de
gestion de la ressource en eau. Le projet de loi sur l'eau ne porte
pas atteinte à cette liberté, mais il se propose de l'organiser dans
le respect des autres usages légitimes des cours d'eau . On
constate depuis ces dix demiéres années, une profonde modifica-
tion des activités liées aux cours d'eau. Ce bouleversement se
caractérise par un désintérêt très net des riverains, une relative
stabilité du nombre des pêcheurs, alors que les besoins agricoles
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connaissent une très forte augmentation et que les activités spor-
tives et touristiques se sont considérablement développées . Le
développement des activités sportives ;t conduit parfois à i :rtifi-
cialiser certaines parties de cours d eau ou à favoriser des pra-
tiques peu compatibles avec les exigences de protection des eco-
systèmes aquatiques . II convient de mettre un terme à ces excès.
La répartition entre les différents usages doit donc être réorga-
nisée et une concertation nouvelle dans la gestion des eaux est à
inventer . C'es : ce que propose le projet de loi sur l'eau à travers
la mise en place de schémas d'aménagement et Je gestion des
eaux . Ces S.A .G .E ., qui seront établis à l'échelle d'un cours d'eau
ou d'un sous-bassin, constitueront un outil de planification
souple qui permettra d'arbitrer à moyen ternie entre les droits
d ' accès et donc les usage , - de l'eau, en veillant à ce que chacun
puisse rester compatible . . .tee la sauvegarde des autres . Chaque
S .A .G .E . sera établi dans la plus large concertation et bien évi-
demment l ' ensemble des mouvements associatifs, y compris les
fédérations sportives, seront appelés à participer à son élabora-
tion . Les formules de partenariat avec les collectivités locales,
notamment dans l'entretien et la mise en valeur touristique et
sportive des cours d'eau, se verront de la sorte encouragées . Les
agences de l'eau seront parallèlement habilitées à intervenir dans
le cadre de leur prochain programme . En résumé, le projet de loi
définit les bases d'une nouvelle gestion en commun des cours
d'eau . Mais cette gestion en commun suppose le respect et la
reconnaissance de chaque usage de l 'eau . Au moment où les acti-
vités sportives revendiquent à juste titre une place parmi les
interlocuteurs de la politique de l ' eau, il est à souhaiter qu ' elles
fassent en sorte que leur développement sache être plus respec-
tueux des autres usages légitimes des cours d'eau et des écosys-
tèmes aquatiques .

Animaux (animaux nuisibles)

43204 . - 27 mai i99! . - M . Pierre Brana attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement sur la pratique du piégeage
des animaux classés « nuisibles » . Cette méthode est également
pratiquée par des enfants mineurs détenant un agrément qui leur
a été délivré par la préfecture de leur département . On peut s'in-
terroger sur le niveau de connaissance de la faune de ces mineurs
et le risque de les voir infliger, par manque de connaissance, des
supplices inutiles à certaines espèces animales . Il lui demande s 'il
compte prendre des mesures pour modifier cette réglementation
en liant, par exemple, la détention de l'agrément à un niveau
minimum de connaissance de la faune.

Réponse . - La réglementation actuelle du piégeage, qui se
fonde sur les articles R 227-12 à R 227-15 du code rural et sur
l'arrêté du 23 mai 1984 ne fixe effectivement pas de condition
d'âge pour pouvoir être agréé comme piégeur . De ce fait des
enfants peuvent, théoriquement, être agréés . Il convient d'ob-
server qu 'avant l ' entrée en vigueur de cette réglementation, il
n 'existait pour pouvoir piéger aucune obligation relative à la per-
sonne . Les nouveaux textes ont non seulement considérablement
renforcé les conditions techniques de la pratique du piégeage,
mais également institué l 'obligation d 'un agrément du piégeur,
d'ailleurs susceptible d'être suspendu ; cet agrément est subor-
donné â une formation préalable . Il n'existe pas de raison
péremptoire de lier l 'âge requis pour pouvoir piéger à l 'âge
requis pour pouvoir chasser. La raison de cette dernière limite est
le danger évident qu ' entraîne la manipulation d ' une arme suscep-
tible de blesser ou de tuer, ce qui n ' est pas le cas des pièges . En
ce qui concerne les connaissances, le programme de formation
des piégeurs fait une large piace à la connaissance des espèces et
à la promotion d'une éthique respectueuse de l'animal ; cette for-
mation ne peut être que bénéfique à des jeunes, qui, a priori,
sont tout autant susceptibles de l ' assimiler que des adultes.

Animaux (politique et réglementation)

43505 . - 3 juin 1991 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann attire
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur les condi-
tions d'agrément des piégeurs . Elle constate en effet que les
arrêtés prefectoraux y afférents ne comportent aucune condition
d'âge et qu'ainsi de jeunes enfants peuvent recevoir l'agrément,
l'autorité préfectorale leur permettant ainsi de pouvoir tendre des
pièges et de mettre en péril la vie des animaux . Elle lui demande
s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'introduire des conditions
d'âge dans 1a législation existante pour remédier à cet état de
fait.

Réponse. - La réglementation actuelle du piégeage, qui se
fonde sur les articles R 227-12 à R 227-15 du code rural et sur
l'arrêté du 23 mai 1984, ne fixe effectivement pas de condition

d'âge pour pouvoir être agréé comme piégeur. De ce fait des
enfants peuvent, theoriquement, être agréés . II convient d'ob-
server que, avant l'entrée en vigueur de cette réglementation, il
n'existait pour pouvoir piéger aucune obligation relative à la per-
sonne . Les nouveaux textes ont non seulement considérablement
renforcé les conditions techniques de la pratique du piégeage,
mais également institué l'obligation d'un agrément du piégeur,
d'ailleurs susceptible d 'être suspendu ; cet agrément est subor-
donné à une formation préalable . Le programme de formation
des piégeurs fait une large place à la connaissance des espèces et
à la promotion d ' une éthique respectueuse de l'animal ; cette for-
mation ne peut être que bénéfique à des jeunes, qui, a priori,
sont tout autant susceptibles de l'assimiler que des adultes.

43694 . - 3 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement sur le problème des
jeunes piégeurs d'animaux. La législation actuelle concernant la
délivrance de l'agrément officiel des piégeurs ne comporte pas de
condition d'âge . Ainsi certains très jeunes enfants se livrent sou-
vent avec cruauté à la destruction de l'espèce animale. Ce temps
de l'enfance ne devreit-il au contraire permettre la découverte de
la nature par l'observation des animaux familiers ou sauvages et
conduire au respect de la vie sous toutes ses formes 7 En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de modifier les dispositions
législatives et réglementaires en imposant une condition d'âge
aux piégeurs d'animaux qui pourrait être celui requis pour les
personnes admises au permis de chasse.

Réponse. - La réglementation actuelle du piégeage, qui se
fonde sur les articles R 227-12 à R 227-15 du code rural et sur
l'arrêté du 12 mai 1984 ne fixe effectivement pas de condition
d'âge pour pouvoit être agréé comme piégeur. De ce fait des
enfants peuvent, théoriquement, être agréés . Il convient d'ob-
server qu'avant l'entrée en vigueur de cette réglementation, il
n'existait pour pouvoir piéger aucune obligation relative à la per-
sonne . Les nouveaux textes ont non seulement considérablement
renforcé les conditions techniques de la pratique du piégeage,
mais également institué l'obligation d'un agrément du piégeur,
d'ailleurs susceptible d'être suspendu ; cet agrément est subor-
donné à une formation préalable . Ce programme de formation
des piégeurs fait une large place à la connaissance des espèces et
à !a promotion d'une éthique respectueuse de l'animal ; cette for-
mation ne peut être que bénéfique à des jeunes, qui, a priori, sont
tout autant susceptibles de l'assimiler que des adultes . En tout
état de cause, dans la pratique, la possibilité théorique d'être
agréé piégeur très jeune n'est utilisée que par un nombre excessi-
vement restreint de personnes.

Chasse et pêche (droits de chasse : Moselle)

45838. - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention, de M. le ministre de l'environnement sur le fait que le
relèvement de 25 à 100 hectares de la surface minimum permet-
tant à un propriétaire de réserver le droit de chasse en Moselle
suscite des inquiétudes parmi de nombreuses personnes inté-
ressées . Un tel relèvement serait excessif, compte tenu de ce que
le droit local donne entièrement satisfaction actuellement . De
plus, la conséquence serait de favoriser les chasseurs les plus for .
tunés capables d ' engager des dépenses considérables pour louer
des chasses au détriment des petits propriétaires . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique quelles sont les intentions du Gouverne-
ment en la matière.

Réponse. - Le relèvement du seuil qui permet à un propriétaire
de se réserver l'exercice de la chasse est périodiquement évoqué.
Aucune proposition récente n'a toutefois été portée à la connais-
sance du ministre de l'environnement . Un tel relèvement nécessi-
terait de modifier l'article L . 229-4 du code rural.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

44412 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Marc Nesme appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur l'inquiétude aes
fonctionnaires qui craignent la réduction de leur pouvoir d'achat .
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Il lui demande donc à quel moment il compte ouvrir la négocia-

	

supérieur de la fonction publique . Il est particulièrement sou-
tion salariale avec les intéressés et de quelle manière il envisage I c sua, dans cette perspective, de parvenir à une mise au point
la revalorisation de leur grille indiciaire .

	

négociée des évolutions salariales.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

44413 . - 17 juin 1991 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration, s'il envisage d'ouvrir dans
un proche avenir une négociation salariale souhaitée par cinq
importantes fédérations de fonctionnaires. Il lui demande égale-
ment quelles mesures il compte prendre pour favoriser les revalo-
risations catégorielles et indicielles afin de maintenir le pouvoir
d'achat des fonctionnaires.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique)

44841 . - ter juillet 1991. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration, de bien vouloir lui indiquer
si le Gouvernement pense présenter au cours du deuxième
semestre de cette année un plan de revalorisation des traitements
de la fonction publique tenant compte de l'évolution constatée
des prix et des retenues salariales nouvelles.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

45844 . - 22 juillet 1991 . - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur la situation des
fonctionnaires de l'Etat . Ces derniers constatent qu'ils ont perdu
12 p . 100 de pouvoir d'achat depuis 1982, et que, sans compter le
retard pris dans les mesures catégorielles, aucune augmentation
de salaire n'est intervenue . Il lui demande si une augmentation
de salaire est prévue pour la prochaine année budgétaire.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

4/i640 . - 5 août 1991 . - M . André Berthol attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l 'administration, sur le rapport du Centre
d'études des revenus et des coûts au cours de ces trois dernières
années . Concenuu'-r les revenus salariaux, il est évident que les
fonctionnaires auraient perdu moins 0,3 p . 100 (peut-être davan-
tage), mais ces moins . 0,3 p. 100 se transforment en plus
0,7 p . 100, compte tenu des primes et avantages divers . Mais un
tel argument ne peut ét:e considéré comme valable, étant donné
que nombre d'entre eux, sent -set dans les catégories autres que A,
ne perçoivent ni primes ni avantages . Aussi une mise au point
s'impose et une concertation reste à établir. En effet, malgré les
difficultés rencontrées actuellement, on ne saurait pénaliser
davantage ceux qui ont choisi le service de l'Etat . II lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre dans ce
domaine.

Réponse. -- La préservation du pouvoir d'achat moyen des
agents de la fonction publique constitue un objectif majeur de la
politique salariale du Gouvernement. Ainsi, le dispositif salarial
appliqué en 1990 a permis une progression du pouvoir d'achat de
la rémunération moyenne des agents en place de 2,4 p . 100 ; au
total, en effet, compte tenu de l'effet des mesures générales inter-
venues au Iii avril et au l ei décembre, de l ' effet des mesures
catégorielles dont ont bénéficié l ' an passé quatre fonctionnaires
sur cinq, ainsi que de l ' effet des mesures individuelles, la pro-
gression de la rémunération moyenne des agents en place a été
de 5,9 p . 100 en 1990. Hors mesures individuelles de promotion
et d'avancement, le pouvoir d'achat moyen en masse a été main-
tenu . En ce qui concerne l'année 1991, avant même toute mesure
d'augmentation générale, la rémunération des agents en place
dans la fonction publique de l'Etat a d'ores et déjà augmenté de
5,1 p . IM, compte tenu de l'effet report des mesures générales
prises en 1990, des mesures catégorielles et des mesures prises au
titre de la réforme de la grille, ainsi que de l'effet des mesures
individuelles de promotion et d'avancement dont bénéficient
régulièrement les fonctionnaires . Le Gouvernement étudie actuel-
lement le dispositif de progression des salaires dans la fonction
publique, compatible avec la situation économique, budgétaire et
financière du pays, qui pourrait servir de base à l'ouverture pro-
chaine d'une négociation salariale. Le Gouvernement est en effet
profondément attaché au maintien et à l'approfondissement du
dialogue social avec l'ensemble des organisations syndicales
représentatives des fonctionnaires, comme en témoigne la créa-
tion récente d'une commission du renouveau au sein du Conseil

Administration (rapports avec les administrés)

46296. - 29 juillet 1991 . - M. Louis de Broissia ayant noté
avec intérêt l'installation de la commission pour la simplification
des formalités et des procédures administratives (Cosiform) qui
doit contribuer « à l'action du Gouvernement en matière de sim-
plification des formalités et des procédures administratives et
d'échanges d'informations avec les usagers » et à « l'élaboration
du répertoire des entreprises et de la procédure de transfert des
données sociales », demande à M. le ministre d'Etat, ministre
de la l'onction publique et de la modernisation de l'adminis-
tration, de lui préciser les perspectives d'installation des centres
Cosiferm dans chaque région st en particulier dans le départe-
ment de la Côte-d 'Or.

Réponse . - Le décret n e 90-1125 du 18 décembre 1990 relatif
aux simplifications administratives, qui modifie la composition et
les attributions de la commission pour la simplification des for-
malités (Cosiform) prévoit la création de commissions régionales.
Ainsi l'article 11 du décret susvisé prescrit : « Il est institué,
auprès du préfet de région, une commission régionale de simplifi-
cation des formalités chargée de formuler à l'intention des auto-
rités déconcentrées et de la Cosiform des avis et des propositions
en matié_e de formalités administratives et d'échange d'informa-
:ions avec les usagers » . Cette commission doit comprendre en
nombre égal : des représentants des administrations et organismes
mentionnés au l er alinéa de l'article 5 dudit décret : les services
de l'Etat et les organismes chargés d'une mission de service
public placés sous la tutelle de l'Etat ; des personnalités quali-
fiées en matière de relations entre ces administrations et orga-
nismes et les usagers . A l'heure actuelle cinq préfectures de
région ont mis en place ces commissions : la région Champagne-
Ardenne, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, la région Lor-
raine, la région des Pays de Loire, la région Nord - Pas-de-Calais.
La constitution des autres commissions est en cours . Le départe-
ment de la Côte-d'Or sera bien entendu représenté au titre de la
commission régionale de la Bourgogne, qui sera installée en
septembre-octobre 1991.

HANDICAPÉS ET ACCIDFNTÉS DE LA VIE

Handicapés (logement)

19773 . - 6 novembre 1989. - M. Emmanuel Aubert expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
den accidentés de la vie, que le maintien ou le retour à domicile
des personnes handicapées physiques même lourdement atteintes
est hautement souhaitable car il constitue un gage d'insertion
a ffective et sociale en même temps qu'il s'avère infiniment moins
onéreux pour la collectivité . Dans ces conditions, une politique
fiscale bien comprise devrait s'attacher à comporter des mesures
propres à inciter les intéressés à consentir cet effort . Or, outre les
obstacles physiques, les personnes dans cette situation qui refu-
sent de se laisser porter par la collectivité en vivant en institution
se trouvent confrontées à des difficultés fiscales : la nécessité
pour elles d ' avoir un logement plus vaste entraîne pour elles une
surimposition pour toutes les taxes proportionnelles à la super-
ficie possédée ou construite . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour promouvoir une fiscalité
plus juste des personnes handicapées en instituant un dégrève-
ment de la taxe locale d ' équipement motivée par les construc-
tions ou aménagements de logements adaptés et en élargissant les
mesures existantes en leur faveur en matière de taxe foncière et
de taxe d'habitation dont les allégements ne sont actuellement
accessibles qu'aux personnes non imposables sur le revenu.

Réponse . - Dès à présent, il existe certains avantages sociaux et
fiscaux pour favoriser le maintien à domicile des personnes han-
dicapées. Il existe des prestations spécifiques telles que la rnajo-
ration pour tierce personne de la sécurité sociale et l'allocation
compensatrice de l'aide sociale qui ont pour objet de donner aux
personnes handicapées ayant besoin de l'aide d'un tiers pour
effectuer les actes essentiels de la vie les moyens de le rémunérer.
Ces prestations ouvrent droit à l'exonération du paiement des
cotisations sociales (assurance maladie, maternité, vieillesse, acci-
dents du travail, allocations familiales) sur les salaires versés à la
tierce personne. De plus, une disposition fiscale accorde une
réduction d'impôt pour l'emploi d'une aide à domicile, égale à
25 p . 100 des sommes versées dans la limite de 13 000 francs . Il
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peut être fait appel à l'aide notamment des fonds d'action sani-
taire et sociale des organismes sociaux pour que soient mis à la
disposition des personnes handicapées concernées des moyens de
substitution offerts par les nouvelles technologies (contrôle de
l'environnement, aide à la communication, etc .), ceci afin d'ac-
croître leur autonomie et de réduire le temps de présence obliga-
toire de la tierce personne . Les départements, qui sont compé-
tents depuis le 1 ,, janvier 1984 en matière de maintien à
domicile, ont pour latitude, s'ils le souhaitent, de décider de la
création de prestations facultatives, autres que celles définies ci-
dessus et d'en fixer alors les conditions d'attribution . Les services
compétents du ministère de l'économie, des finances et du budget
ont été saisis de la question posée par l'honorable parlementaire ;
et la possibilité de compléter le dispositif en faveur des per-
-mules handicapées par de nouvelles dispositions fiscales suscep-
tibles de favoriser leur maintien à domicile doit faite l ' objet
d'une étude attentive.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

21603. - Il décembre 1989. - M . Bernard Pons expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, qu'une association créée au printemps
dernier s'est donnée pour but de « favoriser l ' intégration des han-
dicapés physiques dans les activités touristiques en milieu
naturel » . Elle a organisé cette année deux séjours à l ' étranger
qui ont permis à dix handicapés physiques lourds, en fauteuil
roulant, de cnnnaitre une autre forme de tourisme que le séjour
« spécialisé » . Les demandes qui lui sont présentées pour 190
étant nombreuses, cette association ne pourra faire face :x
dépenses d'accompagnement qu'en récupérant une partie du prix
de journée versé aux établissements dans le cadre de leur budget
de fonctionnement. En effet, durant les deux séjours organisés
en 1989 (dix jours et sept jours avec cinq handicapés physiques
lourds pour chaque voyage) ce sont, au total, soixante-quinze
journées d'assistance totale qui ont été assurées par l'association
en cause qui a fourni un accompagnateur par séjour et par han-
dicapé . Il lui demande, compte tenu des indications qu'il vient de
lui fournir, de bien vouloir lui donner les éléments de réponse à
la question suivante : lorsque le pensionnaire d'un foyer d' héber-
gement pour handicapés lourds participe à un séjour touristique
organisé par une association extérieure à ce foyer, à quel reverse-
ment du prix de journée peut prétendre l ' association organisa-
trice du séjour, au titre des prestations de totale assistance qu'elle
fournit.

Réponse. - Les personnes handicapées, durant Ies périodes où
elles ne séjournent pas dans l'établissement où elles sont
accueillies, ont droit à percevoir l ' A.A.H. et, éventuellement, l'al-
location compensatrice. Dès lors qu ' elles souhaitent participer à
des séjours en « milieu naturel », il leur appartient de financer le
coût de ces séjours sur leurs ressources propres . Aucun reverse-
ment du prix de journée ne peut être envisagé dans la mesure où,
d'une part, l'établissement ne perçoit pas le prix de journée en
cas d'absence du pensionnaire et, d'autre part, cette dépense ne
peut être autorisée dans le cadre du budget de l ' établissement.
L'article 21 du décret n° 88-279 du 24 mats 1988 relatif à la
gestion budgétaire et comptable et aux modalités de financement
des établissements sociaux et médico-sociaux à la charge de
l'Etat ou de l 'assurance maladie précise que seuls les Frais se rap-
portant directement à l ' exécution des tâcher correspondant à la
mission de l'établissement entrent en compte dans le calcul du
prix de journée . En l 'occurrence, la mission des M .A .S . est ainsi
définie : elles assurent de manière permanente aux personnes
qu ' e ues accueillent l ' hébergement, les soins médicaux et paramé-
dicaux, les aides à la vie courante et les coins d'entretien néces-
saires, des activités de vie sociale, en particulier d 'occupation et
d'animation .

Handicapés (politique et réglementation)

34164 . - 8 octobre 1990. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur son projet tendant à améliorer les méthodes d'in-
demnisation des personnes handicapées à la suite d'un accident
norporel et, notamment, la prise en charge de celles qui ne sont
pas couvertes par les assurances . Il lui demande de lui indiquer
l'état actuel de ce projet, annoncé au début de l'année 1990.

Réponse. - En ce qui concerne l'indemnisation des victimes
d'accident, un groupe d'experts s'est réuni en 1990 au secrétariat
d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de la vie. Ses tra-
vaux ont permis de définir les principales orientations d'une
réforme . Il s'agit, d'une part, de la dissociation du préjudice cor-

pore) et du préjudice économique permettant le financement du
projet de vie de la personne handicapée : réinsertion, accompa-
gnement, adaptation du logement et, d'autre part, de la prise en
compte immédiate de certains surcoûts, avant consolidation du
handicap . Parallèlement, la réllexion a porté sur la compétence
des professionnels se prononçant sur l'indemnisation : experts
médicaux, magistrats, assureurs . Le contenu d ' une formation plu-
ridisciplinaire a pu être défini et il conviendra d'arrêter en 1991
les conditions dans lesquelles sera dispensée cette formation.

Handicapés (C.A . T. : Aisne)

35230 . - 5 novembre 1990 . - M . Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des responsables de centre
d'aide par le travail du département de l ' Aisne . L'application du
protocole d'accord signé le 8 novembre 1989 entre le Gouverne-
ment et les différentes associations de handicapés ne semble pas
avoir actuellement solutionné les difficultés d'encadrement ren-
contrées par les centres d'aide par le travail puisqu'aucun poste
supplémentaire n'a été créé . La baisse des taux d'encadrement
technique a atteint en neuf années 22,9 p . 100, ce qui signifie
tout à la fois une remise en cause de la qualité de la prise en
charge et la tentation de n'accueillir dans les centres d 'aide par le
tra<ail que les personnes relativement autonomes . Il lui demande
donc quelles mesures peuvent être envisagées pour répondre à
ces légitimes préoccupations.

Réponse. - Le protocole d'actturd signé !e 8 novembre 1989
entre le Gouvernement et les principales associations de per-
sonnes handicapées prévoit notamment la création, entre 1990
et 1993, de 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 placés
d'ateliers protégés . Les crédits d'aide sociale de l'Etat destinés au
fonctionnement des nouvelles places de centres d'aide par le tra-
vail ont été prioritairement attribués aux départements dont le
taux d'équipement se situe en-dessous de, la moyenne nationale.
Le département de l'Aisne, avec un taux d'équipement supérieur
a q taux moyen national, a cependant bénéficié de créations de
places de centres d'aide par le travail et de moyens nouveaux
pour la période de 1991-1993 . Il n'est pas constaté de baisse du
taux d'encadrement en personnel . Celui-ci atteint actuelle-
ment 0,24 par personne handicapée avec, il est vrai, des dispa-
rités entre établissements qu'il convient de corriger progressive-
ment lorsque la nature de l'activité ou du handicap le justifie. Il
appartient à chaque préfet, dans le cadre de son enveloppe de
crédits actualisee, de déterminer ses priorités budgétaires en fonc-
tion des besoins de chaque établissement.

Téléphone (cabines)

35741 . - 19 novembre 1990. - M . Robert Poujade demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
quelle est la proportion des cabines téléphoniques publiques
accessibles aux handicapés et quelle est la programmation de
l'équipement de ces cabines pour les prochaines années.

Réponse . - A l'heure actuelle, environ 2 500 cabines télépho-
niques sont en service sur la voie publique, qui ont été spéciale-
ment conçues à l'usage des handicapés moteurs . Le nombre des
ces équipements, s ' il est encore peu élevé, devrait cependant s ' ac-
croître dans les années à venir puisque ce type de cabine repré-
sente d'ores et déjà 10 p. 100 de l'ensemble des commandes.
Leur installation devrait s'effectuer en priorité dans les villes qui
accueillent des établissements pour handicapés, ainsi que dans les
gares et les aéroports . Pour ce qui est des autres handicapés, et,
notamment, des déficients auditifs et visuels, leurs besoins spéci-
fiques sont également pris en compte de telle sorte qu'ils peuvent
utiliser les cabines téléphoniques accessibles au grand public . En
effet, tous les appareils installés sur la voie publique disposent
d'une capsule écouteur à niveau sonore plus élevé que ceux des
postes d'abonné, et les claviers de ces appareils comportent un
ergot au milieu de la touche du chiffre 5 permettant d'identifier
cette touche et, par suite, toutes les autres . Il n'en reste pas
moins que des améliorations peuvent être encore apportées. en
fonction de l'évolution des technologies et des modes de vie.
C ' est ainsi qu 'à l ' occasion du concours « Produits pour mieux
vivre » 1S91 plusieurs équipes ont présenté des projets retenus
par le jury, notamment pour répondre aux légitimes attentes des
personnes malentendantes ou non entendantes . Ce concours,
organisé conjointement par le ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace, le plan construction, et le
secrétariat d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie,



23 septembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3933

der rait être reconduit pour 1992 . Par ailleurs, une collaboration
régulière est mise en place avec le ministère de la poste et des
télécommunications, afin notamment que, des leur conception, les
différents équipements et les nouveaux produits prennent en
compte les différents handicapés, contribuant par là même à une
meilleure qualité de prestations pour l'ensemble de la population.

Handicapés (établissements : cure)

35746, - 19 novembre 1990. - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le manque de place dans les établissements
spécialisés pouvant recevoir des adolescents et adultes handi-
capés dans le département de l'Eure . En effet, il faut savoir
qu ' actuellement, dans le département de l'Eure, 700 adolescents
handicapés attendent une place dans un institut . Or à ce jour,
rien ne laisse prévoir l ' ouverture ou l ' agrandissement d'établisse-
ments pouvant donner satisfaction aux familles qui les ont en
charge . Il ne faut pas oublier non plus que déjà lors de la der-
nière rentrée scolaire 264 adolescents qui avaient atteint leur
majorité (18 ans) étaient rejetés par les établissements qui depuis
de nombreuses années !es avaient accueillis ; faute de place ces
jeunes sont restés à la charge de leur famille, perdant ainsi tout
l'acquis de formation des années écoulées en pénalisant les
familles concernées . Enfin en ce qui concerne les adultes handi-
capés, une demande d 'extension de centre d'aide par le travail
pour les secteurs des Andelys, de Bernay et de Rugies a été
déposée en juillet dernier . Malheureusement la réponse qui vient
d ' être transmise aux associations est négative . Malgré la visite
récente du secrétaire d' Etat concerné dans le département de
l ' Eure, il n'a pas été tenu compte des réels besoins des familles
concernées et l'on constate l'impossibilité pour l ' Etat de dégager
les moyens nécessaires à ces extensions. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir réexatniner ce grave problème pour le
département de l ' Eure et de prendre toutes dispositions pour
créer dans ce département les places nécessaires à l ' accueil des
jeunes handicapés laissés pour compte.

Repense . - Le Gouvernement, conscient de l ' importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre, en 1990,
deux plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d 'ac-
cueil dans les structures de travail protégé et dans les établisse-
ments médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement
handicapées . 144x0 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d ' aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 . 4 840 places
nouvelles de maisons d ' accueil spécialisées seront créées sur la
même période. Malgré cet effort important et soutenu, auquel se
rajoutent depuis 1989 des campagnes annuelles destinées à amé-
liorer le dispositif de prise en charge des enfants handicapés, la
demande de places en centre d 'aide par le travail recensée par les
préfets de département reste supérieure aux moyens d'aide
sociale de l'Etat affectés à la création des 10800 places de centre
d'aide par le travail prévue par le protocole d ' accord signé le
8 novembre 1990 entre le Gouvernement et les principales asso-
ciations représentant le secteur du travail protégé . Le souci de
l'équité a, en conséquence, commandé d 'attribuer aux départe-
ments les moins bien équipés les moyens de combler leu r retard.
Ce rééquilibrage territorial est une des conditions premières de
l ' amélioration de la prise en charge des personnes handicapées,
qui doivent pouvoir trouver une structure adaptée à leurs besoins
non loin de leur lieu de résidence . En ce qui concerne le pro-
gramme pluriannuel de créations de places en faveur des adultes
les plus gravement handicapés, l'examen en cours des pro-
grammes établis par les préfets de région débouchera dans les
semaines à venir sur l ' attribution de moyens nouveaux de l 'assu-
rance maladie . Des subventions d'investissement spécifiques à ce
programme sont également prévues au budget de l ' Etat . L' en-
semble de ces mesures doit apporter, à moyen terme, une nette
amélioration de la situation des personnes handicapées en attente
de placement .

Handicapés (C.A .T.)

36069 . - 26 novembre 1990. - M. Léo Grézard rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
l'insuffisance des équipements de mise au travail des adultes
handicapés, notamment des C .A .T. Cette insuffisance n'est pas
sans retentir sur les finances départementales, en application de
l'article 22 de la loi n° 89-15 du 13 janvier 1989 . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, par département, le nombre
de places de C .A .T. créées en application du plan pluriannuel

résultant du protocole du 8 novembre 1989, ainsi que le nombre
de créations prévues en 1991.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l ' importance des
besoins des personnes handicapées, notamment en matière d 'in-
sertion professionnelle, met en oeuvre, depuis 1990, un plan plu-
riannuel de création de 14 400 places de travail protégé, dont
IO 800 places de centre d'aide par le travail et 3 600 places d ' ate-
lier protégé . La répartition par département des nouvelles places
de centre d'aide par le travail créées en 1990 et en 1991 - réparti-
tion non terminée à ce jour - est retracée dans le tableau ci-joint.

ATTRIBUTION DE PLACES DE C .A .T. EN 1990 ET 1991
Au 3 juillet 1991

RÉGIONS PLACES PLACES STOCK
et départements créées créées de places

en 1990 en 1991 fin 1991

75	 28 85 1 223
77	 58 45 889
78	 105 130 1 228
9l	 115 40 578
92	 84 41 1 178
93	 85 88 1 075
94	 35 31 1 473

- 95	 22 40 869

IIe-de-France	 532 500 8 513

08	 20 I

	

0 331
10	 5 ; 20 381
51	 40 25 782
52	 25 8 288

C h a m p a gne - ~
Ardenne	

I
136 53 1 982

02	 0 20 922
60	 10 15 1 071
80	 0 20 926

Picardie	 10 55 2 919

27	 0 15 691
- 76	 40 35 1 255

Haute-Normandie . 40 Î

	

50 1 946

18	 23 28 333
28	 44 13 414
36	 32 15 263
37	 0 25 1 038
41	 10 35 180
45	 47 19 716

Centre	 156 1 35 2.944

14	 22 10 1 170
50	 20 20 853
61	 n 20 673

Basse-Normandie	 42

	

`
50 2696

21	 0 15 778
58	 0 24 309
71	 39 25 580
89	 0 20 392

_de

Bourgogne	 39 84 2 059

59	 104 75 4 126
- 62	 30 55 2 838

Nord	 134 130 6 964

54	 52

	

1 60 1 09 7
55	 0 10 280
57	 39 20 1554

- 88	 30 38 454

Lorraine	 121 128 3 385
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RÉGIONS
et départements

PLACES
créées
en 1990

PLACES
créées
en 1991

STOCK
de places
fin 13'31

67	
68	

Alsace	

25	
39	
70	
90	

105
25

130

50
0

40
30

31)

15

45

15
10
20
10

995
950

1945

620
411
250
215

Franche-Comté	 120 55 1506

44	
49	
53	
72	
85	

109
62
30
22

0

90
40
25
15
24

1 102
630
593
696
734

Pays de la Loire	 223 194 3 755

22	
29	

- 35	
56	

28
51
13
12

30
30
15
22

687
1 314
1 417

859

Bretagne	 104 97 4 277

- 16	 ~
-

	

17	
79	
86	

14
38
60
13

28
27
20
30

I

	

509
557
577
670

Poitou-Charentes 	 125 105 2 313

24	
- 33	

40	
47	
64	

0
75
35
38

1

20
40
20
40
15

625
1 566

444
325

1 145

Aquitaine	 168 135 4 105

- 09	 I
12	
31	 I

- 32	
46	
65	

- 81	
82	

0
38

0
0

15
0

33
48

10
10

31
10
10
17
15
25

255
435

1 292
249
283
492
584
213

Midi-Pyrénées	 134 128 3 803

-

	

19	 20 I 0 468
23	 35 8 321

- 87	 6 13 542

Limousin	 61 31 1 331

01	 9 20 636
07	 0 20 449
26	 48 38 708
38	 15 30 1 395
42	 37 25 983
69	 40 55 2 028

- 73	 22 17 533
74	 5 20 765

Rhône-Alpes	 176 225 7 497

- 03	 32 20 487
-

	

15	 20 10 263
- 43	 28 14 327
- 63	 0 15 1 035

Auvergne	 80 59 2 1 12

RÉGIONS
et départements

PLACES
créées

PLACES
créées

STOCK
de places

en 1990 en 1991 fin 1991

I	 6 0 904
30	 35 10 753
34	 30 27 926
48	 0 0 526
66	 20 20 469

L a n g uedoc-
Roussillon	 1 91 57 3 578

04	 0 20 I S7
05	 0 15 226
06	 55 30 1 01 5
13	 105 70 1 901

83	 0 40 501
84	 27 20 501

Provence-Côte
d'Azur	 187 195 4 341

- 20	 14 16 116
96	 12 29 121

Corse	 26 45 237

9701	 42 20 117
9702	 0 7 134
9703	 0 0 50

- 9704	 0 0 162

Outre-mer	 42 27 523

Total	 2 877 2 583 74 731

Handicapés (politique et réglementation)

37741 . - 7 janvier 1991, - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la nécessité de mettre en place un mode de finance-
ment qui permettrait l'accueil de personnes handicapées dans des
établissements spécialisés . Actuellement, le mode de calcul du
prix de journée ne le permettant pas, il lui demande quelles
mesures il envisage pour développer cette alternative au domicile.

Réponse . - Le mode de calcul des prix de journée n'exclut pas
la prise en compte de l'accueil temporaire de personnes handi-
capées dans les établissements s pécialisés . Si l'honorable parle-
mentaire a connaissance de cas où ceci ne s'est pas révélé prati-
cable, le ministre souhaite qu'il les lui fasse connaître afin qu'une
enquête soit menée .

Handicapés (COTOREP)

38092. - 14 janvier 1991 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidenté4 de la vie sur les délais de renouvellement de la carte
d'invalidité délivrée par la COTOREP . Il apparaît que ces délais
peuvent atteindre six mois et que pendant cette période un cer-
tain nombre d'avantages liés à la carte d'invalidité sont sus-
pendus . Il souhaiterait savoir s'il n'est pas possible de modifier la
réglementation et de proroger les droits jusqu'à ce que la
COTOREP ait pu vérifier l'aggravation du handicap.

Réponse. - Il est exact que des retards peuvent être apportés au
renouvellement des cartes d'invalidité, qui s'expliquent par la
persistance de difficultés liées au fonctionnem• .:nt des commis-
sions chargées de délivrer les cartes . Ces difficultés résultent en
effet de l'inadéquation qui existe entre les méthodes de travail
utilisées par les commissions et le nombre toujours croissant de
demandes auxquelles elles doivent répondre dans des délais
impératifs . Pour y remédier, il importe donc de poursuivre et
d'accélérer la mise en place de techniques de gestion modernes,
notamment l'informatisation des données, de manière à pouvoir
procéder à un meilleur suivi des demandes de renouvellement.
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On ne peut, cependant, tirer argument de l'existence de ces diffi-
cultés qui, au demeurant, présentent un caractère limité, pour
mettre en cause d ' une façon générale le fonctionnement de la
procédure de renouvellement des cartes d'invalidité . En effet, ce
dispositif est suffisamment souple pour qu'il ne soit nécessaire,
lorsqu ' on formule la demande de renouvellement, ni de se des-
saisir de la carte d'invalidité (une photocopie suffit) ni d'attendre
que la validité de cette carte arrive à expiration . II est donc loi-
sible aux secrétariats des commissions de prendre, en temps
opportun, toutes les dispositions nécessaires pour que les requé-
rants ne puissent risquer pendant un tempe, si court soit-il, d'être
privés des avantages liés à la possession de la carte d ' invalidité.
Quoi qu'il en soit, il semble plus cohérent de faire en sorte que
ces dysfonctionnements disparaissent - et ils sont appelés à dis-
paraître au fur et à mesure de la mise en place de nouvelles
techniques de gestion - plutôt que de se prémunir par voie régle-
mentaire contre les effets qu'ils entraînent, ainsi que le suggère
l ' honorable parlementaire.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

38674 . - 4 février 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les problèmes rencontrés par les personnes handi-
capées dans les supermarchés. II lui demande son opinion sur la
proposition de réserver dans chacun de ces établissements une
caisse pour ces femmes et ces hommes qui se trouvent parfois
trop longtemps dans les files d'attente.

Réponse. - Bien qu ' il soit pénible pour de nombreuses per-
sonnes handicapées d ' attendre leur tour aux caisses des grands
magasins afin d'y régler leur achats, il ne semble pas opportun
pour autant de les séparer des personnes valides en les dirigeant
vers des caisses spécialement ouvertes à leur intention, ainsi que
le suggère l'honorable parlementaire . D'une manière générale,
l ' attitude à tenir envers les handicapés accidentés de la vie dans
les lieux publics ne doit pas consister à les traiter à part, sous
prétexte de leur éviter de l ' attente et de la fatigue, parce que cela
reviendrait à créer à leur encontre une forme de ségrégation qui
serait, à juste titre, très mal ressentie par les intéressés . Il s ' agit
au contraire de traiter les personnes handicapées à l ' égal des
autre personnes tout en invitant ces dernières à faire preuve de
compréhension à leur égard, par exemple en leur cédant la place
dans une file d'attente . Par ailleurs, la prise en compte de la
diversité de la clientèle par des réponses globales ne peut
qu 'améliorer l ' accueil et le confort de tous . Réduire la pénibilité
de l ' attente pour tous doit être partie intégrante du dynamisme
commercial des grandes surfaces . En tout état de cause, il
convient de gérer une situation de cet ordre avec de la souplesse
et du tact et non de réglementer les comportements, sous peine
de susciter artificiellement un clivage entre les personnes handi-
capées et les personnes valides.

Handicapés (accès des locaux)

41520 . - 8 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des aveugles et des malvoyants,
qui aujourd 'hui représentent une personne pour 10 000 en
France . Il lui rappelle qu'un nombre encore insuffisant de ces
personnes dispose d ' un chien-guide et il lui signale que ceux
d'entre eux qui en ont un se heurtent encore à l ' indifférence des
pouvoirs publics . En effet, de nombreuses interdictions d'ac .ès
s'appliquent aussi aux chiens-guides d'aveugle, leur interdisant
par exemple l'accès des restaurants, musées, hôpitaux et maisons
de santé . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour remédier à ces incohérences.

Réponse . - L'accès dans les lieux publics des chiens-guides
d'aveugles, largement autorisé dans la pratique, a été légalisé par
l'article 88 de la loi nt 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d'ordre social, qui dispose que : « l'accès des lieux
ouverts au public est autorisé aux chiens accompagnant les per-
sonnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article 174 du
code de la famille et de l'aide sociale. Un décret fixe, s'il y a
lieu, les limitations à cette règle qui ne peuvent être fondées que
sur des motifs tirés des exigences particu l ières de sécurité et de
salubrité publiques dans certains lieux. Il ressort de la rédaction
adoptée par le Parlement que, en l'absence de toute disposition
réglementaire limitative, la loi s'applique sans aucune restriction
et permet l'accès des chiens-guides d'aveugles à tous les lieux
ouverts au public, transports compris .

Professions sociales (auxiliaires d: vie)

45387 . - 8 juillet 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc fait part à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséqucnces dramatiques que
représente !a réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie rie conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrent que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45389. - 8 juillet 1991 . - M. Pascal Clément fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce, sans
qu'auncune concertation n'ait eu lieu avec les associations ges-
tionnaires de ces services . Cette réduction autoritaire des crédits
aura des conséquences dramatiques peur les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au
demeurant correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement. Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45392. - 8 juillet 1991. - La délégation du Val-de-Marre de
l'Association des paralysés de France lui ayant fait part de son
inquiétude face à la décision gouvernementale de réduire autori-
tairement et sans concertation les crédits d'Etat destinés aux ser-
vices d'auxiliaires de vie de 32 p. 100, M . Georges Marchais
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les conséquences dramatiques d'une
telle décision . Cette mesure pénalise lourdement les associations
gestionnaires de ces service en les contraignant de fait à réduire
les heures d'intervention auprès des personnes handicapées . Par
voie de conséquence, la situation ainsi créée obligera un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à renoncer au
maintien à domicile et à demander l'hébergement en établisse-
ment, solution à la fois moins humaine et beaucoup plus oné-
reuse qui va à l'encontre de la volonté affirmée du Gouverne-
ment de développer le maintien à domicile. Il lui demande donc
de prendre les dispositions afin que cette mesure inéquitable ne
soit pas appliquée et qu'au contraire les subventions continuent
d'être versées intégralement aux associations concernées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45393 . - 8 juillet 1991 . - M . Michel Inchauspé fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentée de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventicns versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45819 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur l'incohérence de la politique gouvernementale. Alors
qu'un texte visant à améliorer les conditions de vie des handi-
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capés était discuté à l'Assemblée nationale, le Gouvernement pre-
nait, sans concertation aucune, la décision de geler 32 p . 100 des
allocations pour auxiliaires de vie, et ce afin de réaliser des éco-
nomies ! Or ces services apportent aux personnes handicapées
l 'aide nécessaire pour leur permettre de vivre à domicile
(300 personnes concernées en Vendée) . Or ce gel va avoir pour
effet de conduire ces personnes à demander un placement en éta-
blissement, et 3? iicencier les salariés concernés . Sont-ce là les
mesures d'écenomie souhaitées par le Gouvernement ? Il lui
demande donc d'intervenir pour que cette mesure soit réexa-
minée, et que soit rétablie l'intégralité des subventions pour 1991.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45909. - 22 juillet 1991 . - M. Gérard Chassegaet fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il lui
demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure
prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant.

sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations
gestionnaires de ces services . En effet, cette décision autoritaire
aura des conséquences dramatiques pour les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à Icur domicile . Il lui rappelle que
le maintien à domicile, beaucoup moins anéreux que le place-
ment en établissement d ' hébergement, correspond à la politique
officielle des pouvoirs publics. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir revenir-sur cette décision.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45913. - 22 juillet 1991 . - M. Patrick Devedjian fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours. Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que !a
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes,
lourdement handicapées, à demander leur hébergement en éta-
blissement . Cette solution étant beaucoup plus onéreuse que le
maintien à domicile que le Gouvernement paraissait vouloir
développer, il lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportu-
nité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions
versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45910. - 22 juillet 1991. - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur son inquiétude quant aux conséquences drama-
tiques que représente la réduction autoritaire et non concertée de
32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de
vie. Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence les
usagers handicapés qui y ont recours . Il lui parait navrant que,
sous le louable prétexte d'économies, on s'attaque à des per-
sonnes très vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité nationale . Il
signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à demander leur
hébergement en établissement, solution beaucoup plus onéreuse
que le maintien à domicile que le Gouvernement paraissait vous
kir développer . Il lui demande de bien vouloir réexaminer l'op-
portunité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des sub-
ventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45911 . - 22 juillet 1991 . - M. Germain Gengenwin fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concerntée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale . II signale, en outre, que
la situation ainsi créée va obliger un certain nombre de per-
sonnes lourdement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à mai itenan'

Professions sociales (auxiliaire de vie)

45912 . - 22 juillet 1991. - M . Jean Proriol s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
devant la décision prise début juin 1991 de « geler » 32 p . 100
des crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie

45914. - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Bequet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation des services d'auxiliaires de vie.
Ceux-ci jouent un rôle essentiel permettant aux personnes handi-
capées qui le souhaitent de rester à domicile, choix qui, tout en
étant moins onéreux que le placement en établissement d'héber-
gement, correspond à la politique prônée par le Gouvernement.
Il semblerait que ces services ne puissent plus assurer leur tâche
suite à une réduction des subventions de l'Etat, décidée en
juin 1991, qui assurent une part importante de leurs ressources . II
lui demande quelles mesures il a l'intention de prendre pour per-
mettre à ces services d'assurer leur mission.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45915 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences dramatiques pour les per-
sonnes handicapés qui ne manqueront pas de se manifester suite
à la réduction autoritaire et sans concertation de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va en effet pénaliser très fortement les associations ges-
tionnaires de ces services et, par voie de conséquence, les usagers
handicapés qui y ont recours . Il est dès lors à prévoir qu'un cer-
tain nombre de personnes lourdement handicapées demande leur
hébergement en établissement . Compte tenu du préjudice moral
et psychologique indéniable d'un départ du domicile pour ces
personnes et compte tenu du surcoût du placement en établisse-
ment pour la collectivité, il lui demande de bien vouloir revenir
sur cette décision.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46029 . - 22 juillet 1991. - M. Roger Lestas fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les organismes gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant .
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Professions sociales 'auxiliaires de vie)

46030 . - 22 juillet 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset fait part à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie de son inquiétude quant aux conséquences
dramatiques que représente la réduction autoritaire et non
concertée de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services
d ' auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement les
associations gestionnaires de ces services et par voie de consé-
quence les usagers handicapés qui y ont recours . II lui parait
navrant que, sous le louable prétexte d ' économies, on s ' attaque à
des personnes très vulnérables à qui l 'aide apportée, au demeu-
rant modeste, n ' est que la concrétisation de la solidarité natio-
nale . Il signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un
certain nombre de personnes lourdement handicapées à
demander leur hébergement en établissement, solution beaucoup
plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gouvernement
paraissait vouloir développer . Il lui demande de bien vouloir
réexaminer l ' opportunité de la mesure prise et de rétablir l'inté-
gralité des subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46031 . - 22 juillet 1991 . - M. Georges Colombier fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
«geler» les crédits destinés à financer les services d'auxiliares de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d ' hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46032 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean Brocard fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise (télex du 1 1 juin 1991)
de « geler » les crédits destinés à financer les services d'auxi-
liaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur ;pontant et ce sans
qu 'aucune concertation n'ait lieu avec les associations gestion-
naires de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits
aura des conséquences dramatiques pour les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
demeurant, correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d ' hébergement. Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l ' intégralité des
subventions versées jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46033. - 22 juillet 1991 . - M. Pierre Mauger exprime à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie son
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p. 100 des crédits
d ' Etat destinés aux services d ' auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et par voie de conséquence les usagers handicapés qui y
ont recours . Il lui parait navrant de s'attaquer à des personnes
très vulnérables pour qui l ' aide apportée, n 'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile
encouragé par le Gouvernement . li lui demande de bien vouloir
réexaminer l'opportunité de ta mesure prise afin de rétablir l'inté-
gralité des subventions pour 1991.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46034 . - 22 juillet 1991 . - M. Francis Gnng fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires

de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatique ., pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qti au demeurant cor-
respond à ia politique officielle du gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . II lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46035. - 22 juillet 1991 . - M. Jean Brocard fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux ca:sséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services des auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie conséquence, les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous Ir louable pré-
texte d'économie, on s'attaque à des personnes très vulnérables à
qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concréti-
sation de la solidarité nationale . 11 signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46037. - 22 juillet 1991 . - La délégation de Seine-Saint-Denis
de l'association des paralysés de France lui ayant fait part de son
inquiétude face à la décision gouvernementale de « geler » auto-
ritairement et sans concertation, 32 p . 100 des crédits d ' Etat des-
tinés aux services d ' auxiliaires de vie M. Louis Pierna appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences dramatiques de cette déci-
sion . En effet, une telle mesure pénalise lourdement !es associa-
tions gestionnaires de ces se.-vices, les contraignant, de ce fait, à
réduire les heures d'interventions auprès des personnes handi-
capées. Par voie de conséquence, un certain nombre de personnes
lourdement handicapées devront renoncer à vivre chez elles et se
trouveront dans l'obligation de demander un hébergement en éta-
blissement, solution à la fois moins humaine et beaucoup plus
onéreuse et qui, de plus, va à l'encontre de la volonté affirmée
du Gouvernement de développer le maintien à domicile . Aussi, il
lui demande de lui faire savoir quelles dispositions il compte
prendre afin de rétablir, dans son intégralité, le versement des
subventions accordées à l'association des paralysés de France.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46038 . - 22 juillet 1991 . - M. Alain dionemann attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conséquences dramatiques que représente la
réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d ' auxiliaires de vie. Ces services ont
pour mission d'aider les handicapés non autonomes qui ont
choisi de vivre à leur domicile . Ce choix, qui semble pourtant
correspondre aux orientations gouvernementales, est donc totale-
ment remis en cause par cette décision prise en juin 1991 . Ce gel
des crédits place les associations dans une situation financière
extrêmement difficile qui aura pour conséquence une réduction
des heures d'intervention auprès aes personnes handicapées. Cet
état de fait va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement en établisse-
ments, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . il lui
demande de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'inté-
gralité des subventions versées jusqu'à maintenant.

Réponse . - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a été appelée sur les conséquences de la
mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été
prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du
montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
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cause le montant des crédits . Comme cela vient d'élre rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées. Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45464. - 15 juillet 1991 . - M. Marc Reymann fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente. la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services ci par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes Icur-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45465. - 15 juillet 1991 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la décision prise début juin 1991 de geler les crédits des-
tinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de
32 p . 100 de leur montant . Cette réduction autoritaire de ces
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qt' .i au
demeurant correspond à la politiaue officielle du gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement . Il lui demande s ' il ne croit
pas nécessaire de revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité
des subventions versées ji'squ'à maintenant aux associations ges-
tionnaires des services d'auxiliaires de vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45558 . - 15 juillet 1991 . - M . Robert Pandraud fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
geler les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . ICO de leur montant et ce sans qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d 'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45559 . - 15 juillet 1991 . - M. Claude Labbé fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de geler
les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à
hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à domicile, choix qui au demeurant corres-
pond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. il lui demande de bien vouloir revoir cette
mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45560 . - 15 juillet 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences négatives de la décision
prise début juin 1991 de geler les crédits destinés à financer les
services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur mon-
tant ei ce sans qu' aucune concertation n'ait eu lieu avec les asso-
ciations gestionnaires de ces services . La réduction autoritaire de
ces crédits aura un effet dramatique pour les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au
demeurant correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui reste une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement . Il lui demande donc s'il ne
serait pas opportun de revoir cette mesure et de rétablir intégra-
lité des subventions versées jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45561 . - 15 juillet 1991 . - M. Gilbert Mathieu fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et . accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
geler les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sacs qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à lieur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions de vie (auxiliaires de vie)

45562 . - 15 juillet 1991 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M. le secrétaire ti'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la récente décision prise début juin 1991, de
bloquer les crédits destinés à financer les services d'auxiliaire de
vie, à hauteur de 32 p . 100 de leur montant. En effet, cette déci-
sion a pour conséquence de pénaliser les associations gestion-
naires de ces personnes et de générer des situations très difficiles
pour les handicapés qui ont choisi de vivre à leur domicile, ce
qui est d'ailleurs une solution moins onéreuses que le placement
en établissement d'hébergement . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître s'il envisage de revoir cette décision,
en rétablissant l'intégralité des subventions versées jusqu'à pré-
sent .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45563 . - 15 juillet 1991 . - M. Marcel Moceur fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours. Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que ta situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . II
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45767. - 15 juillet 1991 . - M . Michel Meylan s'inquiète
auprès de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie d'une décision récente aboutissant à geler 32 p . 100 des
crédits destinés au financement de l'aide à domicile aux per-
sonnes handicapées . En effet, alors que le Parlement vient de
voter une loi visant à développer l'accessibilité des équipements
publics en faveur des handicapés, n'est-il pas contradictoire de
priver d'aide près de 7 440 personnes et de contraindre
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4000 salariés auxiliaires de vie au chômage 7 Il lui demande de
bien vouloir préciser s ' il s'agit d'une mesure provisoire eu si
l ' Etat entend se désengager définitivement des obligations qu'il a
contractées à l 'égard des handicapés. Si tel n'est pas le cas, com-
ment compte-t il :financer l 'aide à domicile dans le projet de loi
de finances pour 1992

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45768 : - 15 juillet I99i . - M. Claude Gaillard fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
geler les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu ' aucune
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces set vices . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45769 . - 15 juillet 1991 . - M. Claude Dhinnin fait part à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont rea)urs . il lui parait navrant que, sous fie touante pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
â qui l'aide arnortée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de ia solidarité nationale . Il signale en outre que ta situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes k ur-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. II
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45770. - 15 juillet 1991 . - M. Gabriel Kaspereit fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la ;ie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des ..rédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s ' at taque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . I!
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45771 . - 15 juillet 1991 . - M. Claude Barate fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de geler
les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à
hauteur de 3 ." p. 100 de leur montant, et ce, sans qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services . Cette rédaction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-

ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45772. - 15 juillet 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les conséquences de la décision gouvernementale de geler
32 p. 100 des crédits de subvention qui servent à financer les
services d'auxiliaire de vie, et ce sans concertation avec les asso-
ciations gestionnaires de ries services . En effet, la réduction auto-
ritaire de ces crédits, en ta . 'le contradiction avec la politique de
maintien à domicile que le C •uvemement semblait vouloir déve-
lopper, pénalise des personnes nandicapées, non autonomes, dont
beaucoup vont se trouver dans l'obligation de rechercher leur
hébergement en établissement, solution sensiblement plus oné-
:euse pour la collectivité. Il lui demande, dans ces conditions, de
bien vouloir rééxar,ir'er cette décision et rétablir l'intégralité des
subventions dont il s'agit, dans un esprit de solidarité.

Professioei: sociales (auxiliaires de vie)

45773. -. 15 juillet 19C 1 . - "' . Jean Rigaud fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux hauni ::apés et accidentés de la vie de
l'inquiétude des associations d'nide aux handicapés quant aux
conséquences dramatiques que représente la réduction autoritaire
de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires
de vie. Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et, par voie de conséquence, les
usagers handicapés qui y ont recours . Il lui parait navrant que,
sous le louable prétexte d'économies, on s'attaque à des per-
sonnes très vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n ' est que la concrétisation de la solidarité nationale. Il
signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à demander leur
hébergement en établissement, solution beaucoup plus onéreuse
que le maintien à domicile que le Gouvernement paraissait vou-
loir développer. Il lai demande de bien vouloir réexaminer l'opp--
portunité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des sub-
ventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45774 . - 15 juillet 1991 . - M. Henri Cuq fait part à M. le

secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente !a réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénal i ser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . h lui
demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure
prise afin de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a été appelée sur les conséquences de la
mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été
prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget, sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 ; à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du
montant inscrit à la lai de finances. S'appiiquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits .
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Profes.sions sociales (auxiliaires de vie)

46156 . 29 juillet 1991 . - M . Jean Valleix fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son étonne-
ment devant la décision prise début juin 1991 de « geler » Irs
crédits destinés :t financer les services d'auxiliaires de vie à hau-
teur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'aucune concerta-
tion n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces ser-
vices . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique ufficielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement eu établisse-
ment d'hébergement . il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés er accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaire.; de vie)

46157 . - 29 juillet 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l' intégration sur sa grande inquiétude face aux consé-
quences dramatiques que ne manquera pas d'entraîner la réduc-
tion autoritaire de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux ser-
vices d'auxiliaires de vie . Cette mesure va, en effet, pénalises très
lourdement les associations gestionnaires de ces services et par
conséque .,t les handicapés . Il attire son attention sur les effets
pervers de ces mesures d'économie puisqu ' un certain nombre de
personnes lourdement handicapées vont être contraintes de
demander leur hébergement en établissement, solution beaucoup
plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gouvernement
paraissait vouloir développer. Par ailleurs, il s 'étonne que l ' aide,
au demeurant modeste, qui n'est due la concrétisation de la soli-
dar'.'é nationale soit précisément diminuée ms direction de ceux
qui sont parmi les plus vulnérables de notre société . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle action il entend
mener pour remédie : à cette situation très insatisfaisante et réta-
blir l'intégralité des subventions versées jusqu ' à mainte-
nant . Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46158 . - 29 juillet 1991. - M. Jeun Giovannelli attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences du gel des crédits destinés à financer les
services d ' auxiliaires de vie . Cette réduction importante
(32 p . 100 du montant) ne sera pas sans répercussion pour les
personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile
conformément d'ailleurs aux voeux fréquemment exprimés par le
Gouvernement . Cette décision se traduira par une réduction sen-
sible des heures d'interventions auprès des personnes âgées . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir revoir cette déci-
sion . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie,

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46159 . - 29 juillet 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le gel, intervenu début juin, du tiers des crédits dEtat
destinés au financement des services auxiliaires de vie . Etant
donna, que ces crédits représentent entre 40 et 45 p . 100 de leurs
budgets de fonctionnement, il est évident que ces servies vont se
retrouver très rapidement dans l ' impossibilité d ' assurer leurs mis-
sions . Elle lui demande donc de rapporter cette décision afin de
ne pas léser les personnes bénéficiaires de ces aides qui vont être
bientôt confrontées à une situation difficile . - Question transmise
à M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46308 . - 29 juillet 1991 . - M. Denis Jecr{ûat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la grave menace qui pèse sur le fonctionnement des services
d'auxiliaire de vie auprès des personnes handicapées . Le main-

tien à domicile de ces personnes devrait être une priorité . Or,
bien au contraire, la décision prise par le ministère de « geler
32 p . 100 des crédas d'auxiliaire de vie inscrits au chapitre 4121
de l'article 30, paragraphe 10, et ce jusqu 'au 30 sep-
tembre 1991 », constitue une véritable entrave au fonctionnement
de ce service vital . Il lui demande, en conséquence, de revoir
rapidement cette disposition, faute de quoi les services concernés
seront amenés, compte tenu du gel unilatéral d'une partie des
ressources, à procéder :l des licenciements et réduire leurs acti-
vités. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie.

Réponse . - L' attention du ministre des affaires sociales et de
l'intégration a été appelée sur les conséquences de la mesure de
gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été prise à titre
temporaire, en application de la circulaire du 6 mai 1991 du
ministre délégué au budget sur la maîtrise de l'exécution du
budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les crédits ne
devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du montant ins-
crit à la loi de finances. S'appliquant à tous les ministères, cette
circulaire vise simplement à réguler le rythme d'exécution de la
dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en cause le montant
des crédits. Comme cela vient d'être rappelé aux directions
départementales des affaires sanitaires et sociales, elle ne devrait
pas conduire à dénoncer des conventions passées avec des ser-
vices d'auxiliaires de ' L ou à imposer la négociation d'avenants
réduisant les de ta :o annoncées . Les instructions ont été
données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère du
budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire au
strict minimum les délais de versement des crédits.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Cours d'eau, étangs et lacs
(politique et réglementation : Aveyron)

41376. - ler avril 1991 . - M. Jacques Godfrain expose à
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire que le lac de Pareloup (département de l'Aveyron), conçu
en 1949, devait faire l'objet d'une vidange tous les dix ans pour
une auscultation afin d'assurer la sécurité des riverains . Une
vidange fut effectuée en 1962 puis l'auscultation fut réalisée à
l'aide d'un submersible. Ce problème de vidange a été évoqué au
cours d'une récente assemblée générale de la chambre de com-
merce de Millau, les professionnels de l'hôtellerie de plein air et
notamment ceux du rivage du lac ayant exprimé des craintes en
ce qui concerne l'impact de la vidange sur la vie économique,
touristique et humaine des environs de lac et ses répercussions
sur l'ensemble du département . Il est évident que cette opération
causera un préjudice très important aux professionnels concernés.
11 semble qu'E .D .F. souhaite que le. début de la vidange inter-
vienne en mars 1993 et le début du remplissage en septembre de
la même année pour un retour à la cote normale en mars 1994 . Il
lui demande s'il est possible que soient fixées dés maintenant et
en tout cas avant la fin de l'année, les dates définitivement
retenues. Il souhaiterait également savoir si des mesures sont
envisagées pour atténuer les effets de cette vidange sur tous ceux
qu'elle concemc : pêcheurs, terrains de camping, villages rive-
rains.

Réponse . - Le barrage de Pareloup est un ouvrage d'une qua-
rantaine d'années, dont la dernière vidange complète de la
retenue date de près de trente ans . Comme tout ouvrage de cette
importance, il est périodiquement nécessaire d'effectuer à sec
l'inspection des parties habituellement immergées du barrage, ce
qui permet notamment d'obtenir une bien meilleure visibilité de
l 'ouvrage qu ' une inspection par des moyens immergés ; par ail-
leurs, des travaux d'entretien (grilles, vannes de vidange) sont
nécessaires à intervalle régulier . Ainsi, la vidange de la retenue
de Pareloup en 1993 sera également mise à profit pour effectuer
des travaux de rénovation et de mise en conformité de certaines
parties de l'ouvrage . Les différentes simulations de périodes de
vidange rêr'isées par E.D .F . ont effectivement conduit à retenir
une vidange débutant au mois de mars 1993, une mise à sec de
juillet à septembre et une remise en eau progressive de sep-
tembre 1993 à mars 1994, cette option présentant le minimum
d'inconvénients, compte tenu des différentes contraintes à res-
pecter (travaux à effectuer, risques de crues, etc .). L'importance
que revêt la retenue de Pareloup pour le tourisme local a conduit
E .D .F . à se préoccuper dès l'origine des différentes possibilités
d'animation qui pourraient se dérouler sur la retenue à sec pen-
dant l'éte 1993 afin de maintenir un flux touristique important,
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ceci en concertation étroite avec la préfecture, une commission
ad hoc des élus riverains et un comité d'experts . l'établissement
cet ainsi prêt à soutenir des opérations d'animation entreprises
par les professionnels concernés en leur fournissant tous conseils
et toutes informations leur permettant de s'adapter au manque
d'eau le temps d'un été . E.D.F . bénéficie en effet de plusieurs
expériences d'opérations analogues, où une action volontariste
préparée de concert a permis que des vidanges de retenues pré-
sentant un intérêt touristique se déroulent non comme un désa-
grément subi et entièrement négatif mais comme la possibilité
d'imaginer et mettre en oeuvre des activités concrètes de rempla-
cement . Les caractéristiques géographiques de la retenue de Pare-
loup (fond relativement plat et très peu vaseux) rendent parfaite-
ment possibles de telles activités.

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation)

41972. - 22 avril 1991 . - M. Pierre Merli attire l'attention de
M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur
l'émotion que suscitent parmi les représentants professionnels des
artisans les opérations commerciales que patronne E .D.F.-G.D.F.
en direction du grand public et la façon dont les médias en ren-
dent compte . Ainsi, tout récemment, un compte rendu dans Nice
Matin de l'Action 006 a soulevé l'indignation des dirigeants de la
C .A .P .E .B . qui ont indiqué qu' « E.D .F .-G.D.F . avait demandé
qu'une dérogation se': apportée aux professionnels sans qualifi-
cation qui participaient à l'opération et qu'ainsi était mise en
cause la sécurité des consommateurs » . Il lui demande quelles
mesures ses services ont pris pour qu'E .D.F.-G .D.F. tienne bien
compte du partenariat des organisations professionnelles de
manière à assurer les obligations de responsabilité des travaux
entrepris à l'occasion de ces opérations commerciales . - Question
irauumise .i Ail. le ministre délégué u i ÎIfuNJtrre et un commerce aidé-
rieur.

Réponse . - Les agences Electricité de France - Gaz de France
de Nice - Alpes - Côte-d'Azur et celle de Cannes ont initié en
concertation avec les syndicats professionnels d'électriciens et
notamment la Capeb et Fédélec, un programme Action 006 des-
tiné à promouvoir le chauffage électrique et au gaz de qualité.
Les installateurs électriciens professionnels sont invités à
recueillir les observations de leurs clients lors d'une intervention,
cette information étant centralisée chez E .D .F.-G .D .F. Dans cette
opération, les partenaires d'Electricité de France et de Gaz de
France sont les professionnels qui interviennent sur le marché du
chauffage . Cette opération ne comporte aucune dérogation
accordée aux professionnels sans qualification . Si la presse a
laissé entendre le contraire dans le compte rendu effectué, c'est
sans doute en raison d'une disposition contenue dans le pro-
gramme Action 006 : il est prévu que des installateurs non qua-
lifiés peuvent y participer s'ils justifient de leur aptitude à le
faire. En ce qui concerne la présentation que fait la presse de
cette action, les mises au point seront affectuées si nécessaire
directement par les entreprises auprès de leurs partenaires profes-
sionnels .

ment ingérable cette réalisation remarquable et conduirait à une
fermeture absolument injustifiée. Les organisations syndicales
ainsi que les élus locaux et départementaux ont exprimé, à juste
titre, leur désaccord avec ces orientations . Ils demandent instam-
ment la garantie de la poursuite et du développement du projet
des grandes découvertes, condition indispensable à la mise sur
pied d'un bassin industriel cohérent assurant l'avenir de ce bassin
dans lequel devrait s'inscrire la sixième école des mines, qui va
être implantée à Albi . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de répondre à l'exigence légitime qui s'exprime de
voir garantir l'emploi et pour assurer le développement industriel
du Carmausin à partir de ses atouts naturels et humains.

Réponse. - A ce jour, la grande découverte aura bénéficié de
plus de 2 500 millions de francs d'investissements . Sa réalisation
a ainsi représenté un effort tout à fait exceptionnel de la collecti-
vité pour assurer le maintien des emplois dans le Carmausin. Les
premières tonnes de charbon n'ont été extraites que depuis 1989
à la fosse Sainte-Marie et il s'avère que les conditions de revalo-
risation actuelles conduisent à de très lourdes pertes, les objectifs
fixés par l'entreprise étant loin d'être atteints . C'est pourquoi, il a
été décidé de ramener l'objectif de production de 400 000 tonnes
à 200 000 tonnes ; sans cette décision, le déficit de la grande
découverte ne serait pas supportable pour la collectivité natio-
nale . Cette révision s'accompagnera de réductions d'effectifs et
entraînera la mise en place d'un plan social ; les agents
concernés bénéficieront des mesures d'âge et de conversion habi-
tuelles. Tous les efforts seront faits afin que la conduite de ce
plan réponde aux besoins, par la prise en compte des problèmes
que connaissent les mineurs et par la recherche de solutions
effectives et adaptées pour chacune des personnes concernées.
Paralèlement, les pouvoirs publics continueront à apporter le sou-
tien le plus actif à l'effort d'industrialisation dans le bassin
d'Albi-Camaux que mènent les Charbonnages de France au
travers de leur filiale Sofirem (Société financière pour favoriser
l'industrialisation des régions minières) et du fonds d'industriali-
sation. Ainsi, pour 1990, Sofirem est intervenue à hauteur de
JV millsus.a de frimes; p:.emc=nt l:. VrŸ► J~~Irt de cr,.ŸNinn de
700 emplois ; cette même année, la dotation du fonds d'industria-
lisation s'est élevée à 11 millions de francs . En accompagnement
de la restructuration de la découverte, un plan de réindustrialisa-
tion du Tarn a été élaboeé en étroite concertation avec les élus
locaux ; d'ores et déjà, 5 millions de francs ont été affectés au
fonds d'industrialisation des Charbonnages par anticipation de
l'abondement prévu . S'inspirant des recommandations de
M. Brenas, qu'il a chargé d'une mission de conciliation, le Gou-
vernement veillera à ce que : d'une part soient mises à la disposi-
tion des élus et des représentants du personnel les informations
précises leur permettant de percevoir clairement les principaux
éléments du bilan d'exploitation ; d'autre part soient accordées
aux travailleurs concernés les facilités leur garantissant la possibi-
lité de repartir dans de bonnes conditions vers une nouvelle exis-
tence ; enfin sit accélérée la reconversion économiqude du bassin
d'empli d'Albi-Carmaux pour aider au reclassement des mineurs
dans le voisinage et préparer l'insertion professionnelle des nou-
velles générations .

Entreprises (P.M.E.)

Charbon (houillères)

42001 . - 22 avril 1991 . - M. Fabien T7tiémé attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les orientations industrielles en matière d'exploitation
charbonnière et la remise en cause du projet des grandes décou-
vertes à l'unité d'exploitation de Carmaux . Les déclarations
récentes du président-directeur général de Charbonnages de
France précisant : « II est bien possible qu'il n'y ait plus de
mineurs en France à l'horizon 2009-2010» ne sont pas pour faire
disparaitre les inquiétudes en ce domaine . L'orientation que tra-
duisent ces déclarations éclaire la gravité et les dangers extrêmes
d ' une politique de bradage systématique de notre indépendance
énergétique qui mettrait la France dans une situation atypique
parmi les pays industrialisés. Le caractère dramatique de ces
choix se concrétise particulièrement dans le bassin Albi-Carmaux,
menacé d'extinction prochaine par une série de mesures
annoncées par le ministère de l'industrie et de l'aménagement du
territoire et chiffrées depuis par la direction des Houillères du
bassin Centre-Midi . C'est ainsi qu'après avoir investi plus de
deux milliards de francs dans un chantier de grandes découvertes
répondant à des études sérieuses et ayant fait l'objet d'engage-
ments gouvernementaux en 1984 le plan de réduction de la pro-
duction et des emplois présentés aboutirait à rendre économique-

4305 : . - 20 mai 1991 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur de lui
préciser la nature et les perspectives du plan de soutien
aux P.M.E.-P.M .I . qui serait en préparation à son ministère, afin,
notamment, de mieux assurer la pérennité des entreprises en
modifiant les règles de transmission et en organisant leurs finan-
cements (La Lettre de l'Expansion, 22 avril 1991, ne 1054).

Réponse. - Des mesures de soutien aux P .M .E. - P.M .I . sont
effectivement en cours d'élaboration . Le ministère réfléchit à tous
les aspects de la vie des entreprises, c'est-à-dire aux problèmes
.d'accompagnement lors de leur création, que de financement de
leur croissance, ou encore des modalités de leur transmission.
C'est ainsi qu'en matière de financement, M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie et des finances a, déjà, laissé entendre
qu'il y aurait une augmentation significative (4 milliards de
francs) de l'enveloppe de prêts à taux réduits (en deçà de
9 p. 100) sur ressources Codevi réservés aux P.M .E. - P .M .I.
Parallèlement, d'autres mesures sont à l'étude : réduction des
délais du crédit interentreprises, mesures pour remédier à l'insuf-
fisance des fonds propres des entreprises. En ce qui concerne la
reprise-transmission, l'objectif est d'in citer à la préparation des
opérations de transmission .
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Charbon (houillères)

43721 . IO juin 1991 . - M. Aloyse Waraouver attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur les constants progrès de productivité des Houillères
du bassin de Lorraine . Si leur production représente les deux
tiers de la production nationale, les Houillères du bassin de Lor-
raine ne sont pourtant crédités que d'un quart des subventions
réparties par Charbonnages de France . La courbe d'existence des
Houillères du bassin de Lorraine et leur capacité d'autofinance-
ment risque donc, à terme, d ' être gravement affectées . Afin
d'éviter la suppression de dizaines de milliers d'emplois, et pour
la modernisation des moyens d'extraction et l'accélération du
processus de diversification et de reconversion du seul bassin
houiller rentable, ne conviendrait-il pas d 'élaborer une nouvelle
politique de financement des Houillères du bassin de Lorraine.

Charbon (houillères)

43722 . - 10 juin 1991 . - M . Aloyse Warhouver attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur les constants progr,`.s de ' la productivité des Houil-
lères du bassin de Lorraine . Si leur production représente les
deux tiers de la production nationale, les Houillères du bassin de
Lorraine ne sont pourtant créditées que d ' un quart des subven-
tions réparties par Charbonnages de France . La courbe d'exis-
tence des Houillères du bassin de Lorraine et leur capacité d ' au-
tofinancement risquent donc, à terme, d'être gravement affectées.
Elles entrainent la suppression de milliers d'emplois . La recon-
version envisagée reste déficitaire en emplois. La modernisation
des moyens d'extraction et la bonne rentabilité du bassin houiller
lorrain nécessitent une politique de financement accru . Des aides,
à l'instar de celles du Centre-Midi, permettraient de sauvegarder
l'économie lorraine.

Réponse. - On ne peut que saluer les efforts et les perfor-
mances des houillères du bassin de Lorraine depuis plusieurs
années, en particulier en matière de productivité et d ' adaptation
aux conditions %lfficiles du marche charbonnier . En 199(', les
houillères de Lorrelne ont ainsi atteint le meilleur niveau de pro-
ductivité de leur histoire . Cette politique industrielle nécessite
l'adaptation des effectifs qui s'est poursuivie sur la base du seul
volontariat, l 'accent étant mis sur les départs en conversion . En
matière d ' aide budgétaire de l'Etat, ce sont les Charbonnages de
France qui répartissent les dotations aux houillères de bassin, en
fonction des besoins de chacune . En 1990, sur les 3 800 millions
de francs de charges spécifiques totales de C .D.F ., principale-
ment sociales et sur lesquelles les actes de gestion actuels n 'ont
aucune prise, celles du bassin de Lorraine ont été couvertes pour
29,4 millions de francs au titre du chapitre 45-15, le reste l'ayant
été directement par l 'Association nationale pour la gestion des
retraités des Charbonnages de France et des houillères de bassin
ainsi que leurs ayants droit (A .N .G.R.), Sur les 3 188 millions de
francs de la subvention d'exploitation à Charbonnages de France
(chapitre 45-12) la quote-part réservée au bassin lorrain a été
de 1 492,7 millions de francs en 1990, tenant compte à la fois des
thermies produites et des charges de restructuration . Une partie
seulement de la subvention est donc proportionnelle à la produc-
tion . Le total des subventions destinées à la Lorraine ne peut pas
correspondre à la part de sa production charbonnière dans l ' en-
semble national . Il est en effet nécessaire de couvrir par priorité
les charges héritées du passé ainsi que les coûts de restructura-
tion entraînés au niveau national par les mesures sociales accom-
pagnant l'adaptation des effectifs . Les pouvoirs publics accompa-
gnent ces efforts d'adaptation par des actions de diversification
industrielle gràce notamment aux interventions conjuguées du
Fonds d'industrialisation du bassin houiller et de S .O .F.I .R .E .M.
(société financière pour favoriser l'industrialisation des régions
minières) . En 1990, c'est la création de près de 2 250 emplois qui
a été aidée dans le bassin minier, soit plus du double de la
réduction d'effectifs aux houillères . Ces actions seront pour-
suivies .

Minerais et métaux (aluminium : Pyrénées-Atlantiques)

45625 . - 15 juillet 1991 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la situation alarmante de l 'usine de production de
Noguères dans les Pyrénées-Atlantiques de la société nationale
Aluminium Pechiney . En effet, en date du 7 novembre 1990, la
direction de la société Pechiney décidait de se désengager de son
usine de Noguères . Or 323 personnes sont employées dans cette
usine qui comptait près de 800 salariés jusqu'au début des

années 90. La fermeture définitive aggraverait une situation déjà
difficile dans ce bassin d 'emploi où le taux de chômage des
jeunes s'élève à 29 p . 100 dans la ville de Moarenx . De plus, elle
renforcerait notre dépendance vis-à-vis de l'étranger . Avec la
mise en route de la nouvelle usine de Dunkerque, la production
totale d'aluminium en France ne sera que de 450 000 tonnes alors
que les besoins nationaux sont évalués à 900000 tonnes par an.
Plutôt que sa fermeture, il serait nécessaire de moderniser l'usine
de production de Noguères, d'autan : que d'éventuels repreneurs
ont démontré que cela était possible et permettrait une produc-
tion d ' au moins 100 000 tonnes par an . C 'est ainsi que la société
française Montupet a fait connaître l'intérêt qu 'est porté à la
poursuite de la production d ' aluminium sur le site de Noguères.
II existe donc là une possibilité d'envisager une coopération entre
Pechiney et Montupet . Il en va de l'intérêt national pour une
industrie dont l'importance n'est plus à démontrer . Il en va aussi
de l'intérêt des populations du bassin d'emploi de Lacq . Il lui
demande quelles dispositions urgentes il entend prendre afin de
permettre une solution allant dans ce sens.

Réponse. - La fermeture de l'usine d'aluminium de Noguères a
été décidée dans le cadre d'une stratégie à long terme menée par
le groupe Pechiney depuis 1986 visant à moderniser ses unités de
production d'aluminium réparties en France et dans le monde.
Ainsi, la toute nouvelle usine de Dunkerque, en cours d'achève-
ment, doit prendre le relais début 1992 de celle de Noguères et
permettra ainsi d'accroître la production nationale d'aluminium.
Depuis que la décision de fermeture de l 'usine de Noguères a été
prise, et confirmée par M . Gandois, les efforts d'industrialisation
et d'accueil d'activités nouvelles menées par Pechiney dans la
région de Noguères ont été considérables . Ainsi, après l'entrée en
service à Mont depuis plusieurs mois de l'usine de couvercles de
boites de boisson appartenant à Pechiney-Nacanco, créant
113 emplois, la construction d'une troisième ligne de fabrication
vient d'être décidée, permettant la création de 40 emplois supplé-
mentaires . D'autre part, la construction par Pechiney-Rhenalu,
dans les locaux actuels de l'usine, d'une fonderie destinée à recy-
cler les boîtes de boisson usagées, et devant permettre l ' emploi
de 58 personnes, se poursuit . Ces implantations d'usines propres
au groupe Pechiney dans la région de Noguères s'ajoutent aux
nombreux autres projets industriels développés avec l'aide de
Pechiney dans le cadre d'une action générale de soutien . En
terme de création d'emplois, les projets les plus importants qu'il
convient de noter sont les usines Calliope (134 emplois), Aqui-
taine Pharm International (75 emplois), Snig Sud-Ouest
(60 emplois) et Carreaux d'Aquitaine (120 emplois). Ces efforts
d'industrialisation représentent un potentiel global de plus de
640 créations d'emplois comparables à ceux existant dans l'usine
de Noguères . Ce potentiel dépasse nettement l'engagement pris
par le groupe Pechiney. Tous ces efforts pour l'industrialisation
et l'accueil d'activités économiques nouvelles permettront à la
région de Noguères de surmonter les effets de ia fermeture de
l'usine d'électrolyse d'aluminium et d'assurer son avenir indus-
triel .

INTÉRIEUR

Impôts locaux (taxe sur la publicité)

41188. - l er avril 1991 . - M . Jean Falala rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que l ' article L . 233-18 du code des com-
munes dispense de la taxe sur la publicité les affiches et pan-
neaux publicitaires de spectacles. Les organisateurs de spectacles
culturels ou sportifs font régulièrement appel au parrainage pour
financer leurs manifestations . Or, les mécènes font apposer leurs
logos publicitaires sur les affiches de spectacles culturels ou
sportifs, et dans certains cas, ces logos peuvent couvrir le quart
de l'affiche. II lui demande si, dans cette situation, les logos
publicitaires intégrant une telle affiche font l'objet également de
l'exemption de la taxe sur la publicité . Il appelle également sor
attention sur la taxation de l'affiche sur papier éclairée par pro-
jection . Pour échapper au paiement de la taxe sur la publicité
pour les affiches sur papier ordinaire (8 francs par mètre carré
ou fraction et par affiche), les afficheurs équipent leurs panneaux
publicitaires de projecteurs . Les mêmes affiches éclairées par pro-
jection sont alors assujetties à une taxe de 58 francs par année
par mètre carré ou fraction de mètre carré . Il lui demande si on
doit alors assimiler ces affiches sur papier éclairées la nuit au
moyen d'un dispositif spécial aux affiches lumineuses et donc
taxées sur la base de l'article L. 233-17 (4.), alinéa I . Il lui fait
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observer que, dans ce cas, une telle taxation entraîne, sur la base
de vingt-quatre campagnes publicitaires, une perte moyenne de
recette annuelle de 70 p . 100 par panneau publicitaire.

Réponse . - L'exonération de taxe sur les affiches et panneaux
publicitaires de spectacles prévue à l ' article L .233-18 du code
des communes est valable pour l'ensemble de l 'affiche même si
un logo publicitaire y est rajouté et qu ' if constitue une partie
accessoire de celle-ci . Il n'en serait pas de même si par sa taille
le logo publicitaire devenait prépondérant et faisait perdre à l ' af-
fiche son caractère d'affiche de spectacle, qui a motivé son exo-
nération . Il n ' apparaît pas opportun de modifier la législation
relative à l'exonération de ce type d'affiche . En ce qui concerne
le second point, il appartient aux communes, dans le respect des
termes de l ' article L.233-17, d'assujettir les affiches dans les caté-
gories prévues . Dans le cas visé par l ' honorable parlementaire, il
n'apparaît pas possible de distinguer les afficheurs qui auront
équipé les supports publicitaires de dispositifs d ' éclairage pour
éclairer l ' affiche de ceux qui l ' auront fait dans un but de se voir
moindrement taxer. Cela dit, le conseil municipal a la faculté au
terme de l'article L . 233-21-6, dans les villes de plus de
100 000 habitants, de tripler ou quadrupler les tarifs des 4. et
5' catégories, ce qui peut porter ceux-ci à 112 F par mètre carré,
possibilité qui n'a pas été utilisée au cas particulier . En tout état
de cause, si la taxe sur les affiches publicitaires ne convient pas
aux conseils municipaux, ceux-ci peuvent instituer la taxe sur les
emplacements publicitaires prévue par l'article L.233-81 qui ne
distingue plus la catégorie de l ' affiche et dont le caractère pro-
gressif pourrait apparaître plus évident et de nature à éviter des
problèmes contentieux.

Impôts locaux (taxe de séjour)

44590. - 24 juin 1991 . - M . Patrick 011ier attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur l ' inquiétude des élus des villes
et communes touristiques concernant le classement de ta majeure
partie des établissements d'accueil en particulier dans la catégorie
des loueurs en meublés . L'incidence de ce classement sur la dota-
tion globale de fonctionnement et plus spécialement sur les
concours particuliers est capitale ; il apparaît denc vital et urgent
d ' instaurer des incitations pour parvenir à un classement plus
exhaustif. Une mesure attrayante pourrait être appliquée dans le
cadre de la taxe de séjour forfaitaire, principale innovation de la
loi du 5 janvier 1988 sur l'amélioration de la décentralisation . 11
serait souhaitable de moduler les abattements prévus par le
deuxième alinéa de l'article L. 233-44-2 du code des communes ;
cet abattement communal est capital . Il permet, en effet, de tenir
compte de la fréquentation réelle des établissements d'héberge-
ment au cours de leur période d'ouverture, après concertation
avec les représentants de chaque catégorie d'hébergement . Afin
d'inciter les professionnels au classement de leur structure d'ac-
cueil, il apparaît souhaitable d'instaurer un abattement plus
important pour la seule catégorie des établissements classés . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire savoir si la modulation
du taux repose sur une base légale et s'il iui parait envisageable
de faire bénéficier la catégorie des loueurs de meublés d'un taux
de réduction de 40 p . 100 et la catégorie des loueurs de meublés
classés d'un taux de 60 p. 100 quel que soit le type d'héberge-
ment en question.

Réponse. - En application des dispositions du deuxième, alinéa
de l 'article L .233-44-2 du code des communes le montant de la
taxe de séjour forfaitaire peut être réduit par application d ' un
coefficient modulable par nature d'hébergement por'r mieux tenir
compte de la fréquentation réelle des établissements d'héberge-
ment au cours de leur période d'ouverture . La catégorie des
meublés est en matière de taxe de séjour prévue au troisième
alinéa de l'article 8 .233-43 du code des communes et constitue
l'une des sept natures d'hébergement taxable . Cette catégorie
étant unique il n'est, en l'état actuel des textes, pas possible de
scinder celle-ci afin de moduler l'abattement communal prévu
par la loi par nature d'hébergement . Toutefois, sans méconnaître
l'intérêt que représente pour les communes le classement des
meublés, il n'apparaît pas souhaitable d'assigner à la taxe de
séjour forfaitaire un objectif d'incitation au classement de ceux-ci
par l'addition d'une nature d'hébergement supplémentaire . En
effet, outre que cette modification pourrait être perçue comme
une sanction par les loueurs de meublés non classés, elle ne cor-
respondrait pas à l'objet de la taxe de séjour qui est de procurer
des ressources aux collectivités qui réalisent des actions de pro-
motion en faveur du tourisme. Néanmoins, il est fait observer à
l'honorable parlementaire que les meublés font l'objet d'une dis-
tinction en matière de tarifs d'imposition à la taxe de séjour
puisque le barème prévu à l'article R.233-44 classe ceux-ci en
cinq catégories différentes suivant leur niveau de confort .

Et,-angers
(politique et réglementation : Provence-Alpes-Côte d 'Azur)

44662. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Michel Ferrand attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'exclusion du Vau-
cluse, des Bouches-du-Rhône, du Var, des Hautes-Alpes et des
Alpes-de-Haute-Provence des préfectures bénéficiant d'une auto-
risation d ' ouverture de fichiers informatisés gérant les dossiers
des étrangers présents dans le département . En effet, l ' arrêté du
21 mai 1991, qui prévoyait, dans son article 1 « , la création de
traitements automatisés d'informations nominatives dont la fina-
lité serait l'amélioration de la gestion des dossiers des étrangers
et la connaissance statistique de cette population, n ' autorise ces
créations que dans dix départements . Parmi ces départements, un
seul, les Alpes-Maritimes, appartient à la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur qui, pourtant, accueille de nombreux étrangers dont
l ' identité, la situation professionnelle et administrative sont sou-
vent difficiles à connaître. Il lui demande à quelle date proche il
envisage d'autoriser l'ensemble des préfectures de la région Paca
à se doter de ce précieux outil de travail.

Réponse- - Le fichier informatisé d'informations nominatives,
instauré par arrêté du 21 mars 1991, afin d ' améliorer la gestion
des dossiers d'étrangers et la connaissance statistique de cette
population, n'est qu'un fichier départemental . Par ailleurs, ce
fichier ne traite que certaines phases d'un dossier d'étranger.
C ' est pourquoi il a été décidé de ne pas le généraliser au-delà
des préfectures initialement candidates et de développer une
application natiorale plus performante . Une expérimentation de
ce nouveau système est en cours depuis le 10 juin 1991 sur le site
pilote de la Seine-Saint-Denis après avoir reçu l ' avis favorable
donné par la commission nationale de l'informatique et des
libertés le 7 mai 1991 . Ce système permettra, grâce à une rationa-
lisation des méthodes de travail aboutissant à la réduction du
délai de traitement des dossiers, d'améliorer le service rendu aux
étrangers qui sollicitent un titre de séjour et facilitera également
la lutte contre l'üüurigraüun clandestine grâce, d' une part, â la
constitution d 'un fichier national et,' d'autre part, à la possibilité,
pour les autres services gérant les étrangers (police et gendar-
merie) d'accéder aux informations du fichier . Il sera généralisé,
conformément à la décision du comité interministériel du
9 juillet 1991, à partir de la lin de cette année.

Associations (politique et réglementation)

44985. - 1 e t juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tentic,n de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les pré-
fectures instruisent les habilitations d'utilité publique pour les
associations en Alsace-Lorraine, conformément à un décret du
9 décembre 1985 . Le délai d ' instruction semblant particulièrement
long, il souhaiterait qu'il lui en indique les raisons. Enfin, il sou-
haiterait connaître la liste des associations qui ont utilisé la
faculté de dégrèvement prévue par l'article IO de la loi
n e 82-1126 du 29 décembre 1982.

Associations (politique et réglementation)

44986. - I « juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'un décret du 9 décembre 1985 a
précisé les conditions dans lesquelles une association peut être
reconnue d ' utilité publique en Alsace-Lorraine . A la date du
l er juillet 1991, il souhaiterait qu ' il lui indique : a) Quel est le
nombre de dossiers déposés dans chacun des trois départements
concernés ; h) Combien de dossiers ont été acceptés dans chaque
département ; c) Combien de dossiers ont été rejetés ; d) Quel est
le délai moyen d ' instruction par chaque préfecture.

Réponse. - Les éléments statistiques concernant les associations
d'Alsace-Muselle qui ont utilisé les dispositions du décret du
9 décembre 1985 relatives à la reconnaissance de la mission d'uti-
lité publique pour la période du 1 « janvier 1986 au
l er juillet 1991, sont les suivants :

DÉPARTEMENTS

Nombre de demandes	
Nombre de dossiers complets

déposés	

BAS-
RHIN

MOSELLE

55

18

103

101

HAUT-

RHIN

101

60
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DÉPARTEMENTS

Nombre de reconnaissance de
mission d'utilié publique	

Rejet avant ou après avis du tri-
bunal administratif 	

Délais d'instruction moyen	

La durée d ' instruction des dossiers est fonction du délai d'ob-
tention de l'avis du tribunal administratif de Strasbourg, sollicité
en application de l ' article 2 du décret précité . Il est difficile de
recenser les associations qui ont utilisé la faculté de dégrèvement
prévue par l'article l er de la loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982,
celle-ci n'étant pas assujettie à une déclaration particulière en ce
qui concerne les dons et subventions reçus.

Groupements de communes (politique et réglementation)

46063. - 29 juillet 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur des précisions relatives à l'article 3
de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 . 11 aimerait savoir si un
syndicat de communes ou un district sont considérés comme des
collectivités territoriales au sens de cet article et, par conséquent,
s'ils sont concernés par l'interdiction de promouvoir leurs réalisa-
tions lorsqu'une élection a lieu sur leur territoire.

Réponse . - Le second alinéa de l'article L . 52-1 du code élec-
toral, issu de l'article 3 de la loi n e 90-55 du 15 janvier 1990,
interdit, à compter du premier jour du sixième mois précédant le
mois au cours duquel il doit être procédé à des élections géné-
raies, toute campagne de promotion publicitaire des réalisstione
ou de la gestion d'une collectivité sur le territoire des collectivités
intéressées par le scrutin . Par cette mesure, le législateur a
entendu éviter que ne puissent être tournées les dispositions pla-
fonnant les dépenses électorales des candidats, en empêchant
qu'une collectivité, vantant sa gestion nu ses réalisations, ne
finance une action de propagande indirecte au profit d'un ou de
plusieurs candidats qui pourraient être considérés comme portant
une part de responsabilité dans cette gestion ou ces réalisations.
Un syndicat de communes ou un district sont donc bien
concernés par ladite interdiction . Certes, ces groupements ne sont
pas des « collectivités territoriales » au sens de l'article 72 de la
Constitution, mais l'article L . 52-1 précité fait simplement rbfé-
rence « aux Collectivités », ce qui lui confère une portée très
génÉsale . L'article L. 52-8 du même code interdit aux personnes
morales de droit public, sous les peines prévues par l'article
L. 113-1, paragraphe II, de financer directement ou indirectement
la campagne d'un candidat.

Elections et référendums (réglementations)

46144 . - 29 juillet 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le droit
de vote pour les commerçants mn sédentaires . Elle lui demande
s'il est envisagé de présenter devant le Parlement un projet de loi
qui permettrait à ces commerçants de voter dans la commune qui
reçoit leur taxe professionnelle.

Réponse. - Aucune disposition législative nouvelle n'est néces-
saire pour permettre aux commerçants non sédentaires de s'ins-
crire sur la liste électorale de la commune qui reçoit leur taxe
professionnelle . Er ffet, les intéressés bénéficient de plei" droit
des dispositions, uo portée générale, de l'article L . I l du code
électoral, lequel prévoit, dans son 2., que peuvent être inscrits,
sur leur demande, sur la liste électorale d'une commune déter-
minée, « ceux qui figurent pour la cinquième fois sans interrup-
tion, l'année de la demande d'inscription, au rôle d'une des
contributions directes communales » . Aux termes du même
article, le conjoint de l'électeur inscrit à ce titre peut également
être inscrit sur la même liste électorale.

Chimie (politique et réglementation)

46358 . - 5 août 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de prendre des
dispositions légales où réglementaires, visant à interdire, aux
enfants mineurs, l'utilisation des «pétards» du 14 juillet. En

effet, l'utilisation abusive de ces objets, pendant la soirée où se
déroule les festivités du 14 juillet, pose un très grave problème de
cohabitation et de sécurité dans nos vi :'cs (plusieurs accidents
ont eu lieu encore cette année). II conviendrait d'encadrer cette
vente, suffisamment, afin qu'elle soit interdite aux mineurs, pour
éviter des accidents très graves . De plus les jeunes ont tendance,
bien souvent, a projeter lesdits « pétards » sur les personnes qui
les entourent . Il lui demande donc de bien vouloir lui précise! ce
qu'il compte entreprendre en ce sens.

Réponse. - Aux termes du décret n° 90-897 du I « octobre 1990
portant réglementation des artifices de divertissements, les arti-
fices, famille de produits à laquelle appartiennent les pétards,
sont classés en quatre groupes (KI à K4) selon leur puissance.
Leur utilisation et leur distribution sont réglementées . Seuls les
artifices du groupe KI (artifices qui ne présentent qu'un risque
minime) peuvent être cédés aux mineurs, une notre concernant
les' précautions d'emploi devant accompagner ces produits. La
vente des artifices des autres groupes est interdite auprès des per-
sonnes mineures. Par ailleurs, les maires et par voie de substitu-
tion les préfets ont été invités pat une circulaire de 1963 maintes
fois rappelée et toujours applicable, à limiter, en vertu des p ou-
voirs généraux de police que leur confère le code des communes,
l'emploi des pièces d'artifice en des lieux et à des époques déter-
minés, de même que la vente de ces engins auprès de mineurs
non autorisés par leurs patents à les acquérir et à interdire les
jets de pétards sut les passants ou dans les lieux où se font de
grands rassemblements de personnes.

Circulation routière (contraventions)

46382 . - 5 août 1991 . - M. André Santini attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la méthode actuelle de verbali-
sation des automobilistes, consistant à apposer les contraventions
sur le pare-brise . Souvent et pour diverses raisons, ic destinataire
de la contravention en découvre l'existence seulement lorsque le
montant lui est réclamé par voie postale avec pénalité de retard.
Devant l'impossibilité pour quiconque de prouver a posteriori
l'absence de contravention sur son pare-brise, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend décider pour
mettre un terme à un système ayant fait la preuve de ses limites.

Réponse. - A l'instar des autres pays européens existe en
France, depuis plusieurs années, la procédure dite de l'amende
forfaitaire. Ce système est appliqué pour les petites infractions au
code de la route, notamment en ce qui concerne le non-respect
du stationnement . L'avis de contravention rédigé par l'agent ver-
balisateur est alors placé sur le pare-brise du véhicule en infrac-
tion . Afin d'éviter toutes pénalisations de retard, il appartient au
contrevenant de s'acquitter du montant de l'amende dans un
délai de trente jours. Dans l'hypothèse où la personne concernée
n'aurait, effectivement, pas eu connaissance de la verbalisation
initiale et s'estimerait injustement pénalisée, elle pourrait
contester l'infraction auprès de l'officier du ministère public en
utilisant les voies de recours prévues aux articles R . 537, R. 529-1,
R . 529-2 et R. 530 du code de procédure pénale. De tels cas sont
assez rares, la plupart du temps les majorations d'amendes étant
le fait de la négligence, voire de la mauvaise foi de leurs auteurs.
Cette procédure simplifiée a, en général, le mérite d'établir par sa
rapidité un lien étroit entre la commission de l'infraction et sa
répression .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

46590 . - 5 août 1991 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le concours de recrutement de
sapeurs-pompiers professionnels de 2 e classe. Plusieurs unions
départementales de sapeurs-pompiers ont manifesté une inquié-
tude certaine quant aux dispositions prises le 30 avril 1991, rela-
tives au concours susvisé . Le recrutement de tel personnel se fait
parmi les candidats inscrits sur une liste d'aptitude établie à la
suite d'un concours sur épreuves ouvert aux titulaires d'un
diplôme homologué de niveau V selon la procédure définie par
le décret du. 12 avril 1972, et figurant sur une liste établie par
arrêté du ministre chargé de la sécurité civile (art . 4 du décret
n o 90-851 du 25 septembre 1990) . Un arrêté du 1 « mars 1991,
relatif au recrutement des sapeurs-pompiers professionnels non-
officiers complète et précise le décret précité . De ce fait, il appa-
raît nettement que seuls les titulaires d'un C .A.P. ou d'un B .E .P.
peuvent avoir accès à ces concours . Les intéressés considèrent
légitimement que cette mesure, en excluant les bacheliers, les lau-
réats titulaires de qualification supérieure et un grand nombre de
jeunes sapeurs-pompiers volontaires déjà formés revêt un carac-
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tère discriminatoire .t incohérent . En conséquence, il lui
demande les modifications qu'il entend apporter au texte précité
pour pallier cette incohérence.

Réponse. - Les dispositions de l'article 4 du décret n° 90-851
du 25 septembre 1990 limite l ' accès eu concours de sapeur-
pompier professionnel non officier aux titulaires d ' un diplôme
homologué au niveau V selon la procédure définie par le décret
n° 90-883 du :« octobre 1990 relatif à l ' homologation des titres
et des diplômes de l ' ensei ;nennent technologique . Pour répondre
à la demande de plusieurs organisations professionnelles, un
projet de décret modificatif est actuellement à l'étude afin de
permettre aux titulaires du brevet des collèges et du baccalauréat
de se présenter à ce concours.

Régions (élections régionales)

46992. - 26 août 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que deux listes
aux élections régionales peuvent être présentées, puis fusionner
en cours de campagne avant ou après le premier tour . Le
décompte des dépenses de campagne électorale doit être effectué
en additionnant les dépenses de chacune des listes qui avaient
été initialement annoncées . Si donc deux listes préparées avant le
premier tour des élections régionales engagent chacune des
dépenses importantes, elles ne peuvent se regrouper avant la clô-
ture des inscriptions du premier tour que si le total des dépenses
électorales effectuées séparément par chacune est inférieur au
plafond autorisé . Dans le cas contraire, il souhaiterait qu ' il lui
indique quelle est la solution à retenir et, en particulier, si les
deux listes ne sont pas dans l'impossibilité juridique de se
regrouper.

Réponse. - L'élection des conseillers régionaux se fait, confor-
mément à l'article L . 338 du code électoral, au s crutin de liste,
la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne . Ce
mode de scrutin ne comporte qu'un seul tour et il n'y a donc pas
lieu d'envisager la fusion de liste après ce tour unique . En
revanche, si deux listes potentielles engagent chacune, avant la
clôture du délai de dépôt des candidatures, des dépenses telles
que leur somme excède le plafond des dépenses électorales auto-
risées, l'honorable parlementaire fait une analyse exacte des
conséquences de cet état de fait . Certes, l'administration ne
pourra s'opposer à la candidature, déposée dans les délais, de la
liste unique fusionnée, puisqu'elle ignore par hypothèse le mon-
tant des dépenses déjà engagées et que, au demeurant, aucune
disposition n'autorise le refus d'enregistrement de la candidature
d'une liste pour le motif invoqué . Mais il y a tout lieu de penser
que l'élection de candidats figurant sur une telle liste serait
annulée au contentieux, même en l'absence de réclamation, après
que la commission nationale des comptes de campagne et des
financements politiques aura constaté le dépassement du plafond
des dépenses électorales et saisi le juge de l'élection, conformé-
ment à l'articie L . 52-15 (troisième alinéa) du code précité.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

46279 . - 29 juillet 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de ia jeunesse et des sports sur l'aide
apportée par le Gouvernement à l'action sportive des villes ayant
des quartiers en difficulté . En effet, certaines villes, notamment
en Seine-Saint-Denis, ont des populations jeunes très importantes
dans le cadre des cités ayant un D.S.Q . C'est le ;as, par exemple,
de la ville de Montfermeil (28 000 habitants) dont près
de 3 000 jeunes pratiquent une des nombreuses disciplines spor-
tives dispensées par l'Union sportive de Montfermeil . Malheureu-
sement, la spécificité de la pratique sportive, comme élément
d'accompagnement social n'est pas assez prise en compte pour
l'attribution de subventions globales de fonctionnement. Les cri-
tères quantitatifs du nombre d'adhérents des clubs sportifs sont
insuffisants pour apprécier l'ampleur des besoins de financement.
II conviendrait donc que l'on puisse tenir compte des dossiers de
D .S .Q . pour l'attribution de subventions plus importantes pour
une ville comme Montfermeil . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Chaque année des subventions sont accordées aux
associations sportives dans le cadre du F.N.D .S . Dans chaque
région, une commission en assure la répartition selon un certain

nombre de critères définis en accord avec le mouvement sportif.
Une note d ' orientation annuelle établie par le ministère de la jeu-
nesse et des sports constitue un ensemble de directives à l ' inten-
tion des commissions régionales du F.N .D .S ., notamment pour la
réalisation d'opérations nouvelles . Or, la note d'orientation pour
l'année 1991 précisait :« des activités sportives doivent être
offertes aux jeunes scolarisés ou non et aux adultes chômeurs.
On devra priviligier les initiatives qui seront prises par les clubs
sportifs en partenariat ou non avec d'autres inten•enants au
niveau des quartiers et des sites susceptibles de favoriser un pro-
cessus d'intégration ou d'insertion ». Comme vous pouvez le
constater, les' critères quantitatifs du nombre des clubs sportifs ne
sont pas les seuls éléments pris en compte. Par ailleurs, tous les
dispositifs mis en place en juin dernier et qui ont été l'objet d'in-
terventions financières importantes du ministère de la jeunesse et
des sports s'adressent en priorité aux jeunes vivant dans les quar-
tiers relevant des D.S .Q . Pour cette année, la ville de Montfer-
meil n'a proposé à la direction départementale jeunesse et sports
aucun projet d'aménagement d'équipement sportif de pro-imité.
Mais il lui sera possible de le faire pour le prochain programme
qui se déroulera sur l'année 1992.

.IUSTICf:

Consommation (associations)

32768 . - 20 août 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la faiblesse,
voire l'absence, des dommages et intérêts accordés aux associa-
tions de consommateurs qui n'obtiennent souvent que le « franc
syumbolique» alors qu'elles ont engagé des frais pour mettre en
oeuvre les différentes procédures judiciaires . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les dispositions qui pourraient être
prises pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les associations de consommateurs agissant dans le
cadre d'un procès civil ou pénal en réparation du préjudice résul-
tant d'une atteinte portée aux intérêts collectifs des consomma-
teurs dont la défense constitue leur objet social, se trouvent dans
une situation identique, au regard des principes généraux gouver-
nant la responsabilité civile, à celle de toute personne désireuse
d'obtenir réparation d'un dommage devant une juridiction . En ce
sens, elles doivent notamment rapporter la preuve du préjudice
dont elles allèguent l'existence . S'agissant en l'occurrence d'un
préjudice collectif d'ordre moral, la pratique évoquée par l'hono-
rable parlementaire et suivie par certaines juridictions de n'ac-
corder que le franc symbolique, traduit la difficulté de quantifier
la réparation de celui-ci en même temps que le souci de donner
salisfaction aux associations en déclarant responsable l'auteur du
dommage et en reconnaissant le principe de leur droit à répara-
tion . En tout état de cause, cette évaluation relève de l'apprécia-
tion souveraine des juridictions sur laquelle la chancellerie ne
saurait, sans sortir de la réserve qui lui impose le respect de l'in-
dépendance des cours et tribunaux, émettre une opinion . S'agis-
sant des frais de procédure engagés, les associations obtiennent,
lorsque leur demande est accueillie, le remboursement des frais
taxables par la partie adverse condamnée aux dépens . En ce qui
concerne les autres frais, notamment les honoraires des auxi-
liaires de justice, les juridictions peuvent, à la demande des asso-
ciations, condamner la partie adverse à payer les sommes, à hau-
teur d'un montant qu'elles déterminent librement, qu'il leur
apparaîtrait inéquitable de laisser à la charge de celles-ci.

Moyens de paiement (chèques)

33599. - 17 septembre 1990. - Mme Lucette Michaux-Chevry
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'examen du rapport d'une délégation de la commis-
sion des lois sur la mission effectuée du 9 au 19 juillet 1990,
dans les départements d'outre-mer. Il démontre de façon alar-
mante l'impossibilité pour la justice de remplir son rôle essentiel
de respect des lois et règlements et donc de protection du
citoyen . La prolifération des chèques sans provision et l'absence
de poursuites contre cette violation du droit contribuent de plus
à détériorer l'image de la justice et à révéler son impuissance.
Certes, s'il faut encore des années pour répondre à la situation
du milieu carcéral, par contre des mesures urgentes doivent être
prises pour redonner au chèque sa vocation réelle de paiement.
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La législation, en la matière, étant totalement dépassée, elle lui
demande quelles dispositions te gouvernement entend prendre
pour mettre fin à la pratique économique des chèques impayés.

Réponse. - Le garde des sceaux à l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire qu'il partage ses préoccupations
concernant l'augmentation régulière du nombre des chèques
impayés sur l ' ensemble du territoire national . Force est de
constater qu'en dépit de plusieurs réformes visant à enrayer ce
phénomène, l'état de notre droit ne permet pas de garantir de
manière satisfaisante la sécurité du chèque, dont l 'usage généra-
lisé parait au demeurant se maintenir en dépit du développement
de nouveaux moyens de paiement . Le comité des usagers des ser-
vices bancaires du Conseil national du crédit a naguère constaté
à ce propos que la répression pénale s'est révélée largement ina-
daptée à l'ampleur et al la nature du phénomène, tout en souli-
gnant par ailleurs la coexistence de régimes juridiques radicale-
meat différents s'appliquant au chèque et à la carte de paiement :
l'émetteur J ' un chèque sans provision encourt en effet les peines

l ' escroquerie, alors que l'utilisateur d ' une carte, eu cas d ' ab-
sence de paiement, risque seulement des sanctions de nature
contractuelle . Ces considérations, parmi d 'autres, ont conduit la
Chancellerie à étudier les axes d ' une refonte de la législation en
la matière, en vue de développer autant que possible les moyens
de prévention et de sanction dont dispose le système bancaire à
l ' égard des émetteurs de chèques impayés, et de renforcer de
manière significative ies garanties accordées à leurs victimes, tout
en réservant l ' intervention du juge pénal aux cas réelhaaent frau-
duleux . Telles sont les orientations retenues dans le projet de loi
relatif à la sécurité des chèques et cartes de paiement, adopté par
le Gouvernement et déposé sur le bureau du Sénat en vue de son
examen à l'automne prochain.

Monens de paiement (cartes bancaires)

37565 . - 31 décembre 1990 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n a 88-19 du 6 janvier 1988 relative à la fraude informatique n ' a
pas encore donné lieu à une quelconque jurisprudence . En ce qui
concerne les cartes bancaires, ladite loi ne peut s'appliquer que
lorsqu 'un support informatique est mis en cause (retrait sur un
distributeur, utilisation par un transmetteur électronique relié à
un central). Par ailleurs, la falsification et la contrefaçon des
cartes bancaires sont sanctionnées par l'article 15 du code pénal
(peines d'emprisonnement de un à cinq ans) . La chancellerie
n'entend pas privilégier les cartes par rapport aux chèques et,
pour l ' instant, n ' envisage pas une aggravation des peines limitée
aux seules cartes . Le Conseil national du crédit va également
dans le même sens mais compte sur le développement de la tech-
nique pour faire baisser les falsifications et les contrefaçons. Au
Royaume-Uni, malgré la gravité des peines (dix ans), l ' utilisation
frauduleuse des cartes grandit, ce qui conduit une grande banque
à envisager d ' apposer la photographie du porteur sur la carte de
crédit . En France, les cartes bancaires se présentant comme des
cartes de retrait et de paiement et non comme des cartes de
crédit, les falsifications et contrefaçons sont de plus en plus le
fait de bandes organisées . Or le démantèlement de ces bandes
nécessite de garder en détention provisoire les personnes inter-
pellées afin de remonter les fil :ères, entraînant ainsi des délais
relativement longs . Cependant, les délais de détention provisoire
sont fonction de la peine encourue et c'est ainsi qu'une peine de
cinq ans ne permet qu ' une détention de six mois (sauf si la per-
sonne a déjà été condamnée), ce qui rend illusoire la possibilité
de remonter la filière, surtout si celle-ci a une origine étrangère.
Pour les raisons qui précèdent, il lui demande s' il n ' estime pas
souhaitable d'aggraver les peines encourues par les faussaires et
contrefacteurs de cartes . En effet le relèvement du seuil maximal
des peines permettrait de mieux sanctionner les délinquants pro-
fessionnels et les récidivistes par rapport aux délinquants pri-
maires et aux simples utilisateurs.

Réponse . - Le garde des sceaux est conscient de la gravité des
problèmes soulevés par l'hcnorable parlementaire, le développe-
ment de l'utilisation de la carte bancaire allant de pair avec celui
des délits de contrefaçon, de falsification et d'usage de cartes fal-
sifiées ou contrefaites dans notre pays . S'il va de soi qu'une pré-
vention efficace doit être recherchée dans la mise en oeuvre de
solutions techniques sophistiquées, il apparaît tout aussi évident
qu'aucun système ri'est en lui-même inviolable, dès lors, au
surplus, que la délinquance en cet''e matière est le plus souvent le
fait d'équipes parfaitement organisées et disposant de moyens
techniques et financiers irtportanis . De même, l'efficacité de sys-
tèmes automatisés permettant aux commerçants de vérifier qu'une
carte bancaire ou un chèque n'a pas fait l'objet d'une déclaration
de vol ou de perte demeure liée à la diligence du titulaire du

compte, voire au hasard lui ayant permis de s'apercevoir en
temps utile de la disparition de sa carte ou de son chéquier . Par-
tageant les vues de l 'honorable parlementaire, le Gouvernement a
donc estimé opporten de renforcer les dispositions pénales exis-
tantes en la matière en proposant au Parlement de relever sensi-
blement le seuil maxima! de la peine d'emprisonnement encourue
pour les délits de contrefaçon, de falsifcation et d 'usage de
cartes falsifiées au contrefaites . Ce dispositif figure à l 'article 9
du projet de loi relatif à la sécurité des chèques et cartes de
paiement, adopté par le Gouvernement et déposé sur le bureau
du Sénat en vue de son examen à l'automne prochain.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

40488 . - 18 mars 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'interroga-
tion des artisans réparateurs de l'automobile au regard de leur
responsabilité professionnelle lorsque, après avoir détecté et
signalé au propriétaire d'un véhicule des défectuosités sur ledit
véhicule, le propriétaire refuse de faire effectuer les réparations
nécessaires avant de reprendre la route . La responsabilité du
réparateur est-elle dégagée en cas d'éventuel accident lorsque le
propriétaire du véhicule a eu une telle attitude ? Existe-t-il une
jurisprudence en ce domaine ?

Réponse. - Bien que la jurisprudence n'ait apparemment jamais
eu à se prononcer directement sur ce point, et sous réserve de
l'appréciation souveraine des juridictions qui pourraient être
amenées à connaître de la question, il apparaît résulter du devoir
de conseil pesant sur le réparateur d'un véhicule automobile que
celui-ci a l'obligation de signaler à son client, outre les défect'ro-
sites qu'il a constatées, les conséquences que celles-ci sont sus-
ceptibles d'entraîner au cas où l'utilisation du véhicule se pour-
suivrait sans que soient effectuées les réparations nécessaires.
Faute de s'être ainsi acquitté de son obligation, le professionnel
engagerait sa responsabilité à l'égard du client dans la mesure
tout au moins où celui-ci parviendrait à rapporter la preuve de la
connaissance par le professionnel des défectuosités génératrices
du dommage : cette preuve risque en pratique de s'avérer déli-
cate lorsqu'aucune réparation n'a été effectuée, sauf à ce que
l'examen du véhicule, en lui-même, ait donné lieu à une factura-
tion . Lorsqu'en revanche des réparations sont effectuées, la juris-
prudence considère que le réparateur, qui doit remettre le véhi-
cule en état de marche correcte, ne saurait s'exonérer de sa
responsabilité sans rapporter la preuve, qui lui incombe, que son
client a refusé de lui laisser faire les réparations nécessaires ou a
refusé d'immobiliser le véhicule le temps de procéder à une répa-
ration normale, et qu'il a été informé par ses soins du caractère
incomplet ou provisoire des réparations effectuées . L'administra-
tion de cette preuve risquant, en pratique, de se révéler difficile
pour le professionnel, l'établissement d'un document écrit attes-
tant qu'il est acquitté de son devoir de conseil et portant
décharge de responsabilité quant aux conséquences éventuelles
du refus pour le client de tenir compte des avertissements reçus,
pourrait s'avérer d'une grande utilité.

Sociétés (régime juridique)

41395 . - 1 et avril 1991 . - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur les difficultés de définir précisément la nature juridique d'un
groupement de propriétaires d'un bateau de plaisance réunis
dans le cadre d'une société de quirataires . En règle générale, on
considère que les sociétés de quirataires sont soumises au régime
des biens du code civil mais demeurent rattachées fiscalement au
régime des activités commerciales : catégorie B .I .C . Selon le
régime des biens, une société souhaitant bénéficier de la person-
nalité morale devrait faire l'objet d'une immatriculation, auprès
du greffe du tribunal de commerce, comme société civile . Tou-
tefois, dans la mesure où la société considérée est une société de
quirataires qui donne le navire en location à une société commer-
ciale, les dispositions de l'article 632 du code de commerce, rela-
tives aux entreprises de louage de biens, font de cette société une
société commerciale . En conséquence, il souhaite que
M. le ministre lui précise le régime déclaratif, applicable aux
sociétés de quirat, aux fins de donner une existence légale à ces
sociétés (déclarations C .F.E.) ainsi que le régime social applicable
aux gérants minoritaires ou majoritaires de ces mêmes sociétés.
De la même façon, il souhaite que lui soit précisée la possibilité,
pour des fonctionnaires, de s'associer dans une société de quirat
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afin d'acquérir un navire de plaisance pour, éventuellement, le
donner en location . - Question transmise à M. le garde des sceau
ministre de la justice.

Réponse. - La loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des
navires et autres bâtiments de mer dont le chapitre IV est
consacré à :'exploitation des -.navires en copropriété, n'a pris parti
ni sur la nature juridique ni sur la personnalité morale de cette
institution particulière très souvent dénommée dans la pratique
société de quirataires . Une telle dénomination n ' apparait d'ail

-leurs pas inexacte dans la mesure où elle répond bien dans la
plupart des cas, sous le contrôle souverain des cours et tribu-
naux, aux caractéristiques de la société telle qu ' elle est définie
actuellement par l'article 1832 du code civil . II s agit là d ' ailleurs
d'une position traditionnelle de la jurisprudence (par exemple
C .A. Rennes, 8 mars 1961 D 1962, 7 ; cass . rom. 23 mars 1965
J .C .P . 1966, Il 14834 C .A . Poitiers Rev. Sociétés 1978, 491) . Cette
société sui generis d'un type très ancien peut d'ailleurs parfaite-
ment revêtir un caractère commercial en raison de son objet,
comme c'est le cas dans l'espèce exposée par l'honorable parle-
mentaire, et elle peut très bien coexister avec des sociétés com-
merciales par la forme (sociétés anonymes, sociétés à responsabi-
lité limitée ou sociétés en nom collectif) ayant pour objet
l'exploitation d'un navire . Sa spécificité soulève toutefois des
problèmes complexes, en particulier en ce qui concerne son éven-
tuelle immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
En effet, la personnalité morale dont aux termes de l'article 1832
du code civil, les sociétés jouissent à compter de cette immatricu-
lation leur permet de disposer d'un patrimoine autonome,
constitué par les apports des associés et distincts du propre patri-
moine de ceux-ci . Or, dans une société de quirataires, la pro-
priété du navire reste de toute façon partagée entre les quira-
taires . Ce bien n ' entre pas dans le patrimoine de la société qui se
trouve ainsi dépourvue de tout élément d'actif. Il est donc permis
de s'interroger sur la possibilité de procéder à l'immatriculation
au registre du commerce et des sociétés d'une société de quira-
taires, compte tenu des caractéristiques propres de celle-ci, qui
semblent la condamner à rester une société en ..rticipa ticz par
ailleurs, le régime social de ses gérants ne fait pas, en tant que
tel l ' objet de dispositions particulières . Enfin, les dispositions de
l'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 qui interdisent
aux fonctionnaires l'exercice d ' une activité privée lucrative, ne
paraissent pas faire obstacle à l ' acquisition par ceux-ci de la qua-
lité d ' associés non gérants au sein d ' une société de quirataires
afin d'acquérir un navire de plaisance pour, éventuellement, le
donner en location .

Notariat (études)

42815 . - 13 mai 1991 . - M. Jean-Louis Masson attife l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que l'organisation du notariat est l'objet d'importantes muta-
tions structurelles. Il s'avère notamment que l'on favorise la créa-
tion de nouvelles études dans les centres urbains et parallèlement
on a tendance à supprimer les études en zone rurale . Une telle
situation est la négation même de la notion de service public car
des cantons entiers vont être privés d 'étude notariale . II souhaite-
rait donc qu'il lui indique s ' il ne juge pas qu'il serait préférable
d' imposer une couverture plus homogène du territoire de chaque
département.

Réponse. - Aux termes de l'article 2 du décret n° 71-942 du
26 novembre 1971 relatif aux créations, transferts et suppressions
d'offices de notaire, la commission dite de localisation des offices
de notaire est chargée de donner son avis ou d'émettre des
recommandations sur la localisation des offices de notaire en
fonction des besoins du public, de la situation géographique et
de l'évolution démographique et économique . Le travail entrepris
depuis quatre ans, avec les professionnels concernés, a permis
l'élaboration pour l'ensemble des départements , y compris ceux
d'outre-mer, de plans pluriannuels dont la mise en œuvre per-
mettra, à terme, une meilleure adaptation du notariat à la réalité
économique française . Dans ce cadre, la chancellerie veille à
assurer le quadrillage juridique et à maintenir une présence nota-
riale dans les cantons ruraux . C'est pourquoi, lorsqu'une mesure
de suppression apparaît inévitable, celle-ci est compensée dans la
majorité des cas par l'ouverture d'un bureau annexe qui continue
d'assurer le service public notarial auprès de la population locale
intéressée . Ainsi, il apparaît que les orientations actuellement
suivies par la chancellerie se caractérisent non seulement par une
prise en considération des mutations économiques et sociales,
mais également par le souci d'assurer une répartition homogène
des offices notariaux sur l'ensemble du territoire national .

Notariat (honoraires et tarifs)

44793 . - l er juillet 1991 . - Le décret n° 78-262 du 8 mars 1978
fixant la tarification des émoluments des notaires prévoit, dans
son tableau 1, n° 10, la base de calcul pour les baux à ferme . Il
distingue : a) premie bail ; b) renouvellement ou proroga.ion ;
c) bail à long terme . Au titre du renouvellement du bail à ferme,
à nourriture, à pâturage, il est prévis que la base de perception
des émoluments proportionnels du notaire est calculée sur la
moitié du montant total des loyers dus sur les années de renou-
vellement ou de prorogation augmentée des charges . Les premiers
baux à long terme viennent maintenant à étre renouvelés . Etant
donné que ceux-ci sont repris distinctement sous un bail à long
terme, M . Maurice Sergheraert demande à M. le ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget, s'il
ne faut pas conclure que la base de calcul de moitié retenue au
moment d'un renouvellement ou d'une prorogation ne s'applique
pas au renouvellement d'un bail rural à long terme . - Question
transmise à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le tableau I de l'annexe du décret n° 78-262 du
8 mars 1978 portant fixation du tarif des notaires distingue dans
sa rubrique n° 10, relative notamment au bail à ferme, à nourri-
ture, à pâturage, trois situations a) premier bail ; b) renouvelle-
ment ou prorogation ; c) bail à long terme . Il apparaît dès lors,
sous réserve de l'appréciation des juridictions qui seraient saisies
du problème, que le bail à long terme est soumis à un régime
spécifique qui n'entre pas dans les prévisions des deux cas qui le
précèdent . Il en résulte que, en cas de conclusion d'un nouvel
acte faisant suite à en bail à long terme, et répondant à la défini-
tion que le code rural, en ses articles L. 416-i et suivants, donne
d'un tel bail, l'assiette de l'émolument du notaire sera le montant
total des loyers dus pour la durée du bail, augmenté des charges,
ce montant étant calculé sur la durée nouvelle à venir.
Dans l'hypothèse où le nouvel acte conclu ne rentrerait pas dans
la définition du bail à long terme, il conviendrait de faire appli-
cation des antr es rubriques du tarif prévues à cet Cci.

Justice (conseils de prud'hommes : Alsace)

45231 . - 8 juillet 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les projets de suppression des conseils des prud'hommes de
Guebwiller et de Molsheim . Cette décision qui semble être le
résultat d'une politique d'économie de fonctionnement lui semble
foncièrement injuste car la justice ne doit pas s'exercer dans le
seul souci de rentabilité . Aussi, il lui demande quelle suite il
entend donner à ce dossier.

Réponse. - Dans la perspective des prochaines élections des
conseils qui auront lieu en décembre 1992, une procédure de
révision de la carte prud'homale a été engagée sous la double
égide du ministère de la justice et du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle. Un groupe de travail,
composé des représentants des départements ministériels inté-
ressés ainsi que des principales organisations représentatives
d ' employeurs et de salariés, a été constitué en 1990 au sein du
conseil supérieur de la prud'homie . Ce groupe de travail a étudié
les difficultés posées par l'actuelle implantation des conseils de
prud'hommes, déterminé les critères à prendre en considération
en vue d ' une modernisation de la carte de ces juridictions, pro-
posé la suppression de certaines d'entre elles et désigné les
conseils de prud'hommes de rattachement . Le ministère du travail
a publié au Journal officiel du 9 mars 1991 l ' avis initiant, confor-
mément aux dispositions de l'article L .511-3 du code du travail,
la procédure de consultation locale qui doit permettre de
recueillir les avis et observations des premiers présidents des
cours d'appel, des conseils de prud'hommes, des préfets, des
conseils généraux, des conseils municipaux, de organisations pro-
fessionnelles et syndicales les plus représentatives, des chambres
de commerce, d'industrie et d'agriculture . Le résultat de cette
large consultation ne pourra être connu qu'au début de l'au-
tomne. Il sera alors possible d'apprécier, en particulier, si la sup-
pression des conseils de prud'hommes de Guebwiller et Mol-
sheim est ou non justifiée, compte tenu des exigences locales, de
l'évolution prévisible de l'activité de ces juridictions . Le pro-
cessus de consultation étant toujours en cours et le conseil supé-
rieur de la prud'homie n'ayant pas encore donné son avis défi-
nitif sur la suppression des juridictions visées par l'avis publié au
Journal officiel du 9 mars 1991, il serait prématuré pour le Gou-
'Jernement de prendre actuellement position sur la question évo-
quée par l'honorable parlementaire .
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Agriculture (exploitants agricoles»

45417 . - 15 juillet 1991 . - M . Edauard Landrain interroge
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le dépôt de
bilan des agriculteurs . La loi de décembre 1988 offre la possibi-
lité à l'agriculteur de déposer son bilan et d'éviter ainsi que les
créanciers ne se servent sur ses biens personnels, y compris sur
les salaires qu'il n'a pas touchés . De nombreux agriculteurs ont
dû cesser leur activité avant l'entrée en vigueur de cette loi et
n'ont pas pu ainsi bénéficier des mesures qu'elle prévoit . Il aime-
rait savoir quelles sont les intentions du Gouvernement vis-à-vis
de ce problème e ; quelles dispositions seront mises en oeuvre
pour aider ces agriculteurs à trouver une solution.

Réponse . - La loi du 30 décembre 1988, entrée en vigueur le
Iii juin 1989. a étendu aux agriculteurs personnes physiques, le
champ d'application de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises . En
application de l'article 17 de cette loi, modifiée par la loi du
30 décembre 1988, la procédure de redressement judiciaire ne
peut être ouverte que dans le délai d ' un an à partir de la cessa-
tion d ' activité de l'agriculteur si celle-ci est postérieure à sa ces-
sation des paiements . Les agriculteurs ne remplissant pas cette
condition ne peuvent donc pas être soumis à la procédure de
redressement judiciaire . Il n'est pas envisagé de modifications
législatives sur ce point . Toutefois, il convient de préciser que
lorsqu ' une procédure collective est ouverte à l ' encontre d'un agri-
culteur personne physique, la totalité de soi, actif, y compris ses
biens personnels, est appréhendée par la procédure et pourra être
utilisée, en cas de liquidation judiciaire, au désintéressement de
ses créanciers.

Magistrature (magistrats)

4547i . - i5 juillet 1991 . - M. Jzn.r.-Piesre U_[t .g nd appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le décret n° 91-208 du 22 février 1991 relatif à la gestion des
juridictions administratives qui prévoit que les chefs de ces juri-
dictions sont ordonnateurs secondaires . Il lui demande quels obs-
tacles existent pour que ces dispositions soient étendues aux
magistrats judiciaires.

Réponse . - L ' article 15 du décret n° 82-389 du IO mai 1982
relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et orga-
nismes publics de l'Etat dans les départements dispose que le
préfet est l ' unique ordonnateur secondaire des services extérieurs
des administrations civiles de l ' Etat dans le département. S ' agis-
sant des juridictions, la circulaire du 12 juillet 1982 précise que
cette fonction doit tenir compte de la spécificité de leur mission
et invite les préfets à laisser aux chefs de cour d'appel le choix
de l'utilisation des crédits de fonctionnement déconcentrés et de
leur répartition entre les juridictions . Ceux-ci bénéficient donc
d'une complète autonomie dans la gestion de ces crédits . Sur le
plan juridique, un décret est nécessaire pour déroger aux disposi-
tions du décret du 10 mai 1982 et octroyer la qualité d'ordonna-
teur secondaire aux chefs de cour . A l'évidence, cette réforme ne
pourrait aboutir que dans la mesure où les structures administra-
tives et de gestion des juridictions seraient renforcées . Cette pers-
pective s'inscrit dans la réflexion en cours visant à réorganiser
sur une base départementale les juridictions judiciaires de droit
commun ainsi que l'administration et la gestion des services judi-
ciaires . Dans ce cadre sera examiné l 'intérêt de l ' octroi de la qua-
lité d'ordonnateur secondaire aux futurs chefs de juridiction
départementale.

Justice (conseils de prud'hommes : Essonne)

45487. - 15 juillet 1991 . - M. Jacques Fleury attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet
de fermeture du conseil de prud'hommes de Frivilie-Escarbotin
dans le département de la Somme . Cette proposition aurait
comme conséquences principales d'éloigner les justiciables du tri-
bunal et donc d'encombrer les autres conseils et surtout d'al-
longer les délais de règlement des litiges . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir le
nombre de conseils et de mandes, moderniser cette institution
sur la base d'une évaluation des besoins réels des salariés, favo-
riser l'accès de tous les salariés au droit et à la justice.

Réponse. - Dans la perspective des prochaines élections géné-
rales des conseils de prud'hommes qui auront lieu en
décembre 1992, une procédure de révision de la carte prud'ho-
male et d'ajustement des effectifs de conseillers prud'hommes a
été engagée sous la double égide du ministère de la justice et du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-

nelle . Un groupe de travail composé des représentants des dépar-
tements ministériels intéressés ainsi que des principales organisa-
tions représentatives d'employeurs et de salariés a été constitué
en 1990 au sein du Conseil supérieur de la prud'homie . Ce
groupe de travail a étudié les difficultés posées par l'actuelle
implantation des conseils de prud ' hommes, déterminé les critères
à prendre en considération en vue de l'ajustement des effectifs
des conseillers prud'hommes et d'une modernisation de la carte
de ces juridictions, proposé la suppression de certaines d ' entre
elles et désigné les conseils de prud'hommes de rattachement . Le
ministère du travail a publié au Journal officiel du 9 mars 1991
l 'avis initiant, conformément aux dispositions de l 'article L . 511-3
du code du travail, la procédure de consultation locale qui doit
permettre de recueillir les avis et observations, sur les suppres-
sions de juridictions envisagées, des premiers présidents des
cours d'appel, des conseils de prud ' hommes, des préfets, des
conseils généraux, des conseils municipaux, des organisations
professionnelles et syndicales les plus représentatives, des
chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture . Le ministère
du travail a, également, par circulaire en date du 13 mars 1991,
demandé aux préfets de recueillir les avis des organisations pro-
fessionnelles et syndicales représentatives au pian départemental,
sur les ajustements d'effectifs envisagés . Le ministère de la justice
a, parallèlement, par circulaire en date du 25 avril 1991, demandé
aux chefs de cours d'appel ainsi qu'aux présidents et vice-
présidents des conseils de prud'hommes de donner leur avis sur
le nombre d'emplois de conseillers prud'hommes qu'il convien-
drait, par collège et par section, de supprimer ou de créer,
compte tenu de la charge de travail actuelle des conseils de pru-
d'hommes . Le résultat de cette large consultation ne pourra être
connu qu'au début de l'automne . II sera alors possible d'appré-
cier si la suppression du conseil de prud'hommes de Friville-
Escarbotin, ou l'ajustement de ses effectifs, est ou non justifié,
compte tenu de l'activité de cette juridiction . Le processus de
consultation étant toujours en cours et le Conseil supérieur de la
prud'homie n'ayant pas encore donné son avis définitif sur ia
suppression des juridictions visées par l'avis publié au Journal
officiel du 9 mars 1991 et sur les ajustements d'effectifs de
conseillers prud'hommes, il serait prématuré pour le Gouverne-
ment de prendre actuellement position sur la question évoquée
par l'honorable parlementaire.

Justice (conseils de prud'hommes)

45608 . - 15 juillet 1991 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
projet de révision de la carte prud'homale entreprise dans le
cadre des travaux du conseil de la prud'homie . En effet, l'adop-
tion de ce projet entraînerait la disparition d'une soixantaine de
conseils et la réduction des effectifs de conseillers prud 'homaux
(1800 suppressions), ce qui restreindrait les possibilités conquises
par les travailleurs de faire valoir leurs droits devant la justice
dans le cadre d'une institution originale particulièrement appré-
ciée des intéressés et de leurs organisations syndicales . Soucieux
de la défense et de la promotion de cette institution, il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il compte prendre pour
la rénover et la moderniser sur la base d'une évaluation des
besoins réels des salariés et de la recherche des moyens néces-
saires pour combattre les inégalités d'accès au droit et à ia justice
en France.

Réponse. - Dans la perspective des prochaines élections géné-
rales des conseils de prud 'hommes qui auront lieu en
décembre 1992, une procédure de révision de la carte prud'ho-
male et d'ajustement des effectifs de conseillers prud'hommes a
été engagée sous la double égide du ministère de la justice et du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle . Un groupe de travail composé des représentants des dépar-
tements ministériels intéressés ainsi que des principales organisa-
tions représentatives d'employeurs et de salariés a été constitué
en 1990 au sein du Conseil supérieur de la prud'homie . Ce
groupe de travail a étudié les •difficultés posées par l'actuelle
implantation des conseils de prud'hommes, déterminé les critères

prendre en considération en vue de l'ajustement des effectifs
des conseillers prud'hommes et d'une modernisation de la carte
de ces j'iridictions, proposé la suppression de certaines d'entre
elles et désigné les conseils de prud'hommes de rattachement . Le
ministère du travail a publié au Journal officiel du 9 mars 1991
l'avis initiant, conformément aux dispositions de l'article L. 511-3
du code du travail, la procédure de consultation locale qui doit
permettre de recueillir les avis et observations, sur les suppres-
sions de juridictions envisagées, des premiers présidents des
cours d'appel, des conseils de prud'hommes, des préfets, des
conseils généraux, des conseils municipaux, des organisations
professionnelles et syndicales les plus représentatives, des
chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture . Le ministère
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du travail a, également, par circulaire en date du 13 mars 1991,
demandé aux préfets de recueillir les avis des organisations pro-
fessionnelles et syndicales représentatives au plan départemental,
sur les ajustements d ' effectifs envisagés . Le ministère de la justice
a, parallèlement, par circulaire en date du 25 avril 1991, demandé
aux chefs de cours d'appel ainsi qu'aux présidents et vice-
présidents des conseils de prud'hommes de donner leur avis sur
le nombre d'emplois de conseillers prud'hommes qu'il convien-
drait, par collège et par section, de supprimer ou de créer,
compte tenu de la charge de travail actuelle des conseils de pru-
d'hommes . Le résultat de cette large consultation ne pourra être
connu qu ' au début de l 'automne . Il sera alors possible d'appré-
cier si les suppressions de conseils de prud'hommes et les ajuste-
ments d'effectifs envisagés sont ou non justifiés, compte tenu de
l'activité des juridictions concernées . Le processus de consulta-
tion étant toujours en cours et le Conseil supérieur de la pru-
d'homie n'ayant pas encore donné son avis définitif sur la sup-
pression des juridictions visées par revis publié au Journal officiel
du 9 mars 1991 et sur les ajustements d'effectifs de conseillers
prud ' hommes, il serait prématuré pour le Gouvernement de
prendre actuellement position sur la question évoquée par l ' hono-
rabie parlementaire.

Associations (moyens financiers)

45627. - 15 juillet 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des associations dont l'action principale est d'apporter l'aide
aux détenus. Basées sur le bénévolat et la solidarité, ces associa-
tions à but non lucratif se trouvent confrontées à des obstacles
financiers importants pour assumer l'objectif qu'elles se sont fixé.
Qu'il s'agisse des visites aux détenus, de l'action pouf faciliter
leur réinsertion, tout cela nécessite un investissement humain et
matée-ici que us de .s:as sûuicuir. Pour cette raison, ii lui
demande de prévoir l ' affectation de crédits pour ces associations,
dans la prochaine loi de finances.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la justice sur la nécessité de prévoir dans la pro-
chaine loi de finances l'affectation de crédits de nature à per-
mettre le financement des associations dont l ' action principale est
d'apporter une aide aux détenus . Le ministère de la justice,
depuis de nombreuses années, s'appuie sur un vaste réseau asso-
ciatif pour conduire les actions de réinsertion auprès de la popu-
lation pénale tant en milieu fermé qu'en milieu ouvert . Les
domaines de collaboration sont très diversifiés : accueil et héber-
gement des personnes libérées, insertion par l'économique, for-
mation professionnelle, action culturelle, activités physiques et
sportives, soutien individuel et familial, lutte contre la toxico-
manie . .. Afin d'initier ce mouvement de décloisonnement, des
crédits d'intervention ont été inscrits, à partir de 1983, sur le
titre IV (chapitre 4601) du budget du •' inistère de la justice
(direction de l'administration pénitentiaire) ; parallèlement, les
départements ministériels exerçant la tutelle de ces associations,
de même que les collectivités locales, se sont davantage impliqués
dans la prise en charge de ce public . En effet, le financement
d'organismes intervenant dans le champ économique et social ne
saurait relever des seules attributions du ministère de la justice,
qui ne conserve, en la matière, qu'un rôle purement incitatif
- dès lors que les expériences présentent des résultats avérés, le
financement par le ministère de la justice est relayé par d'autres
instances - ou limité à compenser les surcoûts occasionnés par
des contraintes spécifiques telles que les contraintes carcérales.
Les projets d'activités dans les établissements pénitentiaires font
donc toujours l'objet de financements multiples . II n'en demeure
pas moins que le montant des crédits susvisés a augmenté régu-
lièrement de manière substantielle (1,08 MF en 1983 - 4,29 MF
en 1991), permettant ainsi la structuration d'un partenariat sur
l'ensemble du territoire nation:l correspondant aux orientations
générales développées dans le cadre de la politique de prévention
de la délinquance et de la récidive.

Notariat (études)

45638 . - 15 juillet 1991 . - Mme Marie-France Stirbois rap-
pelle à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que
l'article 7 de la loi du 25 juin 1973 qui a modifié l'ordonnance
du 28 juin 1945 relative à la profession de notaire, stipule que
lorsqu'un notaire est suspendu, l'administrateur provisoire de
l'étude sera rémunéré par la moitié des produits nets de l'étude.
Aussi elle demande, dans le cas où cette rémunération serait
inseffisante, si le paiement du travail de l'administrateur peut

être pris en charge par le conseil régional des notaires, sous
réserve de récupération par celui-ci à l'encontre du notaire sus-
pendu . Dans l'affirmative, elle souhaiterait savoir s'il existe des
textes réglementaires ou une jurisprudence concernant le cas d'un
administrateur, lorsque celui-ci n 'est pas un notaire titulaire
d 'une étude . Enfin, cette rémunération devrait-elle être égale au
salaire d'un principal clerc confirmé, et devrait-elle comprendre
une indemnité pour la responsabilité encourue ?

Réponse. - L'article 33 de l'ordonnance n° 45-1418 du
28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains
officiers ministériels prévoit que la rémunération de l'administra-
teur d'un office dont le titulaire a fait l'objet d'une mesure de
suspension provisoire est égale à la moitié des produits nets de
l'étude . Par ailleurs, il résulte de la combinaison des articles 22
et 32 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la disci-
pline et au statut des officiers publics et ministériels que l'orga-
nisme statutaire de la profession, à l'échelon national, régional
ou départemental, peut allouer à l'administrateur une rémunéra-
tion dont il fixe le taux et les modalités. Ce dispositif permet de
conférer une rémunération régu!iére à l'administrateur d'un office
dont les produits nets sont faibles, voire déficitaires . Il appartient
donc, sous le contrôle éventuel des juridictions et en l'absence de
toute précision réglementaire, à l'organisme statutaire d'apprécier,
au regard de la situation de l'office concerné, le montant de la
rémunération qui sera accordée . Le ministère de la justice n'a pas
eu connaissance d'une jurisprudence particulière en la matière.
L'ensemble de ces dispositions s'appliquent quelle que soit la
qualité de l'administrateur, notaire titulaire d'un office ou autre
personne prévue à l'article 21 du décret de 1973 précité, étant
observé que, si l'administrateur est un clerc de l'office remplis-
sant les conditions pour être nommé notaire, celui-ci continue de
percevoir, en outre, le salaire correspondant à sa fonction de
clerc .

Grandes écoles (E.N.M.) ,

45823. - 22 juillet 1991 . - M. François Asensi attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
régime indemnitaire des auditeurs de justice . Les auditeurs de
justice de la promotion 1990 ont décidé d'engager une action
pour une meilleure prise en compte des problèmes relatifs à leur
régime indemnitaire . En effet, la rémunératior. actuelle nette de
base d'un auditeur de justice s'élève à 7 094 francs (indice 352
majoré) pendant toute !a durée de la formation . Celle-ci se
déroule pour cette promotion sur 27 mois . Elle se décompose en
plusieurs périodes. A chacune, en raison de sa qualification, cor-
respond des indemnités spécifiques soit de stage, soit de forma-
tion prévues et déterminées par le décret n° 61-555 du
31 mai 1961 modifié par le décret n° 7'-752 du 16 sep-
tembre 1971 . Ces indemnités ainsi définies ne ' ermettent pas de
faire face à la réalité des frais engagée par les élèves magistrats
au cours de leur formation . En effet : 1° En ce qui concerne la
période de scolarité à Bordeaux, celle-ci se déroule sur 6 mois et
ouvre droit à des indemnités de formation qui s'élèvent actuelle-
ment à 346 francs mensuels . Cette indemnité, en vertu de l'ar-
ticle 2-4 du décret susvisé est exclusive de toute autre indemnité
que ce soit, mis à part des frais de mission lorsque l'auditeur
quitte sa résidence administrative pour les besoins de sa forma-
tion . Exemple : pour cette promotion les activités de contexte
judiciaire . Durant la période de scolarité, des problèmes matériels
se posent déjà : l'hébergement est à la charge de l'auditeur . En
outre, nombreux sont les magistrats stagiaires qui pour cette
période doivent assumer un double loyer et un retour périodique
en famille . 2. En ce concerne le stage juridictionnel, dure
13 mois, il s ' interrompt en juin 1991, soit au bout de 6 mois, par
un regroupement de la promotion par moitié à Paris pendant une
semaine . Les auditeurs sont soumis pendant cette période au
régime des élèves agents de l'Etat en stage et leurs indemnités
sont calculées sur une base de 49,50 francs par jour, qui varie en
fonction de deux critères : l'existence ou non d'un restaurant
administratif et la situation familiale (célibataire ou chef de
famille) de l'auditeur. Durant cette période, les problèmes maté-
riels continuent à se poser : le regroupement parisien n'est pris
en charge par l'école que pour les seuls frais de déplacement,
l'hébergement et les repas sont à la charge des auditeurs . L'in-
demnité de stage allouée se trouve alors tout à fait insuffisante
compte tenu des frais engagés . A partir du ler juillet 1991, il est à
noter que les auditeurs célibataires ne reçoivent plus d'indemnités
de stage . Les auditeurs « chefs de famille » sont relativement
mieux lotis, ils reçoivent des indemnités égales à la moitié des
précédentes . Ces indemnités ne repartiront à taux plein que pour
le stage de préaffectation en avril 1992 . Un regroupement à Bor-
deaux est ensuite prévu pour une durée d'un mois, et les pro-
blèmes se poseront alors avec acuité : en effet, aucune indemnité
autre que l'indemnité de formation de 346 francs ne sera
allouée ; la résidence administrative des auditeurs étant Bor-
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(seaux, ils ne seront pas considérés comme étant en stage ni, u
fortiori, comme étant en mission. Pour cette période de scolarité
d'un mois, l'indemnité de formation sera d'autant plus insuffi-
sante que les auditeurs devront supporter la charge d'un double
loyer. Face à ces difficultés, il lui demande s ' il entend prendre
des mesures pour pallier les difficultés financières auxquelles se
trouvent confrontés les auditeurs de justice.

Réponse . - Le mouvement revendicatif des auditeurs de justice
de la promotion 1990, intervenu récemment, trouve son origine
dans l'inadaptation de leur régime indemnitaire à la réalité des
dépenses qu'ils engagent pour suivre leur cursus de formation.
Cette situation présente de réels inconvénients financiers et maté-
riels pour les auditeurs . Les moyens propres à remédier à ce
décalage entre un texte datant de 1961 et des contraintes nou-
velles de formation sont à l'étude . Cette réforme ne peut être
réalisée indépendamment de la refonte générale du système
indemnitaire de la fonction publique actuellement en cours . Le
garde des sceaux veillera a-:ec une particulière attention à l'abou-
tissement de ce dossier dans les meilleurs délais.

Grandes écoles (E.N.M.)

45963 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les problèmes indemnitaires des auditeurs de justice . Les audi-
teurs de la promotion 1990 ont entamé, depuis le 17 juin, un
mouvement de grève afin de dénoncer le faible montant des
indemnités perçues . Celles-ci, mêine cumulées avec la rémunéra-
tion à laquelle ils ont droit, ne permettent pas à bon nombre
d'entre eux de faire face aux charges et impositions de leur fonc-
tion . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
Paire cesser cette situation.

Réponse. - Le mouvement revendicatif des auditeurs de justice
de la promotion 1990, intervenu récemment, trouve son origine
dans l'inadaptation de leur régime indemnitaire à la réalité des
dépenses qu'ils engagent pour suivre leur cursus de formation.
Cette situation présente de réels inconvénients financiers et maté-
riels pour les auditeurs . Les moyens propres à remédier à ce
décalage entre un texte datant de 1961 et des contraintes nou-
velles de Formation sont à l'étude . Cette réforme ne peut être
réalisée indépendamment de la refonte générale du système
indemnitaire de la fonction publique actuellement en cours . Le
garde des sceaux veillera avec une particulière attention à l ' abou-
tissement de ce dossier dans les meilleurs délais.

Magistrature (magistrats)

4fO67 . - 29 juillet 1991 . - M . Jacques Toubon attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
prochain recrutement de quatre-vingt-quinze magistrats par
concours exceptionnel . Les dispositions récemment arrêtées par le
Gouvernement pour mettre en oeuvre le principe du concours
décidé par la loi suscitent en effet certaines inquiétudes . Il
semble notamment légitime de se demander si les conditions de
recrutement et de formation de ces quatre-vingt-quinze futurs
magistrats présentent réellement les garanties de neutralité,
d'équité et de sérieux qu'exigent l'indépendance de la magistra-
ture, une bonne administration de la justice et les voeux des justi-
ciables . Il conviendrait, en particulier, que le ministre de la jus-
tice puisse assurer que tout a été mis en oeuvre pour permettee
une juste répartition géographique et fonctionnelle des postes,
quel que soit le mode de recrutement des magistrats qui entreront
en fonction à quelques mois de distance, ceux issus du concours
exceptionnel fin 1991 et les auditeurs de justice de l'E .N .M. au
printemps 1992 . Si les garanties de carrière offertes aux quatre-
vingt-quinze magistrats recrutés exceptionnellement en septembre
prochain pour les inciter à se porter candidat peuvent se com-
prendre, il ne faudrait pas que de telles pratiques risquent, à
l'avenir, de tarir le recrutement d'auditeurs de justice par
concours interne . Ce serait incohérent à l'heure où l'on souhaite
« ouvrir » le recrutement au sein de la magistrature. Enfin, il ne
semble pas certain que toutes les mesures aient été prises pour
éviter que le recours aux procédés de recrutement exceptionnel
aboutisse à une dévalorisation de la situation faite aux magistrats
recrutés par la voie normale de l'Ecole nationale de la magistra-
ture, dont la qualité de la formation est, à juste titre, reconnue de
toute part . S'il est certes nécessaire de pallier d'urgence la crise
du recrutement dans la magistrature, on ne saurait accepter sans
réserve de telles pratiques . Si, à l'avenir, les concours excep-
tionnels organisés dans de telles conditions devaient se mufti-

plier, cela ne mangerait pas de favoriser la mise en place de
deux catégories de magistrats, contrairement au principe de l'éga-
lité.

Réponse . La loi organique n" 91-358 du 15 avril 1991, qui a
autorisé l'ouverture de :oncours exceptionnels de recrutement de
magistrats au titre de l'année 1991, prévoit des conditions de
sélection et de formation des candidats qui garantissent un
niveau satisfaisant de recrutement . Dette leur réussite au
concours, les candidats doivent en effet justifier d'une condition
de diplôme et d ' une durée significative d'expérience profes_ian-
nelle, et recevront une formation spécialisée de six mois avant
leur prise de fonctions . Lors des débats devant l'Assemblée natio-
nale et le Sénat, le garde des sceaux a souligné le caractère ponc-
tuel de cette mesure, destinée à remédier rapidement aux diffi-
cultés de gestion du corps judiciaire prévisibles à court terme. Ce
dispositif a été adopté à l 'unanimité par le Parlement . Il est par
ailleurs évident que les listes des postes qui seront offerts, au
premier et au second groupes du second grade, aux magistrats
recrutés par les concours exceptionnels seront établies selon les
critères g.ographiques et fonctionnels habituellement employés
pour l ' établissement de la liste des postes proposés aux auditeurs
de justice issus des concours de droit commun.

Justice (tribunaux de grande instance)

46346 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait qu'une réforme est engagée pour superposer, dans chaque
département, un tribunal départemental aux tribunaux de grande
instance existants . Ce projet conduisant inéluctablement à la dis-
parition pure et simple des tribunaux de grande instance est légi-
time dans les petits départements . Dans les grands . il conduirait
cependant à une structure tentaculaire aggravant encore les
retards de la instice . Ce serait notamment le cas en Moselle et
dans les autres départements de plus d'un million d'habitants . Il
souhaiterait qu 'il lui indique quelles sont ses intentions en la
matière.

Réponse. - La décision prise par le Gouvernement au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier de créer un tribunal
départemental, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures des-
tinées à moderniser l'institution judiciaire, n'a pour objet, ni de
supprimer certaines juridictions, ni de réduire l'activité de cer-
taines d'entre elles . D'une manière générale, le projet de création
d ' un tribunal départemental ne peut être assimilé à l 'absorption
de toutes les juridictions du département par le tribunal de
grande instance du chef-lieu du département . Bien au contraire,
ce projet n'a de raison d'être que du fait de l'existence, dans un
même département, de plusieurs tribunaux de grande instance et
d ' instance qui, à eux tous, constitueront le tribunal départe-
mental . Le fait de situer le siège de ce tribunal départemental au
chef-lieu du département ou au tribunal de grande instance le
plus important du département n'aura donc pas d 'effet sur l' exis-
tence des autres juridictions . En revanche, une meilleure organi-
sation est de nature à constituer l ' un des moyens de permettre à
la justice d'améliorer son fonctionnement et de répondre dans de
meilleures conditions à l'attente des justiciables . Ainsi, l'implan-
tation d'une cellule de gestion commune à l'ensemble des juridic-
tions, la coordination concertée des politiques judiciaires et
notamment de la politique pénale . sous l ' autorité des respon-
sable-, de la juridiction départementale, apparaissent indispen-
sables à la recherche de la cohérence et de l'efficacité du fonc-
tionnement de la justice . Les modalités pratiques de mise en
oeuvre se feront en étroite concertation avec les représentants des
magistrats, des fonctionnaires, des auxiliaires de justice et les
élus. En ce qui concerne plus particulièrement le département de
la Moselle, qui comprend trois tribunaux de grande instance, le
projet d'instituer un tribunal départemental sera donc sans inci-
dence sur l'existence des autres juridictions de ce département.

Délinquance et criminalité (peines)

46399. - 5 août 1991 . - M. François Fillon attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
disposition du projet de réforme du code pénal, prévoyant la
transmissibilité des sanctions pénales aux héritiers du coupable
décédé . (art . 133-16 remplaçant la rédaction de l'art . 133-1 du
projet initial) . En proposant de permettre, pour la première fois
dans l'histoire des lois des républiques, l'exécution de sanctions
pénales - fussent-elles patrimoniales - sur des personnes inno-
centes mais héritières du condamné défunt, le législateur viole le
principe universel de la personnalité des peines issu de la « pro-
clamation solennelle du principe de personnalité des peines »
de 1791 . Sans doute serait-il utile d'impulser le retrait de cette
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disposition et de veiller à ce qu'elle soit remplacée par une autre,
plus conforme aux e:;igences démocratiques, permettant seule-
ment la saisie administrative de biens dont la détention est illicite
(armes de guerre, stupéfiants) . Il lui demande, au regard du bloc
constitutionnel et des principes généraux du droit actuellement
en vigueur, les suites qu'il compte donner à cette disposition.

Réponse. - L'article 133-1 du livre I du projet de réforme du
code pénal, relatif à l'extinction des peines, dispose qu'il peut
être procédé, après le décès du condamné, au recouvrement des
amendes dues au jour du décès . Ces dispositions ont été votées
en termes identiques par l ' Assemblée nationale et le Sénat et elles
n'ont fait l 'objet, dans leur principe, d 'aucune observation au
cours des débats parlementaires . Elles ne portent nullement
atteinte au principe de la personnalité des peines et ne font que
consacrer dans le code pénal une règle traditionnelle issue de
l ' article 870 du code civil selon lequel « les cohéritiers contri-
buent entre eux au paiement des dettes et charges de la succes-
sion » . La transmission du patrimoine d ' un défunt à ses héritiers
comporte en effet ia transmission non seulement des biens et des
créances qui le composent, mais également celle des dettes aux-
quelles le défunt était tenu, quelle que soit leur origine : parmi
ces dettes peuvent figurer les amendes pénales qui sont dues au
Trésor. Le paiement de ces sommes ne peut dès lors être
demandé qu'aux héritiers ayant accepté la succession - cette
acceptation pouvant être faite sous bénéfice d ' inventaire - et
chacun d ' entre eux n 'est obligé qu ' en proportion de sa part. Par
ailleurs, bien que ces dettes perdent leur caractère pénal et s 'ana-
lysent en une obligation de nature civile, ce qui interdit donc
d ' utiliser la contrainte par corps, il est cependant d'usage de per-
mettre aux héritiers de bénéficier du droit de grâce, celui-ci leur
étant accordé dès lors que l'équité le commande.

Justice (cours d'appel et tribunaux)

46579. - 5 août t`lYt . •- M . Léonce Deprez attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquiétude
suscitée par l ' annonce de son projet de création de tribunaux
départementaux . Outre ce fait qu ' il modifierait totalement la
carte judiciaire de la France en affectant quatre-vingt-un de ses
tribunaux, ce projet créerait des situations pour le moins para-
doxales dans certains départements de France dont celui du Pas-
de-Calais . En effet, le % juges naturels des ressorts les plus
peuplés : Béthune et Boulogne qui comptent respectivement
quatre et trois chambres perdraient une partie des contentieux
qui sont aujourd'hui de leur compétence au profit d 'Arras qui ne
compte que deux chambres . Par ailleurs, il en résulterait un
aspect tees négatif pour le justiciable lui-même qui se verrait
obliger de venir plaider sa cause au siège du département . A
l 'heure où l 'on parle décentralisation, tout projet, surtout s ' il se
rapporte à la justice, doit prendre en considération les réalités
démographiques, humaines mais aussi économiques d ' un départe-
ment . En cela, les tribunaux de grande instance de Boulogne-sur-
Mer et les tribunaux de Montreuil et de Calais remplissent une
fonction très importante qu ' il est essentiel de préserver sans
qu ' aucune atteinte ne soit portée à leur compétence . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser l ' esprit de ce
projet.

Réponse. - La décision prise par le Gouvernement au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier de créer un tribunal
départemental, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures des-
tinées à moderniser l 'institution judiciaire, n 'a pour objet ni de
suppnmer certaines juridictions, ni de réduire l ' activité de cer-
taines d'entre elles . D ' une manière générale, le projet de création
d ' un tribunal départemental ne peut être assimilé à l ' absorption
de toutes les juridictions du département par le tribunal de
grande instance du chef-lieu du département . Bien au contraire,
ce projet n 'a de raison d'être que du fait de l ' existence, dans un
même département, de plusieurs tribunaux de grande instance et
d'instance qui, à eux tous, constitueront le tribunal départe-
mental . Le fait de situer le siège de ce tribunal départemental au
chef-lieu du département ou au tribunal de grande instance le
plus important du département n'aura donc pas d'effet sur l'exis-
tence des autres juridictions . En revanche . une meilleure organi-
sation est de nature à constituer l'un des moyens de permettre à
la justice d'améliorer son fonctionnement et de répondre dans de
meilleures conditions à l'attente des justiciables . Ainsi, l'imnlan-
tation d'une cellule de gestion commune à l'ensemble des juridic-
tions, la coordination concertée des politiques judiciaires et
notamment de la politique pénale, sous l'autorité des respon-
sables de la juridiction départementale, apparaissent indispen-
sables à la recherche de la cohérence et de l'efficacité du fonc-
tionnement de la justice. Les modalités pratiques de mise en
oeuvre se feront en étroite concertation avec les représentants des
magistrats, des fonctionnaires, des auxiliaires de justice et les
élus . En ce qui concerne pius particulièrement le département du
Pas-de-Calais qui comprend quatre tribunaux de grande instance,

le projet d ' instituer un tribunal départemental sera donc sans
incidence sur l'existence des autres juridictions de ce départe-
ment .

MER

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

42830. - 13 mai 1991 . - M. Main Cousin expose à M . le
ministre délégué à la mer qu'un certain nombre de pêcheurs
plaisanciers lui ont fait part de leur inquiétude vis-à-vis des
mesures envisagées par le Conseil supérieur de la navigation de
plaisance et des sports nautiques . Les pêcheurs plaisanciers ne
sont pas, à la différence des pratiquants du motonautisme et de
la voile, représentés au sein du Conseil supérieur de la navigation
de plaisance et des sports nautiques . La réduction de la zone de
navigation de 5 à 2 milles augmentera la densité de navigation à
proximité des côtes, ce qui aura pour effet d'entraîner une aggra-
vatian du nombre d'accidents, notamment en période estivale . Il
lui demande quel sera le sort réservé aux plaisanciers actuelle-
ment possesseurs d'un moteur de 9,9 CV, si l'obligation de passer
un permis à partir de 6 CV est instaurée . Il souhaiterait égale-
ment connaître l'effet de l'interdiction de sortir entre le coucher
et le lever du soleil, ainsi que la suppression du trémail . Ne
s'agit-il pas de mesures illusoires destinées à masquer la surex-
ploitation des fonds marins ? Les pêcheurs plaisanciers sont bien
conscients qu'il faut effectivement redéfinir les règles permettant
de supprimer ou, à tout le moins, limiter certains abus ; mais
toutes les parties concernées doivent être consultées, même celles
qui ne bénéficient pas d'une représentation permanente afin
qu'elles puissent garder leur piace au sein des activites de loisirs
de la mer . Il lui demande donc que toutes les mesures qui
inquiètent à juste titre les pécheurs plaisanciers soient étudiées en
concertation avec eux.

Réponse. - A la demande de mon prédécesseur, le Conseil
supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques a
élaboré un rapport sur la réforme du permis de conduire en mer
les navires de plaisance à moteur . Un des objectifs qui a guidé sa
réflexion sur ce sujet a été d'améliorer 1? . formation des plaisan-
ciers pour renforcer leur sécurité. A cet effet, les principes de
base suivants ont été dégagés et sous-tendent la proposition pré-
sentée par le Conseil supérieur : une initiation aux règles essen-
tielles de la navigation et de la conduite est souhaitable pour le
pilotage de tout navire à moteur : cette initiation est suffisante
pour une navigation de plaisance, côtière et occasionnelle ; un
permis est nécessaire pour les autres types de navigation . Le rap-
port a été largement diffusé et de nombreuses opinions ont été
recueillies. Ces avis font actuellement l'objet d'un examen très
attentif de la part de mes services et seront pris en compte dans
la mesure où ils contribuent à mettre en place un système tout à
la fois moderne et adapté . Je peux, d'ores et déjà, préciser que
seront prévus deux types de permis : la carte mer, d'une part,
valable dans la zone des 5 milles et délivrée à l'issue d'une ins-
truction élémentaire,et le permis mer, d'autre part, qui ne com-
portera pas de restriction de distance et sera évidemment plus
difficile à obtenir du fait de son caractère très complet.

Transports maritimes (personnel)

43232 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la mer sur la situation des
femmes marins inscrites maritimes en état de grossesse. L'arrêté
ministériel du 16 avril 1986, modifié par arrêté du 27 avril 1990,
concernant les conditions d'aptitude physique à la profession de
marins, à bord des navires de commerce, de pêche et de plai-
sance, précise en son article 24 que « dès sa constatation, l'état
de grossesse même non pathologique est incompatible avec la
navigation » . Cette situation est particulièrement difficile pour les
femmes marins inscrites maritimes qui se trouvent du jour au len-
demain dans l'obligation de quitter leur travail et le plus souvent
sans avoir été informées des moyens de prise en charge de cette
maternité . Il lui demande par conséquent de bien vouloir l'in-
former des mesures qu'il entend prendre afin que la femme
marin inscrite maritime, comme toutes les autres femmes, ait un
statut lui donnant les ressources de vivre sa maternité et que son
état soit intégralement reconnu sur le plan social.

Réponse . - L'incompatibilité avec la navigation de l'état de
grossesse, dès sa constatation, figure dans la réglementation rela-
tive aux conditions d'aptitude physique à la profession de marin
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(actuellement, arrêté du 16 avril 1986 modifié) . Elle se justifie par
les risques inhérents à la navigation maritime : effet du mal de
mer, station debout prolongée rendue plus pénible par les mou-
vements du navire, risques de chute, mais surtout dangers liés à
l'éloignement, voire l'impossibilité d'un secours médical d ' ur-
gence extérieur au navire en cas de nécessité . Il parait toutefois
possible de tenir compte des conditions particulières de certaines
navigations rapprochées, où les risques habituels sont réduits,
pour autoriser. après avis du médecin des gens de mer, certaines
femmes marins enceintes à continuer de naviguer jusqu'à la date
de début du congé légal de maternité . L'arrété sus-indiqué du
16 avril 1986 sera prochainement modifié en ce sens . Les femmes
marins enceintes qui seraient néanmoins obligées d'interrompre
leur navigation avant le début de leur congé de maternité perçoi-
vent des prestations spécifiques versées par l ' Etablissement
national des invalides de la marine jusqu'au début de la période
normale de versement de l'indemnité de repos servie au titre de
l'assurance maternité . Dans ce cas, les intéressées ont la possibi-
lité de valider cette interruption d'activité auprès de la caisse de
retraite des marins, en acquittant la cotisation ouvrière afférente.
Leur situation à cet égard est donc identique à celle où elles se
trouvent placées au cours des périodes de versement de l' i ndem-
nité de repos .

Transports maritimes (personnel)

45083. - 8 juillet 1991 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation des entre-
prises de manutention portuaire françaises, face à la concurrence
de plus en plus vive des ports du reste de l ' Europe . Cette profes-
sion reste aujourd'hui la seule en Europe à devoir subir les
entraves à l'initiative d ' entrepreneurs que constitue la loi du
6 septembre 947 pontent organisation du travail des dockers
dans tes ports . Eu effet, clic[ la tiiapan de na; partenaires e u ro-
péens (Hollande, Allemagne, Belgique, Espagne, Italie, Grande-
Bretagne, Portugal), les relations du travail entre les dockers et
les entreprises de manutention ne sont plus réglementées par des
textes dérogatoires du droit commun reposant sur un monopole
syndical de fait et l'implication de l ' Etat dans un système de pla-
cement public de la main d'oeuvre . Ces textes dérogatoires, que la
France est un des derniers pays du monde à conserver, n ' ont pas
permis aux entreprises de manutention portuaire d ' atteindre la
dimension européenne et de préparer le personnel dont elles
n'ont pas la maitrise aux exigences de la compétition internatio-
nale . De toute évidence, si les relations du travail dans nos ports
pouvaient être régies dans le cadre normal du code du travail et
de la négociation collective comme dans tous les secteurs de
notre pays, les ports français retrouveraient un regain d ' activité
certain avec, à la clé, des créations d ' emplois . Il lui demande si
le Gouvernement entend favoriser ce changement pour tendre à
accorder le progrès social aux exigences de l'économie.

Transports maritimes (personnel)

45260 . - 8 juillet 1991 . -- M . Jean-Louis Debré appelle l ' at-
tention de M. le secrétaire d'État à la mer sur la réglementa-
tion relative aux relations de travail entre les dockers et les entre-
prises de manutention . En effet, les récents conflits sociaux ont
mis à jour le malaise ressenti au sein des entreprises de manuten-
tion portuaires françaises, relevant de la loi du 6 septembre 1947,
à l'heure où la profession, soumise à une concurrence euro-
péenne de plus en plus vive, est réglementée chez nos voisins par
le droit commun . Il lui demande donc d ' envisager une nouvelle
législation afin d' éviter des conséquences désastreuses du main-
tien dans un poste d ' un système d ' emploi inadapté aux données
actuelles de l ' économie et du droit social.

Transports maritimes (personnel)

45952. - 22 juillet 1991 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur les dangers
que constitue, pour l'avenir des ports français, le maintien de
relations de travail entre les dockers et les entreprises de manu-
tention fixées par la loi du 6 septembre 1947 . La France est pra-
tiquement le seul pays à avoir gardé une organisation du travail
des dockers fondée sur des textes dérogatoires du droit commun
dont les conséquences actuellement sont redoutables pour l'éco-
nomie des ports et l'avenir de notre commerce extérieur . Elle lui
demande s ' il envisage de mettre fin rapidement à une situation
archaïque en instituant des relations du tra m ail dans les ports
régis dans le cadre normal du droit du travail, ce qui aurait des
conséquences bénéfiques sur le plan économique et pour l'em-
ploi .

Transports maritirnev (personne!

45787. 15 juillet 1991 . Les entreprises de manutention por-
tuaire françaises qui exercent leur activité dans les ports de notre
pays ont à faire face à la concurrence de plus en plus vive des
ports du reste de l'Europe . Or cette profession reste la seule en
Europe à devoir subir les entraves que constitue la loi du 6 sep-
tembre 1947 portant organisation du travail des dockers dans les
ports . Depuis des décennies pour certains (la Hollande, l'Alle-
magne, la Belgique), depuis quelques mois pour d'autres (l ' Es-
pagne, l'Italie, la Grande•Bretagne, le Portugal), les relations du
travail entre les dockers et les entreprises de manutention ne sont
plus réglementées par des textes dérogatoires au droit commun
reposant sur un monopole syndical de fait et l'implication de
l'Etat dans un système de placement publie de la main-d ' oeuvre.
Ces textes dérogatoires, que la France est un des derniers pays
du monde à conserver, n'ont pas permis aux entreprises de
manutention portuaire d ' atteindre la dimension européenne et de
préparer le personne: dont elles n'ont pas la maitrise aux exi-
gences de la compétition internationale (qualité du service, res-
pect de la clientèle et des délais, quaiifcation) . Depuis quelques
mois, les forces économiques de notre pays ont pris conscience
de l'enjeu et du risque de voir les ports français écartés de la
compétition européenne pour devenir des ports régionaux, lais-
sant à d'autres le soin d'être les ports de notre commerce exté-
rieur . Les conséquences du maintien dans les ports d'un système
d'emploi inadapté aux données actuelles de l'économie et du
droit social seront dans ce cas désastreuses pour les régions por-
tuaires. C ' est pourquoi M . Georges Mesmin demande à M. k
secrétaire d'Etat à la mer s'il est dans ses intentions de pré-
parer une réforme du statut des dockers allant dans le sens d'une
meilleure compétitivité vis-à-vis de nos partenaires européens.

Transports maritimes (personnel)

45788 . - 15 juillet 1991 . - M. Michel Meylan attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation des entre-
prises de manutention portuaires françaises . Il semble en effet
que leur adaptation dans le cadre de la concurrence très vive que
se livrent les ports européens, soit entravée pat les dispositions
dérogatoires de la loi du 6 septembre 1947 portant organisation
du travail des dockers dans les ports, Soulignant à juste titre
qu'elles n'ont pas la maitrise totale de leur pe rsonnel, les indus-
tries de manutention portuaires demandent que les relations du
travail soient régies normalement dans le cadre du code du tra-
vail et de la négociation collective comme dans les autres sec-
teurs économiques . Il lui demande de bien vouloir préciser
quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Transports maritimes (ports)

46347 . - 29 juillet 1991 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation des
entreprises de manutentions portuaires françaises, face à la
concurrence des plus en plus vive des autres ports européens.
Cette profession reste la seule en Europe à subir les entraves de
la loi du 6 septembre 1947, portant organisation du travail des
dockers dans les ports, et relevant d'un monopole syndical de
fait . Les textes dérogatoires applicables n'ont pas permis aux
entreprises de manutention portuaire d ' atteindre la dimension
européenne nécessaire et de préparer le personnel aux exigences
de la compétitivité internationale . II lui demande quelles mesures
ii envisage de prendre afin que les relations de travail dans les
ports soient régies par la négociation collective dans le cadre
normal du code du travail et afin que les ports français retrou
vent un regain_ d ' activité dans le progrès social.

Transports maritimes (personnel)

46568 . - 5 août 1991 . - M. Bernard Bosson appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur les préoccupations
exprimées par l'Union nationale des industries de la manutention
dans les ports français . Face à la concurrence européenne, ces
entreprises de manutention portuaire considèrent que la France
est un des derniers pays du monde à subir les entraves à l'initia-
tive d'entrepreneurs que constitue la loi du 6 septembre 1947
portant organisation du travail des dockers dans les ports . Cette
profession estime que si les relations du travail dans les ports
français pouvaient être réglées dans le cadre normal du régime
de travail et de la négociation collective, des millions de tonnes
de trafic pourraient être gagnées par les ports français et plu-
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sieurs milliers remplois créés. II lui démande de bien vouloir lui
indiquer quelle suite il entend réserver aux préoccupations de ce
secteur économique.

Transports maritimes (personnel)

46982 . - 26 août 1991 . - M. Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'État à la nier si comme le réclament plusieurs syn-
dicats et comme il semble s ' y être engagé il . entend mettre un
terme au monopole d ' engagement des dockers.

Réponse. - L ' organisation du travail des dockers est définie par
le livre V du code des ports maritimes, qui a repris les disposi-
tions de la loi du 6 septembre 1947 ; cette loi a constitué un
progrès social et économique certain, en protégeant et en stabili-
sant une main-d'reuvre précaire au bénéfice à la fois des ouvriers
dockers et des entreprises . Toutefois, actuellement, le taux
d ' inemploi des dockers, sur les douze derniers mois supérieur à
30 p . 100, atteint des valeurs bien plus élevées dans certains
ports, ce qui entraîne à !a fois de fortes tensions sociales et des
surcoûts pénalisants pour nos ports . S'il est vrai que chez la plu
part de nos partenaires européens, il n'existe plus de réglementa-
tion dérogatoire, il est non moins vrai que chaque pays a ses
spécificités et particularités propres ; plutôt que de transposer à
l'identique une solution qui pourrait susciter des difficultés d'ap-
plication, il paraît préférable de trouver la formule la mieux
adaptée au contexte portuaire français. C ' est la raison pour
laquelle une large concertation a été engagée auprès des diffé-
rents acteurs et clients de la filiaire portuaire, afin de recueillir
les suggestions et propositions des uns et des autres . Cette
concertation arrive maintenant à son terme et le Gouvernement
arrêtera bientôt sa position, de telle sorte que la filière portuaire
française, dont lu manutention portuaire ne constitue qu ' un élé-
ment, puisse retrouver fiabilité, compétitivité et soit en état d'af-
fronter dans les meilleures conditions les échéances européennes
de 1993 .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécomn.untcations (timbres)

46433 . - 5 août 1991 . - L'année 1991 est la date anniversaire
de deux grands événements historiq ; es : 160 e anniversaire de la
révolte des Canuts de Lyon (1831) et 120 e anniversaire de la
commune de Paris (1871). Ces deux dates pont été des étapes
importantes du combat pour la démocratie et pour les droits
sociaux ; elles restent une référence pour tous les citoyens épris
de ces valeurs . Alors que certains pays ont consacré plusieurs
vignettes postales à ces événements de nome histoire, les services
postaux français ne les ont pas célébrés . C'est pourquoi
Mme Martine David demande à M . le ministre délégué aux
postes et télécommunications s'il pense émettre des timbres-
poste commémoratifs de ces deux dates importantes.

Réponse. - Les émissions de timbres-poste sont groupées en
programmes anr,ueis dont la composition est fixée au cours de
l ' année précédant celle de leur exécution, après avis de la com-
mission des programmes philatéliques chargée d 'opérer une sélec-
tion parmi toutes les suggestions reçues . La commémoration des
deux événements historiques cités par l 'honorable parlementaire
n ' ayant fait l ' objet d'aucune demande d ' émission de timbre-poste,
la commission n'a pas délibéré sur ces sujets lors de l ' élaboration
au moins de juin 1990 du programme philatélique de 1991 qui
est actuellement en voie d'achèvement.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique de réglementation)

43915 . - 10 juin 1991 . - M. Alain Bonnet rappelle à M . le
ministre de la recherche et de la technologie qu'en mettant
l'accent sue l'impératif industriel le nouveau Gouvernement a de
fait appelé à la mobilisation en faveur d'une catégorie importante
dans notre économie : celle des ingénieurs . Dans son discours de
politique générale, Mine le Premier ministre a traduit cette mobi-
lisation en un chiffre : doubler d'ici à 1993 le nombre des ingé-
nieurs . C'est en effet un objectif mobilisateur, et plusieurs sec-

teurs ministériels s'y trouvent impliqués . Le min i stère de hi
recherche et de la technologie l 'est pour une part puisqu'il a la
responsabilité de la formation des ingénieurs par la recherche et
pour la recherche. C ' est pourquoi il lui demande comment ce
ministère relaiera, dans les programmes de formation des ingé-
nieurs par la recherche et pour la recherche, cet engagement de
Mme le Premier ministre, qui intéresse non seulement l'industrie,
mais aussi toute l ' économie.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de la technologie est
conscient de l ' importance de la formation par la recherche des
ingénieurs en vue de faire bénéficier l ' industrie et, plus générale-
ment, l'économie, des résultats de recherches effectuées dans les
différents laboratoires . Comme l'indique l ' honorable parlemen-
taire, l'action du ministère de la recherche et de la technologie ne
concerne pas la formation de base des ingénieurs, prévue en forte
augmentation d'ici à 1993, mais relaie et enrichit cette formation.
Cette action s'appuie en particulier sur les conventions indus-
trielles de formation par la recherche (C .I .F.R.E .). Une conven-
tion C.I .F .R .E . est une association de trois oarteilaires : une
entreprise qui embauche sur contrat à durée déterminée ou indé-
terminée sur un sujet qui l ' intéresse ; un ingénieur ou un étudiant
possédant un D.E .A . et désireux de bénéficier d'une formation
par la recherche ; un laboratoire universitaire ou autre, français
ou étranger, qui assure l'encadrement de la thèse . La forme juri-
dique est celle d ' une subvention publique forfaitaire (90 000 F
en 1991), représente la moitié du coût salarial plancher de l'ingé-
nieur pendant cette période . La part assumée par l'entreprise est
donc en général majoritaire . i .e salaire brut annuel plancher cor-
respondant est de 125 000 F . Les demandes de convention
C.1 .F.R.E . sont instruites à tout moment au cours de l'année.
En 1990, sur les six cents con entions attribuées, plus de la
moitié est allée à des P.M.E. de moins de cinq cents salariés.
Tous les secteur , industriels ont bérYr' ié du dispositif, avec tou-
tefois une pro_dominance des secteurs de l ' électronique et de l'in-
formatique : industries agro-alimemaires et agriculture
11,4 p . 100 énergie : 5,9 p . 100 ; chimis, parachimie et industrie
pharmaceutique : 12,5 p. 100 ; minerais, métallurgie, matériaux
11,6 p . 100 constructions mécaniques, navales, aéronautiques et
transports 18 p . 100 ; bâtiment, travaux publics : 2,4 p. 100
matériel électrique et électronique : 21,2 p . 100 ; bureaux
d'études, sociétés de recherche et de services : 14 p . 100 ; divers
3 p. 100. Du point de vue de la localisation, 40 p . 100 des entre-
prises bénéficiaires et 25 p . 100 des laboratoires d'accueil sont
situés dans la région parisienne, mais toutes les régions ont été
concernées . En ce qui concerne les bénéficiaires, 55 p . 100 sont
des ingénieurs et 45 p . 100 d ' origine universitaire . En 1991, plus
de 184 millions de francs sont consacrés au financement des
C.I .F.R.E . sur le Fends de la recherche et de la technologie . Il a
été décidé d ' augmenter régulièrement le nombre de ces conven-
tions dans la mesure oie ce système de formation montre son effi-
cacité : 600 en 1990, 700 en 1991, avec un objectif de l 000
pour 1993 .

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques (constructions hospitcliéres)

30595 . - 25 juin 1990 . M. Bernard Pons demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser quel est le coût moyen de
construction d'un hôpital de 1 000 lits et comment est assuré le
financement d ' une telle réalisation . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le prix de la construction complète d ' un hôpital de
1 000 lits de haute technicité, c'est-à-dire de type C .H.U ., se situe
entre 700 et 750 MF en valeur ler trimestre 1991 . Cette estima-
tion s'entend toutes dépenses confondues mais n'intègre ni
l'achat du terrain, ni l ' équipement mobilier de l 'hôpital . Les
modaiités de financement d ' une telle opération ne peuvent être
déterminées a priori. Elles sont examinées au cas par cas et abou-
tissent le plus souvent à un panachage de plusieurs possibilités
cession de patrimoine, autofinancement, emprunt, subventions.

Professions sociales (puéricultrices)

40218. - I l mars 1991 . - M . Jean Royer attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
situation des auxiliaires de puériculture . En effet, celles-ci ne
bénéficient actuellement d'aucun statut et la plupart sont assi-
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mitées à des agents d'entretien (groupe III hi.s, catégorie C.
échelle 2, . Gr, leur rôle, sanitaire, éducatif, relationnel très impor-
tant pour le développement de l'enfant, exige d'elles un investis-
sement personnel qui mérite d'être reconnu . D'autant plus qu'à
cela s'ajoute parfois un rôle administratif. ( "est pourquoi les
intéressés souhaitent que : 1" leur qualification soit reconnue (un
statut et une rémunération à l'échelle 3) ; 2 0 leur prime de sujé-
tion soit incorporée au salaire de hase ; 30 leur retraite soit à
cinquante-cinq ans, etc raison de la fatigue qu'entraîne un tel tra-
vail auprès des enfants . En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de répondre favorablement à leur demande et surtout s'il
entend accorder un statut à cette profession . - Question transmise
à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret n° 89-241 du 18 avril 1989 portant statuts
particuliers des aides-soignants et des agents de services hospita-
liers d:' la fonction publique hospitalière prévoit pour le corps
des aides-soignants hospitaliers, auquel appartiennent les auxi-
liaires de puériculture, un grade d'aide-soignant classé en
échelle 3 de rémunération, et un grade d' aide-soignant de classe
superieure classé en échelle 4 de rémunération . S ' agissant de
l'âge auquel elles peuvent partir en retraite, il est précisé à l ' ho-
norable parlementaire que les auxiliaires de puériculture faisant
partie du corps des aides-soignants, sont soumises aux règles
prévues pour ces derniers par l'arrêté interministériel du
12 novembre 1969 . Elles ont donc la possibilité de partir en
retraite à cinquante-cinq ans dès lors que leur emploi « comporte
un contact direct et permanent avec les malades » . Cette condi-
tion est manifestement remplie par les auxiliaires de puériculture
hospitalières régies par le décret du 18 avril 1989 précité, qui
exercent leurs fonctions dans les services de pédiatrie. Elle ne le
serait pas pour des auxiliaires de puériculture exerçant leurs
fonctions dans des structures accueillant des enfants en bonne
santé.

Départements (santé publique)

41103. - 25 mars 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui préciser
l'état actuel d'application de la loi n o 86-17 du 6 janvier 1986
modifiant l ' article L. 1 du code de la santé qui prévoyait l 'exis-
tence dans chaque département d'un règlement sanitaire départe-
mental . Compte tenu que seuls deux décrets d'application de
cette loi ont été publiés, il lui demande l'état actuel de prépara-
tion et d'application, plus de quatre ans après la promulgation de
la loi, du décret relatif à la salubrité des habitations, à propos
duquel il était indiqué que lon pouvait « espérer aboutir
en 1991 » . (J.O . . Sénat, 6 décembre 1990) . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 a modifié l ' ar-
ticle l er du code de la santé publique et dispose que des décrets
en Conseil d ' Etat, pris après consultation du Conseil supérieur
d'hygiène publique de France, fixent Is règles générales d'hygiène
et tous autres mesures propres à préserver la santé de l'homme.
Le règlement sanitaire départemental prévu par l'ancien
article L . Et, du code de la santé publique est donc remplacé par
les règles générales d'hygiène au fur et à mesure de la parution
des décrets en Conseil d'Etat prévus par le nouvel article L . l er .
Le décret relatif à la salubrité des habitations, des agglomérations
et de tous les milieux de vie de l'homme est le plus important
des décrets prévus par l ' article L. l et du code de la santé
publique, car il doit notamment remplacer une soixaataine d ' ar-
ticles, soit le tiers, du règlement sanitaire départemental . Aussi,
mes services en collaboration avec les représentants des divers
ministères concernés et les membres du Conseil supérieur d'hy-
giène publique de France travaillent à l'élaboration de ce projet.
Une ébauche de texte relatif à l'hygiène de l'habitat a été mise au
point par les groupes de travail se réunissant dans le cadre de la
section de l'habitat de ce conseil, la concertation ministérielle est
envisagée pour la fin de cette année afin de soumettre un projet
au Conseil d'Etat dans les meilleurs délais.

Ministères et secrétariats d'Etat (santé : personnel)

44748. - 24 juin 1991 . -- M. Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des phar-
maciens inspecteurs de la santé . Ce corps particulièrement qua-
lifié souffre d'une totale inadaptation de son statut, qui est
archaïque, ainsi que du niveau de ses rémunérations et de ses
perspectives de carrière . Voici quelques mois, des négociations
avaient été engagées pour y remédier . II lui demande de bien
vouloir l'informer sur l'état d'avancement de ces entretiens, ainsi

que sur les mesures projetées pour promouvoir un service indis-
pensable à des prestations hospitalières de qualité.

Réponse. Le Gouvernement est conscient de la nécessité de
revaloriser le statut des pharmaciens inspecteurs de la santé qui,
ayant peu évolué depuis 195(1, se trouve désormais inadapté tant
au regard de leurs responsabilités et de leur niveau de connais-
sance .; que compte tenu de l'élargissement de leurs missions ces
dernières années . A l'heure actuelle, la négociation interministé-
rielle et avec les partenaires sociaux est bien avancée . Il a été
décidé d'aligner le statut et le régime intermédiaire des pharma-
ciens inspecteurs'de la santé sur celui des médecins inspecteurs
de la santé . Ce projet de texte statutaire devrait être prochaine-
ment soumis pour avis au comité technique paritaire ministériel.

TRAVAIL. EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

8345. - 23 janvier 1939 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des Français ayant travaillé
à l'étranger en qualité de salariés et licenciés de leur emploi . Lors
de leur retour en France, ils ne bénéficient d'aucune des disposi-
tions relevant du régime d'assurance chômage . Il lui demande s'il
existe des messe ts tendant à la réciprocité entre Etats ou entre
certains Etats r ' :,nt le nôtre en matière de cotisations et de pres-
tations de l'1 t •.,edic.

Réponse. - Contrairement à ce que pense l'honorable parle-
mentaire, un certain nombre de dispositions existent en faveur
des Français qui ont travaillé à l'étranger et se retrouvent sans
emploi lors de leur retour en France après avoir été licenciés de
leur emploi à l'étranger . En effet, le personnel occupé hors de
France peut, selon les dispositions spécifiques prévues par l'an-
nexe IX au règlement du régime d'assurance chômage, soit être
affilié par l'employeur à titre obligatoire audit régime, soit être
affilié par l'employeur à titre facultatif ou demander à adhérer à
titre individuel au régime d'assurance chômage . Il convient, tout
d'abord, de rappeler les termes de l'article L. 351-4 du code du
travail lequel dispose : « Sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle L .351-12 (employeurs relevant du secteur public), tout
employeur est tenu d'assurer contre le risque de privation d'em-
ploi tout salarié dont l'engagement résulte d'un contrat de travail,
y compris les travailleurs salariés détachés à l'étranger ainsi que
les travailleurs salariés français expatriés . » Aux termes de l'ar-
ticle L .351-4 du code du travail et de l'annexe 9 au règlement
annexé à la convention du régime d'assurance chômage, l'affilia-
tion obligatoire concerne : 1° les salariés en situation de détache-
ment en vue d'effectuer une mission hors de France . Le détache-
ment implique que le salarié soit envoyé à l'étranger par une
entreprise située en France et qu 'un lien de dépendance subsiste
entre le salarié et l'entreprise, les obligations et droits des salariés
détachés étant identiques à ceux des salariés occupés en France,
quel que soit le lieu du détachement 2. les salariés français ou
ressortissants d'un Etat membre de la C .E .E . en situation d'expa-
triation . Les employeurs établis en France ayant conclu un
contrat de travail avec des salariés français ou ressortissants de
l'un des Etats membres de la C .E .E. en vue d'exercer une activité
à l'étranger hors Etat membre de la C .E .E . et quelle que soit la
durée d'emploi doivent obligatoirement assurer ces salariés contre
le risque de privation d'emploi . Dans ce cas, les employeurs
employant du personnel expatrié sont tenus de s 'affilier spéciale-
ment pour ces salariés à la caisse de chômage des expatriés gérée
par le groupement des Assedic de 1- région parisienne. Les
salariés expatriés peuvent prétendre au bénéfice des allocations
da régime d'assurance chômage sous réserve d'être inscrits
comme demandeurs d'emploi en France . L'annexe IX, chapitre
II, au règlement du régime d'assurance chômage prévoit égale-
ment une affiliation facultative des employeurs s'agissant : des
employeurs non compris dans le champ d'application territorial
du régime d'assurance chômage, c'est-à-dire établis à l'étranger
pour les salariés expatriés qu'ils occupent ; les collectivités terri-
toriales étrangères et les établissements ou organismes étrangers
dont la nature juridique est assimilable à celle des établissements
publics autres que ceux de l'Etat peuvent également faire parti-
ciper au régime les salariés expatriés qu'ils occupent ; les
employeurs situés en France peuvent faire participer au régime
d'assurance chômage les salariés non ressortissants d'un Etat
membre de la C .E.E . qu'ils recrutent en vue d'exercer une acti-
vité salariée à l'étranger. L'affiliation concerne tous les salariés
qui, en cas de perte d'emploi, sont susceptibles de revenir en
France afin de s'inscrire comme demandeurs d'emploi auprès des
services de l'A .N .P .E . Les employeurs doivent également adresser
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leur demande d'affiliation à la caisse de chômage des expatriés.
Enfin peuvent demander à adhérer individuellement au régime
d'assurance chômage, sous réserve qu'ils remplissent les condi-
tions visées à l ' annexe IX au règlement de ce régime, les salariés
occupés hors de France soit par un employeur situé à l ' étranger
hors Etat membre de la C .E .E . qui relève du secteur privé, soit
par des établissements ou organismes de droit étranger situés à
l'étranger hors C .E .E . dont la nature juridique est assimilable à
celle des établissements publics autres que ceux de l'Etat, soit
par des collectivités territoriales de droit étranger situées à
l'étranger hors Etat membre de la C .E .E . La demande d'adhésion
individuelle doit être adressée au groupement des Assedic de Iz
région parisienne (G .A .R .P.) au plus tara dans les six mois sui-
vant l'expatriation ou suivant le premier engagement . Il importe
de rappeler que les travailleurs salariés français expatriés qui
n'ont pas adhéré au G .A .R.P . et qui, en conséquence, ne sont pas
couverts par le régime d ' assurance chômage, ont droit à une allo-
cation d'insertion en application de l'article L . 351-9 4 . du code
du travail, s ' ils justifient d ' une activité salariée de 182 jours au
cours des douze mois précédant la fin de leur contrat de travail
et à condition de s' inscrire comme demandeur d'emploi dans les
douze mois suivant cette fin de contrat de travail . Par ailleurs, les
travailleurs français travaillant dans un Etat membre de la C .E .E.
bénéficient comme tous les ressortissants communautaires des
dispositions du règlement (C .C .E .) n° 1408-71 relatif à « l'appli-
cation des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés,
aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui
se déplacent à l ' intérieur de la Communauté » . Ainsi, en applica-
tion de l'article 67-111 du règlement C .E .E . 1408-71, l ' institution
de chômage compétente pour examiner les droits aux prestations
de chômage est l ' institution de l 'Etat membre, à la législation de
laquelle le travailleur privé d ' emploi a été assujetti en dernier
lieu (Etat membre compétent) . En effet des droits ne peuvent être
ouverts aux travailleurs privés d 'emploi en tenant compte des
périodes d ' assurance ou d ' emploi accomplies dans un autre Etat
membre que l'Etat compétent qu 'à la condition que les intéressés
justifient avoir accompli, en dernier lieu, une période d ' activité
salariée selon les dispositions de la législation au titre de laquelle
les prestations sont demandées . Lorsque cette condition est rem-
plie, il appartient à l'institution de chômage compétente, en
application de sa propre législation, de prendre en compta les
périodes accomplies dans les autres Etats membres de la C .E.E.
lors de la détermination des droits à indemnisation de l ' intéressé.
Enfin, conformément à l ' article 69 du règlement susvisé . un allo-
cataire indemnisé au titre d ' une prestation de chômage dans un
Etat membre de la C .E .E . peut être autorisé à exporter ses pres-
tations dans un autre Etat membre dans la limite de trois mois.
Le travailleur privé d'emploi dispose alors d'un délai de
sept jours pour se réinscrire comme demandeur d'emploi, et ce
afin de percevoir ses prestations à compter de la date à laquelle
il a cessé d ' être à la disposition des services de l ' emploi de l'Etat
qu'il a quitté . A cet effet, l ' institution étrangère assure le paie-
ment des prestations pour le compte de l'institution d'origine.

Chômage : indemnisation (allocations)

30106. - 18 juin 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions d'âge posées pour l'at-
tribution de l'allocation de solidarité spécifique au regard de
celles qui conditionnent l ' attribution de l 'allocation de fin de
droits . En effet, en application de l'accord signé par les gestion-
naires de l ' Unedic en décembre 1989, l ' allocation de fin de droits
majorée versée jusqu ' ici aux chômeurs de plus de cinquante ans
l'est désormais à compter .de 'cinquante-deux ans . Parallèlement,
l'allocation de solidarité spécifique accordée aux demandeurs
d ' emploi justifiant de cinq années d ' activité salariée antérieure
dans les dix ans précédant la fin de contrat de travail et versée à
taux majoré aux allocataires de cinquante-cinq ans ou plus voyait
ses conditions d'attribution inchangées . De nombreux allocataires
se sont inquiétés de l'absence d'un alignement des conditions
d'âge posées pour l'attribution de ces deux allocations à taux
majoré . Il lui demande donc si un abaissement des conditions
d'âge de cinquante-cinq ans à cinquante-deux ans pour l'attribu-
tion de l'allocation de solidarité spécifique à taux majoré est
envisagé, permettant ainsi une extension de la majoration de
cette allocation en faveur d'une nouvelle catégorie de chômeurs
de longue durée âgés.

Réponse . - L'allocation de solidarité spécifique est versée à
taux majoré aux allocataires âgés de cinquante-cinq ans ou plus
justifiant de vingt années d'activité salariée, en application de
l'article R .351-14 du code du travail . La question posée vise à
ramener cette condition d'âge à cinquante-deux ans, condition
fixée par les partenaires sociaux pour obtenir l'allocation de fin
de droits majorée. Une telle mesure n'est pas envisageable actuel-
lement. Pour tenir compte des difficultés rencontrées par les chô-

meurs les plus àgés, le Gouvernement a choisi de faire porter
depuis deux ans son effort sur les dispositifs qui les aident à
retrouver un emploi . C'est dans ce but qu 'ont été mis en place au
profit des chômeurs de longue durée les contrats de ietour à
l'emploi et les contrats emploi-solidarité, qui prévoient tous deux
des avantages particuliers lorsque la personne embauchée a plus
de cinquante ans .

Jeunes (emploi)

31292 . - 9 juillet 1990. - M. Emile Koehl rappelle à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profession-
nelle que la France est l'un des pays industrialisés où le taux de
chômage des moins de vingt-cinq ans est le plus élevé . Actuelle-
ment, il touche 17 p . 100 des garçons et 23 p . 100 des tilles.
Certes, pour réduire l'inflation, notre pays a stimulé l'investisse-
ment privé et modéré les hausses de salaire . Il en est résulté une
croissance élevée . Parce que les entreprises sont devenues plus
rentables, elles investissent. Elles peuvent le faire grâce à une
augmentation limitée des rémunérations . En contrepartie, ces
investissements permettent de réduire le chômage et d'améliorer
la productivité, et donc, à terme, les revenus. Cependant, notre
taux de chômage se situe bien au-dessus de celui de l'Allemagne
fédérale . Par ailleurs, notre taux d'inflation reste plus élevé car
notre épargne et nos investissements demeurent inférieurs, et nos
entreprises, moins rentables, supportent des frais financiers plus
lourds . II lui demande ce qu'il compte faire pour réduire le chô-
mage des jeunes.

Réponse. - L'honorable parlementaire relève le taux important
du chômage des jeunes en France et souhaite que lui soient indi-
quées les dispositions susceptibles de le réduire. Le chômage des
jeunes est effectivement très important . Cependant, il a notable-
ment diminué dans les dernières années . Il atteignait plus de
25 p . 100 des jeunes en 1986 et se réduit en décembre 1990 à
17 p . 100 soit 13,1 p . 100 pour les hommes et 22,4 p . 100 pour
les femmes . Cette réduction est due à l'allongement de la scola-
rité chez les jeunes mais aussi à la reprise de l'emploi qui leur a
surtout profité. En effet, le taux de chômage dans les tranches
d'âge supérieures à vingt-cinq ans a beaucoup moins régressé que
pour les seize - vingt-cinq ans . Les dispositifs en faveur de l'em-
ploi des jeunes tentent de répondre aux principales causes de
leur chômage telles que l'absence, le faible niveau ou l'inadéqua-
tion de la qualification, l'absence d'expérience professionnelle et
les difficultés particulières d'accès à l'emploi . Parallèlement, les
partenaires sociaux, sous l'impulsion de l'Etat, se sont impliqués
dans l'insertion professionnelle des jeunes à travers les forma-
tions en alternance . Ainsi les contrats emploi-solidarité s'adres-
sent aux jeunes connaissant de grandes difficultés, le stage d'ini-
tiation à la vie professionnelle contribue à l'orientation
professionnelle et facilite l'accès des jeunes prima-demandeurs
d'emploi de bas niveau aux entreprises, le contrat de qualifica-
tion a pour vocation de donner une qualification par l'alternance
entre travail en entreprise et formation en centre extérieur, le
contrat d ' adaptation permet au jeune de s'adapter rapidement à
l'em ploi proposé par l'apport d'une formation complémentaire de
200 heures répondant à ces besoins et à ceux de l'entreprise . Les
trois dernières formules sont initiées par les partenaires sociaux.
Les entreprises participent au financement des formations par le
biais du 0,1 p . 100 additionnel à la taxe d'apprentissage et an
0,3 p. 100 de la taxe de formation professionnelle continue
consacrée aux jeunes. La plupart de ces dispositifs comportent
un aspect incitatif tel que exonération de cotisations sociales,
prise en charge par l'Etat d'une partie des rémunérations et
abaissent ainsi le coût du travail pour l'entreprise . Par ailleurs, la
mise en place du crédit formation individualisé pour les jeunes
vise à permettre à tout jeune d'atteindre une qualification de
niveau V. Pour ce faire, après avoir signé un engagement et fait
un bilan des acquis, un parcours d'insertion sera bâti pour lequel
toutes les mesures jeunes existantes ci-dessus évoquées pourront
être mobilisées ainsi que des stages qualifiants seize - vingt-
cinq ans. Une structure et un correspondant aideront le jeune
pendant tout son parcours . L'accent mis sur l'insertion profes-
sionnelle des jeunes se traduit par l'entrée en 1990 de
131 198 jeunes en contrats d'apprentissage, 103 364 en contrats de
qualification, 1 13 329 en contrats d'adaptation, 59 588 en stages
d'initiation à la vie professionnelle, 181 600 en contrats emploi-
solidarité, 50 229 en travaux d'utilité collective, 10 631 en stages
seize - vingt-cinq ans et 194 071 dans une action dispensée dans
le cadre du C .F .I . soit en totalité 853 000 actions mobilisées en
faveur de l'emploi des moins de vingt-six ans . La politique en
faveur de l'emploi des jeunes comprend donc un ensemble com-
plet de mesures. Celles-ci sont régulièrement étudiées en termes
d'évolution du public destinataire et d'efficacité, ce qui permet, le
cas échéant, de les ajuster pour tenir compte des modifications
intervenues.
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Entreprises (sous-traitance)

37855 . - 14 janvier 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de la sous-traitance de plus
en plus utilisée dans notre société . Ce système doit être contrôlé
car, s'il permet de baisser le prix des produits dans un premier
temps, il conduit de plus en plus à contourner la législation du
travail et à remettre en cause les garanties et les avancées
obtenues par les salariés . En effet, les personnels sous-traitants
sont souvent sous-payés et dans une situation relativement pré-
caire . Par ailleurs, l'acceptation de ces conditions de travail
entraîne, de fait, une fragilisation des conventions collectives . II
lui demande donc quelles mesures il compte prendre dans ce
domaine.

Réponse. - Les conséquences que peut avoir le développement
de la sous-traitance sur les droits des salariés sont suivies avec
attention . L'accroissement du recours à la sous-traitance est
aujourd'hui une donnée de la vie économique sur laquelle il n'est
pas possible, ni sans doute souhaitable, de revenir dans un
contexte européen marqué par la croissance des échanges de
biens et le développement des prestations de services transnatio-
nales . Mais cette évolution peut effectivement engendrer des
conséquences néfastes pour les salariés des entreprises sous-
traitantes, dont les conventions collectives sont souvent moins
avantageuses . De plus, elle n'est pas sans lien avec la remontée
du nombre des accidents du travail et le recours au travail clan-
destin . Enfin, on a noté un accroissement certain du nombre de
cas de « fausse sous-traitance» dans lesquels un salarié se voit
proposer par son employeur de « se mettre à son compte » c'est-
à-dire d'abandonner son statut salarial pour devenir un «entre-
preneur individuel » dont l'activité dépend d'un seul donneur
d'ordre . Des concertations interministérielles sont engagées et
devraient conduire à proposer au Parlement une mise à jour de
la loi de décembre 1975 relative à la sous-traitance ainsi qu'une
nouvelle définition, plus opérationnelle, du travail clandestin et le
renforcement des sanctions contre les employeurs de travailleurs
clandestins qui prendront mieux en compte la notion de sous-
traitance . D'autre part, la Commission des communautés euro-
péennes a proposé aux Etats membres d'élaborer d'ici à la fin
de 1992 un projet de directive qui définira la situation juridique
du travailleur détaché dans un autre Etat membre par une entre-
prise dans le cadre d'une prestation de services . Ces différents
projets devront contribuer à empêcher que l'évolution écono-
mique ne remette en cause les garanties et a , . •ncées obtenues par
les salariés .

Entreprises (P.M.E.)

38228. - 21 janvier 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle quelles suites il entend donner au rapport de
M. Gilles Bolier sur la représentation des salariés dans les petites
et moyennes entreprises.

Réponse . - Le rapport réalisé par M . Gilles Belier pour favo-
riser la mise en place d'une représentation au profit des salariés
des petites et moyennes entreprises, justifie un développement de
la réflexion en vue d'intégrer ses orientations dans une analyse
plus large sur la représentation du personnel dans ce type d ' en-
treprises afin de parvenir à un projet de réforme susceptible
d'être présenté au Parlement lors d'une prochaine session.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

40163 . - I l mars 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la formation professionnelle
sur la revendication des personnels des associations pour la for-
mation professionnelle pour adulte portant sur ''amélioration de
la retraite complémentaire . Comme il avait été indiqué lors de la
discussion budgétaire du 26 octobre 1990, il lui demande s'il a
reçu une réponse du ministère du budget pour l'éventuelle prise
en compte de cette revendication ; et si ce point pourra à nou-
veau être abordé avant le 30 juin 1991, date de l'expiration de
l'accord prévu par la convention du 29 juin 1988 signée entre les
confédérations syndicales et le C .N .P.F.

Répcnse . - Un contrat d'objectifs a été signé entre l'Etat et
l'association nationale pour la formation professionnelle des
adultes le 13 mars 1991, Dans le cadre du contrat d'objectifs,
l'Etat met à disposition de l'association des moyens financiers
supplémentaires pour l'exercice 1991 . A ce titre 36 millions de
francs ont abondé une provision pour diverses mesures d'ordre

social . De ce fait, après l'approbation à plus de 90 p . 100 par le
personnel consulté par référendum sur le relèvement du taux de
cotisation retraite de 6 à 8 p . 100, les dispositions de la conven-
tion permettant une revalorisation des retraites complémentaires
pour les agents en activité et les retraités seront mises en vigueur
à compter du 1 « juillet 1991.

Formation professionnelle (stages)

41483. - I « enril 1991 . - M. Jacques Godfrain expose à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que, selon une information de presse dont il a eu
connaissance, son département ministériel allait devoir supprimer
près de 50 000 actions de formation pour les chômeurs de longue
durée, soit un quart du programme prévu, dans le cadre de la
réduction de 2,5 milliards de francs de ses crédits budgétaires.
Cette mesure réaliserait une économie de 1 milliard, le 1,5 mil-
liard d'économie restant devant être réparti sur l'ensemble des
chapitres . Il lui demande si cette information est exacte et, dans
l'affirmative, il souhaiterait savoir le nombre d'actions de forma-
tion qui seraient supprimées en ce qui concerne le département
de l'Aveyron.

Réponse. - Sur la base de la circulaire D.E ./D.F .P. n° 90-5 du
21 décembre 1990 sur la mise en oeuvre du programme 1991 de
formation et d'aide à la réinsertion des demandeurs d'emploi de
longue durée ou en difficulté, de la note de service
N .D.E. ne 91-26 du 20 juin 1991 sur la réduction du programme
suscité et de la circulaire n e 91-37 du 24 juillet 1991 sur la réali-
sation de redéploiements et la répartition régionale de la réserve
nationale, deux constatations s'imposent : les annulations de
crédits opérées dans le cadre de la régulation budgétaire entraî-
nent la suppression de 30 000 places de stages A .I .F. au sein du
programme 1991 ; le nombre d'actions d'insertion et de forma-
tion en ce qui concerne le département de l'Aveyron s'élève
à 371 pour 1991, contre 390 en 1990, ce qui représente une dimi-
nution de dix-neuf places de stage, soit 4,8 p . 100.

Chômage : indemnisa :ion
(allocation de solidarité)

41576 . - 8 avril 1991 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'allocation de solidarité spécifique versée par l'Etat aux chô-
meurs qui ont épuisé leurs droits aux Assedic . Il lui demande de
lui faire connaitre à quelles conditions cette allocation est subor-
donnée et, en particulier, si les personnes en fin de droits, âgées
de plus de cinquante-cinq ans, doivent justifier d'une certaine
ancienneté ou d'un minimum de points pour percevoir cette allo-
cation . - Question traasmise d Mme le ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - En application des articles L . 351-10 et R . 351-13 du
code du travail, l'allocation de solidarité spécifique est attribuée
aux travailleurs privés d'emploi ayant épuisé leurs droits aux
allocations versées par le régime d'assurance . Les intéressés doi-
vent remplir les conditions suivantes : l e être aptes au travail ;
2. justifier de cinq ans d'activité salariée dans les dix ans précé-
dant la fin du contrat de travail à partir de laquelle ont été
ouverts leurs droits aux allocations d'assurance . En ce qui
concerne les personnes ayant interrompu leur activité pour élever
un enfant, cette durée est réduite, dans la limite de trois s,ns,
d'un an par enfant à charge ou élevé ; sont en outre assimilées à
des périodes d'activité, les périodes de formation, d'accomplisse-
ment du service national, de prise en charge par la sécurité
sociale et de chômage indemnisé, sauf la dernière ; 3 . être effec-
tivement à la recherche d'un emploi, c'est-à-dire être inscrits
comme demandeurs d'emploi et accomplir des actes positifs de
recherche d'emploi ; 4 . disposer de ressources mensuelles infé-
rieures à un plafond correspondant à soixante-dix fois le montant
journalier de l'allocation pour une personne seule et cent qua-
rante fois le même montant pour un couple, à savoir actuelle-
ment 4 900,70 francs et 9 801,40 francs . S'agissant des allocataires
âgés de cinquante-cinq ans et plus : d'une part, ils sont dispensés,
à leur demande, de la condition de recherche d'emploi ; d'autre
part, une majoration de l'allocation leur est accordée lorsqu'ils
justifient de vingt années d'activité salariée ou, pour ceux âgés de
cinquante-sept ans et demi ou plus, de dix années d'activité sala-
riée . Cette majoration est actuellement de 30,53 francs, ce qui
porte le montant journalier de l'allocation pour cette catégorie
d'allocataires de 70,01 francs à 100,54 francs .
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Trava il (médecine du travail)

41709 . - 15 avril 1991 . - M. Roland Nungesser attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le prix de revient
élevé des consultations de la médecine du travail dans le cadre
des P.M .E . et des P .M .I ., qui impliquent le déplacement de véhi-
cules et de personnels pour un nombre restreint de consultants . Il
lui demande donc si, dans un souci d'économie, il n'y aurait pas
avantage, en ce qui concerne ces entreprises aux effectifs réduits,
à recourir à une consultation auprès des médecins traitants . Le
prix de celle-ci seraient certainement inférieur à celui d ' une
consultation de la médecine du travail, pratiquée dans de telles
conditions. - Question transmise à Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

.2éponse. - Les textes réglementaires ne permettent pas, ainsi
que le suggère l'honorable parlementaire, de faire appel au
médecin traitant pour les visites médicales du travail des salariés.
En effet, la surveillance clinique n ' est qu ' une des missions
confiées par le législateur au médecin du travail . C ' est ainsi que
l 'article L. 241-2 du code du travail prévoit que le rôle du
médecin du travail, exclusivement préventif, consiste à éviter
toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail,
notamment en surveillant les conditions d'hygiène au travail, les
risques de contagion et l'état de santé des travailleurs . Le
médecin du travail a donc à la fois une activité clinique et une
action très développée en milieu de travail à laquelle il doit
consacrer un tiers de son temps . A ce dernier titre, il est le
conseiller du chef d ' entreprise, des salariés et des représentants
du personnel pour ce qui concerne, en particulier : l 'amélioration
des conditions de vie et de travail dans l ' entreprise ; l'adaptation
des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physio-
logie humaine ; la protection des salariés contre l'ensemble des
nuisances . Le médecin du travail, qui a une formation spécifique,
est ainsi en mesure, grâce à l'analyse des postes et des conditions
de travail, de ne pas considérer isolément l 'état de santé du
salarié mais de l'apprécier en fonction même de son activité et de
proposer, le cas échéant, des mesures adaptées à cet état de
santé . Le prix de revient des visites en médecine du travail est
donc justifié par les différentes actions exercées par les médecins.
Ce prix est, en moyenne, sensiblement égal au coût d 'une seule
consultation en médecine de spécialité (250 francs environ).
Enfin, il est à noter que les services médicaux du travail saut
gérés par les employeurs qui fixent librement, sans aucune inter-
vention de l'administration, le coût des prestations médicales.

Salaires (S .M.I.C.)

42307 . - 29 avril 1991 . - M . Emile Koehi rappelle à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que le nombre des smicards a doublé depuis dix ans . Ils
sont 1,6 million aujourd 'hui, contre 840 000 en 1980 (environ
IO p . 100 des salariés de l 'industrie et du commerce sont rému-
nérés au S .M .I .C .) . Destiné à l ' origine à garantir un minimum
vital, le salaire minimum est devenu, après 1968, l ' outil privilégie`
de revalorisation des bas salaires, provoquant un tassement du
bas de la pyramide salariale . Un sentiment de malaise et de
mécontentement est perceptible chez certains travailleurs qui esti-
ment qu'il n'est plus motivant de faire des efforts pour se former
puisque la qualification n ' est plus reconnue au niveau de leur
rémunération . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour résoudre
ce problème.

Réponse . - La proportion de salariés rémunérés au S .M .I .C.
représentait au l s i juillet 1990 10,9 p . 100 de l ' ensemble des
salariés . Cette situation est née notamment de l ' insuffisance . dans
de nombreuses branches professionnelles, des salaires n.:inima,
trop souvent inférieurs au S .M .I .C . Le salaire minimum est ainsi
apparu comme le seul instrument de revalorisation des bas
salaires, tandis que l'absence de réelle négociation de branche, en
rendant inopérante la grille de classification, privait les salariés
concernés de toute perspective de déroulement de carrière et
d 'amélioration de leur salaire . Soulignant ces inconvénients, le
Président de la République a souhaité que des négociations
soient engagées au plus tôt dans les branches professionnelles sur
les bas et moyens salaires et que les conventions collectives
ouvrent de véritables perspectives de promotion et de carrière
aux salariés concernés par ces niveaux de rémunération . C'est
dans cet esprit que la Commission nationale de la négociation
collective a adopté en juin 1990 un relevé de conclusions tradui-
sant la volonté des partenaires sociaux de redonner à la négocia-
tion salariale de branche toutes les fonctions qui lui incombent.
Parmi celles-ci figure notamment celle d'assurer à tous les
salariés une garantie de rémunération dont le niveau soit supé-
rieur au salaire minimum interprofessionnel de croissance . Un
calendrier a été fixé et les partenaires sociaux ont été régulière-
ment informés des résultats des négociations entreprises . Le der-

nier bilan présenté à ia Commission nationale de la négociation
collective du 24 juin 1991 fait apparaître que le nombre de
branches de plus de 10 000 salariés ne remplissant pas les
objectifs fixés par le relevé de conclusion en matière de salaires
minima et ayant fait l ' objet d'un suivi particulier a très sensible-
ment diminué : en effet, sur les 118 branches recensées en
mars 1990, 64 ont rétabli leur situation salariale et 6 accords
modifiant les grilles de classification ont été signés . Les négocia-
tions doivent se poursuivre jusqu'en 1992 et feront encore l'objet
de bilans périodiques.

Sociétés (sociétés civiles de moyens)

42683 . - 6 mai 1991 . - M. Pierre Raynal appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des groupements d'employeurs,
régis par la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et le décret du
13 mars 1986 . Suite aux études consacrées par divers interve-
nants, dont le Gidel, relatives aux dispositions à prendre pour
attribuer le bénéfice de la transparence fiscale aux groupements
d'employeurs, seule mes"•re apte à rendre la loi précitée opérable,
il lui demande dans quelle mesure le statut juridique de la
société civile de moyens, réservé jusqu'à présent aux professions
libérales, ne pourrait pas être étendu aux groupements d'em-
ployeurs . 11 ;ni demande, compte tenu de la situation sociale en
milieu rural et des nombreuses interventions parlementaires déjà
formulées en ce sens, de ne pas différer plus avant la recherche
d'une solution adéquate.

Réponse. - La loi du 25 juillet 1985 créant les groupements
d'employeurs a voulu donner aux petites et moyennes entreprises
la possibilité d'employer en commun des salariés dont le coût
serait autrement trop lourd pour un seul employeur. Il apparais-
sait possible par ce moyen de clarifier la situation des salariés
employés de fait par plusieurs entreprises et de créer un certain
nombre d'emplois . II s'avère que ce dispositif n'a effectivement
pas rencontré le succès souhaité en raison notamment du surcoût
généré, pour les employeurs, par l ' absence de transparence fiscale
du groupement d'employeurs . Le réexamen de ce dispositif appa-
raît opportun ; il cri envisagé d'engager une concertation avec les
autres départements ministériels concernés - le ministère de la
justice et le ministère de l 'économie, des finances et du budget -
afin de rendre son efficacité à ce dispositif ou de lui en substi-
tuer un autre qui pourrait être inspiré du statut de la société
civile de moyens actuellement réservé aux professions libérales.
L'objectif reste de favoriser la création d'emplois notamment
dans le secteur des très petites P.M .E .-P.M .I . en tenant compte
de leurs contraintes, tout en évitant de porter atteinte aux droits
des salariés .

Préretraite.s (politique et ro'glenzentation)

42700 . - 6 mai 1991 . - M. Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des cadres r moins de
soixante ans privés d'emploi qui ne retrouvent pas de nouvelles
situations mais ne bénéficient pas encore de leur retraite . Ces
cadres se trouvent dans une situation d 'autant plus paradoxale
qu 'ils disposent pour la plupart du nombre de trimestres suffisant
pour faire vafcir normalement leurs droits à la retraite . II lui
demande de lui préciser les mesures qu ' il compte prendre en leur
faveur afin de leur permettre de disposer d'un niveau de vie
décent . Il lui rappelle à cet effet que ces cadres, tout en ne béné-
ficiant pas encore de leurs pensions de retraités, ne touchent pas
pour autant les allocations chômage qui sont délivrées pour une
période précise après la perte d'emploi . Il l'interroge donc pour
savoir si des mesures transitoires, notamment de préretraite, peu-
vent être prononcées en faveur des cadres totalisant au moins
150 trimestres d ' activité.

Réponse. - Les allocations spéciales du Fonds national de rem-
qui permettent à des salariés de bénéficier d'une préretraite

à partir de cinquante-six ans et deux mois ou, par dérogation, de
cinquante-cinq ans, sont réservées aux salariés faisant l'objet d'un
licenciement économique, à la condition qu'une convention ait
été conclue à cet effet entre l'entreprise qui procède à ces licen-
ciements et l'Etat. Elles peuvent concerner toutes les catégories
de salariés, y compris les cadres ; 163 800 personnes bénéficient
de cette mesure au 31 décembre 1990 . Compte tenu du coût bud-
gétaire de cette mesure et de la nécessité de favoriser, dans un
contexte de vieillissement de la population active, un allongement
des durées d'activité, le Gouvernement n'envisage pas d'étendre
le bénéfice de cette mesure à l'ensemble des cadres totalisant
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cent cinquante trimestres d'activité et involontairement privés
d'emploi, dom l'indemnisation relève du régime d'assurance chô-
mage et du régime de solidarité.

Travail (congé de maladie)

43286 . - 27 mai 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l ' at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le courrier que vient d'adresser le
directeur d ' une entreprise du Doubs à ses salariés en arrêt de
maladie . Le directeur de cette ,société industrielle et commerciale
française d'outils vient d'écrire en effet : « Depuis un certain
temps, nous observons une recrudescence des arrêts de travail
pour cause de maladie . Ces absences ( . . .) proviennent de la faci-
lité apportée par le principe social français ouvrant à certains
salariés indélicats la possibilité d'obtenir d'un médecin des arrêts
de complaisance . A l'avenir, nous vous serions reconnaissant de
bien réfléchir aux conséquences réelles qu ' entraînent vos
absences répétées . » Ce courrier mettant en cause certains
médecins et semblant vivement regretter le droit reconnu aux
salariés d'être malade, elle lui demande quelles mesures et dispo-
sitions elle compte prendre afin que le droit de l ' homme à soufi-1r
d'une maladie et à être arrêté pour se soigner par le médecin
traitant lui soit pleinement reconnu.

Réponse. - Selon une j,arisprudence bien établie, la maladie du
salarié ne constitue qu'une simple suspension du contrat de tra-
vail . Seules les absences répétées ou l ' absence prolongée du
salarié résultant de la maladie peuvent constituer une cause réelle
et sérieuse de licenciement dès lors qu'elles perturbent le bon
fonctionnement de l'entreprise et qu'elles nécessitent le remplace-
ment du salarié. En conséquence, l'inexécution par le salarié de
sa prestation de travail en raison de la maladie ne saurait consti-
tuer une faute et donner lieu .s des sanctions dès lors que le
salarié a informé l'employeur de la raison de son absence et lui a
adressé un certificat médical d'arrêt de travail . La production de
ce certificat emporte présomption de la réalité de la maladie.
L'employeur qui, récusant la validité d'un certificat médical
d'arrêt de travail, sanctionnerait un salarié devrait donc rapporter
devant le juge la preuve que l'indisponibilité du salarié ne résulte
pas de la maladie .

Travail (travail à temps partiel)

43926 . - 10 juin 1991 . - M . Denis Jacquat appelle l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de l'application de la loi
n o 91-1 du 3 janvier 1991 sur le développement de l'emploi par
!a formation, l'aide à l'insertion et l'aménagement du temps de
travail . Avant cette loi, la mise en place du travail à temps partiel
dans l'entreprise reposait uniquement sur une initiative discré-
tionnaire de l'employeur. Dorénavant les horaires de travail à
temps partiel peuvent être pratiqués à l'initiative du chef d'entre-
prise ou à la demande des salariés . Il semblerait que le législa-
teur laisse le soin à la négociation collective de préciser dans
quelle mesure l'employeur est tenu de satisfaire à la demande du
salarié. Aussi le risque de créer des discriminations entre tel ou
tel type d'activité - certaines conventions offrant de meilleures
possibilités que d'autres - est-il à craindre.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 212-4-5 du code du tra-
vail tels que définis par l'ordonnance n o 82-271 du 26 mars 1982,
les horaires de travail à temps partiel pouvaient être pratiqués à
la seule initiative du chef d 'entreprise . C' est la loi n o 91-1 du
3 janvier 1991 tendant au développement de l'emploi par la for-
mation dans les entreprises, l'aide à l'insertion et l'aménagement
du temps de travail pour l'application du troisième plan pour
l'emploi, qui a élargi la possibilité de recourir au temps partiel et
a prévu qu'il puisse être pratiqué à l'initiative des salariés . Elle
laisse, comme l'a relevé l'honorable parlementaire, aux parte-
naires sociaux à travers une convention collective de branche ou
un accord étendu le soin de fixer les conditions de mise en place
de ce droit nouveau . Ainsi les conventions ou accords doivent

fixer notamment les conditions dans lesquelles les salariés peu-
vent accéder au temps partiel et bénéficier d'une priorité de
retour au temps plein, les modalités de demande des salariés, les
motifs susceptibles d 'être invoqués par l ' employeur pour refuser,
les modalités de communication de ce refus, les procédures d 'in-
terprétation de l'accord en cas de litige . Les accords collectifs
portant sur le temps partiel pourront également prévoir les condi-
tions d ' application aux salariés à temps partiel des différentes
dispositions conventionnelles, les limites dans lesquelles peuvent
être effectuées les heures complémentaires, les modalités de
modification éventuelle de la répartition des heures travaillées . Le
fait que des modalités spécifiques puissent être fixées dans
chaque branche ne saurait être considéré comme discriminatoire
car les différences économiques et techniques d ' une branche à
l'autre peuvent justifier que les possibilités d'accès au temps par-
tiel à la demande du salarié soient adaptées . Par contre, il est
important qu'au sein d'une même branche, les conditions de fond
soient identiques pour toutes les entreprises.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

44565. - 24 juin 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi st de la formation
professionnelle sur les conditions d'attribution de la médaille du
travail . En effet, selon les dispositions actuelles, une personne ne
peut obtenir la médaille du travail si elle a travaillé dans plus de
quatre entreprises dans sa carrière professionnelle . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage une
modification des conditions actuelles d'attribution de cette
médaille, qui tiendrait compte de la précarité du travail et de la
mobilité qu'exigent aujourd'hui les entreprises.

Réponse. - La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n° 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentet. distinctions honorifiques décernées, dès la lin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille du travail a connu, en 1984, une profonde réforme et les
assouplissements apportés aux conditions d'accès à cette décora-
tion ont été très largement inspirés par l'évolution de la situation
de l'emploi au cours des dernières années, tenant compte ainsi de
la plus grande mobilité imposée aux salariés . Les modifications
successives intervenues dans la réglementation depuis 1948 ont
constamment élargi les possibilités d'accès à cette décoration et le
dernier décret, en date du 4 juillet 1984, a porté à quatre le
nombre d'employeurs et a abaissé de cinq années les annuités
requises pour bénéficier de chaque échelon, montrant ainsi la
volonté des pouvoirs publics de mieux adapter la médaille d'hon-
neur du travail aux réalités actuelles de la vie professionnelle. S'il
parait évident que la notion de stabilité professionnelle, qui avait
été retenue comme un des critères essentiels d'attribution lors de
la création de !a médaille d'honneur du travail, ne peut plus être
invoquée aujourd'hui en tant qu'élément de sélection, il n'en
demeure pas moins que le caractère originel de cette décoration
doit être préservé et que la contrainte d'un nombre limité d'em-
ployeurs reste nécessaire . Modifier les conditions d'attribution de
la médaille d'honneur du travail et abandonner, notamment, le
facteur consistant à fixer un nombre d'employeurs conduirait à
redéfinir de nouvelles bases tendant non plus vers la récompense
de l'ancienneté mais vers la qualité des services et les mérites
particuliers que se sont acquis les candidats et appellerait, dès
lors, comme il est de règle en matière de distinctions honori-
fiques, l'idée de contingentement . Il est vrai que certains ne pour-

nt jamais, de par la trop grande mobilité à laquelle ils ont été
parfois contraints au cours de leur vie professionnelle, accéder à
l'échelon le plus élevé de la médaille d'honneur du travail . Il
convient cependant de noter que cette décoration est décernée à
un nombre sans cesse croissant de salariés et que le monde du
travail est, dans sa grande majorité, largement et justement
récompensé.
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